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Avant-propos



La prévention est la résultante de grandes familles d’actions menées dans les dimensions technique, organisationnelle, ainsi que dans la dimension humaine et sociale qui crée le lien et donne le sens aux autres dispositions. Les approches de la prévention des risques professionnels dans le BTP sont majoritairement techniques. Elles sont centrées sur les équipements, leur conformité et la mise en œuvre des règles de sécurité qu’il convient d’observer. Elles laissent un champ peu exploré dans nos activités : celui de l’appréhension des risques et des conduites individuelles et collectives développées par les opérateurs en situation de travail. Comparé à d’autres secteurs économiques, le BTP a été peu investi sur la question de la prévention par les chercheurs en sciences sociales. Par exemple, à l’OPPBTP, nous sommes habitués à faire des études sur les moyens techniques de prévention mais peut-être moins sur les déterminants de leur mise en œuvre. Comment les compagnons, les encadrants réagissent-ils face aux risques ? Et comment se saisissent-ils des solutions à leur disposition pour s’en préserver ? Y a-t-il des freins et, si oui, lesquels ? La question était donc de chercher à comprendre ce qui entre en jeu pour les personnes en situation de risque, de leur point de vue. Pour y répondre, nous nous sommes appuyés sur l’expertise du groupe de recherche en sciences humaines et sociales de l’École Centrale Paris. L’objectif était double : générer des connaissances précises sur les perceptions des risques en situation réelle et imaginer comment aider les entreprises pour qu’elles soient toujours plus performantes, que le travail soit plus sûr, dans un secteur d’activité qui s’appuie sur de fortes traditions et qui va se trouver confronté à des enjeux environnementaux, technologiques et humains. Très tôt, nous avons été convaincus que, pour mener une telle recherche sur un sujet aussi complexe, il fallait conjuguer les connaissances pratiques de « terrain » des préventeurs de l’OPPBTP, des médecins du travail, notamment leur expérience des colloques singuliers avec chacun de nous, et du savoir des chercheurs. L’hypothèse était qu’avec ce



8



CONDUITES INDIVIDUELLES ET COLLECTIVES FACE AUX RISQUES DANS LE BÂTIMENT



croisement nous disposerions de trois entrées complémentaires permettant une réflexion renouvelée sur ces questions. Cette recherche action ne pouvait être que participative. Ce document est constitué des quatre rapports d’études, reproduits dans leur intégralité. Ils sont le résultat d’un travail de recherche de deux ans, qui s’est appuyé sur un comité de pilotage réunissant tous les partenaires avec, bien sûr, l’implication des entreprises1 volontaires et séduites pour participer à un tel challenge. Il s’agit en effet d’une étude qualitative, menée sur le terrain, dans laquelle les compagnons étaient co-acteurs. Vous allez découvrir les principaux résultats de cette recherche, riche d’enseignements, et les pistes à explorer. Pour ma part, je tiens à souligner qu’une marque de sa réussite est le fort intérêt manifesté par les entrepreneurs et les salariés. Je remercie sincèrement toutes les personnes, entreprises et organisations ayant participé à cette étude et qui, grâce à leur implication, ont contribué à son succès. C’est pour nous un encouragement qui nous incite à poursuivre. Paul DUPHIL, Secrétaire général de l’OPPBTP



1. 7 entreprises de maçonnerie, dont l’effectif est compris entre 20 et 100 salariés environ.



Introduction



Les enjeux Les métiers du bâtiment correspondent au secteur professionnel le plus touché par les accidents du travail, que ce soit en France ou très largement à l’international. Bien que des progrès considérables aient été faits depuis plusieurs décennies, grâce notamment aux nombreuses actions dans les domaines techniques et organisationnels, on comptait en France, en 2012, avec près de 9 % des salariés du régime général, environ 18 % des accidents du travail et près de 30 % des accidents mortels (données INRS). Le niveau d’accidentologie a atteint un seuil qui résiste aux efforts effectués pour le franchir. Les approches de la problématique sous l’angle des sciences sociales et humaines visent à y contribuer. L’enjeu de ce type d’études est donc important. Cette recherche porte sur les conduites collectives et individuelles face aux risques dans le bâtiment, et non pas sur les risques eux-mêmes. Il s’agit à la fois de produire des connaissances sur le sens des conduites d’équipes de maçons en situation professionnelle et d’apporter des éléments de réponse afin d’aider les entreprises à prévenir les risques, notamment identifier des leviers d’évolution des cultures collectives en matière de conduites humaines face aux risques et développer des méthodologies d’accompagnement de ces évolutions.



Le choix du périmètre de la recherche Revenons sur la façon dont ont été définis les contours de la recherche. Une pré-étude d’une durée de trois mois a permis de préciser le sujet de la recherche et d’identifier en premier lieu la population professionnelle pour laquelle les enjeux sont les plus significatifs. Ce sont les métiers de gros œuvre dans des PME de 20 à 100 personnes qui présentent un niveau d’accidentologie parmi les plus élevés. Le choix de ces métiers
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tient également au fait que ceux-ci fondent la structure à partir de laquelle les autres corps de métiers interviennent. S’est également posée la question de la nature des risques pour lesquels l’investigation des conduites serait faite. Le choix d’une approche holiste a été retenu : les risques à effets différés et les risques d’accident sont pris en compte. Il ne s’agit donc pas ici de sélectionner a priori un type de risque particulier et d’analyser les conduites s’y rapportant.



Quatre études La recherche vise à croiser différents regards sur les risques : celui d’experts, des conseillers en prévention de l’OPPBTP et des médecins du travail, ainsi que le point de vue de professionnels d’entreprises, les maçons eux-mêmes, les chefs d’équipes et les responsables des entreprises. L’approche est résolument compréhensive et qualitative. Quatre études ont été réalisées. Leurs rapports font l’objet du présent document. Nous nous contenterons de mentionner ici le sujet de chacune d’elle, la démarche et la méthodologie qui leur est propre étant spécifiées dans chacun des documents. JJ



La première capitalise des connaissances informelles en sciences humaines et sociales de la part des conseillers en prévention, et des questions qu’ils se posent.



JJ



La seconde rassemble, structure et problématise des connaissances de médecins du travail sur le sujet.



JJ



La troisième tend à élaborer un outil permettant d’associer les travailleurs à l’analyse des risques et à la recherche de solutions adaptées aux problèmes rencontrés.



JJ



Enfin, la dernière étude associe les équipes de maçons à la production de connaissances sur l’intelligibilité des conduites face aux risques en situations de travail, i.e. les chantiers dont les équipes avaient la charge au moment de l’étude.



Une démarche de recherche-action collaborative La méthodologie prend appui sur une démarche de recherche-action collaborative. Il s’agit en fait d’un emboîtement de deux niveaux de démarches collaboratives. Le premier est celui du comité de pilotage, constitué de représentants des institutions demandeuses de la recherche et des chercheurs, et ouvert aux chefs des entreprises participant aux études. Le comité de pilotage a accompagné la mise en place et le suivi de la recherche pendant toute sa durée, y compris de la pré-étude. Son rôle a été déterminant. Le second se situe au niveau de chacune des entreprises partenaires de la recherche. La démarche a associé les responsables des entreprises, et les équipes de maçons en
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qualité de partenaires de la réflexion sur les risques. Ainsi les maçons ont été sollicités à la fois sur leurs rapports aux situations de risques rencontrées dans le cadre professionnel et sur les analyses qu’ils en faisaient. Les effets opérationnels ne sont pas attendus d’emblée au niveau local des entreprises ou des équipes de travail associées aux études, mais à celui des partenaires institutionnels dans leur rôle d’accompagnement des entreprises.



Les champs théoriques sollicités Sur les plans théorique et méthodologique, nos travaux s’inscrivent majoritairement dans une double tradition, le courant socio-technique nord-européen et la psychosociologie des organisations. Les deux courants à forte volonté collaborative ont en commun certains principes : JJ



la prise en compte du fait social dans toute sa complexité, ce qui implique une approche multidisciplinaire, voire interdisciplinaire (Palmade G) ;



JJ



un principe d’indétermination quant aux effets opérationnels concernant les actions sociales, le fait social étant établi « par des êtres autonomes et libres » (Liu M) ;



JJ



une volonté de dépasser le clivage entre pensée et action, qui n’est qu’une image isomorphe du clivage organisationnel entre décision et exécution.



De la psychosociologie des organisations, nous retenons plus particulièrement le caractère indissociable des interactions entre les dimensions en intériorité et leur contexte socio-organisationnel. Sur cette base, d’autres références théoriques ont pu être sollicitées, notamment en ergonomie, en anthropologie sociale ou encore dans d’autres champs de la sociologie des organisations. La composition de l’équipe de recherche a ainsi été pensée en ce sens. Les travaux ont été conduits par des sociologues et psychosociologues du groupe de recherche SHS de l’École Centrale Paris, membres par ailleurs pour certains du laboratoire CRF-Cnam, en coopération avec deux experts de l’OPPBTP, ergonomes, un responsable des études sur les conditions de travail et une spécialiste notamment des troubles musculo-squelettiques, et, pour une étude, un anthropologue de l’Université de Carleton (Canada). Chacune des études apporte des éclairages sur la problématique. Une synthèse des principaux acquis et des pistes envisageables est présentée en fin de rapport. Patrick OBERTELLI ([email protected]) Professeur École Centrale Paris, membre du CRF-Cnam – Coordinateur de la recherche
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SOMMAIRE



La recherche sur les conduites collectives et individuelles face aux risques dans le BTP a pour buts généraux : « - de développer des connaissances sur les conduites humaines individuelles et collectives face aux risques, à la fois les risques permanents liés à l’activité professionnelle et ceux liés à l’exposition à des situations potentiellement dangereuses ; - de développer un ou plusieurs outils permettant d’associer les acteurs des milieux professionnels à l’analyse des risques et la recherche de solutions adaptées aux problèmes rencontrés ; - d’identifier des leviers d’évolution des cultures collectives en matière de conduites humaines face aux risques, et développer des méthodologies d’accompagnement de ces évolutions »2. La présente étude menée auprès des conseillers en prévention et ingénieurs en prévention de l’OPPBTP répond au premier et au troisième de ces buts de recherche : il s’agit en effet de capitaliser la connaissance interne à l’OPPBTP.



A.1. Problématique Les résultats d’une première enquête menée au sein de l’OPPBTP en vue d’établir l’intérêt et la faisabilité de cette recherche, avaient fait apparaître en effet chez les professionnels de cet organisme, non seulement un intérêt pour la thématique des conduites en situation de risque, mais aussi – de façon plus inattendue pour les chercheurs compte-tenu de la dominante technique de l’OPPBTP – l’existence d’une très riche connaissance expérientielle, voire d’une connaissance plus construite sur les conduites humaines face au risque. Cette connaissance pratique, souvent intuitive, reste cependant éparse, diffuse et peu explicitée. Aussi est-il apparu utile et important d’engager cette recherche par



2. Contrat de recherche Annexe technique.
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un effort de collecte, de capitalisation et de problématisation de cette connaissance, de façon à la rapprocher des connaissances scientifiques. Il s’agit par là de nourrir, enrichir et renouveler les pratiques de conseil et de formation à la prévention, éventuellement de favoriser la transmission interne des compétences. Ce premier volet relève donc bien, comme les deux autres volets, d’une démarche de recherche-action dans la mesure où il cherche à la fois à renouveler les modalités et accroître les capacités des organismes à répondre à leurs missions, et à faire émerger des connaissances de portée générale sur les conduites en situation de risque. La recherche s’inscrit dans un double rapport à la science et à l’action. Ce premier volet cherche à répondre aux questions suivantes : JJ



Quel est l’état de la connaissance interne de l’OPPBTP sur la thématique ? Quelle en est la portée ? Quelles en sont les limites ?



JJ



À quelles conditions cette connaissance peut-elle être mise en relation avec les champs scientifiques sur la thématique ?



JJ



Quelles voies nouvelles pour l’action peuvent en résulter ?



Mettre en relation la connaissance interne et la connaissance scientifique sur la thématique ne consiste nullement à évaluer l’une au regard de l’autre. Il s’agit plutôt d’étudier à quelles conditions il peut y avoir « branchement » de l’une et de l’autre. Ce branchement doit être pensé dans les deux sens : comment, d’une part, et à quelles conditions, les connaissances scientifiques pourraient-elles enrichir les connaissances des professionnels de l’OPPBTP et irriguer leurs pratiques ? Comment, d’autre part, les connaissances issues des pratiques pourraient-elles enrichir une connaissance scientifique trop souvent décontextualisée ? Si la première direction est familière à l’OPPBTP puisque son expertise relève en grande partie des sciences appliquées, la deuxième direction l’est sans doute beaucoup moins.



A.2. Méthodologie de recherche Pour répondre à cet ensemble de questions, plusieurs méthodes étaient prévues par le programme de recherche : JJ



Une analyse documentaire de la littérature « grise », produite par les conseillers ;



JJ



Des entretiens collectifs par groupes régionaux homogènes de métier : plusieurs groupes de conseillers en prévention devaient être constitués, et chacun d’eux rencontrés à deux reprises ;



JJ



Des entretiens individuels d’approfondissement avec des professionnels reconnus pour leur expérience ou leurs innovations relatives à la thématique ;



JJ



La rédaction d’un compte-rendu après chaque entretien collectif ou individuel, compte-rendu transmis aux participants pour précision, modification, validation ;



JJ



L’analyse de contenu thématique de ce corpus ;



JJ



Une rencontre interne de mise en discussion des aboutissements de ce premier volet de la recherche ; ce dernier moment permettant la validation ou non des hypothèses ; cette rencontre devrait se tenir en septembre ou octobre prochains.



Au terme de ce processus d’ensemble, un rapport d’étude présentera l’ensemble des résultats validés. Le présent document, destiné au Comité de pilotage de la recherche, a donc valeur de rapport préparatoire à cette étape de validation.



A.3. Déroulement L’analyse documentaire Nous avons fait le choix de nous intéresser aux dossiers de fin de formation initiale. Ce choix est contestable car ces dossiers sont par définition rédigés par de nouveaux conseillers ayant donc peu de pratique et, le plus souvent désormais, peu d’expérience du BTP. Mais ceci nous permettrait précisément de diversifier les points de vue sur la thématique, les entretiens étant pour la plupart menés au contraire avec des personnes de longue expérience à l’OPPBTP. D’autre part nous faisions l’hypothèse que ces dossiers exploreraient des voies novatrices pour l’OPPBTP. Nous avons donc recueilli et sélectionné avec le Responsable du cursus de formation, M. Girardi, un ensemble de 24 dossiers dont nous pensions qu’ils pourraient être intéressants au regard de la thématique.



Les entretiens collectifs La pré-étude avait donné lieu à une première rencontre avec un groupe de conseillers en prévention d’Ile-de-France (petite couronne parisienne surtout) et un premier compterendu. Nous avons proposé de poursuivre l’investigation avec les mêmes personnes qui se sont réunies une nouvelle fois dans le cadre de la recherche et nous avons intégré les résultats de ces réunions au corpus. Trois nouveaux groupes ont été constitués en Limousin, en Bourgogne-FrancheComté et en Île-de-France grande couronne parisienne ; ils ont été animés par Christian
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Michelot, ou co-animés entre Christian Michelot et Dominique Dubois-Picard (Limoges), ou Christian Michelot et Jean-François Bergamini (Grande Couronne) ou Christian Michelot et Patrick Obertelli (Petite Couronne). On trouvera le détail dans le tableau récapitulatif des entretiens en annexe.



Les entretiens individuels Dix entretiens étaient initialement prévus avec cinq personnes différentes. L’identification de ces personnes s’est faite en lien avec Mme Dubois-Picard et M. Bergamini. Deux réorientations sont intervenues en cours de recherche : il est apparu intéressant de compléter les entretiens collectifs par deux entretiens individuels d’approfondissement, et d’autre part de répondre positivement à l’invitation d’un conseiller en prévention à une visite de chantier. Ces réorientations ont été convenues en Comité de pilotage du 4 mars. Deux autres personnes ont été rencontrées chacune à deux reprises. Les deux entretiens prévus avec une troisième personne ont dû être différés à sa demande. Les résultats en seront intégrés au rapport définitif d’étude.



L’analyse de contenu thématique L’analyse de contenu a porté sur l’ensemble du corpus des entretiens individuels et collectifs. Elle a été conduite à partir des retranscriptions, avec le concours de M. Benjamin Cartron, psychosociologue, qui s’est joint à l’équipe de recherche pour ce travail. Il s’agit d’une analyse a posteriori, c’est-à-dire que les rubriques thématiques ont été dégagées du corpus. Les parties B et C de ce rapport de recherche sont directement issues de cette analyse thématique.



La validation des résultats De nombreuses hypothèses ont été présentées, discutées au cours des entretiens avec les conseillers et ingénieurs en prévention que nous avons rencontrés. Sur la base de ces hypothèses, nous aboutissons à douze grandes conclusions que nous soumettrons à la validation du Comité de pilotage du 1er juin et aux participants à la recherche à la rentrée de septembre. Ces 12 résultats sont présentés dans la partie D de ce rapport de recherche. Les parties B et C de ce rapport résultent de l’analyse de contenu thématique de l’ensemble des entretiens collectifs et individuels. Il s’agit d’une reformulation organisée des données des entretiens, proche des expressions recueillies que nous citons fréquemment. La partie B présente les éléments de constat quant aux conduites individuelles et collectives en situation de risque et leurs déterminants. La partie C rassemble et explicite les connaissances sous-jacentes à leurs pratiques.
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Ces deux parties seront reprises et enrichies pour le rapport final, complétées des entretiens qui ont été reportés et de comptes rendus d’entretien dont la validation est attendue.



Interlocuteurs privilégiés des entreprises du BTP, les conseillers et ingénieurs en prévention ont accumulé une connaissance très large des conduites individuelles et collectives en situation de risque. Porteurs d’événements, de récits, d’analyses ils sont les « oreilles » d’une multitude de chefs d’entreprises, cadres et ouvriers. Les entretiens de recherche ont permis de mettre en lumière cette connaissance.



B.1. Une prise en compte des risques encore insuffisante « Les entreprises ont profité des années fastes pour investir dans des matériels neufs et performants dont elles avaient besoin, intégrant l’aspect sécurité par ce moyen. Aujourd’hui la dimension humaine et comportementale apparaît ». Cette remarque d’un conseiller en prévention, témoignant de l’actualité de la recherche, montre aussi qu’en matière de prévention, des évolutions positives sont relevées et des évolutions favorables espérées. Néanmoins ce sont, de façon dominante, les insuffisances persistantes de la prise en compte du risque sur les chantiers qu’ont soulignées les conseillers et ingénieurs en prévention lors des entretiens de recherche. Et même si des différences notables sont relevées selon les entreprises ou selon les catégories de salariés, cette attitude à l’égard des risques reste générale à l’ensemble du secteur du BTP.
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Les conseillers en prévention font en effet l’expérience répétée d’un décalage entre leurs perceptions du risque et celles des salariés et des entreprises. Là où par leurs visites de chantier, leurs diagnostics, ils perçoivent des risques manifestes, les salariés concernés paraissent les ignorer ou ne pas les prendre en compte suffisamment dans leurs conduites. Sans cesse, « on voit des situations où les salariés sont en danger », par exemple, ceux-ci « ne voient pas le danger à passer à proximité d’un vide par exemple », et « quand on leur demande, ils disent qu’ils se sentent bien ». Cette attitude générale contraste fortement avec celle qui prévaut dans les industries, considérées comme plus attentives à la sécurité. Dans l’industrie bien plus que dans le bâtiment la sécurité est intégrée à l’activité, et même, dans certaines branches industrielles, « le savoir-faire dépend des conditions de sécurité et de propreté (salles blanches) » ; en revanche « dans le BTP, pour déboucher un conduit d’eaux pluviales, il suffit de poser une échelle. Le décalage est impressionnant ». Il y a à cette situation d’ensemble des explications inhérentes aux spécificités du BTP : alors que, dans l’industrie, les postes de travail sont sinon fixes du moins stables, dans le BTP le travail modifie sans cesse les postes et l’environnement du travail ; alors que l’industrie est mono-activité, le BTP se caractérise par les co-activités, etc. Mais paradoxalement alors que de ce fait les dangers sont dans le BTP plus nombreux et souvent plus importants, on y observe plus qu’ailleurs des conduites d’ignorance du risque et une certaine négligence à l’égard de la prévention. C’est à décrire ces attitudes et conduites que nous nous sommes d‘abord centrés lors des entretiens de recherche.



B.1.1. Les conduites en situation de risque Ignorance et méconnaissance des risques Bien trop souvent encore les conseillers relèvent que les risques pour la santé et pour la sécurité des travailleurs sont mésestimés ou insuffisamment pris en compte. Cependant ces conduites diffèrent selon que cette mésestimation des risques procède d’une ignorance ou d’une méconnaissance. Les conseillers distinguent en effet une ignorance ‘passive’ par manque d’information, d’une ignorance ‘active’ qui résulte d’une mise de côté du danger : on ne tient pas compte du risque, on fait comme s’il n’existait pas. L’ignorance par manque de connaissances et d’information concernerait davantage, semble-t-il, les risques différés ; nos interlocuteurs l’abordent notamment à propos de risques tels que le risque chimique ou les troubles musculo-squelettiques. Le risque lié à l’amiante a ainsi souffert d’un réel manque de connaissance par l’ensemble de la corporation, avant les nombreux débats et recherches médicales qui ont amené sa reconnaissance et sa prise en compte.



L’ignorance ‘active’ concernerait davantage les risques immédiats. Cette ignorance ‘active’ est davantage une méconnaissance. Ce sont surtout ces non-perceptions du risque par méconnaissance que les conseillers ont amené aux échanges lors des entretiens de recherche. La gradation des conduites d’oblitération du risque Ces conduites d’ignorance ‘active’ du risque ne sont pas elles-mêmes toutes de même intensité en quelque sorte. Les conseillers décrivent toute une gamme et une gradation allant de l’oblitération simple du danger au déni de celui-ci : JJ



L’oblitération simple : parfois la présence d’un danger de risque, sans être évacuée, est maintenue comme en lisière de conscience par centration sur la tâche : rester centré sur la tâche au détriment de l’environnement, dans la succession des transmissions et des directives évite en effet d’avoir à considérer le risque comme trop important. Un conseiller de prévention rapporte par exemple une situation qu’il a connue lui-même comme chef de chantier : « Cela m’est arrivé de travailler sans blindage dans des fouilles de 2 à 3 mètres de profondeur, sous la pression de l’exécution ; je connaissais les risques. […] Mais on oublie, on est dans la tâche. On regarde s’il n’y a pas une fissure au-dessus mais l’éboulement, on l’oublie. On se dépêche quand même, mais du coup on crée d’autres risques. On oublie l’environnement ; on est concentré ».



JJ



La banalisation est une attitude qui relativise, atténue la perception du danger, le risque, en le rendant normal ou acceptable. Le risque n’est pas nié mais il apparaît comme faisant partie des aléas du chantier : « Ça fait partie du métier ». Il est comme dilué dans la période de travail. C’est que si l’exposition au danger est fréquente, l’accident paraît rare : le nombre de chutes pour un couvreur sur 20 ans d’activité est très faible. « Ça fait 20 ans, 30 ans que je travaille, il ne m’est jamais rien arrivé », explique un couvreur. L’exemple des couvreurs est d’ailleurs souvent évoqué pour illustrer ces ignorances actives du risque : « Nous avons, disent-ils, l’habitude, nous avons des savoir-faire particuliers ». De fait, « voir des couvreurs marcher les deux pieds dans un chéneau est monnaie courante. Les couvreurs sont des gens à part ; ce sont les seuls sur les toits de Paris. Ils vous mettent au défi de les rejoindre ! ». On entend : « Les hommes de l’art, rien ne peut leur arriver ! ».



JJ



Le déni est une négation du danger et du risque. Le déni implique un évitement de la parole sur le risque qui devient tabou, interdite. Ainsi nombreux sont les couvreurs qui ont subi un accident ou un presque accident, mais « on ne dit rien, on croise les doigts ». Apparaissent donc ici des conduites non plus de banalisation mais de déni des risques : « Le risque n’existe pas ! ». Ce n’est à vrai dire pas tant qu’il n’existe pas qu’il doive demeurer tu, écarté de la conscience : « Le risque si on ne pense qu’à cela on ne bosse pas », « Si on pense au risque, on ne travaille pas »…
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On voit déjà poindre ces mécanismes de déni dans l’aperception du palier de risque objectif lié à la hauteur : un des préventeurs nous rapporte une conversation avec un couvreur : « A quel moment vous protégez-vous ? - Quand c’est dangereux, c’està-dire au-dessus du deuxième étage (7-8 mètres) ! ». Le risque objectif est ici rapporté à l’appréhension subjective. Notons aussi que le déni donne lieu à des conduites de superstition. Les conduites de prise de risque Les conduites d’ignorance ou de méconnaissance du danger ne sont pas les seules qui fassent problème : la conscience du danger n’implique pas en effet qu’il soit pris en compte dans les conduites. Nombreuses en effet sont les situations évoquées où le risque est pris en connaissance de cause, assumé : ce sont les conduites de prise de risque. Ces situations sont diverses, des plus courantes aux plus surprenantes. Voici une situation fréquente : un chef de chantier raconte : « Je suis monté sur le godet d’une pelle pour couper des arbres. J’avais confiance dans le chauffeur de la pelle, c’était le meilleur ! Et il y en avait pour une minute ». Voici maintenant un exemple plus surprenant sur lequel nous reviendrons : il s’agit d’un accident survenu comme en direct car l’intervention qui a précédé l’accident a été photographiée. Un grutier qui désembourbait un engin a poursuivi la manœuvre au-delà du nécessaire en le passant au-dessus d’une haie ; la grue a touché une ligne à moyenne tension parfaitement visible et repérée, un compagnon a été électrocuté. Tout se passe comme si les protagonistes étaient ici allés au-devant de l’accident. Ces conduites surprennent d’autant qu’elles sont souvent le fait de personnes expérimentées et formées. Voici un chef de chantier de 62 ans par exemple, confirmé, compétent, qui alors qu’« on est dans des conditions d’éboulement idéales (pluie, circulation d’eau) », alors d’ailleurs qu’un premier éboulement avait déjà recouvert la crépine de la pompe, pour dégager la crépine, prend une échelle et descend dans la fouille non blindée où il est enseveli. Les conseillers observent que pour irrationnelles qu’elles soient, ces conduites sont néanmoins justifiées par les intéressés, et ce de diverses façons : JJ



Le « risque ne concerne que soi » : tout se passe comme si assumer le risque pour soi-même sans exposer directement les autres était sans conséquences et exonérait de mesures de protection. Un conseiller cite un artisan auquel il faisait remarquer l’état de son échafaudage sans garde-corps « Il me répond : “mes compagnons ne monteront jamais sur l’échafaudage” ». En réalité, expliquait le conseiller, « on ne sait pas si le dos tourné ils ne le feront pas ». Un autre conseiller évoque, de façon similaire, un artisan se trouvant avec un jeune apprenti : « Je demande à l’artisan ce qu’il ferait face à une situation dangereuse ». Il répond qu’il prendrait le risque pour lui : « L’apprenti n’ira pas, c’est moi ». Or, fait remarquer le conseiller, « si vous y allez sans mesure de protection, l’apprenti à votre âge prendra le même risque ».



Lorsque l’activité implique une prise de risque consciente, celle-ci est référée à soi, sans perception des conséquences pour autrui. Celles-ci, pourtant peuvent être importantes : transmission de mauvaises pratiques, fermeture de l’entreprise en cas d’accident du chef d’entreprise, etc. JJ



« Il y en a pour 5 minutes » : souvent l’effort nécessaire, ou le temps nécessaire, à se protéger du risque est estimé trop important au regard de la durée d’exposition. Alors des raccourcis apparaissent sur le registre : « Pour si peu, ça n’est pas la peine, ça ne vaut pas le coup ». Ces justifications des prises de risque sur les chantiers ne sont pas différentes de celles de la vie quotidienne : « J’habite ici, j’ai 400 mètres à faire, je ne vais pas mettre la ceinture de sécurité ». Les conseillers eux-mêmes n’en sont pas indemnes : « Cela ne vous est jamais arrivé de prendre un risque, en dehors du boulot ? ».



JJ



« Cela fait 20 ans que je travaille comme cela et rien ne m’est arrivé jusque-là » : rien ne peut m’arriver car rien ne m’est arrivé. Ces extrapolations abusives à partir de l’expérience sont courantes. Elles trouvent à se justifier, y compris des démentis de l’expérience : « Là c’est autre chose », expliquera-t-on. Par exemple, lorsque le conseiller demande à son interlocuteur si néanmoins il n’a pas vécu un accident : « Oui, je suis tombé de 6 mètres, mais regardez, je suis encore là ».



Ces justifications sont des rationalisations3 et des paralogismes4. Elles tendent bien sûr à invalider le discours du préventeur. Et c’est à ces justifications que se heurtent les conseillers dans leur action ; nous y reviendrons. Ces conduites d’euphémisation du danger ou de prise de risque, si elles ont fait l’objet de nombreux échanges lors des entretiens de recherche ne recouvrent cependant pas toutes les situations. Parfois, les compagnons ont conscience du danger, le redoutent, mais ils ne peuvent le prévenir faute de matériels adaptés ou de capacités d’action. Souvent, c’est à l’absence de moyens que se heurte l’action de prévention.



B.1.2. Un intérêt réduit pour la prévention Qu’il s’agisse d’oblitération du risque ou de prise de risque, il s’agit là pour les conseillers de comportements non rationnels. Il serait en effet le plus souvent possible sinon facile de prendre des mesures de prévention. Néanmoins la prévention rencontre dans le secteur un intérêt réduit.



3. La rationalisation est le procédé par lequel une personne cherche à donner une explication cohérente du point de vue logique, ou acceptable du point de vue moral, à une attitude, une action, une idée, un sentiment dont les motifs véritables ne sont pas aperçus. 4. Faux raisonnement, faille logique.
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« Il n’est pas sûr que la sécurité et l’hygiène soient des valeurs sur les chantiers »
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Certes le « sens » et la raison d’être d’un travail de prévention est généralement accepté et compris des différents acteurs d’un chantier, mais l’intérêt pour ce sujet paraît dans les faits bien réduit. La raison en est que ce n’est pas une valeur pour le BTP : « Ainsi, rapporte un conseiller, sur les chantiers de Réseaux Ferrés de France, des compagnons passaient et repassaient pendant des journées à côté d’un trou sans relever les garde-corps qui étaient tombés ; ailleurs d’autres compagnons posaient des traverses sur des garde-corps. Je le leur signale : vous posez des éléments de travaux sur des éléments de protection ! On me répond : Ils étaient tombés avant ! ». Pas plus que la prévention, l’hygiène n’est une valeur dans le BTP : « Il n’est pas sûr que la sécurité et l’hygiène soient des valeurs sur les chantiers. Que le matériel soit efficace oui, mais ergonomique est encore un gros mot sur les chantiers. Or, le côté humain c’est d’abord le lien avec l’hygiène ». En revanche, la performance du matériel est une valeur : « L’entrepreneur recherche avant tout un matériel performant pour les travaux plutôt que pour les compagnons. Dans les priorités on a d’abord le coût, puis la performance et enfin la sécurité ». Peu de retours d’expérience Autre signe de la faible place que l’on accorde à la prévention : les analyses, les remontées d’informations, les retours d’expérience issus d’accidents ou d’incidents sont peu voire très peu pratiqués. Globalement, « on ne tire peu ou pas d’enseignements des accidents qui se produisent ». Sauf accident mortel, il n’y a aucune analyse approfondie, pas d’étude de cas réels, alors que la logique voudrait qu’il y ait recueil et examen des accidents et presqu’accidents. Les conseillers en prévention regrettent qu’aucune entreprise ne leur demande de faire des analyses d’accidents. « Ce serait pourtant un retour d’expérience pour la profession. L’Inspection du travail non plus n’a pas de retour. » Sans compter bien sûr qu’il y a des accidents qui ne sont jamais déclarés : « Dans les grands groupes en particulier où il arrive qu’on demande au blessé de rester chez soi et ne pas déclarer d’accident ». Les CHSCT, lorsqu’ils existent, peinent souvent à jouer pleinement leur rôle. On note à ce propos que leurs réunions ne semblent guère donner lieu à des remontées d’informations qui seraient profitables. « On demande de faire remonter mais ni les difficultés (car les gars l’interpréteraient comme de la délation), ni les bonnes trouvailles ne remontent facilement. Les syndicats y sont peu présents. Les CHSCT, c’est l’énergie du chef d’entreprise qui fera que cela marche ou non. » Encore que la présence du chef d’entreprise ne soit pas toujours facilitante : « Il arrive que, quand le président du
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De façon générale, les échanges entre entreprises et au sein d’une même entreprise sont rares là encore : « On s’espionne mais on partage assez peu spontanément. Et même à l’intérieur d’une entreprise, il y a très peu d’échanges d’une équipe à l’autre ; les bonnes initiatives sont peu communiquées ». La prévention contrainte administrative La prévention reste encore perçue dans le BTP comme relevant du registre réglementaire ; elle apparaît comme une contrainte externe, « administrative ». Cette image reste associée à la prévention : « Il y a de plus en plus de contrôles à propos du Document Unique. Les entreprises s’adressent à nous dans ce contexte et souvent ce sont les entreprises à plus fort risque, comme ces entreprises familiales de couverture. Ces entreprises ne comprennent pas les enjeux réels du D.U. ; ils n’y voient qu’une démarche administrative qui les emm… Dans leur expérience leurs salariés sont a priori compétents et dès lors pourquoi faire des attestations ? Et s’ils tombent c’est qu’ils ne sont pas bons. Avec ces entreprises qui ne se posent pas de question, on part de zéro ». La prévention contre le travail Contrainte externe, la prévention peut embarrasser le travail : « Si on faisait tout ce qu’on nous dit, on ne travaillerait plus ». Aussi, dans les arbitrages entre efficacité et sécurité, c’est la prévention qui sera sacrifiée : un conseiller raconte que lors d’une visite de chantier, il tombe « sur une fouille de 3,5 m de profondeur taillée verticalement, […] et en bas 4 ouvriers aplanissant le fond de fouille […]. Ils devaient faire un mur le long du parking : s’ils blindaient, ils auraient dû coffrer et couler de façon compliquée, donc ils ne mettent rien : “Vous vous rendez pas compte, il faut qu’on travaille !” ». Les fausses protections Cette représentation « administrative » de la prévention se manifeste par le phénomène des fausses protections que la pré-étude avait déjà fait apparaître : « Ils mettent en place des protections qu’ils savent inefficaces : “Je sais que ça ne tient pas, mais ça y est”. Un garde-corps fait avec des voliges et des lisses à mi-hauteur : on est réglementaire, mais il ne faut pas s’en servir ! ». Rappelons un exemple : « Lors d’une visite de chantier de couverture, nettoyage de chéneau dans un immeuble haussmannien. J’arrive au 7e ; le mec me voit, il enfile un harnais et accroche une longe à un tube de chauffage “en papier”, puis il monte sur l’arrière d’une chaise et, de là, sur le chéneau. Il avait fait le reste sans harnais ». De manière courante les préventeurs sont témoins de ces conduites d’« affichage » : « Il y a eu des situations cocasses où j’arrivais sur un chantier, où le chef dit très content : “Regardez, on a mis un bel échafaudage”, comme si c’était pour me
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CHSCT (le chef d’entreprise) est absent, beaucoup de choses se disent, mais alors elles ne sont pas suivies ».



34



ÉTUDE 1 • CAPITALISATION INTERNE À l’oppbtp



faire plaisir. Côté rue, ils avaient mis un échafaudage au cas où l’Inspection passerait mais, côté cour, là où ça ne se voyait pas, ils n’avaient rien mis ».
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La raison des fausses protections est peut-être une méconnaissance du dispositif de sécurité, mais plus probablement, ce comportement tient d’une attitude de soumission aux règles qui se double d’une surestimation de soi : « On me demande de m’attacher, je m’attache, mais je ne tomberai pas de toute façon ! ». La tâche des conseillers en prévention consistera au contraire à permettre aux entreprises d’intégrer le rapport à la prévention.



B.1.3. La résistance au changement D’une façon générale, ce sont des résistances au changement que rencontrent sans cesse les conseillers et ingénieurs en prévention dans leurs pratiques. Le nouveau invalide l’ancien Tout se passe comme si le nouveau venait aux yeux des compagnons invalider l’ancien, comme si toute proposition nouvelle faite à quelqu’un était une mise en cause de ses compétences. Il n’est pas rare que les conseillers entendent : cela fait 20 ans que je fais comme cela, « sous-entendu : je suis beaucoup plus compétent que vous, et il ne m’est jamais rien arrivé ! ». Voici un dialogue rapporté entre le conseiller et un peintre qui travaille sur un échafaudage branlant et sans garde-corps : « Que pensez-vous de votre échafaudage en termes de risques ? — Je m’y sens bien. — Mais pourrait-on améliorer cette situation ? — Non. — Et si on remplaçait par un échafaudage en bonne et due forme ? — Je suis habitué à celui-ci, je ne veux pas en changer ! ». La question du conseiller est bien sûr comment aider ce peintre à changer ? Voici un autre exemple : « Si vous travaillez en situation de non-sécurité, par exemple, il y a un trou ouvert ; vous préventeur, quand vous arrivez au bout de quatre jours et que vous dites “protégez-moi ça, quelqu’un va tomber dedans !”. Dans l’esprit des gens, c’est difficile, « Ça fait quatre jours qu’on tourne autour et personne n’est tombé dedans ». La prévention succède à l’accident Certes, « l’expérience personnelle peut faire évoluer » et souvent les mesures de prévention sont prises sur un chantier après et non avant l’accident : « J’arrive sur un chantier, il y a sous escalier une grande trémie ouverte, pas protégée. Personne ne réagit, ne la protège. Ils vont passer devant dix fois, vingt fois, sur une journée, les probabilités de chute, c’est sidérant. Mais tant que personne ne tombe dedans… Par contre, sur un chantier, si un gars tombe dans le trou et se fait mal, là, on va être sensibilisé, on va protéger tous les trous, tous les autres pièges sur le chantier, on va tout mettre au carré. Ce truc-là m’interroge : comment convaincre quelqu’un du risque alors qu’ils vivent
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Les règles changent, le rapport à la règle demeure Les règles de protection évoluent mais non le rapport à la réglementation ; elle demeure externe aux pratiques, on ne l’investit pas de confiance. La réglementation sur l’amiante est un bon exemple : « Quand vous alliez voir des professionnels pour les sensibiliser, ils comprenaient assez rapidement qu’ils avaient été exposés. Le but de ces séances était de faire un état des lieux pour faire un peu peur. Depuis le décret qui a interdit l’amiante, on l’enlève avec beaucoup de précautions. Avec la contradiction : pourquoi tant de protections pour l’enlever alors qu’on en a tous posé. On a vu des réactions différentes : des chefs d’entreprise qui disaient : “C’est trop dangereux, je ne veux pas exposer mes gars”. D’autres disaient : “Moi j’en ai tellement découpé que de toute façon…. On a été exposé pendant vingt ans d’activité professionnelle, maintenant on nous dit de nous protéger !” ». La ‘fatalisation’ du risque Le fatalisme – « c’est comme ça, donc c’est comme ça » -, des sentiments d’impuissance sont exprimés sur les chantiers. Un conseiller rapporte un accident mortel survenu sur un chantier d’une petite entreprise d’une famille turque : « Je passe deux jours après, les gars avaient repris le boulot […]. En discutant avec eux – je pense que c’est lié aux croyances religieuses, à la notion de destinée – ils m’ont dit “C’était son heure”. J’étais étonné, c’est pas notre culture. Le frère, les neveux avaient repris le chantier. Ils avaient de la peine, mais l’approche par rapport à l’accident… ça m’avait scié ce truc-là, parce qu’en tant que préventeurs, on peut pas se dire c’est inscrit. En prévention, on peut agir sur certaines choses en amont pour que ça ne se transforme pas en accidents. Utiliser des matériels adaptés, les gens reçoivent des consignes, des formations. Là, “C’était son heure, c’était écrit”, ça vous démonte tout ». Les conseillers eux-mêmes peuvent se laisser gagner par ces discours et l’accoutumance au risque. Pourtant, on le verra, « Quand on sort les ouvriers de leur poste de travail, de la hiérarchie, ils arrivent à en parler ; ils ont plein de choses à dire ; ils parlent ; il faut savoir les mettre en situation ». Ceci nous amènera, nous le verrons, vers la considération que les pratiques d’amélioration de la prévention relèvent des pratiques de changement et que le rôle des conseillers en prévention relève pour une grande part de l’accompagnement au changement. Les conseillers préventeurs se heurtent dans leur travail à des défenses spontanées qui atténuent, banalisent, ritualisent, nient mais aussi parfois « fatalisent » le risque (« On n’y pouvait rien, c’était son heure »…). Ils portent néanmoins une voix et des messages qui correspondent à une prise de recul « raisonnée » sur les événements. Ils visent à
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avec ? ». Encore que parfois l’accident ne suffise même pas à modifier les pratiques : « Un gars est tombé du toit, il est mort, on n’en tire pas d’enseignements ».
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améliorer la perception (par la connaissance) et la prise en compte du risque (par la priorité accordée).
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B.1.4. Quelles explications à ces conduites et attitudes ? Les spécificités du BTP Nous l’avons dit : il y a à ce tableau d’ensemble des explications inhérentes aux spécificités du BTP. La mise en place de protections collectives ne se pose pas par exemple de la même façon que dans l’industrie : JJ



Les chantiers évoluent constamment et il faut constamment réadapter les protections collectives : « Hier, en visite de pré-chantier. Il pleuvait. Sur le bord d’une route surplombant la rivière, une équipe rejointoyait, consolidait un mur de soutènement en pierres de granit. Un échafaudage était dressé contre le mur, bien posé. Mais le chantier avançant, les ouvriers s’étaient éloignés de la bétonnière et faisaient des allers et venues entre celle-ci et le chantier sur le mur très glissant. Le poste de travail avait évolué et ils n’avaient pas réadapté les protections. S’ils glissaient, les gars tombaient de 4 mètres ». La centration sur la tâche décentre du contexte de la tâche.



JJ



La co-activité et la succession des corps de métier compliquent l’action de prévention. On évoque ce plaquiste qui ne voulait pas protéger des fenêtres car le maçon qui l’avait précédé aurait dû le faire, ou encore une trémie d’escalier laissée grande ouverte. « Ils ne se sentent pas concernés et ne sont en effet pas rémunérés pour mettre en place les protections : “C’est pas à nous de le faire”. » Il en est de même pour l’hygiène qui est liée au gros œuvre : « Le maçon met en œuvre les éléments d’hygiène et de sécurité ; normalement cela devrait rester en place, mais ici il était parti avec les protections collectives. Le second œuvre n’a ni le matériel, ni l’habitude. De plus, pour les petits chantiers, rien n’est écrit sur l’hygiène ni sur la sécurité ».



Les conditions économiques Les conseillers sont également conscients des contraintes économiques qui pèsent sur les entreprises et leurs efforts de prévention : « Il faut tenir compte de la réalité économique d’aujourd’hui : bien sûr si tous les devis intégraient la sécurité cela irait, mais aujourd’hui ce sont les devis qui n’intègrent pas la sécurité qui sont les plus concurrentiels. Pour déboucher un chéneau, ce qui prend une demi-heure de boulot, travailler à l’échelle cela sera facturé par le couvreur 50€ à la mamie qui lui fait appel, tandis que cela serait 300€ avec le harnachement. Il faut bien récupérer le prix de la mise en œuvre ; pour assurer la prévention, il faut du super-matériel, bien mais il faut l’amortir ». Le coût de la prévention semble cependant assez mal apprécié. Dans les CCTP la prévention n’apparaît pas autrement que par la formule : « L’entreprise devra
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La centration sur la tâche Pour autant les conseillers en prévention n’assimilent pas ces données objectives de contexte aux justifications, par les conditions économiques ou par la tâche, des conduites d’oblitération ou de prise de risques. Ils font tout un travail de différenciation entre ce qui relève du registre objectif et ce qui est une rationalisation des conduites à risque. Prenons l’exemple de la centration sur la tâche. La centration sur la tâche décentre du contexte. Un compagnon travaille sur un escabeau ; focalisé sur son travail, il prend appui sur un garde-corps. Le risque résulte d’un processus cognitif de focalisation. Cependant ce même processus peut être utilisé à des fins d’oblitération d’un risque immédiat. Il semble que tel soit le cas dans cette anecdote rapportée par une conseillère en prévention : lors de la visite d’un chantier d’un lycée en rénovation, elle perçoit une forte odeur de gaz, elle alerte le chef de chantier puis les pompiers. « Mais les gars continuaient tranquillement à travailler. Je leur demande de descendre à l’extérieur : “Ce n’est pas mon problème, je suis couvreur, pas plombier !”. Il a fallu qu’on insiste auprès des salariés : “Il faut que je range mes outils…”. Les pompiers arrivaient en même temps. Et certains salariés voulaient allumer une cigarette ! » La centration sur la tâche peut masquer également le risque différé. Voici un compagnon en début de chaîne dans une entreprise de fabrication de parquet : « Il prenait chaque pièce de bois, la retournait, et choisissait les bonnes pièces pour les parquets. Avec la vitesse, il souffrait du poignet mais il ne se plaignait pas, par intérêt pour ce travail, comme s’il se disait : « Si je me plains, on va peut-être me mettre ailleurs ». Donc tout allait bien. La souffrance est tue par fierté du métier ». De même la focalisation sur le poste de travail agit comme un filtre qui fait oublier, ou permet d’oublier, les autres risques. À la question « quels sont les risques de votre métier ? L’ouvrier s’il est parpaigneur, il va penser aux parpaings, à la banche s’il est bancheur ; mais le parpaigneur ne pensera pas à l’approvisionnement en parpaings à la bétonnière. Il identifie les risques sur son poste de travail. » De la même façon qu’elles permettent de différencier ce qui relève du registre objectif et ce qui est rationalisation des conduites à risque, les observations des conseillers permettent d’identifier et de différencier les processus cognitifs et les processus socio-affectifs à l’œuvre dans les conduites en situation de risque :



5. Il s’agit d’un OPHLM de Dijon : il avait été demandé aux entreprises de ressortir cet élément du prix car il n’y a pas de ligne spécifique habituellement.
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utiliser les moyens nécessaires pour travailler en sécurité ». On cite pourtant un maître d’ouvrage ayant rédigé un appel d’offre tel que la prévention soit en option, ce pour permettre un chiffrage.5
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Sous-estimation des risques et surestimation de soi
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Un processus socio-affectif plusieurs fois mentionné en rapport avec la sous-estimation des risques est celui de la surestimation de soi. Il s’agit là de ce que la psychologie du risque identifie comme un optimisme comparatif : l’accident n’arrive qu’aux autres ; « Ce n’est pas à moi que cela arrivera ». Ce processus est sous-jacent à de nombreuses conduites de prise de risque : « Cela fait 20 ans que je le fais, il ne m’arrivera rien ». Ce processus de surestimation de soi se combine volontiers aux valeurs masculines de courage, de maîtrise, de résistance à l’épreuve pour donner lieu à des dénis. Déni des possibilités de malaise ou du vieillissement par exemple : « L’homme n’a pas de malaise ». Autre forme de surestimation, la surestimation des experts est mise en évidence par nos interlocuteurs dans plusieurs accidents mortels : on s’en remet à ceux qui se présentent comme experts au détriment du bon sens. De façon générale il est souvent aisé d’identifier dans ce que rapportent les conseillers en prévention des conduites en situation de risque et des processus sous-jacents des mécanismes étudiés par la psychologie du risque et la psychodynamique du travail. Ainsi on devine les idéologies défensives de métier dans la négation du féminin en soi : « Qu’est-ce qui empêche les chefs de chantier de valoriser le travail sur le chantier ? Qu’est-ce qui empêche de bien transmettre une consigne ? Transmettre une consigne, ce n’est pas possible pour eux. Ça bloque. Ça fait “assistante sociale” ». Il ne semble pas pour autant que ces acquis scientifiques soient bien connus des conseillers et ingénieurs en prévention. Le comportement est-il lié aux situations ? La question a été plusieurs fois posée de savoir si ces conduites et attitudes sont liées à la situation de chantier ou propres aux personnes. Ceci fait débat. On relève par exemple que « les mêmes qui en semaine et au boulot négligent les protections, en week-end, faisant un rallye, auront tous les équipements nécessaires. Ou la voiture sera choisie avec airbag pour les enfants. Ou encore ceux qui pratiquent le moto-cross seront super-équipés. C’est presque aberrant ! ». Le risque sur le chantier serait donc bien « sous-valorisé » ou rendu insensible par comparaison à des situations similaires dans la vie quotidienne. De même, le risque perçu au regard du contexte : « Les mêmes maçons qui, lorsqu’on les emmène devant une banche, ne veulent pas monter s’il n’y a pas toutes les protections mettront leurs affaires sur un container ; c’est accessoire car ce n’est pas sur le poste de travail, donc ils le feront sans percevoir les risques ».
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Si ce sont les insuffisances de la prise en compte des risques qui caractérisent encore aujourd’hui le secteur du BTP, des différences sensibles sont néanmoins relevées selon les types d’entreprise et selon les catégories de salariés. Quelles sont ces différences ? Quelles en sont les variables explicatives ? C’est à ces deux questions que répondent les conseillers.



B.2.1. Des différences selon les types d’entreprises La variable régionale peu déterminante La variable régionale semble peu déterminante. Elle renvoie en fait surtout aux différences dans la présence et les pratiques des institutions de contrôle, particulièrement de l’Inspection du Travail. « En Île-de-France, on tape dès que cela ne va pas ; ici (en Limousin) on fera une lettre, on cherche plus à accompagner. » Les différences renvoient aussi à l’origine du chef d’entreprise : « En campagne, on a plus d’entreprises rurales, d’agriculteurs qui sont aussi artisans, alors qu’on trouve en ville des gestionnaires d’entreprises, plus issus des mutuelles, qui ont intégré la dimension commerciale et pour lesquelles la prévention est un axe de travail ». Des différences importantes selon la taille des entreprises En revanche la variable de taille est déterminante, tant pour les moyens disponibles, que par les cultures d’entreprise qui leur correspondent. « La culture prévention dans les petites entreprises est à l’état larvaire. Le dirigeant autodidacte est monté en responsabilité, il n’a connu que de faibles moyens pour travailler. Le chiffre d’affaires est faible et la possibilité d’investissement est faible aussi. La personne qui travaille dans cette entreprise ne connaîtra jamais les moyens que connaît un maçon qui travaille chez Bouygues. » Il y a moins d’accidents, note-t-on, chez les personnels de Bouygues : ceux-ci « commencent à avoir ce sens de la sécurité : je m’arrête, je réfléchis. Il y a un martelage là-dessus qui commence à produire ses effets. La culture sécurité est ici déterminante ; celle-ci est un aspect d’une culture d’ensemble ». Il y a donc comme deux cultures dans le BTP, l’une plus artisanale, l’autre déjà de type industriel. La variable de taille se croise souvent avec le degré de dépendance économique. La dépendance économique est bien sûr plus importante chez les artisans ou les petites entreprises familiales, plus liées par la relation client à tenir, et l’obligation d’accepter le travail. Un des préventeurs se souvient d’un enduiseur « qui était tombé et avait eu un
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B.2. Des différences importantes
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arrêt de deux mois, mais qui, revenu sur les chantiers, a continué le travail de la même manière. Il fallait qu’il gagne de l’argent ».
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La diversification de la clientèle au contraire crée une sécurité économique ; les choses sont très différentes selon qu’on est en dépendance à un client pour 60 % de son activité ou que l’on a une clientèle diversifiée ; dans ce dernier cas, on peut se permettre plus facilement de dire non au client si les conditions de sécurité ne sont pas là. Encore que les marchés sont captés par réseau : « Je connais le client, je ne vais pas refuser ». Ceci étant il n’y a pas de détermination directe entre la taille d’une entreprise et les conduites en situation de risque. Dans le BTP plus qu’ailleurs sans doute, plus que la taille de l’entreprise, c’est, nous allons le voir, l’attitude de l’encadrement qui est jugée déterminante : « Il y a de petites entreprises qui font tout ce qu’il faut, tandis que dans une entreprise de 200 salariés, où j’ai visité 7 chantiers, j’avais en face de moi 7 entreprises différentes ; le chef de chantier a sa propre culture. […] L’attitude de l’encadrement est déterminante : un chef de chantier qui croit à la prévention des accidents, le chantier sera très bien suivi. Si le message n’existe pas, cela n’ira pas ». Nous verrons aussi que les conduites et attitudes diffèrent selon l’activité de l’entreprise, c’est-à-dire selon les corps d’état bien sûr, mais aussi selon la plus ou moins grande proximité avec le secteur industriel : « Quand les entreprises interviennent en milieu industriel, il y a un changement de comportement ; les gens sont beaucoup plus sensibilisés ». Une variable majeure : la place de l’entreprise dans la chaîne de sous-traitance On observe que les entreprises sous-traitantes sont plus touchées par les accidents que les personnels des grands groupes. Ce sont les petites entreprises qui gravitent autour des grands groupes qui ont le plus d’accidents, comme s’il s’agissait d’externalités négatives que les grands groupes demandent aux sous-traitants d’absorber. « Les fournisseurs des grands groupes se retrouvent dans des situations pas possibles ; ce sont les sous-traitants qui souvent viennent faire la m… et s’exposent aux situations à risque. » Les sous-traitants en bout de chaîne voient aussi leur temps d’intervention comprimé par les retards successifs en amont : « Le peintre, au départ 15 jours sont prévus pour son intervention, à la fin une demi-journée, car tous ont pris du retard ». Il est évident que la contrainte temporelle est un facteur aggravant ; elle incite à des prises de risque délibérées. Plus encore, les salariés travaillant pour des sociétés de travail intérimaire sont en comparaison de leurs collègues statutaires bien plus exposés aux accidents. Ainsi, ils sont utilisés pour des travaux plus pénibles, moins valorisés ou plus dangereux, sans préparation : « Aux intérimaires, on remet le marteau-piqueur, le travail le plus ingrat, le sale boulot. C’est souvent une tierce personne, peu considérée. Il arrive le matin, on lui donne l’outil et il se met au boulot ». Par ailleurs, ils n’ont pas souvent le temps de
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B.2.2. Des différences selon les catégories de salariés Des différences importantes dans les conduites face aux risques apparaissent également selon les salariés. Plusieurs variables de différenciation interviennent. Ce sont d’abord les variables d’âge, d’ancienneté et de génération qui retiennent l’attention des conseillers en prévention, sans qu’il soit toujours aisé de les distinguer entre elles. L’ancienneté, variable importante Les résultats d’une étude sur le sujet montrent que les accidents sont plus nombreux pour les très jeunes (moins d’un an d’ancienneté) et ceux qui ont plus de 20-25 ans d’ancienneté à leur poste de travail. Parallèlement, une autre étude menée par un conseiller de Limoges confirme que l’âge est un déterminant de la perception du risque chez les couvreurs. « Jusqu’à 25 ans il y a une certaine appréhension, puis l’habitude du vide est prise et les couvreurs vont souvent au-delà du raisonnable. Avec l’âge, le palier de perception du risque lié à la hauteur diminue ; à partir de 45 ans, quand surviennent des problèmes articulatoires, beaucoup n’ont plus la même mobilité et ils redeviennent plus prudents. » De même, « en CHSCT, l’âge est un paramètre important. Je le constate depuis que j’ai commencé. On le voit bien : au-dessous de 30 ans les gens ne veulent pas prendre de risques ; au-delà de 30 ans, ça y est c’est accepté ». L’appréciation du risque semble relever des processus d’apprentissage des normes informelles. Une nouvelle génération ? Il y a sur ce point une convergence d’avis : les nouvelles générations sont plus sensibles à la prévention que leurs aînés. « Dans la menuiserie, par exemple, où il est fréquent que les anciens ne portent pas de protection, on voit les jeunes faire changer ces routines (…) on voit que les anciens ont des pratiques à risques, alors que les jeunes veulent faire bouger les lignes. » Ceci est sensible également chez les élus du personnel et, même s’ils ne mouftent pas en CHSCT, les jeunes n’en pensent pas moins… ». Ces différences d’attitude sont rapportées à l’instruction, à une meilleure sensibilisation, à la prévention dans les formations : « On touche à des questions de comportement, d’éducation, de prise de conscience (…), la connaissance des risques dépend de l’instruction ». Ce phénomène paraît assez récent et variable : un des participants confie que le BTS Travaux publics qu’il a suivi encore récemment comportait « très peu de choses sur la sécurité. Cela dépend des écoles, et beaucoup de la qualité des enseignants. En 1995, on ne parlait pas de risque dans les formations de l’AFPA ». Aujourd’hui encore « les



Étude 1



s’intégrer dans l’équipe de travail, de se familiariser au matériel, ou immigrés, ils ne connaissent pas bien le français : ces différentes situations ont été illustrées de plusieurs récits d’accidents.
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professeurs qui sensibilisent les carreleurs aux maladies professionnelles ont eux-mêmes été formés à la CRAM, mais cela reste très théorique. » Cependant l’impression d’une évolution est tout de même partagée : « Quand ils arrivent sur le chantier, les jeunes ont moins ce côté “on va y aller, on va s’esquinter”. C’est difficile de généraliser mais je trouve que les jeunes sont plus sensibles à ça : le port des EPI ; des trucs tout bêtes. Quand on vient avec des thèmes sur l’activité physique, il est plus facile de faire passer des messages. On verra le résultat dans quelques années, s’ils ont réussi à se protéger ». Quoi qu’il en soit, et quel que soit l’âge, il semble que la période d’apprentissage du métier, que ce soit à l’école ou sur le chantier, demeure une période de référence en matière de prévention. Il y a un attachement affectif et comme une fidélité aux pratiques de ceux qui ont transmis le métier. Ces différences d’attitude semblent donner lieu ici et là à des conflits de génération : ce qui est transmis à l’école est contesté sur les chantiers, confrontant les jeunes à des choix : « J’interviens en CFA auprès des apprentis de deuxième année pour une présentation des addictions, des EPI, les chutes de hauteur… Au CFA ils apprennent les obligations. Mais en entreprise, ils peuvent entendre : “au CFA, on t’apprend des c…., je vais te montrer” ». Les différences entre corps d’état Les attitudes et conduites diffèrent aussi selon les métiers : il existe des normes informelles de métier que nous avions déjà relevées lors de la pré-étude. Les risques acceptés ou tolérés diffèrent par conséquent selon les métiers. Ces normes sont très sensibles dans l’appréciation du risque de chute de hauteur, souvent citée ; « Pour un carreleur, 2 mètres, c’est haut ; pour un couvreur, 6 mètres, ce n’est pas haut. 5-6 mères est en effet la hauteur du faîtage d’une maison de plain-pied. Jusqu’à cette hauteur, on considère n’avoir pas besoin de se protéger ; on se protégera seulement si l’immeuble a deux niveaux et plus ». Les normes de métier sont perceptibles dès la formation initiale : un conseiller préventeur se souvient que, lorsqu’il était arrivé en atelier menuiserie pour sa formation, le chef d’atelier avait montré le pouce qu’il avait perdu ; or ajoute-t-il, « ce discours de prévention, je ne l’ai jamais entendu ni en atelier de soudure, ni en gros œuvre ». Ajoutons qu’il existe entre les corps d’état des hiérarchies informelles de prestige mais que curieusement, elles ne sont pas établies de la même façon selon nos interlocuteurs. La variable de nationalité La variable de nationalité recouvre en partie les collectifs de travail tant elle intervient dans les constitutions des équipes : « Dans les constitutions des équipes, on évite de mêler les nationalités », « Les ethnies ne se mélangent pas à d’autres ».
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B.3. Les variables d’action Les variables que nous venons d’évoquer (taille de l’entreprise, métiers, génération…), pour déterminantes qu’elles paraissent des conduites et des attitudes ne constituent pas des variables sur lesquelles l’action des préventeurs aurait prise. En revanche, d’autres différences désignent des variables plus locales et plus accessibles. En les évoquant, nous nous approchons davantage des pratiques des conseillers et ingénieurs en prévention.



B.3.1. Le management Si on cite des exemples de chantiers sur lesquels l’implication de la maîtrise d’ouvrage et de la maîtrise d’œuvre a manifestement permis de faire évoluer favorablement les comportements, c’est l’importance du management de l’entreprise, l’importance de l’attitude et de l’engagement des managers qui sont constamment soulignées. « L’attitude du groupe est liée à celle du chef de chantier et à celle du chef d’entreprise. S’il est admis que telle situation ne sera pas acceptée, cela ne le sera pas. » Tous les conseillers s’accordent sur ce point : la conduite des cadres et dirigeants de l’entreprise détermine celle des opérateurs. Les préventeurs ont si bien compris le caractère crucial des comportements induits par les attitudes des chefs, que certains se demandaient « s’il est vraiment primordial d’améliorer la perception du risque chez les salariés », ou s’il ne faut pas concentrer les efforts sur les cadres. En effet même si « les salariés ne sont pas réceptifs à la prévention, ils le seront à la parole du patron. Ils changeront d’attitude non pas parce qu’ils sont convaincus de la prévention mais parce qu’ils écoutent la parole du patron ». Ceci correspond au concept de « portier » (gate-keeper) en psychologie sociale ; c’est-à-dire que les managers représentent un « nœud » d’information, d’orientation et de contrôle du travail qui est en train de se faire. De par leur position, leur comportement et leur parole, ils sélectionnent des conduites qui deviennent acceptables, souhaitables ou rejetées, sur le chantier. L’exemplarité et la contre-exemplarité Le chef obtient le reflet de ce qu’il montre, et les autres lui renvoient le reflet de ce qu’il donne. « Lorsque les chefs ne montrent pas l’exemple, lorsqu’ils ne portent pas eux-mêmes les protections qu’ils imposent aux ouvriers, ceux-ci ne seront pas réceptifs à la prévention. » « Si le chef met un carton dans un coin, tous mettront leurs déchets



Étude 1



S’il y a peu de reconnaissance entre nationalités, la variable de nationalité ne paraît pas par elle-même structurante sur le registre de la prévention et des accidents.
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dans ce coin, qui va devenir un dépotoir. » Par mimétisme des ouvriers, le chef structure les espaces et les conduites sur le chantier.
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Ceci est mis en rapport avec la hiérarchisation des chantiers. La hiérarchie est très forte sur les chantiers : chef d’entreprise, conducteur de travaux chef de chantier. Il n’y a pas de discussion des ordres. C’est souvent : « Tu fais ou tu dégages, et ce, quelle que soit la taille de l’entreprise ». Dans ce contexte les travailleurs immigrés, qui souvent comprennent mal le français sont complètement dépendants, à la merci du chef de chantier. Ils savent que s’ils ne conviennent pas, ils peuvent être licenciés. Le rapport à l’autorité est donc très structurant des conduites ; « Le chantier ressemble beaucoup au chef, seigneur et maître sur son chantier. C’est ainsi que le responsable prévention n’a pas d’autorité si le chef d’entreprise ne lui en reconnaît pas (…). D’où l’importance de l’attitude du chef d’entreprise par rapport à la sécurité ». Un conseiller évoque son père dirigeant d’une importante entreprise de bâtiment : « Mon père avait refusé de garder avec lui un bon ouvrier qui ne travaillait pas en sécurité » ; mais on voit aussi l’inverse : « il ne travaille pas en sécurité, mais il travaille bien ; je le garde. » L’engagement du chef d’entreprise Souvent, les chefs d’entreprise n’imaginent pas le point auquel ils font exemple et modèle sur leurs chantiers. Un des participants explique que lorsqu’il rencontre un chef d’entreprise, il lui demande « s’il s’est déjà posé la question de ce que perçoivent les gars. C’est parfois une révélation pour lui, le fonctionnement d’ensemble de l’entreprise, car il en a une perception individuelle, chaque personne est un problème différent pour lui. Mais l’attitude du groupe est liée à celle du chef de chantier et celle du chef d’entreprise ». Il ne s’agirait pour autant pas de considérer qu’il y aurait une toute-puissance des “chefs”. Ce sont des témoignages d’impuissance que recueillent les conseillers en prévention de leur part. Impuissance à changer les comportements : « J’achète du matériel mais je n’arrive pas à modifier le comportement des gens ». Il ne suffit pas de consacrer l’argent, le temps, pour faire disparaître les comportements inadaptés : « J’ai tout mis en place, mais les salariés ne rentrent pas dans la démarche ! Quoi faire de plus ? ». La relation conducteur de travaux / chef de chantier Précisons que la hiérarchie sur les chantiers est très personnalisée : il y a peu d’échelons : le conducteur de travaux et le chef de chantier. Si on considère l’organigramme de l’entreprise le conducteur de travaux supervise le chef de chantier, mais « si on fait l’organigramme du chantier, le chef de chantier et le conducteur de travaux apparaissent au même niveau ». C’est pourquoi même si « le chef de chantier vit avec ses



gars, tandis que lui conducteur de travaux est plus sur le suivi financier », son attitude peut être déterminante. Un préventeur revient ainsi sur les différences d’attitude de deux conducteurs de travaux qu’il avait connus chez Eiffage : « Le plus ancien qui avait connu une méthode de travail très centrée sur la production d’un côté, et un plus jeune d’un autre côté, qui avait une approche plus humaine, qui réfléchissait plus en amont, s’intéressant à comment éviter à ses gars des travaux en hauteur par exemple. C’est ce dernier qui avait une bonne vision des choses : avant tout il installait un climat de confiance sur ses chantiers ; il organisait un barbecue avant les vacances par exemple, et cela se passait bien. » La relation charnière chef de chantier / opérateurs C’est de l’avis de plusieurs la relation charnière, « celle qui va induire les choses » ; c’est à cette relation qu’ils sont attentifs lors des diagnostics d’entreprise : « C’est le chef de chantier qui est proche de ses gars, qui n’hésite pas à les interpeller ». « Un chef de chantier qui croit à la prévention des accidents, le chantier sera très bien suivi. Si le message n’existe pas, cela n’ira pas. »



B.3.2. Les collectifs de travail L’importance pour les conduites individuelles du micro-collectif de travail, et de l’équipe est telle qu’on peut souvent parler à leur propos de conduites collectives. Curieusement cependant, si cette importance revient en filigrane, de nombreux propos des conseillers et ingénieurs en prévention, elle a été assez peu explicitée lors des entretiens de recherche. Alors qu’on ne cesse de souligner l’importance de l’appartenance aux collectifs de travail, et celle de leur cohésion dans le réglage des conduites individuelles, les relations des ouvriers entre eux et avec leur chef immédiat, autrement dit la relation entre conduite individuelle et conduite collective au sein de ces collectifs de travail est peu explorée. On relève en revanche les dégâts qui peuvent résulter d’une absence d’adoption d’un chef de chantier par son équipe, ou encore on observe les rivalités entre équipes ; voici par exemple un chef de chantier débutant auquel on confie, pour le tester, une équipe constituée de bric et de broc par ceux dont les autres équipes ne voulaient pas. L’adoption réciproque ne s’opère pas. « Un jour passant à côté du chantier, mon collègue et moi voyons le “bordel” partout ! De plus, ils asphaltaient, mais ils avaient ragréé à zéro et n’avaient pas préservé les 2 cm nécessaires. » On comprend alors qu’on observe la même courbe de sinistralité pour les chefs de chantier que pour les ouvriers : dans ce moment de test, les jeunes chefs de chantier sont à la fois les plus exposés au risque et les plus exposants.
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B.4. La débrouillardise
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Au fil des entretiens de recherche, une thématique est apparue comme méritant une attention particulière en lien avec les questions de la recherche : la débrouillardise. Il s’agit à la fois d’un état d’esprit et d’une valeur des métiers du BTP.



B.4.1. Un état d’esprit et une valeur Les conseillers en prévention s’accordent sur l’idée : c’est souvent « grâce au système D mis en œuvre par les salariés et chefs d’équipe que les entreprises s’en sortent ». La débrouillardise, l’intelligence pratique, la souplesse d’action sont des compétences évidentes et reconnues. « Dans le BTP, on se débrouille quand même. » On fait avec ce qu’on a. C’est par la débrouillardise que les chantiers avancent. Elle est source de reconnaissance des personnes et d’investissement du métier. Il s’agit donc d’une valeur. C’est par la débrouillardise que sont rattrapés les oublis et insuffisances de la préparation : « Un bureau d’étude d’un bâtiment R+3/+4 avait oublié comment mettre en sécurité lorsqu’on coffre les balcons de l’immeuble. Le chef de chantier a dû se débrouiller. Il a été obligé d’enlever les protections collectives pour placer la tour d’étaiement. Soit c’était les protections collectives, soit la tour d’étaiement. Il s’en est débrouillé ». Cette valorisation de l’intelligence pratique compense aussi pour beaucoup la dévalorisation académique des métiers du BTP. C’est un facteur de promotion pour les ouvriers. Cependant, par son succès même, la débrouillardise dissuade souvent la préparation qui serait nécessaire à une bonne organisation du chantier. Car on prépare très mal dans l’ensemble. « On pourrait déminer un certain nombre de choses mais ce n’est pas fait. Comme on va découvrir des choses sur le chantier, les petites entreprises ne préparent pas leurs chantiers. » On voit poindre un paralogisme : pourquoi préparer puisque de toute façon, cela sera différent de ce qu’on a prévu ? Or la prise de risque est bien souvent le revers de cette improvisation permanente : un chef de chantier constate qu’il ne dispose pas du bon matériel pour travailler en sécurité, mais plutôt que de revenir en arrière et de retarder le chantier, il se débrouille avec un matériel inadapté mais disponible en prenant des risques pour lui-même. Très souvent les accidents révèlent une préparation insuffisante. Une console par exemple tombe avec les deux maçons qui y travaillaient, l’un d’eux décède. Normalement une console est maintenue par une tige rigide avec un écrou qui passe derrière le mur. Le chantier n’avait pas été préparé. Sur place, découvrant que les murs étaient en lattis-plâtre, donc impropres au bon maintien, le chef de chantier a pris la décision de l’accrocher directement dans une dalle de béton, sans prendre garde à l’angle à respecter. « Les gars
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Enfin, c’est la « valeur débrouillardise » qui explique qu’il y ait peu de remontée d’information : on se débrouille et, si cela se passe bien, pas besoin d’en parler. On tente le coup, s’il n’arrive rien, on a gagné. « Il n’y a pas eu d’accident : pas besoin d’en parler. »



B.4.2. La fonction et l’usage des matériels L’usage des matériels n’est souvent pas conforme à leur fonction. On utilise le matériel pour ce qu’on peut en faire, on lui attribue des usages. Cette pratique courante témoigne de l’inventivité et la souplesse nécessaires pour « se débrouiller ». « Un compagnon se sert du harnais pour s’assurer hors de la nacelle. Or le harnais sert à se maintenir dans la nacelle, éviter que la personne soit éjectée, non à en sortir ou à se déplacer ». Là aussi, cette inventivité peut avoir pour conséquence l’ignorance des notices d’emploi ou des procédures de sécurité. Un accident particulièrement effroyable est rapporté par des conseillers au cours du nettoyage d’une toupie à béton par deux travailleurs intérimaires. L’un a été broyé car la toupie n’avait pas été bloquée, comme il était prévu qu’elle le soit. « La gendarmerie m’a appelé, la notice sous les yeux : il y a trois points de sécurité à mettre en place ; ça n’a pas été fait. » Il y a aussi le cas des nacelles : « Je me souviens d’un incident d’une nacelle. Un compagnon dans la nacelle, il la déplace, le compagnon tombe. La notice en première page indique : “il est interdit de déplacer la nacelle avec quelqu’un à l’intérieur”. Le fabricant connaît son matériel. Mais les gens ne prennent pas le temps de lire la notice… ». Là aussi on reconnaît des paralogismes dans les systèmes de justification. On va considérer par exemple que si tel matériel est en vente, alors il est réglementaire, et s’il est réglementaire, alors l’usage quel qu’il soit en est autorisé. Par exemple, « On trouve dans le commerce des demi-plateaux pour les tours d’étaiement. Ces demi-plateaux répondent aux normes de fabrication. Mais leur utilisation pour des travaux en hauteur présente des risques. Le Code du travail n’autorise pas une situation de travail présentant des risques de chute de hauteur. Pourquoi alors, entend-on, les fabricants vendent-ils ces matériels ? S’ils le font, c’est qu’on est autorisé à s’en servir ! ». On confond ici les normes de matériel et les règles de mise en œuvre.



B.4.3. Le courage de dire non Il arrive fréquemment que cet état d’esprit de débrouillardise soit utilisé. Par la maîtrise d’œuvre : « Les maîtres d’œuvre ont l’habitude que les entreprises trouvent une solution à toute situation et ils en jouent ». Surtout par l’encadrement : « Tu vas te débrouiller », « Ce n’est pas grave, tu vas y arriver ». Un préventeur soutient que l’appel à la débrouillardise, à la conscience professionnelle, la conscience de l’obligation
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n’ont jamais pris connaissance de la notice qu’ils n’avaient peut-être jamais vue. » On voit ici un corollaire de la débrouillardise quant à l’usage des matériels.
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d’avancer le chantier font qu’« il n’y a jamais, de fait, droit de retrait ». « Imaginez, un couvreur qui doit intervenir, on ne lui a pas mis à disposition un échafaudage, il doit intervenir. Il va prendre une échelle il va monter. » Invoquer le droit de retrait face au danger, c’est prendre le risque d’apparaître cossard. Car la débrouillardise, l’autonomie qu’elle suppose, la capacité qu’elle demande à faire face à une situation en y engageant son intelligence peut glisser vers un engagement de sa sécurité. Retrouvons le chef de chantier qui, constatant qu’il ne dispose pas du bon matériel pour travailler en sécurité, décide de se débrouiller avec le matériel disponible : « Il est embêté. Il sait qu’il faut que le chantier avance et il sait qu’il n’a pas la place pour travailler en sécurité ; il l’a déjà dit. S’il dit non, il risque de se faire mal voir, d’être considéré comme un gueulard ». Alors il décide de descendre dans la fouille et de prendre le risque, mais pour lui-même. Certes il n’est pas prêt à mourir pour son travail, il le fait parce qu’il pense que cela va bien se passer, mais c’est néanmoins un risque pour sa vie. Ainsi, il est parfois plus facile de mettre sa propre vie en danger que de dire non. Dire non, c’est risquer de se faire mal voir, d’être considéré comme un “gueulard”. Or « pour réussir, il faut pas faire de vagues. On est vite catégorisé. Quelqu’un, un conducteur de travaux qui aspire à devenir chef d’agence, s’il commence à arrêter tous les chantiers parce que cela ne va pas, il va être catégorisé “chieur” et ne progressera pas. Alors qu’on va faire progresser celui qui prend des risques. On rencontre cela dans de nombreuses entreprises. Celui qui dit : “cela ne va pas”, on ne le félicite pas ; on félicite celui qui a réussi le chantier ». Pourtant il est possible de prendre position, ce que l’on voit par exemple avec cette situation rapportée d’un chantier de rénovation d’école, sur lequel le laps de temps est très défini. Le responsable de ce chantier en pied d’immeuble posait avec ses gars des canalisations. « Il était prévu ce jour-là une livraison de meubles avec un monte-charges qui passait au-dessus de nous. J’ai été voir les livreurs et leur ai dit : “si vous faites cela, je rentre chez moi”. Le représentant du Conseil Général (le client) me dit : “vous ne pouvez pas ; il faut continuer !” J’ai insisté : “et si quelque chose tombe ?…”. Ils ont fini par comprendre. Il faut se batailler pour des choses qui sont naturelles pourtant ! » La fermeté permet de trouver une solution qui respecte la contrainte de sécurité. Parfois, au contraire le courage physique vient comme suppléer et compenser l’absence de cette fermeté. Dire non est bien sûr plus facile quand on est reconnu. C’est la compétence reconnue qui légitime : « Il faut être assis, à l’aise dans ses baskets, pour dire non. Celui qui a de la bouteille peut dire non. Le jeune, ce sera plus difficile. Si tu as un savoir-faire, on ne pourra rien te dire ». Mais on fait crédit à la compétence dans les deux sens. L’assise, la compétence, l’expérience permettent d’assumer un « non » et d’être entendu. Au contraire, « des chefs de chantier qui n’en ont rien à faire de la sécurité » seront couverts : « tu ne peux rien lui dire, il est trop bon ».



Les choses sont peut-être en train d’évoluer, comme semble l’indiquer le film tourné pour une entreprise à partir de brèves interviews d’opérateurs : « On demande aux techniciens : “c’est quoi la prévention pour vous ?”. Une femme interviewée donne cette belle réponse : “ c’est se donner les moyens de rentrer chez soi le soir”. Ils disent d’une certaine façon qu’il faut accepter de ne pas prendre de risque. On voit donc la naissance de cette idée : accepter de dire non ; droit de dire non, et la notion de courage pour le faire. »
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Partie C. État des lieux des pratiques et des connaissances qui les sous-tendent



Dans leurs pratiques de formation, de conseil, de diagnostic, d’intervention dans les entreprises, les conseillers et ingénieurs en prévention rencontrent les attitudes et conduites que nous venons de décrire comme des résistances à la prévention. Comment ces résistances se manifestent-elles à eux ? Sous quelles formes ? Et comment les conseillers et ingénieurs de prévention en tiennent-ils compte dans leur travail ? Quelles sont leurs connaissances quant aux façons de dépasser ces difficultés ? Ce sont ces connaissances que nous tentons d’expliciter dans cette troisième partie. Ce faisant nous verrons que les résistances à la prévention ne sont pas simplement une pierre d’achoppement à l’action des préventeurs mais d’une certaine façon l’objet même de leur travail, dès lors que celui-ci est a pour but, comme il apparaît, l’évolution des conduites individuelles et collectives.



C.1. Les résistances à la prévention Les rôles des préventeurs sont multiples : former, informer, conseiller, intervenir auprès des entreprises, des partenaires institutionnels, contribuer aux retours d’expérience destinés à faire évoluer les réglementations, les techniques ou les matériels. Comment se manifestent dans ces différents rôles les résistances à la prévention ? Comment les conseillers les prennent-ils en compte ? Nous prendrons d’abord l’exemple des formations et des actions de conseil.
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Surmonter les représentations spontanées des phénomènes physico-chimiques Nous avions déjà relevé lors de la pré-étude combien la compréhension de la réglementation passe, dans les pratiques de formation, par une sensibilisation aux données issues des sciences. L’une des difficultés de la formation et du conseil en prévention est liée au caractère non intuitif de certains phénomènes physiques ou chimiques. Ceux-ci souvent déroutent les représentations naïves et spontanées. Par exemple, le risque d’éboulement de tranchées est spontanément perçu comme venant du haut de la tranchée. Il s’agit donc en formation de surmonter les images ou les schémas mentaux qui font obstacle à la perception d’un danger. Chacun a ses astuces : pour faire comprendre la dangerosité de l’amiante, un formateur demande aux stagiaires de couper plusieurs fois une gélule d’ultra-levure, de façon à obtenir de minuscules fragments ; il en prend un et indique que : « Cela, c’est dangereux » pour leur faire se représenter la nocivité d’infimes quantités. Pour sensibiliser aux risques de surdité liés à l’absence du port de bouchon d’oreille, telle responsable de domaine surprend son interlocuteur en lui disant à voix très basse : « Voilà ce qui se passera bientôt quand ta femme te parlera ». Il venait de lui dire qu’il était « déjà à moitié sourd ». Le scepticisme À côté de ces représentations qui constituent comme des obstacles épistémologiques, l’étude fait apparaître de toutes autres formes de résistance à la prévention. Celles-ci, en formation, se manifestent d’emblée par des attitudes de scepticisme et d’attentisme : « Lors des formations je pose la question : “Savez-vous pourquoi vous êtes là ? - On n’en sait rien, me répond-on. Vous allez nous faire la morale”. Ils ne voient pas tellement le but du chef d’entreprise qui les envoie ; l’aspect prévention ne leur vient pas à l’esprit ». Ce scepticisme est malheureusement parfois alimenté des doubles discours qui traversent l’entreprise. La formation peut être un alibi à ne rien faire ou, pire encore, une façon d’imputer aux personnes des difficultés objectives. « Dans une boîte de travaux publics il y a une journée annuelle sur la prévention ; et on pourra dire que c’est le comportement des gens qui est en cause… » Ou bien la formation être vidée de sens, prenant le caractère de formalité administrative : « Pour beaucoup de gens la formation a un caractère obligatoire : t’as ton papier, et t’intègres pas cela dans ton quotidien ». Parfois elle permet de mettre à jour les problèmes plutôt que les résoudre : « On a fait pendant longtemps à l’OPPBTP ce qu’on appelait les “gestes et postures”. On rappelait aux gens les bons gestes pour préserver son dos : lever droit, rapprocher la charge, les principes de soulever, lever correctement une charge. On s’est rendu compte assez vite à l’OPP que c’était limité : les entreprises nous sollicitaient parce qu’elles avaient
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C.1.1. Les formations
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beaucoup d’arrêts du travail. Elles nous envoyaient des gars de 45/50 ans, mais, il aurait fallu les réparer plutôt que de les envoyer en formation ».
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Ces considérations ne diminuent en rien l’intérêt des formations aux yeux des conseillers mais les invite à rechercher des stratégies d’apprentissage appropriées. Les stratégies d’apprentissage et de formation La tentation est en effet de ramener une action de formation continue à une transmission expositive de connaissances, à l’image de la formation initiale, et de vouloir convaincre. Il semble que ce modèle reste prégnant à l’OPPBTP. Cependant les pratiques de formation qui nous ont été rapportées lors de cette étude font une grande place aux besoins et problèmes concrets que connaissent leurs interlocuteurs. Tout d’abord, il y a bien des questions de la part des chefs d’entreprise : « Si mon apprenti ne veut pas porter les EPI comment je fais ? ». Ou : « Comment modifier le comportement des salariés ? ». De même les salariés se montrent intéressés lorsqu’on part de leurs problèmes : « On peut faire réfléchir les personnes, les orienter (…). Quand je discute avec eux “- quels sont vos problèmes ?” on peut avoir l’impression que ce sont des “bœufs” mais quand on les considère et si on les sollicite, des idées, ils en ont. Alors je fais des apports de connaissances et je pose d’autres questions. J’essaie de les amener à trouver des solutions ». Plutôt donc que de procéder par exposés, il semble que beaucoup travaillent à partir des besoins concrets. Il y a donc des pratiques pédagogiques plus proches des pédagogies actives que des pédagogies expositives, qui n’ignorent pas les résistances que rencontre l’action de prévention, et qui cherchent à les diminuer.



C.1.2. Le conseil Même si l’OPPBTP est organisme conseil et non de contrôle, il demeure encore souvent perçu en entreprise, comme une Institution de prévention à l’instar de l’Inspection du travail ou de la CRAM. « Pour une visite de prévention, les gars vont dire : “il y a quelqu’un de la prévention qui est passé” ; ils ne vont pas faire la différence. (…) On vient leur donner un peu des leçons. Vous arrivez et vous allez sur les points un peu sensibles, les insuffisances, les choses pas mises en place. » Or là encore, les recommandations des préventeurs, aussi fondées soient-elles, rencontrent souvent des résistances de la part de ceux auxquels elles s’adressent ; ces résistances prennent des formes contraires : JJ



Tantôt l’opposition aux recommandations et la revendication de compétence : « J’arrive sur un chantier alors qu’il pleuvait ; le couvreur travaille sans harnais. Il me dit : “au pire je tomberai dans la piscine”. En fait ce couvreur travaillait seul, à
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JJ



Tantôt la soumission apparente aux prescriptions : « Un maître d’ouvrage américain avait imposé sur ses chantiers par image de sécurité, des EPI pour tous. Les opérateurs étaient contraints de porter certains équipements et ils respectaient les consignes qui leur étaient données. Or les gens, forcés à porter les équipements les considéraient comme des alibis. On voyait en effet dans l’approvisionnement en matériel, les manutentions, que bien des choses étaient ratées. Suivant le cahier des charges, les entreprises avaient acheté des lunettes qu’on imposait de porter en toutes circonstances. Les ouvriers portaient bien les lunettes mais, dans 30 % des cas, en en ayant enlevé les verres ! ». C’est un effet pervers de la prévention : « On a pensé à notre place ».



Les prescriptions et recommandations peuvent donc avoir l’effet contraire à l’effet recherché. Conscients de cela, la plupart des conseillers que nous avons rencontrés prennent pour point de départ à leur action de conseil les activités de leurs interlocuteurs. « C’est extrêmement simple. Si on veut les convaincre, il faut prendre leurs activités, leurs éventuelles difficultés. Dans l’échange, dans les déroulés, il faut arriver à démontrer que travailler en sécurité, ça va leur faciliter la vie. » C’est pourquoi le conseil en prévention s’intègre souvent dans une action de conseil plus globale : sur un chantier de pavillon, le préventeur s’est proposé de persuader ses interlocuteurs que « s’ils mettent 3 plateaux, ils gagneront du temps pour la production. Cela a marché car le gars a retenu la plus-value en termes de production. La protection est alors un plus. Il y a d’autres cas précis où l’entreprise a gagné pas mal d’argent pour des enduiseurs, en recourant à une nacelle (2 fois moins de temps), plutôt qu’à des échafaudages ». « Très souvent les artisans n’ont pas intégré que la prévention leur fait gagner de l’argent. »



C.2. L’enjeu : les évolutions des conduites C.2.1. Créer une alliance de travail La prise de contact Les pratiques des conseillers en prévention ont évolué avec les évolutions de l’OPPBTP. D’une posture de contrôle on est passé à une posture de conseil. Un ancien explique que lorsqu’il a connu l’OPP, « la porte d’entrée c’était la visite de chantier. Les visites de chantier constituaient 80 % de mon travail. On passait de façon régulière sur un chantier de durée un peu importante, quelques mois, un an (…). Aujourd’hui,
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son compte ; il donnait une réponse en forme de revendication d’indépendance : “Je suis patron, je fais ce que je veux” ».
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le mode d’entrée dans l’entreprise est basé sur le volontariat ; on a des outils, mais on est moins ouvert ».
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Mais ce volontariat des entreprises, s’il favorise la mise en place d’une relation de proximité, n’exempte nullement de résistances ni ne garantit l’établissement d’une relation de travail. Voici un conseiller appelé par une entreprise de couverture à propos du Document Unique : « Le couvreur est content de nous voir, mais il s’avère très difficile de lui faire percevoir les enjeux réels du Document Unique : comme souvent, s’il y avait eu un D.U. type à dupliquer cela lui aurait convenu ». Il s’avère que c’est l’Inspection du travail ou le Syndicat professionnel qui l’avait adressé à l’OPPBTP. Ce qu’il veut, c’est ne pas avoir de PV, ne pas être embêté et il attend quelque chose de concret rapidement ». Malgré beaucoup de bonne volonté, explique le conseiller, - « Je me suis dit que je ne me suis tout de même pas déplacé pour rien ; il faut faire progresser ces gens-là » - il s’apprêtait à renoncer « j’ai failli partir » quand le couvreur l’a rattrapé : « C’est le gars qui m’a couru derrière ». Or c’est bien l’établissement d’une relation de travail qui est l’enjeu des premiers contacts, relation de travail que l’entreprise, on le voit, peut chercher à éviter y compris lorsqu’elle prend l’initiative du contact avec l’OPPBTP. La relation de travail doit donc d’une certaine façon être conquise sur les résistances. « Lorsqu’on propose un diagnostic au début il y a des réticences, mais dès qu’on commence à poser des questions, trois heures après on y est encore ! Les entretiens commencent debout et on finit par s’asseoir au bout d’une demi-heure. » « Quand on rencontre le chef d’entreprise sur le chantier, il aura tendance à vous amener d’abord au café ; la question vient alors : “Pourquoi vous venez me voir moi ?” Et à la fin, c’est plutôt : mais pourquoi on ne vous voit pas plus souvent ? » Lorsque le contact est pris à l’initiative du conseiller par phoning, par porte à porte, ou à l’occasion de séances d’informations à l’attention des créateurs d’entreprise, la relation de travail ne peut se former que lorsque l’offre du conseiller rencontre une attente latente de l’entreprise : « La prévention est quelque chose à quoi ils pensent et la venue de l’OPPBTP est l’occasion d’y réfléchir ». L’établissement d’un contact est tout aussi nécessaire lors des visites de chantier : « Un plombier travaillait bras en l’air sur la pointe des pieds pendant un long moment alors qu’il lui suffisait de monter l’échafaudage de deux niveaux. Je le lui dis. Ca va, me répond-il. Je lui pose la main sur l’épaule en lui demandant de faire un essai juste pour me faire plaisir : si ça ne va pas, tu arrêtes. Il a accepté de remonter de deux crans, puis il me dit : oui, cela va mieux ». Dans cette situation, c’est par le toucher que la relation s’est établie. « Dans un autre cas, le gars a refusé, devenant agressif, comme si je voulais lui imposer quelque chose. » On peut vite provoquer la réaction inverse à celle recherchée !
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Dégager un objet de travail L’enjeu de ces premiers contacts n’est pas seulement l’établissement d’une relation de confiance ; c’est dans le même temps celui de dégager un objet de travail. Par exemple, les préventeurs disent être de plus en plus souvent sollicités par les entreprises à propos du Document Unique, car les contrôles se multiplient. « Les entreprises s’adressent à nous dans ce contexte et souvent ce sont les entreprises à plus fort risque, comme ces entreprises familiales de couverture. Avec ces entreprises qui ne se posent pas de question, on part de zéro. » Le travail du conseiller consiste donc à amener l’entreprise, a minima, à élaborer un Document Unique suffisamment sincère et sérieux. « J’explique (au chef d’entreprise) que, certes, je peux l’aider dans la réglementation mais que l’important n’est pas l’obligation réglementaire en elle-même ; l‘important est de travailler mieux dans de meilleures conditions et j’essaie de le lui prouver avec des exemples. » Les préventeurs cherchent d’abord, avec un nouvel interlocuteur, à aborder les situations rencontrées, leurs problématiques réelles dans la complexité qu’elles présentent, plutôt que de répondre « trop vite » par une solution toute faite, par exemple sous la forme d’un des outils de l’OPPBTP. Les outils de l’OPPBTP apparaissent de ce fait sous un nouveau jour.



C.2.2. Les outils OPPBTP comme médiations Les contacts ne s’établissent donc pas d’emblée à partir des outils de l’OPPBTP mais à partir des situations des entreprises. Interrogés sur les outils qu’ils utilisent, les conseillers de l’OPPBTP les détaillent et les soutiennent. Mais ils ne les proposent pas d’emblée : « Si on dit “Maeva” en arrivant, on peut faire aussitôt demi-tour ! ». Les outils n’apparaissent que dans un second temps de la relation car il s’agit préalablement de dégager un objet de travail et d’acculturer par là l’outil à l’entreprise « Mes outils OPPBTP ne s’adaptent pas pile poil à la culture. » Pour beaucoup de conseillers que nous avons rencontrés, les outils apparaissent plutôt comme un moyen, ou un détour technique qui permet de faire évoluer les conduites. Tous les outils ne se valent pas de ce point de vue. Une bonne relation de travail ne résulte pas d’une action « one spot » mais s’installe par la confiance où les partenaires sont peu à peu identifiés dans leurs rôles et leurs contributions possibles. D’où l’intérêt signalé des démarches ADAPT par exemple : « Je pense que pour que la confiance s’établisse il faut un peu de temps. C’est pas sur une action. Au bout d’un moment, les gens vous connaissent, vous aussi. Ça vit une entreprise, c’est pas toujours pareil. Il y a des moments où le climat social, ça va pas. ADAPT, tel qu’on le décline, on prend le
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On le voit : le contact demande du tact, c’est-à-dire une connaissance des enjeux de la relation. Cette connaissance, pour importante qu’elle soit, reste assez peu explicitée.



56



ÉTUDE 1 • CAPITALISATION INTERNE À l’oppbtp



temps. Je vois la différence. Quand on arrive à prendre le temps, on arrive à avoir des échanges plus constructifs, on vient pas simplement donner un message prévention, on arrive à créer un retour avec les opérateurs ».
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L’OPPBTP a une aura et une légitimité techniques dont les préventeurs se prévalent, cependant l’essentiel est ailleurs pour beaucoup : « Ce qu’on apporte est un réel examen. On se sert du technique pour attraper l’humain ».



C.2.3. La définition de normes et objectifs de prévention propres à l’entreprise La philosophie de la « ligne rouge » Nous empruntons ce sous-titre à un conseiller dont la position a fait débat dans un entretien de recherche mais qui met en évidence ce qu’est l’appropriation de la prévention par les entreprises. La “ligne rouge” est, pour ce conseiller, ce qu’une entreprise considérera qu’elle ne peut tolérer en aucun cas ; cette ligne rouge diffère du niveau réglementaire. Entre le niveau réglementaire et la ligne rouge, il y a en effet le champ de ce que l’entreprise considère comme acceptable : on n’est pas « parfaitement dans les clous du point de vue réglementaire mais on est correct au niveau sécurité ». C’est que la réglementation par définition est générale, tandis que la “ligne rouge” représente la norme de sécurité propre à l’entreprise, celle qu’elle se donne et s’approprie comme telle. Le travail du conseiller consiste à aider l’entreprise à déterminer sa ligne rouge. Certes, on ne peut conseiller à quelqu’un quelque chose qui n’est pas réglementaire, mais on peut convenir qu’il y a moins de risque à l’emploi de tel matériel dans de telles circonstances, même si on ne peut pas le conseiller. Par exemple, on trouve souvent le vieil élévateur du père, non contrôlé, que le patron utilise. « Il n’y a que moi qui m’en sers dit-il ». « Si vous vous en servez seul, qu’il ne peut y avoir personne en-dessous, c’est vrai que le risque est limité. » Il n’est pas dans la zone rouge du risque. Cette ligne rouge leur permet d’identifier le risque ; elle permet d’évaluer les risques, de réfléchir à sa situation propre. C’est une limite personnalisée et intériorisée, et non externe à soi comme la ligne réglementaire. La ligne rouge prévient le dépassement des limites : en effet « on a tendance à repousser les limites ; dans le feu de l’action, on n’est plus à même d’apprécier. Un couvreur sur une toiture d’une vieille grange passe en portant 4 tuiles, comme cela se passe bien, il passe avec six… jusqu’à ce que… ». Il s’agit donc d’avoir intégré le seuil où cela bascule. L’enjeu du travail du conseiller apparaît donc ici comme permettre aux entreprises de s’approprier la sécurité en se dotant de normes signifiantes pour elles.
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De même les pratiques de diagnostic visent à permettre à une entreprise de se donner des priorités sans l’exposer immédiatement à l’ensemble des prescriptions réglementaires : par exemple, un artisan, « on ne peut pas l’entraîner dans tous les domaines à la fois ; on ne peut pas le brancher sur les TMS, sur les chutes de hauteur, sur les risques chimiques… On ne peut pas le décourager en lui disant tout ce à quoi il devrait être attentif, sinon il faudrait trois jours et on n’aurait rien de concret ». Il s’agit de se doter d’objectifs réalistes et de valider les avancées : « Parfois on se donne des objectifs sans atteindre le niveau réglementaire. Des attestations d’encouragement sont délivrées aux entreprises, même si elles n’ont pas atteint le niveau réglementaire ». La position du conseiller comme témoin et valideur des avancées est essentielle.



C.3. Les stratégies de changement Il s’agira ici d’identifier à quelle démarche ou quelle méthode les conseillers en prévention recourent pour faire évoluer les attitudes et les conduites. Il ne s’agit pas de proposer une vision d’ensemble des pratiques des conseillers mais de nous centrer sur ce qui, au sein de ces pratiques, fait évoluer les conduites. D’une façon générale les stratégies de changement mises en œuvre par les conseillers en prévention sont des stratégies de prise de conscience. Cependant deux types de stratégies peuvent être distinguées selon que, ce dont il s’agit de prendre conscience, ce sont les risques, ou d’abord l’activité.



C.3.1. Les stratégies centrées sur la conscience du risque Décontextualiser Très souvent, les préventeurs cherchent à « marquer les consciences », « attirer l’attention ». Une technique consiste à placer l’interlocuteur dans un autre rôle que son rôle professionnel immédiat. On cite par exemple un préventeur qui, arrivant sur un chantier interpelait les compagnons qu’il voyait prendre des risques, en leur lançant : « t’as des enfants toi ? ». Cette technique cherche à décentrer l’interlocuteur du contexte immédiat de sa conduite, en le sollicitant sur un registre non professionnel. Il faut « passer par l’affectif pour ramener au rationnel ». Cette technique qui porte la compréhension que les conduites sont liées à un contexte, peut être dite de décontextualisation.
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La détermination de priorités
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Les témoignages
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Les témoignages au contraire demeurent sur le registre professionnel ; il s’agit de sensibiliser les personnes par identification à un pair. Ce sont ici les dimensions émotionnelles plus qu’affectives qui sont sollicitées. Voici par exemple le récit d’une réunion d’information sur les TMS : « Quand, dans l’assistance, vous avez des gens un peu âgés, vous en avez toujours qui ont mal au dos. Si on a la chance d’avoir un échange, il y en a toujours un qui va relater son expérience. J’ai le souvenir d’un gars de 45 ans qui s’est levé : “Ecoutez ce qu’ils vous disent, si vous l’appliquez pas, vous verrez, à 45 ans vous serez foutus, comme moi”. Avec une telle sincérité, ça faisait un peu téléréalité ou micro-trottoir. On s’en est voulu de ne pas pouvoir l’enregistrer ! ». Parfois justement ces témoignages sont enregistrés. « Chez Vinci, ils avaient fait un film avec des témoignages d’accidentés. Personne ne reste insensible à ça. Je pense que ce serait une porte de faire entrer la réalité. Ça peut parler aux gens. Pour nous, c’est important de suivre les évolutions, d’avoir un suivi statistique. Pour les gens, un vrai témoignage c’est mieux. » La vidéo est à la fois une trace de la réalité et un moyen de mise en débat : « On peut se cacher les risques pour se protéger. Là c’est ramener brutalement à la réalité des choses ». Ces stratégies de changement cherchent donc à amener la conscience du risque.



C.3.2. Les stratégies centrées sur la conscience de l’activité Ce sont, par comparaison aux précédentes, des stratégies indirectes. Il s’agit en effet de permettre aux interlocuteurs de se construire une représentation mentale de leurs activités et d’en discuter les évolutions souhaitables, souvent en prenant en compte leur dimension collective. Cette méthode recourt à différentes techniques. Les techniques narratives Les techniques narratives sont celles par lesquelles les conseillers invitent leurs interlocuteurs à leur raconter leur activité, décrire une journée de travail par exemple pour, dans un deuxième temps, identifier les risques liés à chaque séquence d’activité et déterminer pour chaque risque identifié les mesures de prévention appropriées. Ces techniques témoignent de la compréhension que faute de ce détour narratif, on n’obtient que des stéréotypes : « Si je lui demande une liste des risques qu’il encourt dans son activité, il en citera deux ou trois, comme lorsqu’on demande de citer trois prénoms féminins qui commencent par L… ». Il s’agit donc de faire expliciter et questionner : « Je lui fais alors décrire son activité : qu’est-ce que vous faites le matin ? Je lui fais découvrir l’ensemble de ses tâches et de ses risques ; je lui pose des questions : voyons où vous en êtes ? ».



Les solutions en termes de prévention n’apparaissent que lorsque l’interlocuteur a identifié le risque spécifique lié à un segment de son activité. Par exemple, avec un couvreur, « nous voyons alors les risques de chute, les risques de plain-pied : “comment vous protégez-vous ? Le matériel est-il en bon état ? Les gens ont-ils été formés pour le matériel ?” Tout ceci doucement, sinon le couvreur fait marche arrière ». Ceci demande donc une attention du conseiller à la relation dans laquelle il se trouve engagé : « En fait, le chef d’entreprise triche un peu. Il dit comment les choses devraient être faites plutôt que comme elles sont. Il surveille votre réaction à ce qu’il dit ; si on ne dit rien, de lui-même il dira : “ce n’est pas bon !”. On saisit ici que l’attention du conseiller à la façon dont il est observé et considéré par le chef d’entreprise, lui permet de ne pas être dupe de possibles évitements du travail. Les techniques utilisant la vidéo Les techniques qui recourent au film s’adressent plutôt aux opérateurs. Elles ont pour principe de filmer des situations de travail qui souvent, après montage, seront présentées aux personnes filmées et mises en débat. Ces techniques, qui valent pour les risques immédiats comme pour les risques différés, s’avèrent d’une grande efficacité. Adapt qui porte sur les risques différés recourt à la vidéo ; son but est à la fois de sensibiliser et d’échanger sur les pratiques individuelles et collectives, mais aussi de « faire produire le groupe certaines pistes par rapport à des problèmes soulevés ». Cela permet aussi ensuite d’élaborer et de prendre certaines décisions avec l’encadrement. Le film permet aux opérateurs, à l’instar des techniques narratives, de se constituer une représentation mentale de leur activité. Les opérateurs se voient travailler. C’est là la condition d’un changement : « Ils ne pensent pas qu’ils travaillent comme cela…, c’est quand ils voient qu’ils modifient ». De plus, les techniques, à l’instar cette fois des techniques de discussion de groupe, créent des situations collectives, les debriefings, qui permettent à chacun d’objectiver son activité mais aussi en quelque sorte de la socialiser. Les techniques de discussion et de décision de groupe Ces techniques sont celles par lesquelles le conseiller intervient en entreprise pour l’aider à déterminer des plans d’action au regard de ses priorités. « Le dirigeant a sa vision à lui (…), cela ne sert à rien par exemple de travailler sur l’hygiène sur les chantiers s’il n’y est pas prêt. Il s’agit donc de cibler les points sur lesquels travailler. Puis il y a échange avec les opérateurs pour valider ces points. Quand je fais un plan d’action, je mets toutes les propositions sans m’en tenir au réglementaire, puis après on priorise. » Tel autre « essaie de les amener à trouver une solution. Si tous sont d’accord, alors on les valide, le patron est là ». Pour tel autre encore il s’agira seulement « de faire produire au groupe certaines pistes par rapport à des problèmes soulevés ». La venue du conseiller permet ainsi des remontées d’informations et une circulation de la parole qui souvent manquent dans les entreprises. Elle permet aussi des prises de décision. Ces
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décisions peuvent n’être que la validation d’une solution qui avait été déjà envisagée mais que personne n’avait réclamée ou mis en place jusqu’alors.
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Lors de ces interventions, la dimension collective est primordiale : « le problème n’est pas changer les gens, c’est que les gens changent d’eux-mêmes ; il s’agit de convaincre le groupe ». Les connaissances implicites aux pratiques Ces stratégies indirectes consistent à mettre son activité comme devant soi ; elles portent témoignage de la difficulté, sans doute spécifique au BTP, à se constituer une image mentale de son activité. Les procédures en milieu industriel ont cette fonction de représentation de l’activité. Dans le BTP, la représentation de l’activité doit être construite, et c’est là que peut intervenir le conseiller. Cette difficulté de représentation mentale n’est donc pas propre à la prévention : souvent « le patron n’a pas analysé à partir de quand il gagne de l’argent, là où il gagne de l’argent et là où il en perd : comment voudrait-on qu’il analyse des risques ? ». Ces stratégies se caractérisent d’autre part par leur dimension participative qui fait des opérateurs les sujets de leur sécurité. « Plutôt que de venir en prescrivant des méthodes que l’on pourrait penser bonnes, si ça vient d’eux, j’ai le sentiment qu’ils le mettront en œuvre. » « On fait appel à l’intelligence des gens : pourquoi vous avez fait cela ? Comment vous auriez pu faire ? On interroge leur intelligence. » Ces pratiques recoupent sans le savoir, les acquis de plusieurs théories actuelles du changement. Elles appellent souvent les conseillers à rechercher un positionnement entre celui du médiateur et celui de l’expert. Nous conclurons cette partie C par cette question.



C.4. La position du conseiller en prévention C.4.1. Les deux pôles de la relation de conseil Expert et/ou médiateur Là où l’expert recommande une solution, le médiateur ou l’intervenant cherche à ce que ses interlocuteurs déterminent la leur propre. Les conseillers de l’OPPBTP se distribuent sur un continuum entre ces deux pôles de la relation de conseil. Les conseillers qui se situent davantage sur le pôle d’expertise chercheront à rechercher des solutions techniques adaptées au niveau d’acceptabilité de l’entreprise :
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Les conseillers qui se situent sur le pôle médiation ont la vigilance à ne pas se substituer au responsable d’entreprise : « Souvent les chefs d’entreprise nous font appel pour passer le message ; ils disent que c’est plus sérieux quand quelqu’un vient de l’extérieur. J’essaie cependant de faire en sorte que ce soit le chef d’entreprise qui anime la réunion de sensibilisation ». « Ce n’est pas à moi de sensibiliser les gens, mais c’est au chef d’entreprise ; je suis là en support sur l’animation, mais ce n’est pas moi qui porte le message (…) Je ne fais pas de sensibilisation si le chef d’entreprise n’est pas là. Par exemple, sur le port des EPI : “voulez-vous leur expliquer pourquoi c’est important ?”. C’est lui qui le fait. » La plupart des conseillers adoptent une position intermédiaire : « On peut faire réfléchir les personnes, les orienter et ils ont l’impression que c’est leur choix (…) je leur fais des apports de connaissances et je leur pose des questions. J’essaie de les amener à trouver des solutions ». Néanmoins ces questions ont fait débat dans les entretiens de recherche. Portée heuristique de la médiation Si la position d’expert vise à adapter la prévention, la position de médiateur permet de mieux comprendre ce qui fait spécifiquement difficulté à l’entreprise à s’approprier la prévention. Parfois, explique un conseiller, « je sais que ça va être très dur pour le chef d’entreprise de parler de sécurité ; ils ne savent pas en parler. Au-delà de quelques principes de base, ils n’ont pas de connaissances. Ils ne savent pas non plus animer une réunion avec échanges. J’essaie de l’accompagner à animer une réunion participative, sans culpabiliser ses ouvriers ». D’autres fois, les difficultés peuvent être liées aussi à la crainte des chefs d’entreprise de compromettre des équilibres relationnels : « C’est le chef de chantier qui est proche de ses gars, qui n’hésite pas à les interpeller (…) les chefs d’entreprise ont peur de se trouver face à la réalité ; d’entendre la réalité. Peur aussi des bleus ou des heurts : il connaît ses gars avec lesquels il y a des liens d’affinité ».



C.4.2. Le risque des conseillers en prévention Témoignage Il s’agit d’un chantier de construction d’un bâtiment n+2. Le conseiller arrive le jour de pose des pré-dalles. Le camion est déjà là, dans la rue. Arrive la grue mobile pour décharger le camion. Le chef de chantier reçoit tout le monde. Au moment où le grutier veut développer la flèche de sa grue il se rend compte qu’il ne peut pas déplier les patins
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par exemple si celui auquel on propose une plate-forme plutôt qu’un escabeau ne veut pas démordre de son escabeau, on lui proposera un escabeau aux marches plus larges ».
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car des voitures sont stationnées, non plus que la flèche de la grue qui pourrait se prendre dans les arbres, il y a trop de risques. Or le conducteur lui veut décharger son camion !
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Le conseiller explique : « Je suis au milieu de ce micmac : qu’est-ce que je fais ? ». Le chef de chantier prend de son côté des initiatives : il fait déplacer les voitures, il fait monter un gars à l’échelle pour couper des branches… L’arbre appartient à la commune, mais comment faire autrement ? Ils ont coupé les arbres. En dépit des risques le préventeur sent qu’il ne peut pas se permettre de stopper le chantier.   « Que pouvais-je leur dire ? J’ai donné quelques conseils sur le positionnement de l’échelle. » Les risques étaient multiples : la grue, l’échelle, la rue également qui, n’étant pas fermée, les passants étaient de ce fait exposés aux pré-dalles. Lors de l’étude, nous avons recueilli plusieurs situations de ce type. Elles ont fait débat. Dans cette situation, même si l’erreur de préparation sur le chantier a été reconnue, d’un côté, remarque-t-on, le chef de chantier a bien analysé la situation et le mode opératoire, mais d’un autre côté, « vous vous imaginez s’il était tombé de l’échelle ! ». « Où est la bonne parole du préventeur là-dedans ? » Dans ces situations, le conseiller est témoin d’une situation de chantier à laquelle il ne peut se soustraire, et il assiste à une prise de risque par laquelle le compagnon cherche à résoudre un problème. Ce problème doit être résolu, mais le conseiller ne voit pas d’alternative réaliste à ce que fait le compagnon. La prise de risque du conseiller – risque à parler, risque à se taire – fait d’une certaine façon redondance par rapport à celle qu’il voit se produire sur le chantier. Les conduites d’oblitération du risque Ces situations peuvent générer chez les conseillers les mêmes conduites d’oblitération du risque que celles qu’ils voient se développer chez leurs interlocuteurs : « Au début de mon activité, j’aurais pas pu imaginer passer à côté d’une situation dangereuse sans intervenir : si je voyais un couvreur qui intervenait pas protégé, je m’arrêtais. (…) Aujourd’hui, l’accompagnement fait qu’on remplit l’agenda différemment, il y a beaucoup moins de trous. On va d’une entreprise à l’autre sur RDV. Ce qui fait que c’est terrible ce que je dis là, on pourrait presque être condamné parce qu’étant sachant ». Ce que ce conseiller nomme un risque d’accoutumance. Peut-on faire l’hypothèse que ce risque d’accoutumance soit une utilisation défensive de l’activité contre la perception du risque ? « Je sais pas trop comment formaliser ce truc. (…) ça explique peut-être aussi que les gars qui sont dedans eux, soient moins attentifs, ce que je peux comprendre. Quand on est dans… leur activité, c’est de réaliser un ouvrage, faire une opération. Ils sont guidés par ça. C’est un peu l’expression : “la tête dans le guidon”. Nous on a cette chance avec l’œil extérieur, d’avoir le recul qu’eux n’ont pas. On est tous pareil, quand on a un but à atteindre on est centré dessus, quand on vient à côté, c’est toujours plus facile de voir les choses. C’est le petit plus que, nous, on apporte. »
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Nous voyons que c’est de sa capacité à participer à une situation sans en être partie prenante que le conseiller tire l’intelligibilité intuitive de ce qui est en jeu dans les conduites individuelles et collectives en situation de risque. Si cette hypothèse est fondée, elle sera sans aucun doute très importante.
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Du même coup, les conduites en situation de risque apparaissent comme des situations de dilemme et de conflit interne qu’on cherche à éviter plutôt qu’à résoudre, par l’activité.
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Partie D. Principaux résultats



Les parties B et C nous ont permis de mesurer l’ampleur, et souvent la grande finesse, de la connaissance interne à l’OPPBTP sur les conduites individuelles et collectives en situation de risque et l’évolution de ces conduites. Après cette reformulation commentée, cette partie D propose d’avancer en quelque sorte dans la connaissance de cette connaissance. Il s’agit en effet maintenant de caractériser cette connaissance interne, d’en étudier la portée et les limites, et la mettre en perspective. Nous espérons ainsi éclairer les conditions d’un possible « branchement » de cette connaissance interne aux connaissances scientifiques. Cette dernière partie s’articule autour de 12 résultats. Ces résultats seront présentés de façon plus détaillée et complétés lors des réunions de validation à venir.



Point n°1. Une thématique de la recherche non périphérique Les conseillers et ingénieurs en prévention que nous avons rencontrés ont été constamment impliqués dans les échanges et le questionnement dans les échanges collectifs comme dans les entretiens individuels. Au-delà du constat heureux de la bonne qualité des relations qui se sont nouées avec nos interlocuteurs, cette implication doit être rapportée à l’intérêt porté par les personnes interviewées à la thématique de la recherche. À aucun moment en effet les chercheurs n’ont eu le sentiment que ce dont nous parlions à propos des conduites individuelles et collectives en situation de risque paraissait en périphérie de leurs préoccupations professionnelles. Souvent, au contraire, nous avons eu le sentiment que s’exprimaient des préoccupations importantes sinon centrales pour le métier. Bien souvent, parlant de la thématique de la recherche, c’est tout simplement de leur métier dont ils parlaient. Ce constat n’est certainement pas trivial. En effet, par sa culture, par son expertise, par les démarches de prévention qu’elle promeut, l’OPPBTP s’inscrit nettement dans les approches techniques et réglementaires de la prévention. La pré-étude avait déjà relevé
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Or c’est une image très différente qui apparaît au travers des entretiens de recherche. Bien sûr, les conseillers en prévention ont une connaissance de ces techniques, des matériels et de la réglementation, et leur légitimité s’articule à cela. Certes ils créent et mettent en œuvre eux-mêmes des « outils » de diagnostic, d’identification des risques, ou des techniques de prévention. Mais ces techniques et outils apparaissent le plus souvent à leurs propres yeux comme des médiations pour accéder aux conduites humaines. Comme le soulignait un conseiller en prévention : « On se sert du technique pour approcher l’humain ». Et au travers de la technique, ce sont les conduites humaines qu’on travaille. Nous retirons des entretiens que l’usage et la mise en œuvre effective des outils OPPBTP mobilisent des connaissances et des savoir-faire qui ne relèvent pas eux-mêmes de ces techniques, mais bien davantage de capacités d’analyse et de compréhension des situations concrètes de chantier, de leurs contextes socio-organisationnels, et de savoir-faire relationnels, et que c’est là qu’en grande partie résident les savoir-faire des métiers de conseillers et ingénieurs en prévention.



Point n°2. Une riche connaissance expérientielle Comme le montrent avec force les parties B et C de ce rapport, il y a au sein de l’OPPBTP – et ceci serait plutôt une confirmation de la pré-étude – une connaissance riche, précise, nuancée des conduites en situation de risque et de leurs déterminants, connaissance que nous avons longuement explorée, mais dont nous avons le sentiment de ne pas avoir fait le tour en dépit du nombre important d’entretiens. Cette connaissance est issue de l’expérience professionnelle actuelle et, pour beaucoup, issue également des expériences professionnelles antérieures dans le secteur BTP. Il y a entre ces expériences antérieures et l’expérience actuelle un rapport de continuité et de discontinuité. Lors des entretiens, le même thème sera différemment éclairé selon le segment d’expérience auquel on a fait appel. On évoque par exemple des situations de prise de risque dont on s’étonne comme conseillers en prévention tandis que, par analogie avec sa propre expérience des chantiers on en perçoit les possibles significations. Double regard. Si l’expérience antérieure du BTP permet une compréhension de l’intérieur par identification aux professionnels de ce secteur, l’expérience actuelle de conseiller OPPBTP permet un regard critique. Il y a donc tout un jeu de proximité et de distance qui s’enracine dans le parcours professionnel de chacun ; cette
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la dominance des démarches analytiques et factorielles qui cherchent à identifier les facteurs de risque en tentant d’isoler des relations de cause à effet. C’est à l’amélioration des techniques, des matériels, des procès qu’œuvre l’OPPBTP.
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mise en perspective des expériences constituant pour tous et pour l’OPPBTP une source exceptionnelle de connaissances sur le rapport au risque.
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Cette connaissance empirique saisit des conduites dans leur contexte ; les exemples abondent dans les parties B et C, qui montrent comment les conduites ne peuvent être perçues isolément mais sont relatives à leur contexte. Il s’agit donc bien de ce fait d’une connaissance sur les conduites et non sur les comportements6. On se démarque le plus souvent des pratiques de prévention qui imputent les causes des accidents aux comportements humains, indépendamment des contextes signifiants dans lesquels ces comportements s’inscrivent. Cette connaissance des conduites en situation relève d’un savoir expérientiel et pratique, c’est-à-dire d’un savoir issu de, et destiné à la pratique. Ce savoir n’a pas bien sûr la même fonction que celui de la science. Il n’est pas produit selon les mêmes modalités, ni au regard des mêmes critères de validité. Il n’en est pas moins un savoir, et un savoir irremplaçable. Il ne s’agit donc pas de l’évaluer au regard des savoirs scientifiques mais de les articuler à ceux-ci.



Point n°3. Points de butée actuels de la connaissance interne Les entretiens collectifs de recherche ont eu pour les participants une fonction de mise en commun des pratiques et des questions qui s’y rapportent. Les conseillers en prévention semblent n’avoir que peu d’occasion d’échanges organisés sur leurs pratiques : d’une part leurs activités sont souvent sectorisées (par département), ce qui ne donne pas l’occasion de coopérations concrètes, d’autre part les réunions d’agence sont centrées sur la transmission d’informations et l’organisation des activités. D’une certaine façon, le dispositif de recherche a donc eu, pour les participants, une fonction appréciée de donner un cadre à une réflexion sur leurs pratiques. Dans ce cadre, ils se sont montrés intéressés aux éclairages avancés par les chercheurs, ils ont eux-mêmes proposé des hypothèses pour éclairer les situations. Cependant ces mises en commun ont été souvent limitées par la dynamique des entretiens collectifs : si les entretiens de recherche ont permis de faire émerger des 6. La conduite désigne l’« ensemble des opérations physiologiques, motrices, verbales, mentales par lesquelles un organisme en situation tend à réduire les tensions qui le motivent et à réaliser ses possibilités » (Lagache). La conduite est relative aux buts des personnes en situation, tandis que la notion de comportement désigne l’activité d’un organisme vivant observable de l’extérieur. Les enjeux de cette distinction apparaissent clairement aux conseillers en prévention qui se démarquent des pratiques qui attribuent les accidents aux personnes indépendamment de leur contexte.



connaissances, celles-ci sont peu mises au travail collectivement : souvent une idée d’un participant appelle de l’autre l’idée contraire ; les points de vue s’expriment, se succèdent, font éventuellement débat mais sans réelle appropriation collective des expériences individuelles. Faute d’une problématisation, qui permettrait de mettre en perspective ces expériences différentes, les connaissances empiriques sont vite rabattues au rang d’opinions qui se valent et s’annulent. Les connaissances restent de ce fait comme enfermées dans les personnes individuellement. Elles sont de ce fait privées de la dynamique qui leur permettrait une connexion à la connaissance scientifique. Cet obstacle est normal et inévitable ; il se rapporte à la nature même des savoirs issus de l’expérience personnelle, c’est-à-dire liées aux personnes elles-mêmes. Le problème n’est donc pas que les conseillers aient des perceptions et des points de vue différents, mais que ceux-ci ne soient pas suffisamment socialisés, mis en circulation et en perspective pour permettre aux pratiques de se renouveler et frayer ainsi de nouvelles voies à la prévention.



Point n°4. Connaissances déclaratives et connaissances opératoires Les connaissances internes ne forment pas un ensemble homogène. Nous avons distingué deux sous-ensembles : d’une part les connaissances déclaratives sur la thématique de la recherche (partie B), d’autre part les connaissances opératoires, celles qui sous-tendent les pratiques des conseillers et ingénieurs (partie C). Les premières concernent les conduites des ouvriers, des cadres, des chefs d’entreprise en situation dangereuse, leurs attitudes vis-à-vis du risque et de la prévention des risques, les variations de ces attitudes selon différentes variables (situation économique, organisation, management…), les explications apportées à ces conduites et attitudes et à leurs variations, les résistances que l’effort de prévention doit surmonter, etc. Les secondes portent sélectivement sur les variables des situations sur lesquelles opèrent les pratiques des conseillers et ingénieurs en prévention ; ce sont celles qui sont mobilisées en situation de formation, de diagnostic, de conseil, ou d’intervention en entreprise. Elles concernent ce qu’il faut prendre en compte dans le travail et comment les prendre en compte. Liées à l’art propre du conseiller, ces connaissances sont plus implicites que les précédentes, mais elles n’en ont pas moins une portée objective que les entretiens ont tenté d’expliciter.
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Alors que le premier registre de connaissances porte sur la statique des situations, le deuxième registre s’intéresse en quelque sorte à leur dynamique, aux facteurs d’évolution.
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Point n°5. Catégorisation des situations-problèmes Si d’un point de vue réglementaire, les situations qui font problème du point de vue de la prévention se présentent toutes comme des écarts aux prescriptions, considérées du point de vue des conduites, elles se différencient fortement et n’appellent pas toutes la même approche. À partir des axes considérés par les conseillers, nous proposons la catégorisation suivante : JJ



Le risque est reconnu, perçu, identifié, redouté et refusé mais les solutions de prévention n’apparaissent pas praticables : par exemple, suite à plusieurs incidents sur un chantier urbain, une entreprise alerte un CIHSCT7 sur le risque élevé d’accident électrique, compte tenu de la mauvaise fiabilité des cartographies de réseaux ; le CIHSCT ne donne aucune suite à cette alerte ; la difficulté est ici à faire reconnaître un problème et à le poser en l’absence actuelle de solutions ;



JJ



Le risque est reconnu, perçu, identifié mais il est délibérément encouru : ce sont toutes les situations de prise de risque : par exemple un chef de chantier informé et expérimenté descend dans une fouille non blindée en pleine conscience des risques d’ensevelissement ; de nombreux exemples sont évoqués ; ces situations intriguent en ce qu’elles signalent que la prise de risque ne témoigne pas nécessairement d’un manque d’information, de formation ni de compétence ;



JJ



Le risque n’est pas connu ni donc perçu par ignorance : par exemple, l’absence d’équipement de protection faute de connaître la toxicité de certains produits ou matériels ; ces situations n’indiquent pas seulement un manque d’information mais encore de l’interposition de représentations imaginaires ou de biais cognitifs ; ce sont ces résistances qui seront travaillées en formation ;



JJ



Le risque n’est pas reconnu ni pris en compte par oblitération, banalisation ou déni. Exemple de banalisation : un sous-traitant travaille sur son escabeau, pose le pied sur des garde-corps, sent bien que quelque chose ne va pas, mais le risque ne lui paraît pas si exceptionnel que cela. Exemple de déni : des ouvriers travaillent dans une fouille non-blindée de 3,5 m taillée verticalement et surplombée d’une pelleteuse ; au conseiller en prévention qui les enjoint de remonter, ils répondent qu’ils



7. Comité Inter-entreprises d’Hygiène, Sécurité et Conditions de Travail.
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Les phénomènes en cause dans ces situations diffèrent donc et appellent des conseillers des approches différenciées.



Point n° 6. Irrationalité des comportements, rationalité des conduites Un chef de chantier très expérimenté est enseveli alors qu’il descend dans un trou dégager la crépine d’une pompe qu’un éboulement de paroi vient de recouvrir : la recherche confirme fortement ce qu’avait déjà mis en lumière la pré-étude : de nombreux comportements relevés sur les chantiers paraissent irrationnels : prises de risque énigmatiques, « fausses protections », protections imaginaires, dénis de risques manifestes… Ces comportements irrationnels peuvent être éclairés par les sciences et nous avons eu l’occasion par exemple de mettre en relation les justifications (« Je l’ai déjà fait cent fois. », « L’accident n’arrive qu’aux autres. ») avec les phénomènes d’optimisme comparatif mis en évidence par certains travaux expérimentaux8. Il y a certainement de la part de nos interlocuteurs un intérêt à mieux connaître saisir ces phénomènes. Confrontés à ces comportements, les conseillers et ingénieurs en prévention sont partagés entre leur caractère inacceptable par la mise en danger de soi et d’autrui qu’ils représentent et la compréhension qu’ils ne peuvent pas être simplement rectifiés de l’extérieur. L’hypothèse semble faite qu’il y a une rationalité des conduites sous-jacentes à l’irrationalité des comportements et qu’il s’agit d’en faire crédit aux acteurs. Par exemple, dans les debriefings de chantier, des questions sont posées aux ouvriers qui ont été filmés, mais aucun jugement n’est porté sur leurs comportements, ce de façon à ce que les personnes puissent les caractériser, en communiquer éventuellement le sens, et les faire évoluer.



8. « L’optimisme comparatif comme biais dans la perception des risques » P. CAUSSE et P. DELHOMME in Psychologie du risque De Boeck, Bruxelles 2007
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connaissent leur métier. Il ne s’agit donc plus d’ignorance mais de méconnaissance. Les résistances relèvent ici de mécanismes de défense individuels et collectifs.
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Point n°7. Les situations de prise de risque
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Nombreuses, parmi les situations-problèmes évoquées lors des entretiens, relèvent de la prise de risque (point n°5, deuxième catégorie). Ces conduites relèvent pour part des besoins d’incorporation corporelle du danger9. Mais ces situations surprennent surtout nos interlocuteurs lorsqu’elles mettent en scène des professionnels formés, souvent des chefs d’entreprise. En situation délicate, ceux-ci revendiquent la prise de risque pour éviter d’y exposer leurs compagnons. Cette justification par la responsabilité assumée laisse néanmoins dans l’ombre les conséquences pour ceux-ci : comment les jeunes compagnons ne prendraient-ils pas autorisation à faire de même ? Et qu’adviendrait-il pour les salariés si l’accident du patron conduisait à fermer l’entreprise ? L’examen de plusieurs situations a fait apparaître que les conduites de prise de risque tentent de résoudre des problèmes qui n’ont pas été posés. Il n’y a pas eu suspension de l’activité qui aurait permis de poser le problème en intégrant la contrainte de sécurité ; on oblitère alors une contrainte objective de la situation. Pourtant des solutions apparaissent lorsque l’activité un instant suspendue, le problème peut être posé. Le courage physique trahit une communication qui a manqué, soit que l’alerte n’ait pas été donnée soit qu’elle n’ait pas été reçue. Quand ces situations sont surprises, lors d’une visite de chantier par exemple, c’est au conseiller de prévention qu’échoit alors la question de la suspension, celle alors du chantier. D’une façon générale, il apparaît que l’accident résulte souvent d’un enchaînement de décisions, mais de décisions qui suppléent à l’élaboration d’une solution.



Point n°8. Processus cognitifs Qu’il s’agisse d’inviter les personnes à se voir en train de travailler (debriefings de chantier), ou qu’il s’agisse de se faire expliquer par un artisan le déroulement de



9. Ceci s’éclaire du concept de ‘corpspropriation’ : pour intégrer la présence du danger, il faut l’éprouver corporellement, l’environnement ou la machine devenant partie intégrante du corps, comme le conducteur automobile fait corps avec son véhicule. D’où les conduites de prise de risque comme pousser une machine au-delà de son usage prescrit par exemple. P. MOLINIER Les enjeux psychiques du travail Payot, Paris 2006.
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L’efficacité attestée de ces pratiques des conseillers en prévention semble témoigner a contrario d’une difficulté spécifique au BTP à se donner une représentation d’ensemble10 de l’activité, également perceptible dans l’impréparation des chantiers ou la difficulté d’une analyse économique de l’activité. Un chantier est toujours en mouvement et cette évolution appelle en effet de la part des acteurs des reconfigurations figure/fond. Il y a une détermination réciproque du poste de travail et de l’environnement et il s’agit donc de réorganiser le poste de travail en fonction du nouvel environnement créé par le travail. Mais si cette transformation est continue, la réorganisation du poste de travail est discontinue et séquentielle, d’où des glissements inaperçus qui sont facteurs de risque. Ceci apparaît bien par comparaison avec le milieu industriel où les procédures supportent les représentations mentales de l’activité et où les postes de travail étant sinon fixes, du moins stables, la cognition s’y distribue entre les hommes et les dispositifs techniques. Dans le BTP, il semble que ce soient les collègues et notamment les collègues proches, qui jouent cette fonction de repère.



Point n° 9. Processus affectifs et émotionnels La sous-estimation des risques répond au processus par lequel l’individu a le sentiment, dans la situation, de n’avoir que lui-même pour ressource. Ceci est lisible dans les discours de justification qui permettent au compagnon d’être celui à qui il n’arrive rien, celui qui est robuste et ne craint rien. Les phénomènes de fausses protections témoignent de raisonnements doubles : on se protège réglementairement mais on ne compte que sur soi : les protections réglementaires sont dévaluées car elles menacent la conjuration de la peur. L’appropriation par les acteurs de leurs situations de travail rend possible de diminuer les mécanismes de défense dont nos interlocuteurs reconnaissent la prégnance : banalisation, déni, conjuration. Ces mécanismes visent à protéger le sujet contre la peur. Ainsi, soit on se protège du danger, soit on se protège de la peur : la prévention doit conquérir son espace contre ces mécanismes.



10. Ceci est mis en évidence par le mémoire de J-F. Bergamini.
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ses activités, on essaie de permettre aux compagnons de se former une représentation mentale de leur activité comme un tout séquencé.
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Point n°10. L’enjeu du travail : l’évolution des conduites
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Dans leurs pratiques de formation, de conseil, de diagnostic, d’intervention dans les entreprises, les conseillers et ingénieurs en prévention rencontrent les attitudes et conduites que nous pouvons désigner comme des résistances à la prévention. Ces résistances à la prévention ne sont pas simplement une pierre d’achoppement à l’action des préventeurs mais d’une certaine façon l’objet même de leur travail. Celui-ci a de fait pour but l’évolution des conduites individuelles et collectives en situation de risque. Il peut donc être désigné comme un travail de changement. On peut parler de pratique de changement dès lors en effet qu’on perçoit que le développement de la prévention dans les entreprises ne résultera pas de façon linéaire de la diffusion d’un message d’information sur les risques et la prévention des risques, mais que l’intégration de ce message aux conduites se heurte à des obstacles, à des réticences, à des résistances de différentes natures. Autrement dit que le développement de la prévention des risques dans les entreprises passe par un changement dans les comportements et qu’il ne suffit pas d’informer et de conseiller pour changer les comportements. En termes scientifiques, il y a la perception chez la plupart de nos interlocuteurs que les comportements expriment des conduites plus globales et qu’il s’agit de considérer ces conduites et pas seulement les comportements. Bref, si on considère les connaissances opératoires, il apparaît que les pratiques des conseillers et ingénieurs en prévention relèvent de l’accompagnement au changement. Les moments d’information (sur les risques, sur la réglementation), de conseil (sur les techniques de prévention) s’inscrivent le plus souvent dans une stratégie plus ou moins explicite de changement. Les outils OPPBTP ont une fonction de médiation à une évolution des conduites.



Point n°11. Polarités des stratégies de changement Les stratégies de changement mises en œuvre par les conseillers sont des stratégies par prise de conscience : ce terme revient d’ailleurs fréquemment lors des entretiens. Il s’agit d’abord de rendre les opérateurs, les cadres, les chefs d’entreprise conscients des dangers et des risques liés à leurs activités, pour, dans un second temps, leur proposer ou rechercher avec eux des moyens de protection et de prévention adaptés. Cependant
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Tantôt en effet il s’agit de rendre conscient des dangers inaperçus ou des risques banalisés. Dangers inaperçus : il s’agira par exemple de rendre sensible la nocivité de l’amiante, en réduisant une gélule de levure jusqu’à obtenir de minuscules particules. Risques banalisés : rendre sensible à un couvreur le risque qu’il encourt à travailler sur un toit sans harnais, en l’invitant à se transporter imaginairement dans un autre contexte (familial et non professionnel par exemple). Il s’agit dans les deux cas de surmonter des résistances, cognitives ou socio-affectives, à la perception du danger. Tantôt il s’agit de rendre les compagnons conscients de leur activité et non directement des risques. Par différentes techniques, films et debriefings, techniques narratives11, réunions d’échange, on leur permet de mieux percevoir et se représenter leur activité, de la mettre en quelque sorte comme devant soi pour en caractériser les situations du point de vue de la dangerosité. Les résistances sont en quelque sorte levées par l’appropriation des situations. On peut ainsi distinguer deux types ou plutôt deux pôles dans les stratégies de changement des conseillers et ingénieurs en prévention : à un pôle la prise de conscience porte sur les risques, à l’autre pôle elle porte sur l’activité. Dans un cas, on cherche à surmonter les résistances au changement, dans l’autre on cherche à permettre aux compagnons de se saisir de leurs situations. À un pôle, l’approche du risque est directe, au pôle opposé, elle est indirecte. Dans un cas, on invite les acteurs à appliquer les mesures de protection, dans l’autre cas à les déterminer. Les pratiques d’accompagnement au changement des conseillers en prévention se distribuent, selon les personnes et selon les moments, sur un continuum entre ces deux pôles12. Le même continuum pourrait être pertinent pour les outils OPPBTP (Maeva, Adapt…). Si l’on considère les stratégies de changement mises en œuvre par nos interlocuteurs par le pôle « prise de conscience des risques par prise de conscience de l’activité », les connaissances opératoires qui sous-tendent les stratégies se rapportent aux conditions et aux modalités de l’appropriation par les acteurs de leurs situations de travail, sans les dessaisir de l’initiative de la protection et de la prévention.



11. Adapt par exemple. 12. Présentation graphique de ce point au Comité de pilotage.
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selon nos interlocuteurs, la prise de conscience ne porte pas sur la même chose ni ne résulte des mêmes processus.



74



ÉTUDE 1 • CAPITALISATION INTERNE À l’oppbtp



Point n° 12. La prise de risque du conseiller en prévention
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Les conduites en situation de risque ne concernent pas seulement les compagnons et les cadres, mais les conseillers en prévention eux-mêmes. Il ne s’agit pas ici de risque d’accident mais de risque pour son crédit professionnel. Ces situations de risque sont celles qui mettent le conseiller aux prises avec des situations où il perçoit à la fois qu’en situation les acteurs ne peuvent faire autrement que ce qu’ils font, que leur conduite est fondée et rationnelle mais que ces conduites les exposent à des risques manifestes ou contreviennent à la réglementation. Il y faut ces trois éléments : JJ



le conseiller ne peut cautionner ce à quoi il assiste,



JJ



le conseiller ne voit aucune alternative acceptable,



JJ



le conseiller ne peut se soustraire à la situation.



S’il formule la règle, il se désimplique de la situation et perd son crédit auprès des acteurs qui lui est nécessaire, mais s’il se tait, il cautionne implicitement l’inacceptable et perd son crédit de préventeur. Ces situations paradoxales où on cherche sa voie entre ce qu’il faut dire et ce qu’il faut taire appellent des prises de risque qui font écho à celles des acteurs sur les chantiers. L’enjeu est en effet celui de la nécessaire alliance avec les acteurs. Cette alliance est à la fois la condition du travail pour les conseillers en prévention et la condition d’une évolution des conduites des acteurs. Cette alliance est menacée lorsque le conseiller chevauche une position réglementaire d’évaluation des pratiques ; elle l’est tout autant lorsque, s’immergeant dans les situations, il finit lui-même par banaliser le risque. Ce double écueil semble bien présent à l’esprit des conseillers dans leurs relations avec les acteurs. Il s’agit donc dans les situations concrètes de tenir à la fois la nécessité de la protection et celui des possibilités concrètes. Il y a de la part des conseillers un bricolage qui témoigne d’une intelligence pratique. Dans ces situations de prise de risque, les conseillers en prévention peuvent développer les mêmes mécanismes d’oblitération du risque que les compagnons sur les chantiers, par une utilisation défensive de leur activité par exemple. Or étant pris dans les mêmes processus que leurs interlocuteurs tout en ayant une position différente de la leur, ils peuvent de ce fait éclairer de l’intérieur bien des conduites inappropriées en situation de risque. Celles-ci apparaissent alors souvent comme des tentatives de résolution de dilemmes internes. Des problèmes, qui n’ayant pas été posés en extériorité de telle façon à être résolus, donnent lieu à des conflits intrapsychiques et à des défenses contre l’anxiété plutôt que contre le danger. D’une façon générale l’action de l’OPPBTP apparaît au travers de cette étude sous un jour différent et, pour les chercheurs, assez inattendu.
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Conclusion



Nous avançons en conclusion de cette étude plusieurs pistes de travail afin de favoriser la connexion des pratiques et de la recherche.



« Socialiser » et enrichir les pratiques de conseil et de formation Les conseillers en prévention et les ingénieurs en prévention ont une connaissance expérientielle des conduites et des attitudes par rapport au risque, et une connaissance opératoire quant à la façon de faire évoluer les conduites. Ils décrivent souvent avec précision des processus bien repérés par les sciences. Cependant, le plus souvent ils ne connaissent pas ces repérages scientifiques et ne peuvent de ce fait y alimenter leurs pratiques. Par ailleurs ils ont peu d’occasions de partager leurs pratiques avec leurs collègues et de s’y enrichir. Des dispositifs très précis d’échanges sur les pratiques existent qui permettraient aux professionnels de l’OPPBTP de perfectionner leurs pratiques dans cette double perspective. Ce type de dispositif pourrait contribuer également à la transmission de compétences que la démographie interne de l’OPPBTP d’une part et les différences de générations internes d’autre part rendent nécessaires. De ce point de vue en effet, ce dispositif aurait le grand intérêt de permettre une transmission de connaissances et de compétences entre les anciens de culture BTP et les plus jeunes, préventeurs de formation.



Enrichir la recherche sur les risques de la connaissance issue des pratiques La recherche scientifique, nous l’avons dit, aurait de son côté beaucoup à gagner à s’enrichir des connaissances internes, détaillées et contextualisées de l’OPPBTP. Différentes modalités pourraient le permettre : journées d’étude thématiques associant praticiens de l’OPPBP, entreprises et chercheurs, co-organisation de colloques, publications,… Des modalités propres à l’OPPBTP pourraient également considérablement
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favoriser cette connexion : promotion de formation permanente universitaire, publication des meilleurs mémoires de fin de formation, création d’un domaine transversal, accueil d’étudiants en thèse…
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Infléchir la formation initiale des conseillers en prévention La formation initiale des conseillers en prévention pourrait être réexaminée au regard des conclusions de cette étude, non seulement du point de vue des contenus mais du point de vue des objectifs et des modalités pédagogiques. Étendre les outils OPPBTP aux problématiques de management et d’organisation Il serait utile également de proposer par exemple à des entreprises volontaires de se prêter à expérimenter une intégration dans certains des outils actuels de l’OPPBTP des questions managériales et organisationnelles, par exemple par travail vidéo et debriefing sur les communications au sein de l’entreprise. Les outils d’analyse d’accidents utilisés à l’OPPBTP, l’arbre des causes en particulier, n’intègrent pas ces dimensions ; un travail d’enquête approfondie avec une entreprise volontaire pourrait permettre de construire un tel outil. L’étude 2 y contribue directement. Enfin d’’autres propositions pourraient intéresser la branche BTP au-delà du périmètre institutionnel strict de l’OPPBTP, en particulier en direction des maîtrises d’œuvre. Ces propositions visent, à partir d’une action expérimentale bien diffusée, à élever le niveau de conscience de la branche BTP sur elle-même. Ces propositions pouvant intéresser l’étude 3, nous les réservons à la discussion du Comité de pilotage.
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Partie A. Problématique et méthodologie



La recherche sur les conduites collectives et individuelles face aux risques dans le BTP a pour buts généraux : « - de développer des connaissances sur les conduites humaines individuelles et collectives face aux risques, à la fois les risques permanents liés à l’activité professionnelle et ceux liés à l’exposition à des situations potentiellement dangereuses ; - de développer un ou plusieurs outils permettant d’associer les acteurs des milieux professionnels à l’analyse des risques et la recherche de solutions adaptées aux problèmes rencontrés ; - d’identifier des leviers d’évolution des cultures collectives en matière de conduites humaines face aux risques, et développer des méthodologies d’accompagnement de ces évolutions »13. La présente étude auprès des médecins du travail du GNMSTBTP répond au premier et au troisième de ces buts de recherche. Les médecins du travail sont, avec les conseillers en prévention, des acteurs de la prévention et la santé au travail qui ont une forte connaissance des maçons. Cette connaissance est doublement ancrée : d’une part l’effectif de maçons suivis est conséquent pour chaque médecin, et d’autre part nombre de médecins ont une expérience professionnelle inscrite dans la durée, ce qui leur permet un certain recul sur les évolutions des métiers, des situations de travail et des conduites des maçons s’y afférant. Une capitalisation de ces savoirs est ainsi un matériel potentiellement riche en enseignements. C’est le but de cette étude. En retour, ses résultats pourront nourrir la réflexion des acteurs de la prévention et de la santé au travail.



13. Contrat de recherche Annexe technique.
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A.2. Méthodologie de recherche A.2.1 Les médecins rencontrés et les populations de maçons en charge Trois groupes de médecins ont été interviewés, chacun à deux reprises. Les zones géographiques d’exercice ont été souhaitées proches pour réduire le nombre de variables en jeu et, dans le cas présent, pour ne pas avoir à traiter une variable régionale trop prégnante. Ceci ne signifie aucunement que la dimension régionale ne présente pas d’intérêt dans la problématique de recherche, mais qu’il est nécessaire de circonscrire un objet d’étude suffisamment délimité pour pouvoir en tirer des enseignements fiables. Une étude sur des comparaisons interrégionales, voire internationales, pourrait faire l’objet d’un autre travail de recherche.
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Pour revenir à la présente étude, deux groupes sont situés en Ile-de-France, des médecins de Beauvais et des référents médecins de l’APST, et l’un en région proche de la région parisienne, à Dijon. Au total, quinze médecins ont été rencontrés. Chaque médecin suit médicalement en moyenne aux environs de 3000 employés. Sous l’hypothèse d’environ un tiers de maçons, les retours porteraient sur environ 15 000 personnes. Nous avons là, avec un nombre restreint de médecins, une visibilité particulièrement conséquente sur les maçons. Une majorité des entreprises pour lesquelles travaillent ces maçons sont de très petites entreprises de moins de dix personnes. Quelques-unes ont plus de 50 personnes pour chacun des trois sites. Il y a quelques rares filiales de grandes « majors », mais il a été demandé aux médecins de ne pas faire mention des maçons de ces filiales.



A.2.2. Recueil de l’information Deux entretiens de trois heures ont été réalisés auprès de chaque groupe de médecins, espacés d’un à deux mois. Il y a donc eu six entretiens au total. Le second entretien a une fonction d’approfondissement des questions développées par le groupe dans le premier entretien, mais aussi de questionnement à partir de questions abordées plus spécifiquement dans les autres groupes. Les interviews sont conduites par deux chercheurs. Elles sont intégralement retranscrites, par frappe de texte en direct et redoublées par une seconde prise de notes. Chaque entretien a donné lieu à un compte rendu qui a permis d’organiser les propos en grandes catégories signifiantes. Le compte rendu du premier entretien a été soumis au groupe de médecins en début de second entretien pour corrections et compléments.
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JJ



Caractéristiques des populations de maçons



JJ



Les lieux d’échanges entre maçons et médecins



JJ



Les types de risques auxquels sont confrontés les maçons, au travers des pathologies constatées. Lors de cette thématique, ont été longuement développées l’évolution des métiers de maçons et les conséquences sur la santé.



JJ



Les perceptions des risques par les maçons ; dans le présent rapport, et pour des facilités de lecture, à chaque type de risque seront jointes les perceptions associées.



JJ



Approfondissement de questions relatives aux rationalités en œuvre dans les conduites face aux risques ou vis-à-vis des mesures de prévention. À cette fin, nous avons demandé à chaque médecin de rapporter un cas de visite de chantier qui l’a marqué.



A.2.3. Traitement de l’information Les données recueillies sont les perceptions et représentations des médecins, lesquelles s‘appuient sur une expérience conséquente, reliée à un contexte de recueil d’informations dans des situations professionnelles que nous décrirons plus loin. On peut classer les données en trois sous-ensembles : JJ



les données directes : – pathologies constatées, populations concernées par les pathologies (âge…) – observations sur les chantiers



JJ



les données indirectes : – propos tenus par les maçons – échanges avec la hiérarchie des entreprises – dans quelques cas, des données issues d’enquêtes médicales



JJ



les analyses faites par les médecins sur les problématiques de risques. Les données sont traitées par analyse thématique.



Les données directes et indirectes sont particulièrement précieuses car les médecins ont un potentiel d’observation très important, comme précisé dans la problématique de départ. Les analyses ont également une grande valeur, faite par des professionnels à partir de leur compréhension dans le cadre de l’exercice de leur métier. Ces analyses sont toutefois plus empruntes de subjectivité et doivent, en toute rigueur, être croisées par les autres travaux sur la question, notamment dans le cadre de cette étude. Des points de vue contradictoires entre médecins sur certaines questions sont également apparus.
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Les chercheurs ont structuré les entretiens autour des thématiques suivantes :
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A.2.4. Le rapport d’étude Lors d’une étude par entretiens, la tentation est grande de rechercher l’exhaustivité des propos tenus par les personnes interviewées, ne serait-ce que par intégrité intellectuelle et volonté de ne pas dévoyer les propos tenus. Ce faisant, il y aurait une perte forte de compréhension des éléments majeurs d’intelligibilité des problématiques principales. Dans le cas présent, nous chercherons à retranscrire les informations communiquées par nos interlocuteurs, mais en conservant cet équilibre de recherche d’intelligibilité pour le lecteur. En particulier, nous avons demandé à chaque médecin de relater une situation rencontrée sur les chantiers qui les a marqué. Nous ne prendrons en compte que quelques-unes de ces situations, retenues pour leur capacité à mettre en évidence des phénomènes liés aux risques. Les autres situations non utilisées seront conservées par les chercheurs comme un capital d’expériences pouvant aider à des analyses de fond ultérieures.
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Dans ce qui suit, les citations sont en italiques, ainsi que les situations rapportées, et, dans la partie « Analyse de contenu », les développements particuliers de la part du rédacteur repérés par un bandeau vert.



A.2.5. Restitution des résultats auprès des personnes interviewées Elle s’effectue sous deux formes : JJ



Remise du présent rapport à chaque médecin ayant participé à l’un des trois groupes.



JJ



À la date d’impression du rapport, un séminaire de restitution de l’ensemble des premiers résultats est prévu dans le dernier trimestre 2011 avec les médecins et les conseillers en prévention ayant participé aux travaux de la première phase de la recherche.



A.2.6. Les auteurs de l’étude La conduite des entretiens est coanimée comme suit :



Beauvais



Dijon



C. Colmellere



Paris Région parisienne x



D. Dubois Picard



x



x



P. Obertelli



x



x



x



Partie A • Problématique et méthodologie



89



Le rapport est rédigé par Patrick Obertelli, et complété par ses deux collègues. Recherches documentaires annexes Audiogrammes : Gérard Araszkiewirz Législation sur le lait : Mireille Loizeau Dossier INRS : Dominique Dubois-Picard.



Les entretiens ont eu lieu entre décembre 2010 et mars 2011, dans les locaux des services de santé. Nous noterons l’implication conséquente des médecins, ainsi que le souhait de suites exprimé par certains.
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A.3. Déroulement de l’étude



Partie B. Analyse de contenu : les résultats de l’étude



B.1. Le cadre d’ensemble
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B.1.1. Introduction Les caractéristiques de la population des maçons et leurs évolutions, décrites par les médecins, sont un préambule nécessaire à l’intelligibilité des résultats. Les contextes de travail et les transformations des métiers seront également développés. Un troisième niveau nous semble d’emblée devoir être abordé. Il s’agit d’identifier les situations de rencontre et d’échanges entre médecins et maçons, celles-ci ayant une influence sur la nature des attitudes et des propos tenus par les maçons. Une fois ces éléments de cadrage posés, seront développés les différents types de risques ainsi que, pour chaque risque, les perceptions qu’en ont les maçons. Seront ensuite approfondies des problématiques majeures du rapport aux risques des maçons. En particulier il sera fait état de considérations essentielles qui se sont imposées au cours des entretiens sur le sens du métier et le rapport au métier. Une focale particulière portera ensuite sur le non-port des équipements de protection individuelle et une autre sur les conduites qui paraissent inadaptées et qualifiées d’irrationnelles. Ces résultats seront repris dans une analyse et une problématisation d’ensemble, et le document se conclura par la suggestion de quelques possibles pistes d’actions et d’investigations ultérieures.



B.1.2. La population des maçons Les trois groupes de médecins sont unanimes : la population des maçons est vieillissante. Ceci contraste avec les statistiques de l’OPPBTP, tous secteurs du bâtiment confondus, lesquelles montrent une répartition de la pyramide des âges homogène par tranches d’âge. Ce métier est le secteur où il semble être le plus difficile de recruter.
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Il est à constater que l’on ne dispose pas de statistiques spécifiques aux maçons, ce qui rend problématique l’utilisation des statistiques plus globales à des fins de prévention des risques. Les effets du vieillissement de la population des maçons sont directs sur la santé : une partie d’entre eux, ceux à partir de la cinquantaine, est usée. Nombre de personnes ont des reconnaissances d’inaptitude ouvrant droit à des aides pour reconversion. Par ailleurs, le milieu de la maçonnerie est moins tolérant que par le passé pour faire appel à des personnes ayant des incapacités ou celles en situation de marginalité (cas sociaux, anciens prisonniers).



Les équipes sont le plus souvent organisées de façon stable, mais peuvent tourner dans les entreprises de plus grande importance. Les jeunes se caractérisent par des attitudes nouvelles vis-à-vis du travail.



B.1.3. Les contextes de travail et la transformation des métiers Des médecins interviewés décrivent certaines tendances d’évolutions lourdes. Ces analyses nécessiteront d’être confrontées à celles des conseillers en prévention ou à des données recueillies dans d’autres études. Des évolutions majeures sont identifiées : JJ



Une pression des délais d’exécution dans un marché économiquement tendu. Celle-ci est préjudiciable à une activité sereine au sein de l’équipe, et accroît également les risques liés à la co-activité.



JJ



L’organisation du travail s’industrialise dans les entreprises de taille moyenne, conduisant à une spécialisation des activités. La dénomination de maçon recouvre ainsi une multitude de métiers différents : manœuvre bâtiment, maçon coffreur, maçon couvreur, ferrailleur, maçon carreleur, maçon rénovateur, maçon finisseur, maçon plaquiste... Pour les médecins, la spécialisation des métiers produit des effets sur la santé des ouvriers, précisés ci-après, ainsi que sur le sens des métiers pour les maçons.



JJ



Dans des entreprises de taille moyenne à grande, on observe un recours croissant à la sous-traitance et à l’intérim, en maintenant des compétences à l’intérieur des équipes.



La conception en amont des chantiers, leur planification, sont également des facteurs de risques du fait de la non-prise en compte des aléas des terrains ; d’où la nécessité d’une concertation entre les chefs d’équipes et les concepteurs du chantier. Par ailleurs,



Étude 2



Selon les régions, les entreprises sont de culture familiale, d’origine française, ou avec différentes nationalités. Il y a très peu de femmes (moins de 1 %, et surtout dans les métiers de conducteurs d’engins, de grue, de conduite de travaux).
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la recherche d’optimisation économique conduit dans nombre de cas à des budgets consacrés à la sécurité insuffisants.



B.1.4. Les échanges entre ouvriers et médecins Les types de rencontres entre maçons et médecins se classent en deux catégories principales, les relations directes entre médecins et maçons, et les réunions de CHSCT. La nature de l’expression possible des maçons et des données qui peuvent effectivement être recueillies dans ces deux cas de figure sera explicitée dans chaque cas. a. Consultation et visites sur le chantier Ceux-ci sont au nombre de trois :
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JJ



la consultation, lieu de parole privilégiée sur la santé et sur les maladies professionnelles



JJ



la visite de chantier ; elle introduit une proximité entre maçon et médecin. Le maçon se présente en rapport à son métier et se trouve ainsi valorisé, ce qui lui fait beaucoup défaut par ailleurs



JJ



l’analyse du poste de travail, effectuée quand l’ouvrier éprouve des difficultés physiques. L’effet relationnel est également bénéfique, les maçons ayant le sentiment que le médecin est plus proche d’eux et connaît mieux leurs conditions de travail. Quelle liberté de parole ont les maçons dans ces situations ?



L’expression possible des maçons sur leurs problèmes est fonction des relations de confiance qui s’établissent entre eux et le médecin. Tous les cas de figure se rencontrent : méfiance, perception du médecin comme « conseil du patron », « assistante sociale », confident auquel on peut parler sous le sceau du secret… Cela dépend de la personne, du médecin, mais aussi de l’entreprise. Dans certaines entreprises, « la moindre restriction d’aptitude se retourne comme un boomerang vers le salarié, qui se fait ‘engueuler’ par son chef ». Lors de l’entretien médical, l’enjeu est double, avec une tension contradictoire entre les deux. D’une part, il est question de diagnostic de santé et, à ce titre, l’entretien médical est précieux. Mais, à l’inverse, le médecin ayant autorité pour prononcer les inaptitudes professionnelles, les maçons peuvent avoir « peur des restrictions et de perdre leur travail ». Les risques de perdre leur emploi sont d’autant plus importants que les problèmes de santé sont invalidants et que le statut du salarié est précaire, notamment celui des intérimaires. À l’inverse, certains ouvriers souhaitent bénéficier d’une inaptitude pour partir plus tôt en retraite.
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b. Le CHSCT Par l’intermédiaire du CHSCT, dans les entreprises de cinquante employés et plus, le médecin a des interlocuteurs institutionnels et peut construire des relations de travail avec eux, ce qui est très difficile dans les entreprises de petite taille ne disposant ni de cette instance de sécurité, ni d’animateur ou de responsable sécurité. Par ailleurs, dans des entreprises de moins de cinquante personnes, il est rare qu’il existe un lieu d’échanges sur les risques.



Le CHSCT est également attentif aux risques. Les questions les plus fréquentes portent sur les équipements de protection individuelle (EPI). Ils prennent plus en compte les risques immédiats que les risques à effets différés. Les TMS sont un peu évoqués, mais pas les risques chimiques. Les questions traitant de l’hygiène sont également fréquentes. Les cantonnements des grandes entreprises ont bien progressé sur ce plan. Les problèmes sont remontés en CHSCT, ce qui, faute de cette instance ne peut avoir lieu dans les petites entreprises. Dans nombre de ces dernières, les salariés sont habitués à travailler dans des conditions d’hygiène déplorables. En CHSCT, les animateurs sécurité font remonter les points noirs sur les chantiers. Mais très peu de questions et de remontées proviennent de la base. Il en est de même pour le document unique, commenté mais faisant rarement l’objet d’échanges. L’analyse donnée par certains médecins est la crainte de rétorsions, voire de perte d’emploi. Il semble qu’une présence syndicale change la donne. Le rôle du médecin est consultatif, en position d’expert. Il a une parole officielle extérieure à l’entreprise, souvent la seule, et prend position quand un problème apparaît, sans pour autant être décisionnaire. Pour un groupe de médecins, les entreprises ont une représentation de leur rôle qui n’intègre pas une fonction de conseil sur les questions de santé quant aux choix qu’ils effectuent. Selon un groupe de médecin, ils ne sont jamais consultés en amont des projets, bien que cela soit indiqué dans le code du travail.



B.1.5. Les politiques de sécurité des entreprises La sécurité de l’entreprise dépend de la politique de celle-ci. Pour les entreprises ayant une volonté forte dans ce domaine, les résultats sont rapidement sensibles. De façon systématique, on note une nette amélioration dans les grands groupes. Des progrès ont également lieu dans des entreprises de plus petite taille, mais cela dépend de la volonté des responsables. La sécurité dépend également beaucoup du chef de chantier, quand il fait la police.
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Le CHSCT s’intéresse principalement aux accidents du travail. La tendance serait de déclarer tous les accidents de travail dans les grands groupes et tendrait à se développer également dans de plus petites entreprises. Sont aussi évoqués des presque accidents. Certaines entreprises viseraient toutefois à cacher des arrêts pour accident en les maquillant en arrêt de maladie.
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B.2. Natures des risques et leur perception par les maçons Les différents types de risques sont identifiés ci-après, en soulignant le cas échéant leurs évolutions. Les représentations qu’en ont les maçons, telles que perçues par les médecins, sont approfondies.



B.2.1. Risques de chute Les risques de chute sont l’objet de nombreux développements par les personnes interviewées.
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Les maçons sont conscients des risques de chute de hauteur. Ils savent que tomber d’un toit est mortel. C’est perçu, mais toléré et accepté. Ils n’en ont pas peur, sauf à avoir vu une chute ou être soi-même tombé. Les  fausses protections, des protections présentes mais pas efficaces, sont fréquentes. Pourquoi souvent les maçons ne se protègent-ils pas, bien que connaissant les protections, harnais ou autres ? Plusieurs hypothèses sont avancées : JJ



Les protections ne restent pas en place tout au long du chantier. Les ouvriers les enlèvent et les remettent selon les contraintes de réalisation de leurs activités.



JJ



Il y a beaucoup de négligence, les protections ne sont pas vérifiées.



JJ



Par habitude de ne pas être assujetti. C’est comme en prévention routière : j’ai toujours fait comme ça, il n’y a donc pas de raisons de changer.



JJ



Il serait aussi question d’un environnement assez sécurisé dans certaines entreprises, ce qui en quelque sorte introduirait une représentation conduisant à minimiser le besoin de se protéger.



Les médecins soulignent les difficultés pour sensibiliser les jeunes aux risques de chute. Les jeunes ouvriers se trouvent dans une situation ambivalente, pris entre une culture du risque présente sur le chantier et une culture de sécurité, celle de l’école (CFA), inculquée par les formateurs. Sur les chantiers, les apprentis débutants font parfois l’objet de moqueries lorsqu’ils prennent des précautions enseignées à l’école. L’obéissance aux ordres du patron ou faire preuve de virilité sont également deux arguments avancés. L’enjeu est d’importance. Il y a deux ans un apprenti est mort suite à une chute d’échelle. L’échelle n’était pas attachée et personne ne la tenait. Certains jeunes maçons se font parfois entendre. Propos rapportés d’un responsable : Les apprentis il faut quand même qu’on les accepte, surtout s’ils font des remarques sur les ports de charge qui ne sont pas respectés.
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L’appréhension de la hauteur et le sentiment de vertige se révèlent d’une approche complexe. La question est systématiquement posée à l’embauche. Par la suite, en visite, les médecins sont attentifs aux pathologies qui peuvent engendrer des vertiges : arthrose cervicale, problèmes ORL, des traitements médicamenteux entraînant de l’instabilité. Des malaises, des épilepsies, des problèmes cardiaques peuvent également entraîner des chutes.



Les maçons en parlent de façons très variées aux médecins. Certains donnent des limites : maintenant je n’arrive plus à monter à partir de telle hauteur. Des gens qui ont de l’expérience, qui ont eu des accidents ou presque accidents ne se sentent plus en confiance. Un couvreur a vu tomber son collègue et depuis ne peut plus travailler en hauteur. Parfois ils disent qu’ils peuvent remonter un peu plus haut : 4 m, 6 m, 8 m. Dans certains cas cela se limite à la hauteur de plafond. Des maçons demandent parfois que soit indiqué qu’ils ne peuvent pas travailler en grande hauteur. L’avis des médecins est aussi largement partagé sur le fait que, lorsque le vertige s’installe, c’est définitif. Par ailleurs, nombre de médecins constatent un large déni du risque. Les ouvriers occultent ce risque sinon ils ne peuvent pas travailler (référence est faite aux travaux de Damien Cru). Ce déni serait renforcé par la nécessité de prouver sa virilité. L’absence de parole sur ce risque est elle-même un acte de protection psychologique : s’ils analysent trop, ils ne travaillent plus car ils ont peur. Par ailleurs, des personnes se sentant en situation de précarité, craignant pour leur emploi, vont avoir tendance à cacher les difficultés physiques et de santé. Entendu à la sortie d’une visite médicale : alors t’es apte ? C’est un filtre important qui fait que le médecin est peu saisi des problèmes de vertige. Ainsi l’un d’eux témoigne qu’un épileptique a fait part de sa pathologie 7-8 ans après son début tout en continuant à travailler. La place de la parole sur les risques dépasse le cadre strict de l’échange entre le maçon et son médecin. Un cas rapporté est éloquent sur les effets du silence dans une entreprise.
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Une dimension subjective est également parfois en jeu, l’appréhension de la hauteur au début s’estompant par la suite.
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Situation n°1 Une entreprise pose des bardages métalliques ; le travail se fait en grande partie avec des nacelles en hauteur. Le pilotage se fait depuis les nacelles. Cette entreprise a connu deux accidents graves. Dans le premier cas, les deux ouvriers se sont tués ; la nacelle était défaillante et ils ne le savaient pas. Dans le second cas, l’un des ouvriers a été grièvement blessé, l’autre plus légèrement. La nacelle en position haute a commencé à bouger puis est tombée, l’un des ouvriers a réussi à s’accrocher au bardage, mais l’autre est tombé avec la nacelle. Le médecin n’a pas eu l’ensemble des éléments de l’histoire car personne n’a rien raconté. L’absence de parole se retrouve également chez les autres salariés de l’entreprise qui par ailleurs n’expriment pas d’inquiétude. Les deux ouvriers blessés dans l’accident ont tous les deux raconté leur vécu de l’accident au médecin. L’accident les a éloigné, ils sont en conflit alors qu’ils étaient amis. L’ouvrier blessé légèrement dit qu’il s’en sort bien mais qu’il a vu son collègue et qu’il va de plus
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en plus mal (sentiment de culpabilité ?). Le médecin a interdit à cet employé âgé de 58 ans de remonter sur une nacelle car son appréhension est trop grande. L’ouvrier grièvement blessé a 42 ans, son incapacité physique l’empêche de travailler sur nacelle. Il nie le fait que son collègue lui ait rendu visite ou ait pris de ses nouvelles. Le médecin suppose qu’il y a un non-dit sur les causes de l’accident.



Nous reviendrons sur la problématique dont témoigne ce cas dans la partie analyse et problématisation. Deux autres risques de chute sont évoqués par les médecins : la chute de plain-pied qui implique un élément extérieur à la situation de travail et la chute dans un trou. Beaucoup de chutes de plain-pied ont pour conséquences des pathologies des lombaires et des épaules. Elles peuvent provoquer des aggravations d’états préexistants et avoir des conséquences psychiques qui se manifestent sous la forme de phénomènes de décompensation. Les médecins mentionnent que les types de chute sont hiérarchisés par les ouvriers. Au regard de la chute de hauteur, la chute de plain-pied est moins considérée par les ouvriers comme un risque réel, même lorsqu’elle est à l’origine de blessures.



B.2.2. Troubles musculo-squelettiques (TMS)  Les TMS sont largement débattus lors des entretiens. Ils sont un problème majeur car ils ont pour conséquence l’incapacité des ouvriers à réaliser les gestes de base du métier. Les parties les plus touchées sont les épaules et le dos (lombaires). C’est ce qui pose le plus de problème au médecin pour le maintien du salarié à son poste. Il n’existe pas de prévention pure des TMS. Une fois installés, il y a peu de mesures correctives, et surtout pour en limiter la gravité. La solution consiste à chercher à les éviter. Les médecins y
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réfléchissent beaucoup avec l’OPPBTP, mais sans solution évidente. Toutefois de nets progrès en matériels de manutention sont constatés. Selon un médecin, les TMS entraînant le plus d’inaptitudes se situent souvent hors des tableaux de maladies professionnelles : lombalgies chroniques (la sciatique, elle, est cependant répertoriée), les problèmes de genou, les gonarthroses. Les problèmes se manifestent lors de l’adaptation au métier, puis vers les 45-50 ans, là où ils deviennent vraiment graves. Déjà, vers les 20-25 ans, des sciatiques sont opérées. Au niveau des comportements, on fait attention un certain temps, puis on va vers le plus confortable, ce qui encombre le moins.



JJ



les ouvriers se focalisent sur les risques d’accident immédiats et ne prennent pas en compte les risques à effets différés,



JJ



ils ne mettent pas la vie en danger,



JJ



les effets ne sont pas les mêmes selon les personnes.



Les formations aux gestes et postures ont peu d’effets sur certains. Depuis que le poids des sacs de ciment a été divisé par deux (25 kg au lieu de 50), certains ouvriers prennent deux sacs de 25 kg. Pour gagner du temps, pour montrer son courage, sa force... Les maçons disent que s’ils vont chercher des outils d’aide à la manutention, ils vont passer pour des fainéants. Des anciens avouent avoir voulu passer pour plus courageux que les autres, mais le regrettent à présent. Les ouvriers atteints pensent que les TMS sont intrinsèques à leur travail, qu’il est normal qu’ils aient mal. Il y a une banalisation de la douleur : « C’est le métier qui rentre » ; « C’est normal, je suis dans le bâtiment ». Même s’ils mettent une demi-heure pour démarrer le matin, ce n’est pas encore pathologique à leurs yeux. « Jusque-là ça va. » Dans ces situations, le maçon cherche plus à éviter les douleurs qu’à prévenir les risques pour sa santé. Mais quand le TMS dure depuis des mois, ils commencent à réfléchir. La prise de conscience est progressive. Le premier lumbago est imputé à une charge trop lourde, et ce n’est qu’après de multiples lumbagos qu’ils perçoivent que c’est un facteur d’usure. Les conditions actuelles du travail sont également fortement suspectées de favoriser les TMS. Trois raisons sont attribuées à ce phénomène : JJ



La spécialisation par activités augmente la fréquence de même gestes, lesquels font apparaître des TMS très tôt.
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Cette relativement faible conscience des risques serait influencée par plusieurs facteurs :



98



ÉTUDE 2 • capitalisation interne au gnmst-btp



JJ



Les tensions psychologiques liées aux cadences de production sont plus importantes. Elles favorisent les TMS, ce que des moyens de manutention ne compensent pas.



JJ



Des gens travaillent encore à la tâche, plus ils travaillent, plus ils sont payés. Avec l’augmentation de l’activité qui en découle, à 35 ans on constate une usure forte.



Le TMS est toujours multifactoriel, c’est sa grande caractéristique. Souvent les employeurs ne comprennent pas la nécessité de remettre en question l’organisation du travail, les cadences, les tensions, la manutention. À partir de 50 ans, ce sont des gens qui ont une usure prématurée évidente. Dans ce contexte, le recul de l’âge de départ à la retraite est vécu avec un sentiment de grande injustice.
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Les médecins s’accordent à constater des différences générationnelles d’attitudes. Les deux principales différences entre les « anciens » et les « jeunes » sont le rapport à la santé, et l’acceptation de la douleur. Les médecins notent que, pour la nouvelle génération, il n’est plus tolérable que la santé soit esquintée par le travail. Les jeunes veulent rester en bonne santé, il n’est plus envisageable de mourir au travail. Ils font plus attention à leur personne que les anciens, où en « baver » faisait partie du métier. Eux sont plus sensibles à ces questions, plus informés également. Les jeunes ont intégré des normes d’acceptabilité des ports de charges, alors que les anciens acceptaient des charges de 50 kg et pouvaient même aller jusqu’à 80 kg. Maintenant,  dès que j’ai mal il faut que je m’arrête. Ils sont attentifs à la fois aux chutes et à la manutention. Pour comprendre ce phénomène, les médecins avancent que le rapport à l’entreprise n’est plus le même, notamment pour ceux y travaillant depuis moins de cinq ans, plus vindicatifs. Avant, la souffrance au travail était acceptée car l’entreprise avait de la reconnaissance vis-à-vis des salariés, c’était donnant - donnant. À présent il n’y a plus attachement à l’entreprise car l’employeur est prêt à licencier le salarié. Du coup ce dernier n’est pas prêt à faire des sacrifices. Cette attitude est générale. S’ils ne s’entendent pas bien avec leurs collègues, ils supportent moins longtemps les problèmes. Les anciens font leur carrière dans l’entreprise, alors que les jeunes partent au bout de 5 – 6 ans. Si cela ne va plus, on se sépare. Le constat est fait que, malgré cette tendance constatée chez les jeunes, les TMS apparaissent plus tôt dans le parcours professionnel, bien plus tôt qu’il y a dix ans, parfois même chez des jeunes de 20 ans travaillant depuis 4 ans. Certains médecins expliquent la situation par le manque de musculation des jeunes, par la pratique de sports abîmant le dos, comme la moto, le quad, le football. Mais le constat est massif qu’une cause première est l’évolution des conditions de travail et la spécialisation des métiers sur des activités standardisées. À l’inverse de la tendance d’une plus grande préoccupation des jeunes pour leur santé, plusieurs médecins décrivent des jeunes inattentifs aux risques de TMS, bien qu’ils en connaissent les effets au vu de leurs collègues plus âgés ; du moins jusqu’à ce
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qu’ils souffrent eux-mêmes. Voir des collègues anciens souffrir n’aide pas forcément à la prise de conscience. Les conduites de prévention de nombreux jeunes sont en accord avec les normes actuelles de port de charges : 5 kg sont sans danger pour la santé, à partir de 20 kg, cela nuit à la santé et il faut penser des « techniques » qui soulagent les charges.



B.2.3. Les addictions a. L’alcoolisme Les avis des médecins sont unanimes, l’alcoolisme est en nette régression par rapport à il y a 20 ans. Un facteur d’influence majeur est que les employeurs ne le tolèrent pas, et certains effectuent des contrôles. De plus en plus d’ouvriers disent ne plus boire par crainte de représailles. Dans les grandes entreprises, le mot d’ordre est zéro alcool : ils font souffler dans des éthylotests, pas dans les petites. Avant, les maçons consommaient de l’alcool tous les jours. 5 à 7 litres par personne et par jour est un ordre d’idée avancé. Cela relevait d’une représentation sociale acceptable, le vin était d’ailleurs présenté sur les affiches publicitaires comme une boisson énergétique. Actuellement, on trouve peu ou plus d’alcool sur les chantiers. Au même titre que dans la population générale, des personnes ne boivent que de l’eau. Il y a également de moins en moins de fêtes sur les chantiers. On reste confronté à des cas de buveurs excessifs chroniques. Ils ne sont pas saouls, ils tiennent bien l’alcool, mais sont mal quand ils n’ont pas eu leur dose. Dans ces cas, on assiste à des conduites de banalisation : On fait comme tout le monde, deux verres à midi, deux verres le soir, un apéritif… C’est perçu comme étant normal. Ce type de conduite semble assez communément rencontré en France. Compte tenu des risques liés aux conduites d’engins, de véhicules, de travail en hauteur, des employeurs font appel aux médecins pour les problèmes d’alcoolisme. La responsabilité de l’employeur étant engagée face à une situation dangereuse, les demandes adressées aux médecins font souvent suite à une mise en accusation d’un
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Parmi les facteurs de causalité des TMS chez les jeunes, des études ont souligné également les changements de morphologie des jeunes et la non-préparation musculaire. Les anciens, quant à eux, supportent des charges bien plus lourdes, en les trouvant acceptables en référence à des ports encore plus importants dans une période antérieure. En fait, il existe des normes d’acceptation des charges intégrées par tranches d’âges en fonction du vécu antérieur des personnes et des techniques de manutention en œuvre à l’époque.
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salarié ou suite au constat de comportements anormaux du type somnolence sur le chantier. Comment comprendre cette addiction ? Plusieurs éléments sont avancés, certains faisant débat : les intempéries, « boire ca réchauffe », l’habitude, « c’est un milieu d’hommes », un euphorisant compte tenu des conditions de travail difficiles. Par contre, ils ne disent pas que ça les aide à travailler. Chez les jeunes il y a beaucoup moins d’alcooliques chroniques. L’alcoolisation intense se développe toutefois le week-end sous forme festive, mais pas pendant la semaine de travail.
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La problématique de l’alcoolisme sur les chantiers présente-t-elle des spécificités par rapport à celle dans la population générale ? Dit en d’autres termes, cette problématique relève-t-elle d’une dimension culturelle globale dans la société, ou tient-elle au moins en partie de la spécificité du BTP ? Les réponses entendues semblent aller dans le sens de conduite addictive n’étant pas en lien avec le travail, sauf à situer les conditions physiques de travail pénibles. b. Le cannabis En général l’addiction au cannabis est assez largement pratiquée et banalisée : Un petit joint ça détend bien le soir. Ce sont surtout des jeunes mais parfois des gens de 40 ans. Ils répondent généralement facilement aux médecins sur le fait de consommer. Cela ne semble pas être une façon de gérer des peurs. Ceux qui fument beaucoup se font renvoyer car, l’après-midi, ils ne font rien. Fumer sur le lieu de travail implique également le renvoi, pour faute professionnelle. Il est toutefois à remarquer, à de rares contre-exemples près, que ces métiers physiques n’attirent pas ce genre de consommateurs. c. Le tabac Dans le bâtiment, les gens fument beaucoup, de plus en plus. Dans certaines entreprises, on fume plus que dans d’autres. C’est un conformisme pouvant être induit par une forme d’intégration sociale. Le tabagisme est sous-estimé, car ce risque ne fait pas partie de leur travail. Est pris en compte ce qui est proche du cœur de métier. Pour cette pathologie, qui semble relever du domaine des conduites générales, un lien est néanmoins à faire avec les conditions de travail des maçons : lorsqu’ils travaillent en extérieur, ce qui est le plus souvent le cas, ils ne sont pas soumis à la loi interdisant de fumer dans les lieux publics. Les gens fument en travaillant. Les problèmes respiratoires sont aggravés par le tabagisme.



Partie B • Analyse de contenu : les résultats de l’étude



101



B.2.4. Risques chimiques Les ouvriers ne connaissent pas les risques chimiques. Ils ont le sentiment de ne jamais utiliser de produits toxiques. Selon les résultats de l’observatoire Evrest, ils disent ne pas être exposés.



JJ



Pour eux, le risque chimique concerne l’industrie ; ils utilisent parfois un produit sans même le savoir.



JJ



Utilisation fréquente, quotidienne, c’est un outil de travail (béton), ou utilisation très épisodique. La chaux c’est naturel, le béton c’est naturel.



JJ



Cette attitude est générale à la population française.



JJ



Les entreprises n’ont pas les fiches de données de sécurité ou bien celles-ci sont illisibles.



JJ



Les maçons n’ont pas l’habitude de regarder les étiquettes. Par ailleurs, la signalisation semble insuffisante : il n’y a pas de produits chimiques, car il n’y a pas de tête de mort dessus.



JJ



Parfois les gants ne sont pas adaptés, et l’employeur n’est pas formé pour. La gêne occasionnée pour travailler est vécue comme une entrave à leur dextérité. Chez un employeur : on va vous mettre des gants, un masque, pour travailler sur votre ordinateur. Pour les polyvalents, il leur faudrait douze paires de gants en fonction de ce qu’ils font (bitume, etc.). Dans certaines entreprises les ouvriers achètent eux-mêmes leurs protections : c’est un peu mieux. On note des attitudes différentes chez les salariés : un sur dix porte des gants, parce qu’ils ont eu des problèmes de santé ou ont été sensibilisés.



Enfin, quelques précisions sont données sur les risques relatifs aux bétons et ciments. La prise en compte du risque chimique par le port des gants serait utile pour le béton, et notamment pour les ciments à prise rapide. La gale du ciment est un phénomène allergique peu fréquent : un ou deux cas seulement identifiés par un médecin. Maintenant il y a une évolution avec d’autres composants.



B.2.5. Risque respiratoire Celui-ci est également ignoré. Les maçons mettent les masques quand ils sont très gênés, et non pas pour se protéger. Le risque est considéré comme fort quand la gêne est immédiatement perceptible, par exemple avec la laine de verre. En revanche, le fibrociment ne les inquiète pas, ni la coupe de bois. Il y a banalisation quand le matériau est courant et peu connu comme étant toxique. Il est souligné que même les gens en insuffisance respiratoire ne se protègent pas.
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Pour rendre compte de ce phénomène, les hypothèses sont nombreuses :
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Nombre de salariés exposés à de la poussière très temporairement, pour quelques secondes, ne vont pas chercher le masque pour cela. Un autre exemple témoigne d’une prévention non maîtrisée : Situation n°2 Sur un chantier sur un boulevard parisien, il y a présence de peinture au plomb. Tout est fait en protection. Il fallait vider l’aspirateur : le gars vidait le sac dans la poubelle sur le boulevard. Le gars était de bonne foi. Il avait le masque, mais qui pendait autour de son cou. Quand le médecin lui fait remarquer, il met le masque sur son nez alors que celui-ci est plein de poussière de peinture.
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In fine, en situation de travail les signaux d’alerte peuvent d’être d’origine interne, la nuisance ressentie, ou externe par l’existence de pictogrammes sur les produits ou par l’intervention de la hiérarchie qui gère la sécurité.



B.2.6. Risque amiante Pour les entreprises spécialisées, les risques sont connus. Les populations d’ouvriers sont particulières ; c’est un secteur du bâtiment plus tolérant à la marginalité (anciens prisonniers, sdf, drogués…). Les médecins déplorent les principes d’attribution des marchés sur la base du critère du moindre coût, y compris pour l’attribution de marchés publics, qui vont dans le sens d’une mauvaise prise en compte des risques. Sur les chantiers de gros œuvre courants, les ouvriers n’ont pas toujours conscience des risques. Quand on leur pose la question de l’amiante, ils répondent : « maintenant c’est interdit ». Selon des médecins, le principe de précaution est parfois appliqué de manière excessive. Les diagnostics techniques amiante sont critiquables. Ils atteignent de tels coûts financiers que les petites entreprises ne peuvent plus suivre. Ceci les conduit à arrêter cette activité ou à des dérives de désamiantage « sauvage » : « Le patron nous a demandé de le faire, on n’a pas le choix ». Dans les travaux de réhabilitation, d’entretien d’HLM par exemple, on trouve des dalles d’amiante. Les procédures de désamiantage, très lourdes, ne sont alors pas toujours appliquées. La décision est le résultat d’un compromis entre le temps nécessaire pour enlever l’amiante dans les règles et la quantité présente sur le chantier. Parfois, la règle dans ces cas-là c’est ‘pas vu, pas pris’… C’est un petit bout, on ne va pas perdre du temps par rapport à cela.
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B.2.7. Perte d’audition Sa source est le bruit intégré dans l’activité quotidienne dont les ouvriers ne se rendent plus compte. Les gens vivent dans ce milieu et banalisent le risque de façon évidente. Ils disent : « je vais utiliser une tronçonneuse 5’, il n’y a pas de risque, je ne vais pas me protéger les oreilles. Ou ça ne vaut pas le coup d’aller au camion ». Ils ne voient pas qu’à long terme ils vont être sourds. Ils ont des bourdonnements d’oreille mais n’anticipent pas les déficits importants à 45 - 50 ans.



L’information ne devient efficace qu’avec la mesure de la perte d’audition. C’est visuel, quantifiable. Les courbes ne sont pas une représentation habituelle des maçons. Même quand ils n’ont pas de perte d’audition perceptible, le fait de leur montrer les alerte et les rend attentifs par la suite. Une autre façon de les sensibiliser est d’interpréter les réactions de l’entourage (par exemple ‘râler sur l’intensité sonore de la télévision’). Cela les alerte en donnant du sens aux réactions de l’entourage. Voici, ci-après, deux exemples d’audiométrie.
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Le phénomène de perte d’audition s’est stabilisé depuis dix ans, lié à la pratique régulière des audiogrammes, aux appareils moins bruyants, aux protections.
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Les maçons sont sensibles non pas aux chiffres mais à : JJ



l’évolution de leur audition d’une année à l’autre,



JJ



la façon dont ils se situent par rapport à la moyenne nationale.



La même démarche de mesure des capacités physiques peut être faite avec les examens respiratoires.



B.2.8. Risques psychosociaux Des plaintes relatives aux risques psychosociaux se développent depuis deux à cinq ans. Il n’y a plus une semaine sans que cette problématique n’apparaisse. Ces troubles se manifestent par un mal-être au travail : dépressions, TMS (les tensions psychologiques engendrent de façon réactionnelle des contractures musculaires, engendrant des fatigues supplémentaires). Les TMS sont un des indicateurs de dépistage des risques psychosociaux. Autrefois, la mobilité dans le bâtiment était facile. Maintenant, c’est plus difficile, le salarié reste et peut aller jusqu’à la dépression. Une plainte est une façon de sortir de l’entreprise sans avoir à démissionner, en passant devant les prud’hommes. Quand la souffrance s’est installée, la personne est enfermée dans un mécanisme dépressif. Une inaptitude permet de la libérer et lui permettre de rebondir sur autre chose. La rupture conventionnelle de contrat est une autre pratique, laquelle génère les mêmes droits que l’inaptitude.
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Les plaintes portent sur des accusations pour harcèlement, des pressions subies par les salariés de la part de leur encadrement. Les remarques désobligeantes sont de moins en moins acceptées. La violence physique entre salariés moins présente. Il est aussi noté par un médecin que des tensions à l’intérieur de l’équipe de travail sont source de souffrance. La pression du temps est une source de stress. Pour les monteurs d’échafaudages, c’est affolant, c’est la concurrence. A cela, il convient de rajouter pour certaines entreprises le stress des déplacements dû à de nombreux chantiers à Paris.



B.2.9. Les autres risques



Parmi les autres types de risques auxquels les ouvriers sont confrontés, sont identifiés les accidents de manutention, les incendies, les explosions, également les accidents d’élingage lors de la manutention de charges.



B.2.10. À propos de la co-activité Chaque entreprise ne gère pas les risques de l’autre. Il y a plus de monde sur le chantier, plus de bruit, de l’encombrement. Dans une équipe, chacun sait comment travaille son copain, là non. Des conduites peuvent être imprévisibles, comme enlever une protection parce que cela gêne une personne alors que les autres ouvriers ignorent que la protection a été enlevée. Description d’une situation de co-activité dont a été témoin un médecin : Situation n°3 Des gens posaient des plaques d’acier qui n’avaient aucune protection contre les chutes de hauteur et, en dessous, un maçon carreleur qui travaillait. Risque de chute de la personne et de la plaque. Quand le médecin interroge les maçons travaillant à l’étage, la réponse donnée est que le carreleur n’aurait pas dû être là. Le chef de chantier n’avait pas d’autorité sur les intervenants des autres entreprises. Il n’y avait pas de coordinateur SPS. De plus, le travail de coordination du préparateur n’est pas très bien fait.
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Le risque routier est beaucoup sous-estimé. Comme pour le tabagisme, il n’est pas pris en compte car non associé au métier.
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Autre exemple : Situation n°4 Un gars jette un radiateur par la fenêtre vers une benne. Il y avait quelqu’un dans la benne qui a reçu le radiateur. Il est mort sur le coup.



Ces deux exemples illustrent deux facettes des risques liés à la co-activité, le premier les défauts de coordination d’ensemble du chantier, et le second la centration sur la tâche propre indépendamment de la prise en compte de l’environnement professionnel.
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B.3. Problématiques du rapport aux risques Tout d’abord, rappelons-le, les chantiers sont des lieux où il y a un risque à chaque activité. Quand on ne connaît pas le métier et qu’on va sur le chantier, on se fait peur. Les entreprises, nous l’avons vu, se transforment et font évoluer leur organisation du travail, notamment les grandes et moyennes entreprises. Les gens sont plus spécialisés qu’avant. Inversement, dans les petites entreprises, on leur demande une polyvalence encore plus importante qu’avant. Les entreprises de type familial tendent à disparaître progressivement, mais sont encore nombreuses. La gestion d’une entreprise familiale présente des difficultés spécifiques. « Comment virer son frère qui est alcoolique ? » Les relations parents-enfants, oncles-neveux peuvent engendrer des relations de travail plus difficiles.



B.3.1. Le rapport au travail, les valeurs de métiers Dans ce contexte de standardisation des métiers, on entend de plus en plus : « Je ferai tout pour que mon fils ne rentre pas dans ce métier ». La perception est forte de la difficulté du métier et des risques professionnels. Avant, ces éléments étaient compensés car les ouvriers avaient le temps de travailler, ils étaient fiers de leur travail. Maintenant, ils ne sont pas satisfaits de la qualité du travail, ils n’en sont plus fiers. Il y a donc transformation du rapport au travail associé à une perte de sens du métier. Toutefois, maintenant encore, dans les entreprises qui font du patrimoine, les ouvriers ont une vraie conscience de la beauté du travail. À la base, le rapport au métier est très positif : fierté de ce qui est construit, sens de l’utilité. Tailleur de pierre, menuisier, il y a un rapport à la matière, avec des compagnons, un savoir faire, les ferronniers aussi. Ils le sont de père en fils et ont envie de
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transmettre cet art. Les charpentiers un peu aussi. Mais on ne trouve pas cela chez les maçons dans les entreprises spécialisant les métiers. Faire des banches à longueur de journées n’est pas très valorisant. Restaurer une veille maison, ce n’est pas la même chose que de bancher. Lorsque des gens travaillant précédemment en industrie, dans un environnement très taylorisé, se retrouvent dans le bâtiment, ils y trouvent du sens. Ils se sentent un peu plus libres par rapport à l’industrie ; il y a moins de contraintes, même si cela augmente. Par contre, ils trouvent cela beaucoup plus dur. La première est la liberté. Métiers où ils se sentent relativement libres, où ils ont une autonomie dans leur travail. On ne leur dit pas comment faire, ils s’organisent également en matière de sécurité. Les maçons disent qu’ils choisissent leur métier car ils veulent être dehors, pas enfermés. La question se pose de la façon dont les règles de sécurité sont positionnées dans ce rapport à la liberté et l’autonomie du métier. La seconde valeur, essentielle, est de créer, réaliser une production, un résultat concret. L’œuvre est la manifestation tangible de leur savoir faire, de leurs compétences. C’est aussi réaliser une œuvre qui a une durée dans le temps. Les jeunes ont souvent un rapport au travail différent des anciens, nous l’avons déjà signalé. Le sentiment que donnent les chefs d’entreprises est qu’ils veulent en faire moins qu’avant. La motivation des jeunes fait débat entre médecins : sont-ils moins motivés ? Il y aurait deux sortes d’apprentis, ceux qui ne sont pas en échec scolaire et se retrouvent maçon par choix personnel, et ceux, nombreux, qui sont en échec scolaire, et se retrouvent dans ce métier par défaut. Le niveau des jeunes apprentis est jugé catastrophique en termes de logique et d’orthographe par certains, en s’appuyant sur des évaluations au CFA sur les risques. Une question légitime est d’examiner en quoi le rapport à l’identité professionnelle est concerné par le rapport aux risques. Les médecins, interrogés à ce sujet, sont catégoriques : le rapport au risque n’est pas une composante de l’identité professionnelle des maçons, comme ce peut être le cas pour d’autres métiers à risques (pompiers, policiers,...). Chez les pompiers il y a une fierté à faire face aux risques qui n’est pas présente chez les maçons, et où le courage est une valeur importante. L’image des maçons dans la population est identique. La fierté est celle de l’œuvre réalisée. Sur les cathédrales, ce n’est pas parce que c’était haut mais parce que c’était beau.



B.3.2. Le rapport du maçon à sa santé En général, ils ne se soucient pas beaucoup de leur santé. Il faut vraiment que ça aille loin pour qu’ils commencent à réagir. Par exemple, l’un avait une tension toujours
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Deux principales valeurs sont associées à ce métier.
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au-dessus de 23 ! Un médecin explique que deux autres ont fait un AVC l’an dernier. C’est le cas des populations ouvrières : plus on est situé bas dans la société, moins on fait attention. Si quelqu’un gère, souvent c’est l’épouse. Cette absence d’attention à leur santé se traduit par le fait qu’ils n’ont pas de gestion prévisionnelle de leur santé. Un médecin explique que, lorsqu’il prescrit des radios de poumons, seulement un tiers se présente. Les maçons disent ne pas avoir le temps. Il est fréquent de travailler ‘au noir’ le week-end, et ils n’ont pas trop le temps de s’occuper d’eux. Est-ce qu’au départ ils sont vraiment informés des risques ? Prendre du poids, c’est signe de bonne santé ; c’est une tradition d’après guerre. Ils disent que c’est normal, en vieillissant on prend du poids.
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Ces conduites sont à rapprocher de celles de non-prise en compte des risques à effets différés, où il n’y a pas de projection sur l’avenir. Cette entrée en matière renvoie à l’analyse de deux registres, le rapport à la temporalité et le rapport à l’image de soi. a. La temporalité : le rabattement sur le présent Les maçons ont tendance à agir au jour le jour et à ne pas se projeter dans l’avenir. Les raisons avancées par des médecins sont multiples : JJ



Ils ont du mal à obtenir ce métier. Ils ne peuvent pas se projeter dans l’avenir, ils pensent qu’ils n’ont pas prise dessus.



JJ



La préoccupation essentielle est de conserver son emploi : la tendance va être de cacher ses douleurs, tenir le plus longtemps possible comme cela. Le sentiment de précarité rend impossible de se projeter. La précarité actuelle est liée au marché du travail tendu et à la faible qualification des compagnons.



JJ



La pression du travail contribue à cet état d’esprit.



JJ



Il apparaît également que dans certaines entreprises il est difficile de se projeter dans un avenir professionnel souhaitable. Quelle perspective est possible pour un ouvrier restant manœuvre toute sa vie ? Il est fréquent de rencontrer des gens de soixante ans qui sont restés manœuvres toute leur vie.



JJ



Le vieillissement du corps n’est pas pris en compte dans le rapport au travail. C’est difficile quand on a commencé à 16 ou 17 ans. Des gens vont être jetés pour incapacité alors qu’ils ont travaillé toute leur vie. Un chantier est à ouvrir sur la gestion des personnels sur la durée de la carrière professionnelle, et celle de leur employabilité lorsqu’ils sont seniors, dans les dernières années d’activité professionnelle.



Nous, auteurs de la présente étude, qualifierons ces attitudes des ouvriers de rabattement sur le présent. Nous le constatons, le contexte du marché de l’emploi et leur
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environnement professionnel sont des facteurs d’influence majeurs dans le développement de ces conduites. b. L’image de soi



Tout d’abord, la sélection par l’échec, liée pour partie à la pénibilité du travail, ne contribue pas à la valorisation du métier. L’image de soi dépend également de la politique de l’entreprise vis-à-vis des employés. La mise à disposition ou non de locaux permettant des conditions sanitaires satisfaisantes a un réel impact sur les ouvriers. Cette attention aux conditions d’hygiène est ressentie en termes de respect, ou de manque de respect, de la part de l’entreprise à leur égard. Une culture d’hygiène, sécurité et conditions de travail est plus développée dans les entreprises importantes, alors que de grosses difficultés apparaissent dans les petites entreprises. Des médecins n’hésitent pas à parler de situations catastrophiques. On notera une corrélation étroite entre image de soi et état de santé dégradés, le rapport au corps propre est en phase avec la considération que l’on a vis-à-vis de soi-même.



B.3.3. La conscience du risque Les maçons s’expriment peu par rapport aux risques. Ils disent aux médecins que c’est pénible, mais pas dangereux. Mais quand on les pousse dans leurs retranchements, ils disent : « De toute façon il faut faire le boulot, on ne peut pas tenir compte de tout ça. On fait avec les moyens qu’on a et c’est comme ca, il n’y a pas à discuter ». L’accident est perçu comme faisant partie des risques du métier. Comme cela a été identifié lors de l’examen des risques spécifiques, on observe des conduites de dénégation des risques. Ils les nient au quotidien. Les ouvriers ne parlent pas trop des conséquences des risques. Il y a la situation, le travail. Ils savent que l’amiante provoque le cancer, mais ils n’en parlent pas. Je n’en ai pas vu un qui a la trouille. C’est aussi une question d’information ; pendant des années les gens vivaient avec de l’amiante chez eux. Au regard du nombre de travailleurs dans le bâtiment, au bout du compte il n’y a pas tant que ça qui ont une pathologie liée à l’amiante. Alors que les accidents de voiture, c’est fréquent.
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Il est bien sûr difficile de tenir des considérations générales, l’image de soi du salarié dépend de la culture de l’entreprise, des types d’ouvrage en responsabilité… On peut toutefois constater un ensemble de points.
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Par ailleurs, il ne faut pas se plaindre : à partir d’un certain âge, se plaindre c’est être une « chochotte ». Le fait de ne pas ou peu parler français serait un facteur aggravant car ne permettant pas de médiation sur les expositions aux risques demandées par la hiérarchie. Les ouvriers considèrent les risques lorsqu’ils sont associés à l’exercice de leur métier ; par exemple, les maçons, même s’ils sont exposés au risque d’électrocution dans certaines activités, ne le considèrent pas comme un risque auquel ils sont exposés. Nous avons vu qu’il en était de même pour le risque routier. Les responsabilités familiales induisent aussi une plus grande vigilance. Comment les ouvriers prennent-ils conscience des risques ?
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Ils prennent conscience des risques lorsque ceux-ci se réalisent en accident ou en pathologie médicale. On intègre cette expérience si le fait pathologique touche soi-même ou un proche, si l’on intègre la douleur de l’autre comme étant la sienne. Par exemple, que soi-même ou un collègue ait eu un accident grave, que l’on soit atteint par une bronchite chronique, des lumbagos à répétition, etc. Pour que le médecin puisse faire identifier un risque par un maçon, il faut montrer ce risque, avoir un support concret. En voici quelques exemples : JJ



Si on a mesuré précisément la défaillance sonore, et qu’on leur montre la courbe, ils en prennent conscience. Il n’y a rien de tel que la mesure sur le terrain. Ca leur donne un chiffre. Quand on est là, ça marque plus, ils font plus attention.



JJ



Parler du risque poussière ne suffit pas. Des mesures sur la journée par un capteur individuel permettent de mesurer les activités génératrices de poussière de bois.



JJ



Lors d’une spirométrie, une courbe en dessous de la norme fait un réel effet chez les fumeurs.



Une autre approche, qui peut se recouper avec la précédente, c’est la sensibilisation et la formation. Plus on en parle, plus les gens en ont conscience. C’est un peu plus le cas dans les cycles de formation dans les CFA ; les jeunes sont plus attentifs à leur santé. Mais, néanmoins, ils fument, boivent et roulent vite. Enfin, mais ce point est majeur, le chef d’orchestre de l’attention aux risques est le chef de chantier. S’il veut que les masques soient portés, c’est fait. Si le médecin le fait, ce n’est pas suivi. Quand on a des bons chefs de chantiers, c’est très bien, car le chef de chantier sait si c’est applicable ou pas, si c’est adapté.



B.3.4. Les rationalités des absences de protections Les absences de protection sont associées à des raisons assez souvent expliquées par les médecins ou par les ouvriers eux-mêmes. En majorité, les gens suppriment des protections pour que ce soit plus pratique. Des exemples :



JJ



des conducteurs de chantiers enlèvent les bips de recul car, toute la journée, c’est infernal ;



JJ



les gants qui ne permettent pas de sentir ses prises ;



JJ



non-port fréquent des isolants auditifs, et des casques dans les petites entreprises ;



JJ



au regard de la diversité des activités, la personne n’utilise pas de protection adaptée au cas par cas ;



JJ



un gars remonté sur le toit cinq minutes avant la fin du travail sans s’attacher pour aller plus vite.



L‘économie de temps est également souvent évoquée : « D’habitude on le fait, mais on n’avait pas le temps, il fallait aller chercher les protections ailleurs ». Comme cela a été vu dans un paragraphe précédent, les protections ne sont pas mises quand le ratio de temps investi pour se protéger par rapport au temps de réalisation de la tâche est jugé trop important. Situation n°5 Chute de hauteur, surtout dans les petits travaux, en fin de chantier pour un complément, car cela serait plus long de mettre les protections que de faire le travail. Ils connaissent le risque mais c’est pour le temps. Ce sera plus long de faire l’échafaudage que de faire le travail lui-même.



B.3.5. Des conduites apparemment irrationnelles L’équipe qui avait peur du cancer Situation n°6 Deux médecins rapportent une situation qui les a marqués lors d’une visite de chantier, un jour d’hiver très froid (souvenir d’avoir eu très froid aux pieds). Les ouvriers appliquent des résines qu’ils chauffent au préalable pour faire des marquages au sol (des passages piétons, bandes blanches). La résine est fondue à 180°C et étalée par terre ensuite. Les ouvriers s’interrogent beaucoup notamment à cause du caractère chimique du produit et des couleurs qu’ils y ajoutent, et également du fait de l’odeur forte. Ils expriment très clairement le besoin de mieux connaître les dangers de ces produits et se plaignent de troubles digestifs fréquents. En fait, les médecins se rendent comptent qu’ils fument et mangent dans des conditions d’hygiène lamentables. Ils parlent des dangers associés à l’utilisation de ces produits chimiques dangereux pour leur santé, et expriment leurs inquiétudes de développer dans quelques années un cancer, dont les troubles digestifs sont une première manifestation. En fait, l’un d’entre eux est mort d’un cancer de l’intestin. Les médecins précisent toutefois que les
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plaintes digestives et les inquiétudes de cancer étaient exprimées bien avant le décès de leur collègue. Les médecins mentionnent également cette situation comme typique de l’écart entre le prescrit et le réel, analysé classiquement en ergonomie.



Cette situation est riche à deux titres. Tout d’abord, elle témoigne du fait que les antécédents historiques vis-à-vis des risques sont des éléments majeurs de la perception des risques par les personnes et les équipes. Un fait grave survenu dans l’équipe peut avoir un effet de polarisation sur un type de risque, au détriment des autres risques présents en situation de travail, lesquels ne sont pas pris en compte bien que manifestes. La polarisation sur un risque fait perdre la lucidité de l’analyse de situations.
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De plus, cette situation montre bien que la perception des risques est une représentation élaborée par l’équipe, un construit d’équipe et pas seulement individuel. Se constituent ainsi des normes collectives d’identification des risques. Le phénomène de polarisation et celui de construction d’une norme collective ne sont pas indépendants. Les chercheurs en psychologie sociale, Serge Moscovici et Claude Faucheux, travaillant sur la constitution de normes collectives au sein des groupes et les phénomènes d’innovation, ont identifié de longue date l’existence d’attitudes de certains groupes à polariser leurs réponses lorsqu’ils étaient placés en situation de décision. Ceci est particulièrement vérifié en matière de rapport aux risques. Le verre de lait des couvreurs Nous faisons le choix d’intégrer le cas suivant dans la présente étude, bien que ne concernant pas les maçons puisqu’il s’agit de couvreurs, pour son caractère particulièrement révélateur sur une conduite qui pourrait paraître irrationnelle au premier abord, mais dont on peut identifier une logique, ici en lien avec des antécédents historiques. Situation n°7 Fréquemment, et maintenant encore, des couvreurs boivent du lait avant de commencer leur travail sur les toits. Leur croyance est que le lait va inhiber les effets du plomb des toitures, et donc de lutter contre les menaces de saturnisme en fixant les matières toxiques. Or l’on sait depuis fort longtemps que le lait n’est pas un facteur de protection contre ce risque, mais les conduites perdurent.



À l’analyse, cette situation qui pourrait paraître irrationnelle a un sens historique qui s’est construit en deux temps. Le premier est le fait que cette croyance était une première doctrine médicale à une époque où les travaux scientifiques n’avaient pas encore démontré l’innocuité de cette pratique. Après ces recherches, une circulaire du ministère du travail en date du 8 juillet 1938 fait état de l’avis sans appel de l’Académie de médecine et de la Commission d’hygiène industrielle à l’encontre de la distribution
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du lait en milieu industriel. Selon cette dernière, « le lait n’est en aucun cas un contrepoison pouvant prévenir les affections d’origine professionnelle ». Et, plus loin, « Les affirmations contraires constituent un danger certain, car elles entraînent des illusions de sécurité trompeuse et elles risquent de faire délaisser les véritables précautions qui sont d’ordre technique et médical » À l’arrivée de la seconde guerre mondiale, la fonction nutritive du lait a renforcé cet usage par une valorisation de sa consommation, et ce faisant, a consolidé indirectement cette croyance. Plus de soixante-dix ans après qu’il ait été prouvé que le lait n’est pas un facteur de prévention, et plusieurs dizaines d’années après qu’on ait démontré qu’il serait plutôt un facteur aggravant, les usages perdurent. Cette situation montre combien les représentations sont en retard sur la réalité des faits objectivement établis.



JJ



la circulaire ministérielle du 8 juillet 1938 concernant la distribution de lait aux ouvriers effectuant certains travaux insalubres ou incommodes et Avis de la Commission d’Hygiène Industrielle,



JJ



un extrait du compte rendu de la séance du 14 mai 1979 de la société de médecine et d’hygiène du travail.
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Se trouvent en annexe deux documents :



Partie C. Analyse et problématisation



C.1. Les natures de risques et leur perception par les maçons
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Comme l’on pouvait s’y attendre, les TMS et les risques de chute de hauteur font l’objet de nombreux développements de la part des médecins, les premiers pour leur grande fréquence, les seconds pour leur gravité. Les risques de chute pris en considération sont ceux des chutes de hauteur. Les risques de chutes de plain-pied semblent occultés ou tout au moins très minimisés par les ouvriers, et, disons-le, faisant peu l’objet d’échanges lors des entretiens. Par ailleurs, les risques chimiques, pourtant réels dans l’exercice de métier de maçon, sont le plus souvent ignorés. Au-delà de ces éléments assez constants chez les maçons, la présente étude révèle des évolutions importantes dans les natures des risques et les représentations qu’en ont les maçons. La première est le développement d’une usure prématurée des maçons, parfois même chez certains jeunes. Les médecins mettent particulièrement l’accent sur les spécialisations des métiers, réduisant les pratiques professionnelles à des activités standardisées. Elles affaiblissent également considérablement le sens du métier pour les maçons. Les causes des TMS sont par nature multifactorielles ; des études ont également montré que les évolutions morphologiques et le stress au travail entraient dans la configuration causale de ce type de risques. Ces données seront à consolider sur la base de ces études. On assiste par ailleurs, ces dernières années, à l’émergence des risques psychosociaux, qui prennent dès à présent une place importante dans les problématiques de santé au travail. Le contexte d’évolution des métiers et la précarité de l’emploi limitant la mobilité des ouvriers entre entreprises sont les points le plus fréquemment soulignés.
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Enfin, le secteur des addictions est en pleine évolution. La problématique de l’alcoolisme est en nette régression, même si le problème n’est pas entièrement éradiqué. L’alcoolisme festif le week-end se développe chez les jeunes, phénomène par ailleurs connu dans la population générale. La consommation de cannabis est, elle, en progression, et principalement chez les jeunes. La parole sur cette addiction semble libre, ce qui pourrait être rapproché des conduites de banalisation vis-à-vis de l’alcool de la part des générations précédentes. Nous faisons de plus l’hypothèse qu’un autre facteur peut rendre compte de ces conduites, à savoir un courant d’influence dans la société qui vise la libéralisation de cette drogue.



De façon transversale, les représentations des risques se construisent majoritairement sur une culture de l’expérience vécue, au travers de normes collectives élaborées au sein de micro-cultures de groupe ou de tendances dominantes générationnelles. Une culture de la connaissance se développe peu à peu, que ce soit par la formation des jeunes au sein des CFA ou des sensibilisations et formations effectuées par les médecins et les conseillers en prévention. La capacité de ces connaissances à permettre un regard objectivé et différencié des normes des collectifs de travail en usage est essentielle aux avancées en matière de prévention. Par ailleurs, la politique de prévention des entreprises et leur volonté de progression dans ce domaine est un facteur d’influence majeur.



C.2. La parole sur les risques Les médecins, lors des relations directes avec les salariés, recueillent une parole souvent restreinte sur les risques de la part des maçons. Ceci est lié : JJ



aux enjeux d’employabilité des salariés,



JJ



aux mécanismes de défense psychologique des maçons.



Aussi la question de l’accompagnement de la prévention des risques se heurte dans de nombreux cas à des difficultés d’échanges avec les salariés. Plus largement, la question de la parole touche une problématique d’entreprise. La première question à approfondir est celle de l’efficacité des lieux de concertation sur les risques lorsqu’ils existent.
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Le tabac est également une source de préoccupation pour les médecins, et non pour les maçons, à la fois pour sa nocivité propre, et également en tant que facteur aggravant des risques respiratoires existant par ailleurs.
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Dans les entreprises de plus de 50 salariés, il existe un CHSCT. Les salariés eux-mêmes semblent avoir généralement du mal à s’exprimer, mais les animateurs sécurité et les représentants du personnel peuvent toutefois faire remonter les problèmes. Pour les autres entreprises, le CHSCT n’existant pas, rares sont celles ayant mis en place des lieux de concertation où les salariés peuvent échanger sur les risques professionnels avec les responsables. Or les personnes les plus à même de comprendre les risques rencontrés sont les ouvriers eux-mêmes. C’est là un axe majeur de progrès. Un autre point concerne les cultures du silence dans certaines entreprises. Il s’agit de créer des lieux de parole au sein des équipes et des entreprises pour lever les non-dits, les tabous, et permettre les débats autour des questions de risques.
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Le cas des chutes de nacelles (n°1, p. 12) témoigne de la façon dont peut être gommé un problème mortel dans une organisation, et le fait qu’un nouvel accident grave se produise en lien avec ce problème révèle avec force l’enjeu de la nécessité de concertation et de lever des tabous de parole sur les risques. Le cas rapporté soulève également le voile sur la question des effets traumatisants des accidents graves mortels sur les personnes impliquées dans les situations ou qui en sont témoins. Compte tenu du nombre élevé d’accidents mortels ou graves qui ont lieu dans les métiers du bâtiment, de celui d’accidents potentiellement graves et dont par grande chance les conséquences ont été relativement limitées, ou des presque accidents qui ont laissé des souvenirs intenses aux gens qui les ont vécus, cette question mérite une attention toute particulière. À l’instar de ce qui est développé dans d’autres organisations à risques depuis une quinzaine d’années, gendarmerie nationale, police, transporteurs de fonds, compagnies d’aviation, industries à risques, population générale suite à des attentats ou des événements graves, une réflexion approfondie pourrait être conduite pour mettre en place des dispositifs de gestion du stress post-traumatique dans les entreprises.



C.3. L’individuel et le collectif L’exercice professionnel du médecin s’inscrit le plus souvent dans le cadre d’un échange singulier avec les maçons. Très naturellement les médecins vont être davantage centrés sur la dimension individuelle. Mais par ailleurs, la dimension collective est très présente autour des cas d’accidents rapportés ou des visites de chantier, qui sont des situations très riches en enseignements. Donner des clés de lecture des rapports des collectifs aux risques aiderait les médecins à enrichir leur décryptage des dynamiques des équipes.
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Ces connaissances seraient utiles pour sensibiliser les maçons aux risques, et aussi dans les contacts avec les entreprises, que ce soit lors des visites de chantiers, les contacts avec les chefs d’entreprises ou lors de leurs participations aux CHSCT.



La problématique des risques à effets différés est en interaction particulièrement étroite avec la temporalité vécue des maçons, dont nous avons vu qu’elle avait tendance à être rabattue sur le présent. Notons cet aspect paradoxal dans un milieu ou l’œuvre réalisée et la pérennité dans le temps sont très valorisées. Il s’agit donc, pour avoir un véritable impact sur les risques à effets différés, de réintroduire une temporalité à trois dimensions (passé, présent, avenir) dans les pratiques. Ceci se manifeste sur deux registres. Le premier a trait à la gouvernance de l’entreprise : JJ



La question de la considération des employés, des conditions de travail, etc., qui peut paraître secondaire, est en fait au cœur des problématiques de prévention.



JJ



La politique de gestion des ressources humaines est également essentielle pour permettre un horizon temporel autre que le présent pour les employés. Le second registre vise les pratiques d’accompagnement en prévention :



JJ



Pour aider à la prise de conscience des risques, la persuasion sur le moment présent ne fonctionne pas. En vivant dans le présent, le risque à effets différés n’a guère de sens. Il convient donc de réintroduire une temporalité d’évolution qui permette cette prise de recul. Les comparaisons d’audiométrie sur plusieurs années sont un exemple significatif de pratiques efficaces.



JJ



Associer les activités en amont des chantiers, conception et planification, et réalisation de ceux-ci, contribue également à réintroduire une temporalité. La prise en compte du point de vue des équipes qui réalisent les travaux lors de la conception des ouvrages et la préparation des chantiers est donc essentielle à plusieurs points de vue.
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C.4. Le rabattement sur le présent
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C.5. Les jeunes et les risques Nous l’avons vu, deux courants s’expriment dans les propos tenus. Selon le premier courant, les jeunes ne réagissent pas comme les anciens. Le constat est largement partagé par les trois groupes de médecins rencontrés que quelque chose a changé dans le rapport au travail. Il est souvent indiqué qu’ils sont plus attentifs à leur santé et ne veulent pas mettre leur vie en danger. Cette tendance se renforcerait chez les jeunes entrés ces toutes dernières années. Il est aussi dit que ces conduites des jeunes maçons dans leur rapport au travail se retrouvent également chez les jeunes de la société en général.
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Une contribution scientifique peut aider à éclairer ces différences. Dans son discours de la séance solennelle « Les nouveaux défis de l’éducation » de l’Académie française du 1er mars 2011, le philosophe Michel Serres s’interroge sur qui sont les jeunes qui accèdent aux différents niveaux du système éducatif. Prenons le temps de citer assez longuement un extrait de cette conférence riche, la densité des propos se révélant éclairante pour notre population :



Celui ou celle que je vous présente ne vit plus en compagnie des vivants, n’habite plus la même terre, n’a donc plus le même rapport au monde. Il ou elle ne voit que la nature arcadienne des vacances, du loisir ou du tourisme. Il habite la ville. Ses prédécesseurs immédiats, pour plus de la moitié, hantaient les champs. Il est devenu sensible aux questions d’environnement. Prudent, il polluera moins que nous autres, adultes inconscients et narcissiques. Il n’a plus le même monde physique et vital, ni le même monde en nombre, la démographie ayant soudain bondi vers sept milliards d’humains. Son espérance de vie est, au moins, de quatre-vingts ans… Depuis soixante ans, intervalle unique dans notre histoire, il et elle n’ont jamais connu de guerre, ni bientôt leurs dirigeants. Bénéficiant de progrès de la médecine et, en pharmacie, des antalgiques et anesthésiques, ils ont moins souffert, statistiquement parlant, que leurs prédécesseurs. Ont-ils eu faim ? Or, religieuse ou laïque, toute morale se résumait à des exercices destinés à supporter une douleur inévitable et quotidienne : maladies, famine, cruauté du monde. Ils n’ont plus le même corps, ni la même conduite ; aucun adulte ne sut ni ne put leur inspirer une morale adaptée.
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Cet extrait, à notre sens, montre bien que le rapport à la souffrance et à la survie pour les jeunes s’inscrit dans un environnement de vie où ces notions sont étrangères, au moins pour une majorité d’entre eux. Les conditions de vie, les perspectives de longévité, les places respectives des loisirs et de l’effort transforment en profondeur leur rapport au monde.



Le second courant d’expression des médecins sur les conduites des jeunes est une tendance opposée de prise de risques relatifs aux TMS. Le port de charges lourdes et les postures de travail sont en cause. Il est bien naturel qu’au regard d’une population aussi importante, la diversité des jeunes et des situations rencontrées invite aussi aux constats de prises de risques. Sur le volet des conduites générées par les jeunes, il est fait état de deux causes principales. La première est le fait que les risques de TMS ne font pas partie de l’univers mental de ces jeunes car, étant à effets différés, ils ne se situent pas dans l’ordre de priorités des personnes. Mais laissons là ce point déjà abordé précédemment. La seconde cause mérite qu’on s’y attarde. Il s’agirait de pressions de la part des anciens pour faire adopter des conduites à risques, ou pour faire porter des charges lourdes. S’exercent ainsi des normes collectives de travail, « normes » étant pris ici au sens du concept de psychologie sociale. Ces normes sont relatives à la fois au travail à fournir, et donc à la contribution de chacun à la production de l’équipe, mais aussi aux façons de faire, et pour lesquelles les rapports aux protections de sécurité et aux prises de risques sont présents. Les normes, qui constituent des micro-cultures de travail, sont le fruit des pratiques élaborées à une époque donnée, en fonction de l’état du savoir-faire de l’époque, de la formation des ouvriers, de l’état des matériels de sécurité, des EPI, et de la culture du rapport à la sécurité. Nul doute que l’on se trouve dans des écarts de normes entre générations, écarts sur lesquels il convient de travailler pour aider aux prises de conscience de ce que peut apporter le contexte actuel. Les pratiques de mesure des médecins pour aider les maçons à prendre conscience des risques relèvent d’un travail sur les normes intégrées par les maçons. Ainsi les pertes d’audition sont objectivées en rapport à la population d’ensemble. La norme statistique des capacités d’audition de la population générale aide le maçon à situer ses propres performances auditives, et donc à interpréter celles-ci. Ce faisant, les maçons sortent de la comparaison avec leur groupe professionnel, pour lequel la tolérance au bruit est de mise. Sur le plan respiratoire, l’usage du spiromètre permet également d’éviter la banalisation des situations d’exposition et de centrer son action sur les zones à risques.
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Bien sûr, l’évolution des conduites des jeunes ne saurait être expliquée uniquement par un déterminisme interne aux sujets. Les facteurs environnementaux liés aux conditions de travail et notamment les politiques des entreprises doivent également être pris en compte. Nous en avons parlé dans un paragraphe précédent, aussi nous n’y reviendrons pas.
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C.6. Des questions majeures difficiles à résoudre Pour terminer cette analyse, nous souhaitons évoquer deux questions essentielles particulièrement délicates. Des réponses à ces questions restent à élaborer. Mieux les comprendre est déjà faire un pas en avant. a. Ce qui domine chez les maçons, c’est un sentiment d’impuissance devant le patron
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Ce constat, fait par nombre de médecins, est étayé par des observations. La précarité de l’emploi, ou le sentiment de précarité de l’emploi, pour les métiers peu qualifiés semblent être associés à cette situation. Le leitmotiv est : « Le patron décide de faire, on fait ! ». En avançant dans la réflexion, nous avons vu qu’il manque souvent de lieux de concertation. Du coup, les décisions prises ne semblent en aucune manière contestables. Elles traduisent un sentiment d’arbitraire. b. Les arbitrages entre temps d’installation des mesures de sécurité et durée d’exposition À plusieurs reprises, il a été noté dans les chapitres précédents que si les maçons jugent le temps de travail court, ils n’envisagent pas de mesures de sécurité dont le temps de mise en place leur paraîtrait disproportionné par rapport au travail à faire. Il y aurait une norme implicite d’une nécessité d’amortissement de la durée du temps consacré à la mise en sécurité. Traiter une question de cette nature est complexe et dépend des spécificités des situations. Nous allons en envisager deux types particuliers. Le premier consiste en un réajustement de l’activité, par exemple un oubli que l’on veut rectifier en dernière minute, ou une dernière touche à faire pour terminer un travail correctement. La situation est à la fois atypique, la personne n’est pas dans un environnement de travail stabilisé et donc bien maîtrisé, et de plus se situe dans un cadre de temps non prévu initialement, donc en plus, et qui de ce fait doit être traité rapidement, voire dans l’urgence. Au regard de ce qui précède, l’incertitude du contexte et les conditions d’intervention engendrent un degré de risques significativement plus élevé que dans un contexte de travail nominal. De plus, on peut faire l’hypothèse que se développe également ici un mécanisme psychologique déjà observé dans d’autres milieux à risques. Selon ce mécanisme, lors d’une situation de pression du temps, et surtout si l’enjeu est important, il s’effectue un phénomène de polarisation de l’attention vers le but à atteindre, phénomène qui conduit à prendre en compte uniquement les éléments perceptifs aidant à l’atteinte du
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but et à délaisser ceux qui n’y contribuent pas. Autant dire que les mesures de sécurité, qui nécessitent un effort particulier de mise en place, auront tendance à être largement délaissées. Un cas rapporté illustre ce type de situation, que nous avons rencontré dans bien d’autres milieux. Situation n°8 Un salarié était dans l’entreprise depuis plusieurs années. Une fin de semaine, il faisait du bardage, il travaillait en hauteur et devait enlever quelque chose sur un toit, à



Le second type de situation est lié aux situations nécessitant des activités de courte durée multiples et de natures différentes. Nous sommes là en présence d’une situation pour laquelle il n’est guère aisé de faire des suggestions, si ce n’est qu’elle nécessite une réflexion en profondeur sur l’organisation du poste de travail, de l’activité du chantier et sur les matériels de sécurité, dont les EPI.
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11 h 45, sans mettre son harnais. Il a traversé un ‘skydome’ et est mort.
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Note aux lecteurs



L’utilisation d’un tel dispositif ne se veut donc pas un aboutissement en soi. Sa temporalité n’est pas celle des transformations des représentations et des changements profonds d’attitude. Par contre elle tient un rôle de mise en mouvement de ces représentations et, dans le processus de transformation, elle opère d’un mouvement d’unfreezing – pour reprendre l’expression de Kurt Lewin – littéralement de « dégivrage », temps de remise en question de ses représentations préalables aux mouvements de transformation. C’est donc un élément à envisager dans une démarche d’ensemble, dont certaines pistes sont esquissées en dernière partie du rapport d’étude. Quelques précautions à prendre doivent être signalées. Tout d’abord cet outil doit être adapté aux contextes spécifiques des différents milieux. Par ailleurs, pour animer un tel dispositif, des compétences spécifiques sont exigées et nécessitent un temps de formation conséquent en sciences humaines et sociales. Il ne s’agit donc pas d’un outil standard utilisable sans préparation préalable. Enfin, un autre usage peut être fait de ce dispositif dans le domaine de la recherche. Cet outil a notamment permis d’explorer des dimensions subjectives des rapports individuels aux risques par ailleurs difficilement accessibles ; il a d’autre part permis de mieux comprendre des interactions au sein des équipes. Il pourrait donc constituer un dispositif de recherche pour approfondir les représentations de certaines populations de maçons, en ciblant, le cas échéant, des types particuliers de chantiers, ou celles de professionnels d’autres corps de métiers du bâtiment.
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Cette étude a trait davantage à un outil d’exploration des conduites des équipes face aux risques qu’un outil d’accompagnement des changements de conduite. La durée d’investigation est limitée à deux demi-journées pour chaque équipe. L’enjeu principal est d’ouvrir une réflexion sur cette question et de contribuer à la mise en route d’une exploration individuelle et collective des rapports face aux risques en contexte de travail. En d’autres termes, c’est un temps de prise de conscience, de mise en mouvement de la réflexion, de premiers repérages, mais aussi d’autorisation à échanger avec les collègues de son équipe sur la question des risques.



Cette étude et le dispositif proposé ont été conçus, testés et rédigés par



Patrick OBERTELLI Professeur à l’École Centrale Paris Responsable du Groupe de recherche SHS École Centrale Paris Grande voie des vignes 92295 Châtenay-Malabry cedex [email protected]



Jacques M. CHEVALIER Chancellor’s Professor Carleton University 1125 Colonel By Drive Ottawa, Ontario Canada K1S 5B6 [email protected]



Avec la contribution de Jean-François BERGAMINI Responsable national Études des conditions de travail OPPBTP [email protected]



Avant-propos



Sont associées à ces travaux trois entreprises de type PME de la région parisienne. Cinq petites équipes de 2 à 4 ouvriers maçons ont été visitées sur leurs lieux de travail en deux temps, soit au début de février 2011 et vers la fin de mars de la même année. Les résultats de ces rencontres et de ces entretiens sont décrits dans ce rapport, lequel inclut un guide détaillé de prise en main du dispositif proposé et des recommandations sur l’appropriation du dispositif par l’OPPBTP et sur les conditions de mise en place initiale et extensions possibles du dispositif dans l’entreprise. Le dispositif d’accompagnement proposé se fait en deux temps. Le premier temps ancre la réflexion et l’action dans un contexte réel et immédiat, en s’appuyant sur une description des différentes étapes et situations de travail d’un chantier en cours et l’ensemble des risques concrets qui lui sont associés. À l’aide de ce bilan des risques du chantier en cours, les membres de l’équipe choisissent un ou deux risques sur lesquels ils souhaitent porter une attention immédiate. Ce choix s’appuie sur la réflexion et sur la prise de parole de chacun à propos du risque jugé prioritaire et des degrés de gravité et de fréquence, et des antécédents personnels et collectifs qui lui sont associés. La réflexion porte ensuite sur les facteurs existants qui augmentent ou réduisent les risques considérés comme étant prioritaires ainsi que les mesures qui pourraient être prises afin de les prévenir. La discussion prend en compte la maîtrise que l’équipe
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Les approches de la prévention des risques dans le domaine du BTP sont majoritairement techniques et méthodologiques. Cette étude porte davantage sur les aspects sociaux et humains en situation de risques. L’approche utilisée consiste à élaborer et expérimenter un dispositif d’accompagnement et d’analyse psychosociale des conduites collectives et individuelles face aux risques corporels en situation de travail. Elle vise à produire un dispositif d’accompagnement d’équipes qui puisse générer des connaissances scientifiques sur les problématiques de risques tout en apportant des réponses concrètes aux professionnels du BTP. Aussi cette recherche-action a pour caractéristique d’être résolument participative, associant étroitement aux travaux les équipes d’ouvriers et les entreprises elles-mêmes afin de mieux saisir la complexité des facteurs en situation de travail et identifier les leviers d’évolution.
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peut exercer sur chaque facteur jugé aggravant ou facilitant, et les rôles que d’autres intervenants peuvent assumer à cet égard. Le deuxième temps du dispositif d’accompagnement fait tout d’abord un retour sur la première rencontre et son suivi. La discussion porte ensuite sur les conduites de prévention collectives et individuelles qui sont effectivement mises en place par les membres de l’équipe et observées sur leurs chantiers. Une fois terminé ce bilan des conduites de prévention déjà acquises, le dispositif aborde les conduites individuelles et collectives face aux risques, sachant que les maçons ont tendance à peu s’exprimer sur ce sujet et que la prévention est trop souvent affaire de prescription et non de débat. Ainsi, l’équipe peut connaître les mesures à prendre pour réduire certains risques tout en reconnaissant ne pas les adopter pour des raisons qu’ils connaissent ou qui même parfois leur demeurent obscures. Ces raisons, structurantes des comportements et de nature psychosociologique, comprennent non seulement les bénéfices associés aux conduites à risque mais aussi les valeurs et les attitudes (face au danger résiduel perçu comme étant imprévisible ou relevant de l’inévitable) qui peuvent conduire à des prises de risque. La discussion se termine par une réévaluation des conduites de prévention qui tient compte de ces bénéfices, valeurs et attitudes sous-jacentes aux conduites à risques.
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Introduction



Cette étude a pour but de créer puis de tester un dispositif permettant d’associer les acteurs de terrain (équipes, encadrement de proximité) au renforcement des conduites de prévention dans le cadre de leur activité professionnelle. Des médiations par des processus d’accompagnement s’avèrent d’une grande pertinence pour des personnes dont il est souvent souligné qu’elles ont peu tendance à s’exprimer.



Au-delà des solutions strictement techniques…



Les approches de la prévention des risques dans le domaine du BTP sont majoritairement techniques et méthodologiques. Les apports des Sciences humaines et sociales demeurent relativement limités, notamment si l’on compare les contributions de celles-ci dans les secteurs industriels. Pourtant, comprendre ce qui est en jeu pour les personnes en situation de risque est indispensable pour passer un seuil en matière de sécurité et santé au travail. L’OPPBTP, en association avec le GNMSTBTP, engage des recherches avec le Groupe de recherche SHS de l’École Centrale Paris pour investiguer les aspects sociaux et humains en situation de risques, et plus précisément les conduites collectives et individuelles face aux risques dans les métiers de gros œuvre du BTP. L’équipe de recherche est composée des chercheurs de l’École Centrale de Paris et de plusieurs collègues de l’OPPBTP et du GNMSTBTP ainsi qu’un chercheur canadien expert en matière de rechercheaction participative.



Recherche-action participative…



D’un point de vue méthodologique, il s’agit d’une rechercheaction, c’est-à-dire une recherche qui vise simultanément à produire des connaissances scientifiques permettant une intelligibilité approfondie des situations professionnelles,
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Contexte
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et à apporter des réponses concrètes aux professionnels du BTP. Elle a pour caractéristique d’être résolument participative, associant étroitement aux travaux les entreprises elles-mêmes, à la fois les dirigeants et des équipes d’ouvriers. Conduites réelles qui semblent parfois irrationnelles…



Précisons un instant la nature du travail. Il s’agit de comprendre les conduites réelles des équipes et des personnes, conduites situées dans leurs contextes professionnels spécifiques, y compris les conduites qui, habituellement, sont qualifiées d’irrationnelles. Trois études seront réalisées. La première permettra de capitaliser les connaissances, expérientielles ou déjà formalisées, des conseillers en prévention et des médecins du BTP à propos des conduites collectives et individuelles face aux risques en situation de travail. Quatre groupes de conseillers en prévention et trois médecins seront ainsi associés à cette réflexion.



Trois études complémentaires…
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La seconde étude, décrite ci-après, vise à créer une méthode pour accompagner la réflexion d’équipes du BTP afin de les aider, d’une part, à mieux comprendre ce qui est en jeu dans les situations professionnelles à risques et, d’autre part, à penser des évolutions dans le fonctionnement du collectif. Il s’agit de permettre une parole de ces équipes, sans tabous, pour mieux saisir la complexité des facteurs en situation de travail et identifier les leviers d’évolution. La troisième étude, quant à elle, va explorer des situations de travail identifiées comme sensibles du point de vue des risques par les équipes d’ouvriers. Les pratiques de recherche sont innovantes, associant entretiens avec la hiérarchie, entretiens avec les équipes, films de situations sensibles et analyses collectives. Nous disposons ainsi de trois entrées complémentaires sur les problématiques des situations de risques, dont on peut faire l’hypothèse qu’elles apporteront une réflexion renouvelée sur ces questions dans le BTP et la préparation professionnelle des équipes.
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Objectifs JJ Élaborer



et expérimenter un dispositif d’accompagnement psychosocial des conduites collectives et individuelles face aux risques corporels en situation de travail. à la réflexion scientifique sur les processus participatifs facilitant la prise de parole et le travail collaboratif relatif à la prévention des risques.



JJ Contribuer



JJ Produire



des connaissances sur les problématiques de



risques.



Entreprises concernées et associées
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De façon à limiter le nombre de variables étudiées et obtenir des résultats intelligibles, les présentes recherches ne peuvent concerner tous les types d’entreprises à la fois. Sont associées à ces travaux des entreprises de type PME, de région parisienne, dont les entreprises Pagot, TBI-Sham et Saussine sont les trois premiers partenaires.



Méthodologie



Principes Recherche-action sur un dispositif d’accompagnement



Accompagnement et test du réel…
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Exigence d’efficience…



Complexité inhérente…



Cette étude constitue une recherche-action sur l’accompagnement des conduites individuelles et collectives des maçons face aux risques dans le bâtiment. Elle naît de cette double nécessité d’une action accompagnatrice en matière de prévention qui fasse l’objet d’une recherche rigoureuse, d’une part, et d’une réflexion ou modélisation de l’accompagnement qui soit soumis au test du réel, d’autre part, sachant que la réalité du terrain prévaut à tout modèle théorique. Compte tenu de ses visées pragmatiques, l’étude reconnaît l’exigence d’efficience dans la gestion du temps dont disposent ses partenaires et ses interlocuteurs clés. Le dispositif et l’expérimentation dont il a fait l’objet ne font donc pas abstraction du temps limité avec lequel les équipes et les intervenants doivent composer lors de l’utilisation du dispositif. Par ailleurs, la démarche utilisée ne fait en aucun cas l’économie de la complexité inhérente de son double objet d’étude : la prévention et son accompagnement. Au lieu d’adopter une vision parcellaire sur un type de risque ou conduite fixé à l’avance, l’approche envisagée, testée et corrigée propose une compréhension élargie des multiples facteurs de la non-prévention et de leur interaction dans un contexte donné. Elle prend en compte les multiples aspects du contexte de travail, une vision d’ensemble des chantiers et
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des risques associés, et la réalité du métier et de ses exigences au quotidien, dont la dynamique d’action des équipes et des acteurs clés. Aussi l’étude reconnaît la multiplicité des points de vue portant sur la prise de risque et ses raisons d‘être, sans négliger les dimensions en intériorité du rapport subjectif des personnes et des équipes vis-à-vis de la prévention.



Approche participative innovante



La nécessaire prise de parole…



Les problématiques de prévention sont très souvent associées à des perceptions de conformité à des obligations, à des contraintes, à un espace de faible concertation. Cette étude fait plutôt le pari d’une prise de parole et d’une réflexion individuelle et collective sur la prévention, démarche participative qui associe les entreprises et les maçons à l’entreprise de la recherche-action.



Penser ensemble et penser l’ensemble…



Aussi la démarche se doit d’être aisément intelligible, accessible pour tous et donc appropriable par des intervenants autres que les concepteurs du dispositif, dont surtout les conseillers en prévention. Notons à cet égard que l’aspect graphique du dispositif est particulièrement important et innovant. Il sert d’appui non seulement à la communication et au dialogue mais aussi à la compréhension élargie et synthétique des tenants et aboutissants de la prévention. Le dispositif permet ainsi de « penser ensemble » tout en « pensant l’ensemble » des facteurs et conduites face aux risques dans le bâtiment.



Approche psychosociologique



Lecture multidisciplinaire et multithéorique



Cette étude se veut une contribution innovante aux échanges à la fois théoriques et pratiques entre différents courants de la recherche-action participative, dont la psychosociologie française d’inspiration clinique (à la Dubost), la socio-technique européenne (à la Trist), le pragmatisme nord-américain (à la Lewin), l’anthropologie culturelle et psychologie



Étude 3



L’approfondissement concerté des problématiques de prise de risque dans le bâtiment exige et favorise l’instauration d’un climat de confiance et de dialogue soutenu entre les maçons, l’entreprise, les chercheurs et les intervenants en matière de prévention.
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paradoxale (à la Bateson) et le socio-constructivisme canadien (à la Chevalier). Grâce à l’étroite collaboration de ses deux auteurs, l ‘étude se tourne résolument vers une lecture multidisciplinaire et multi-théorique de son objet, lui permettant ainsi d’élargir la compréhension des conduites de prévention, bien au-delà d’un simple apprentissage sur l’utilisation d’une protection ou l’application de mesures de sécurité et l’élaboration du discours normatif qui s’ensuit.



Éthique JJ Pour



Confidentialité et concertation…



favoriser la pleine expression des points de vue des participants lors des rencontres et garantir que leurs opinions seront traitées en toute confidentialité, nous assurons la confidentialité des entretiens et gardons donc l’anonymat des auteurs des témoignages présentés dans ce rapport.



JJ L’approche



Étude 3



participative implique une éthique qui lui est propre, celle d’une véritable concertation aux différents niveaux, soit entre institutions et entreprises d’une part, soit entre professionnels et chercheurs de l’autre. Cette éthique d’inspiration démocratique s’exprime à la fois au travers de l’élaboration de la recherche-action et du partage des résultats.



Contraintes JJ Les



Le temps requis…



évolutions des conduites individuelles et collectives s’inscrivent dans un processus de maturation lent et progressif. Or la durée de disponibilité des équipes est limitée. Il est donc nécessaire pour la présente étude à la fois d’optimiser l’efficience du processus d’accompagnement, mais aussi d’identifier les limites d’un tel processus.



JJ Ce



L’intervenant externe…



dispositif d’accompagnement d’équipe sera animé par un professionnel externe à l’équipe. Il est envisagé que des conseillers en prévention soient associés à de telles démarches.
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JJ Un



La formation…



dispositif en lui seul ne saurait produire des effets attendus sans un intervenant ayant des compétences adaptées pour animer de telles sessions, au premier titre desquelles des qualités d’écoute active. Or la présente étude ne porte pas sur la préparation des animateurs, ni sur la sélection de ceux-ci. La question de la formation des animateurs pourra faire l’objet d’une réflexion spécifique.



JJ L’étude



Le suivi…



ne porte pas sur la mise en place d’un dispositif sur le long terme. La méthodologie du suivi de ces interventions dans l’entreprise ne fait pas partie du périmètre de cette étude.



JJ Compte



Nombre limité d’équipes…



Une nécessaire évolution… 



tenu des limites de temps de cette étude, le pré-test du dispositif est effectué sur un nombre limité d’équipes. Il s’agit d’un processus dynamique construit en interaction avec les milieux concernés.



JJ Aussi



toute action en entreprise prenant appui sur ce dispositif aura à cœur de faire évoluer celui-ci en fonction des contextes spécifiques.



Déroulement de l’étude d’un dispositif d’accompagnement



participatif. JJ Présentation devant le comité de pilotage de la recherche. JJ Test



sur cinq équipes : visites sur lieux de travail en deux temps pour quatre d’entre elles et en un temps unique pour la dernière, soit du 31 janvier au 3 février 2011 et du 22 mars au 25 mars de la même année.



JJ Finalisation



du dispositif.



JJ Écriture



d’un rapport final incluant un guide détaillé de prise en main du dispositif.



Recueil et traitement de l’information réunions ont eu lieu avec des équipes composées de 3 ou 4 ouvriers dans la majorité des cas, et dans deux cas de 2 personnes.



JJ Les



Étude 3



JJ Conception
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réunions ont été animées par les deux chercheurs de l’ECP, J. Chevalier et P. Obertelli, avec la participation en prise de recul d’un chercheur de l’OPPBTP, J.-F. Bergamini à l’exception d’une équipe où D. DuboisPicard a apporté sa contribution.



JJ Les



entretiens ont été intégralement enregistrés par prise de notes des deux chercheurs et leur consolidation par la suite.



JJ Les



JJ Les



textes ont été analysés pour production de connaissances sur le processus d’accompagnement et révision du dispositif. Sur un mode mineur, ils sont également analysés pour les apports de connaissance sur les conduites face aux risques et contribueront à une publication scientifique sur la thématique.



JJ Les



résultats de l’étude 2 et ceux de l’étude 1 contribueront à l’élaboration et à l’analyse des résultats de l’étude 3.



Étude 3



Résultats de recherche



L’accompagnement



1. La recherche-action Les acteurs connaissent le terrain…



Nous avons constaté que l’implication des acteurs dans la réflexion est nécessaire. Ils ont une connaissance du terrain et des problèmes qui s’avèrent incontournables. En ce sens, ils sont conduits à produire des connaissances sur les situations singulières de l’équipe.



2. L’approche participative



Les équipes s’expriment volontiers…



La volonté d’élaborer un dispositif participatif de travail sur l’exploration des risques dans les équipes partait du constat fait par de nombreux acteurs que les maçons s’expriment peu. L’enjeu du dispositif était donc de faciliter la prise de parole des maçons. Le déroulement des sessions a mis en évidence l’intérêt des maçons pour une telle réflexion. Les équipes rencontrées se sont en fait exprimées sans difficulté. Après une phase d’entrée en matière liée à la nouveauté de



Étude 3



Ce que révèle le déroulement des sessions expérimentales



Le second objectif de cette étude est mentionné comme suit : « Contribuer à la réflexion scientifique sur les processus participatifs facilitant la prise de parole et le travail collaboratif relatif à la prévention des risques. » Approfondissons en ce sens quelles sont les contributions de cette étude à la production de connaissances sur les processus participatifs, en réinterrogeant les trois principes que nous avions posé initialement lors de l’élaboration du dispositif, soit la recherche-action, l’approche participative, et l’angle d’investigation psychosociologique.
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cet espace de concertation, l’on constate une progression des échanges au cours de la première session, et puis une expression très libre et impliquée au cours de la seconde. En d’autres termes, les maçons s’expriment volontiers lorsqu’ils sont dans un espace de concertation et non pas dans un cadre normatif. La prise de parole et les échanges se sont révélés avoir trois fonctions : d’abord, elle permet à chacun de mettre des mots sur les risques, les situations, la façon dont celles-ci sont vécues. Soulignons que, ce faisant, elle donne l’accès à la parole à toutes les personnes de l’équipe, indépendamment de leur fonction et des hiérarchies informelles.



JJ Tout



L’expression, l’analyse et l’abréaction…



fonction d’analyse de fond sur les situations et les conduites à risques, ainsi que la recherche de pistes concrètes d’actions. Elle permet des confrontations de points de vue, des régulations à propos des questions soulevées.



JJ Une



JJ Une



Étude 3



fonction d’abréaction, de libération de tensions relatives au stress qui n’est pas sans incidence sur les risques corporels. Cette ouverture s’est faite progressivement au fil des deux sessions. La première, plus en extériorité relativement aux problématiques de risques sur les chantiers, permet une première prise de parole avec émotion relative au vécu de situations à risques. En ce sens, elle facilite l’accès à une approche en intériorité, concernant la personne, qui est ensuite développée lors de la seconde session. Ajoutons que le dispositif et l’attitude d’accompagnement de l’animateur sont déterminants dans la nécessaire contenance des sujets et équipes par rapport à cette expression.



Nommer les risques oubliés…



Par ailleurs, le fait de faire parler les équipes sur l’ensemble des risques liés à un chantier permet d’identifier les risques qui ont tendance à être oubliés par chaque membre de l’équipe, du moins par comparaison avec les propos de leurs collègues. Plus avant, cela permet de repérer, en creux, les risques mis de côté par l’équipe dans son ensemble bien que présents dans la réalité du travail. À titre d’exemple, l’absence de mention des TMS par une équipe souligne le « gommage » de ce risque chez des ouvriers qui, par ailleurs,
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témoignent physiquement de maux de dos récurrents. L’absence de prise en compte d’un type de risque dans le cadre du travail n’est pas aisée à faire constater. La démarche d’identification des risques liés à une situation est donc une aide ; le risque absent apparaît ainsi un peu comme une pièce manquante d’un puzzle et se dessine par le contour des pièces environnantes.



3. Approche psychosociologique La recherche-action sur la création du dispositif est effectuée en vue d’instaurer un dispositif de pratiques réflexives auprès des équipes, dans un espace-temps de dialogue et de véritable concertation.



Les dispositifs relatifs à la prévention des risques professionnels portent souvent sur les aspects fonctionnels et rationnels du rapport aux risques. Dans le cas présent, un dispositif structurant a été pensé pour libérer la parole, ce qui a fonctionné. Il a été conçu et adapté selon deux dimensions en tension, une dimension structurante, et une dimension de grande flexibilité. Le dispositif ouvre à une pensée divergente, et libère une certaine énergie orientée vers la prévention de la part des équipes. Ces résultats nous laissent penser qu’un accompagnement sur une durée significative permettrait de stabiliser et de consolider des changements. Par ailleurs, la mise en place du dispositif et son animation ont nécessité de s’interroger non seulement sur les dynamiques psychiques des équipes, mais aussi sur celles des intervenants, ainsi que sur les relations entre les deux niveaux. Venons-en à présent aux résultats de la recherche-action concernant le dispositif d’accompagnement.



Étude 3



Libérer la parole…



Les développements qui vont suivre ont été, pour une part, l’objet d’intuitions diffuses et de références conceptuelles et méthodologiques multiples lors de l’élaboration du dispositif, mais dont les intentions se sont clarifiées et affirmées au cours du processus de recherche-action. Pour une autre part, il s’agit de découvertes sur la structuration de processus de concertation et d’accompagnement qui se sont imposées au cours des expérimentations.
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Penser au risque…



• Le premier apport concerne la question de la disposition ou non des maçons à s’impliquer dans un travail sur les risques dans leurs métiers. En effet, plusieurs facteurs peuvent contribuer à développer un rejet d’une telle approche. Penser au risque n’est pas en soi agréable, nombre de personnes ayant plutôt tendance à éviter de s’y trouver confronté. Par ailleurs, la prévention est parfois associée à un ensemble de contraintes additionnelles dans le travail. Dit en d’autres termes, doivent être étudiées les forces d’attraction qui ont permis aux équipes de maçons de s’investir dans ces questions de prévention des risques. L’enjeu est d’importance : comment permettre une valence positive à la base d’une réflexion sur les risques et d’un engagement sur la durée des conduites ? La recherche-action visant à construire ce dispositif a permis de dégager plusieurs éléments de réponse allant au-delà de l’utilité immédiate en matière de sécurité pour les ouvriers :



Y prendre plaisir…



Étude 3 Associer les maçons à la démarche de réflexion…



Le premier est la place faite au plaisir. Il pourrait paraître incongru dans le monde du travail de parler de plaisir, mais pourtant il s’agit là d’un moteur réel. Plaisir de la rencontre avec les maçons, et aussi plaisir à produire ensemble une compréhension en profondeur des mécanismes de fonctionnement des situations de travail, en s’appuyant sur le désir de savoir, de comprendre, ce que Gaston Bachelard qualifiait de « pulsion épistémophilique ». Notons que ce plaisir de l’investissement est aussi rendu possible par le fait que les chercheurs ont eux-mêmes aussi été dans le plaisir du travail. Ce phénomène de résonance entre ouvriers et chercheurs s’est avéré essentiel. Il y est aussi question d’ouverture d’un jeu créatif dans la réflexion. • Un second point clé qui s’est renforcé lors de la rechercheaction, est lié à la position active des maçons dans une réflexion étroitement reliée à leur métier et le sens de celui-ci. Ils sont associés à la démarche de réflexion, l’approche des risques n’étant pas de leur dire ce qu’ils doivent faire, mais au contraire de les aider à rendre intelligibles des situations et des conduites complexes. La dimension réellement participative est un moteur de premier ordre. En ce sens, il est apparu que l’information préalable des équipes et leur adhésion à la démarche sont essentielles au bon fonctionnement du dispositif. En témoigne l’expérience d’une équipe arrivée sur le
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lieu de réunion sans être préalablement informée, et dont la disponibilité et l’implication n’ont permis qu’une exploration partielle de la problématique.



Au-delà des normes et habitudes de pensée…



• La mise en place du dispositif et son animation ont aussi permis d’explorer et d’approfondir des pratiques innovantes en matière d’exploration du rapport aux risques des équipes. Une pratique explorée et approfondie s’appuie sur une certaine transgression, celle des normes habituelles de pensée sur les risques. Ceci implique en quelque sorte l’effort de se soustraire au « comment on doit penser » pour accéder à ce que l’on pense réellement. La finalité de ce delta entre ce qui semble aller de soi et ce qui pourrait s’en écarter est d’ouvrir la capacité de penser les réalités professionnelles avec le moins de tabous possibles pour comprendre la complexité des éléments en jeu dans ce que nous appellerons les « situations-conduites » à risques. Ces transgressions, est-il besoin de le rappeler, ont une fonction constructive en matière de prévention. Avant de développer les autres apports de cette recherche, explicitons les deux principaux niveaux de transgression recherchés.



Des bénéfices et des valeurs de la non-prévention…



La première transgression est d’accepter l’idée que, derrière la notion de risque, il puisse y avoir des conséquences positives. Là où les approches classiques ne voient qu’accidents et dangers à éviter, sont envisagés ici les possibles bénéfices que peuvent procurer des conduites de prises de



Étude 3



Réfléchir sur le sens du métier…



• Revenons sur l’importance du sens du métier. Le second temps du dispositif aborde les problèmes plus en intériorité que la première, nous l’avons vu. À notre surprise, les équipes s’y sont impliquées sans difficulté ni appréhension. De fait, les questionnements étroits sur les bénéfices des situations à risques et sur les valeurs des métiers ont été traduits par nos interlocuteurs comme des approches très concrètes de leur travail. À cet égard, il est arrivé à plusieurs reprises qu’en fin de session les maçons expriment le souhait de connaître les résultats des autres équipes. Nous y voyons pour notre part à la fois l’expression de la force du désir en soi de comprendre leur propre métier, dont il a été précédemment question, mais aussi un signe de consolidation identitaire d’équipe, et au-delà du corps professionnel d’appartenance.
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risques, voire des valeurs sous-jacentes. Lors de la seconde session, l’invitation à identifier les situations pathogènes, leurs bénéfices et les valeurs associées va dans ce sens.



Du silence et des tabous…



La transgression est aussi autour de la prise de parole. Tout milieu, toute institution opère des jeux de contraintes sur la parole. Des points de vue ne peuvent être exprimés que s’ils sont présentés sous une certaine forme, alors que d’autres sont littéralement tabous. Concernant les risques, il a été mis en évidence le fait que, dans certains milieux, des risques, même parfois potentiellement mortels, peuvent être tabous et être ainsi occultés par l’ensemble des acteurs d’une organisation (Obertelli P., Attitudes et conduites face aux risques ; deux études, en milieu technologique nucléaire et en milieu technologique classique. Thèse de doctorat de psychologie, 1993). • Quels sont les apprentissages liés à cette étude ?



Suspendre les jugements de valeurs…



Étude 3



Combiner action et réflexion…



Échanges à la fois structurés et fluides…



Un dispositif sur le risque, non sans risques…



Avant toute chose, l’attitude fondamentale des animateurs est la suspension des jugements de valeurs sur les propos tenus par les ouvriers, dans une attitude de compréhension empathique. Par ailleurs, des temps réflexifs non centrés sur l’action immédiate sont instaurés. La réflexion concerne les attitudes sous-jacentes des personnes et des collectifs. Il y a donc une tension entre deux forces en présence dans ce dispositif, un certain pragmatisme visant une recherche de solutions concrètes à des problèmes rencontrés, d’une part, et une réflexion en intériorité individuelle et collective fondamentale au regard de la problématique, d’autre part. Une liberté de parole de la part des animateurs est aussi nécessaire. La technique des différents temps du dispositif doit savoir laisser la place aux échanges, la structuration des échanges aux associations des idées et à l’expression des émotions. Au fil des animations des sessions expérimentales, une place progressive a été faite à ce registre d’expression, le dispositif d’ensemble prenant une forme simplifiée et épurée. Le rapport aux risques de la part des animateurs fait partie de la problématique de conception du dispositif et d’animation des sessions. Dans le cas présent, celui-ci n’est pas un dispositif de certitude mais d’exploration. Il a été voulu délibérément expérimental et implique donc une prise de
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risque dans l’animation. Suite à ce travail, l’acceptation de la part des animateurs de l’incertitude initiale permet aux équipes d’appréhender positivement leur propre rapport aux risques, de prendre le risque d’y penser et d’en parler. En quelque sorte, il existe une résonance imaginaire entre les chercheurs et les équipes qui autorise une ouverture de la réflexion des équipes.



La dimension visuelle…



La dimension visuelle des supports pédagogiques de différentes séquences du dispositif s’est avérée utile, voire nécessaire, pour permettre le « penser ensemble » des éléments constitutifs et de la complexité des situations-conduites à risques. Il s’agissait de représenter les éléments signifiants, tout en évitant les surcharges. Le travail de simplification et de clarification progressive pour se limiter aux dimensions les plus signifiantes et exploitables dans la réflexion n’a pu se faire que très progressivement au fil des sessions expérimentales. Pour conclure cette partie, il apparaît qu’au travers de cette étude des stéréotypes sont mis à mal : JJ l’assertion



Des idées reçues…



selon laquelle « les maçons ne parlent pas » se révèle erronée, pour peu que le dispositif et l’animation permettent cette expression. Plus précisément, le rapport à la parole des équipes de maçons ne peut s’envisager de façon absolue, mais doit être référé aux conditions dans lesquelles les maçons sont situés.



JJ la



prise de parole en intériorité est possible dans le cadre d’un dispositif et d’une animation qui assument une fonction de contenance analytique,



JJ les



maçons sont perçus de façon a priori dans un univers utilitaire, fonctionnel. Au travers de l’étude ils apparaissent sous un jour humain, expressif, où le sens du rapport au métier est essentiel.



Étude 3



et non sans contenance…



Ajoutons que l’apprivoisement progressif du sujet de la non-prévention ne se fait pas sans « contenance », celle de la pensée en mode recul et analytique. Nous avons perçu avec force lors de l’étude la nécessité d’une distanciation de la part des intervenants sur leurs propres rapports aux risques, à la fois aux plans cognitif et émotionnel. Ce constat de nécessaire mesure de distanciation peut s’énoncer en principe pour les animations de formations prenant appui sur ce dispositif.
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Les conduites face aux risques



Parole sur les risques et risques de la parole…



Il n’est pas envisagé, dans cette étude centrée sur la réalisation d’un dispositif d’accompagnement, de faire des développements très conséquents des résultats de recherche sur les conduites face aux risques. Cependant, le dispositif a montré ses qualités d’aide à la mise en évidence de connaissances qu’il serait dommageable de ne pas prendre en compte. Mentionnons ici les familles d’apports majeurs sur les problématiques de risques dans les métiers de la maçonnerie. Nous en identifierons quatre. La première est déjà connue dans les travaux sur les conduites face aux risques dans d’autres milieux, mais, à notre sens, pas encore dans le domaine du bâtiment. Il s’agit de la corrélation entre la parole sur les risques et les risques de la parole. Nous identifions par ailleurs trois champs de connaissances novateurs, portant respectivement sur les relations interpersonnelles, groupales et intergroupes, les liens entre prise de risques et valeurs de métiers, et la prégnance de l’expérience vécue dans les attitudes et conduites vis-à-vis des risques.



Parole sur les risques et risques de la parole



Étude 3



Parler des risques pour les prévenir…



Le besoin de parler…



Une hypothèse de base du dispositif est le fait que parler des risques peut contribuer à la prévention de ces derniers. Le constat est d’évidence, mais encore faut-il que cette représentation partagée soit bien fondée. Qu’apporte l’étude sur les liens entre parole et risques effectifs ? Un premier élément de réponse à cette question nous a été donné par les témoignages des équipes de maçons rencontrées. Il est clair que les participants des différents groupes ont apprécié de pouvoir s’exprimer, et qu’il y ait une place pour cela. Dans plusieurs cas, la demande a clairement été formulée de voir ce type de réunions renouvelé. Témoigne aussi le fait de prolonger les échanges et de s’attarder en fin de réunion, au-delà de l’horaire prévu. Confirmons au passage que des séances de trois heures d’échanges assis autour d’une table sont parfaitement adaptées pour un travail avec une équipe de maçons, contrairement à des craintes souvent partagées. Il y a donc un véritable besoin de parler
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et d’échanger sur ces questions de risques, ce qu’ils n’ont pas ou peu l’occasion de faire. Les réactions lors des réunions en attestent, et de plus ils le disent explicitement lors des bilans de sessions. Le besoin d’échanger à l’intérieur de l’équipe est donc explicite, mais également au-delà.



Hiérarchie, statut et prise de parole…



Ajoutons que dans les très petites entreprises, n’ayant donc pas de CHSCT, il n’existe pas de lieu de concertation sur les risques entre la direction de l’entreprise et les ouvriers. Ce point, apparu dans notre étude, est confirmé par l’étude 1 de recueil d’informations auprès des médecins du travail, lesquels confirment que, dans les entreprises de moins de 50 personnes, il est très rare que des lieux de concertation sur les risques existent. Il y a là un manque fondamental dans l’approche des questions de risques, et certains ouvriers ont proposé de faire le travail d’accompagnement avec le chef d’entreprise et eux. Des points de vue sont également exprimés sur les nécessités de concertations inter-équipes et aussi au niveau de l’encadrement. Au-delà du besoin d’échanges, un autre élément est ressorti de l’étude, soit l’existence d’une hiérarchie formelle ou informelle au sein de l’équipe, qui influe sur les possibilités de prises de parole sur les risques. Plus précisément, il est apparu que, le plus souvent, l’expression dans un groupe est davantage le fait du chef, ou d’une personne leader de ce groupe, qu’une parole partagée entre ses membres. Il est également apparu que la personne ayant le moins accès à cette parole est souvent la plus exposée aux risques de par la nature de son activité, ou par le fait que sa perception des risques n’est pas prise en compte par les autres membres de l’équipe. Dans deux cas, la personne avait eu par le passé un grave accident qui a laissé des traces psychologiques de peur d’un accident. L’intérêt d’avoir permis l’expression de chacun est toujours souligné avec force par ces personnes lors des bilans de fin de session. Pour exprimer ce résultat de façon synthétique, nous dirons que, dans plusieurs équipes, un maçon ayant peu la possibilité de s’exprimer au sein de son équipe a identifié des risques personnels importants, point de vue qu’il n’avait pas réussi à partager avec ses collègues du fait de sa position
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Absence de lieux de concertation…
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minoritaire dans la hiérarchie formelle ou informelle de l’équipe. En somme, le risque de la prise de parole est lié au statut de l’individu dans l’équipe. Nous avons exploré jusqu’à présent la prise de parole dans sa fonction de nécessité expressive et son rôle dans l’identification des risques. Les échanges sur les risques s’expriment aussi en situation de travail. Nous y reviendrons dans ce qui suit.



Relations interpersonnelles, groupales et intergroupes Le groupe en tant que facteur de prévention…



Étude 3



La bonne entente…



Se prévenir mutuellement…



Il apparaît avec force, pour l’ensemble des équipes rencontrées, que les relations interpersonnelles et de groupe sont des enjeux majeurs de la prévention des risques. Cet aspect des effets de la dynamique des groupes sur les risques est généralement peu souligné dans la littérature scientifique, le groupe n’étant pas perçu comme un facteur de prévention de risques. Le dispositif spécifique permet de dégager cette dimension, car il questionne des facteurs identifiés pour leurs effets sur les situations de risques, sans pour autant se prévaloir du statut de causes de risques. La recherche de facteurs aggravants et des facteurs facilitants pour faire face aux situations à risques est la partie du dispositif qui donne accès à ce volet. Soulignons le fait que, la bonne entente dans les groupes, parfois exprimée sous forme de confiance entre les personnes, est un facteur qui vient immédiatement à l’esprit des équipes lorsque le questionnement porte sur les facteurs aggravants et facilitants. Cette primauté à la dimension collective sur les facteurs de contexte indique clairement que le collectif est un axe essentiel de progrès en prévention des risques. À notre sens, agir sur le climat des équipes, notamment en développant les capacités d’animation des équipes par leur responsable, est une variable d’action qui pourrait être privilégiée. Les bonnes relations au sein de l’équipe sont essentielles, ne serait-ce que parce que les tensions interpersonnelles au sein de l’équipe ou entre équipes perturbent la concentration sur le travail. Elles ont également une autre fonction immédiate en matière de prévention des risques : en situation
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de travail, les maçons d’équipes solidaires se préviennent fréquemment pour s’assurer que les risques sont bien perçus par leurs collègues et que les mesures de protection sont bien effectuées (« T’as bien mis ton harnais… », « Attention à bien attacher l’échelle… »). Il s’agit d’un mode de fonctionnement collectif informel destiné à éviter les distractions ou les oublis.



Les enjeux de la compétition et de la co-activité…



L’accent est également mis sur la nécessaire qualité des relations avec les autres équipes de l’entreprise et dans les situations de co-activité, nombreuses, avec des équipes d’ouvriers dans des métiers différents issus d’autres entreprises. Dans une entreprise est pointée l’existence de compétitions entre équipes qui poussent à une activité particulièrement dense et qui peut être source de prise de risques. Selon les cas, l’origine de cet état de fait est attribuée à l’entreprise qui mettrait en place un mode de fonctionnement poussant à cette compétition, ou aux équipes elles-mêmes, stimulées par un esprit de compétition qui serait lié aux personnes elles-mêmes.



Les bénéfices de la non-prévention : le temps gagné et le confort physique…



La prise de risques n’est pas une valeur du métier…



Lors de la mise en place de cette recherche, tous les acteurs de la prévention des risques professionnels avaient souligné la nécessité d’intégrer dans l’étude la spécificité du rapport au métier chez les maçons. L’approche par les rationalités cachées du métier, dont les bénéfices, les valeurs et les attitudes (face au risque résiduel et inévitable du métier) sous-jacents à la prise de risque et à la non-prévention, a permis d’approfondir ce sujet. Les bénéfices de la non-prévention mis à jour par l’étude ne surprennent guère. Il s’agit essentiellement, mais non exclusivement, du temps que l’on gagne à ne pas mettre en place toutes les mesures de prévention ainsi que la liberté de mouvement et le confort physique que plusieurs maçons recherchent en évitant le port des EPI. La réflexion relative aux valeurs sous-jacentes de la non-prévention a davantage surpris les chercheurs et les équipes qui ont participé aux entretiens. Une question préliminaire devait être explorée : prendre des risques est-il une valeur
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Liens entre risques et rationalités cachées de métier
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en soi du métier, un élément structurel du rapport au métier ? Interrogés à ce propos, les maçons rejettent cette idée et ce, de façon unanime. Contrairement à des métiers comme celui de pompier ou encore de policier, s’exposer aux risques n’est pas constitutif d’une identité professionnelle dont le maçon se prévaudrait, voire en tirerait une certaine fierté.



La prise de risques renvoie néanmoins aux bénéfices, aux valeurs et aux attitudes du métier…



En fait les liens entre métier de maçon et rapports aux risques sont à la fois moins directs et plus fondamentaux. Le résultat tangible suivant est réellement novateur. Il s’agit du lien établi clairement entre certaines conduites de prises de risques et les valeurs sous-jacentes ou rationalités cachées du métier, lesquelles structurent en ligne de fond le rapport au travail. Ainsi, selon les cas, des risques peuvent être volontairement pris pour : JJ bien



faire son travail et dans les délais voulus malgré des conditions inadaptées ;



JJ avoir



le sentiment du travail accompli ;



JJ développer



son autonomie, ou permettre à un jeune de l’acquérir (comment peut-on développer ses habiletés et compétences de métier sans se confronter à des situations nouvelles et non entièrement maîtrisées, dans un métier ou par définition tout chantier est particulier ?) ;



Étude 3



JJ participer



à l’effort collectif de l’équipe en assumant seul, sans déranger ses collègues, une situation difficile ;



JJ contribuer



à maintenir ou à promouvoir la bonne réputation de l’entreprise.



L’actualisation de ces valeurs au travers de conduites ne relève pas de comportements standardisés et grossiers. Bien au contraire, ces valeurs sous-tendent des conduites nuancées et subtiles qui prennent en compte chaque contexte de façon singulière. Quelques exemples imageront ce constat : JJ Le



travail bien organisé requiert de l’entraide, mais jamais au point de saper l’autonomie et donc une certaine indépendance ou « débrouillardise » du travailleur qui doit contribuer au travail d’équipe. faut faire preuve de prudence en assurant une supervision des jeunes et en leur donnant des tâches adaptées à leur niveau de compétence, mais jamais au point de miner une nécessaire confrontation à des situations non



JJ Il
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entièrement maîtrisées qui contribuent au développement de leurs compétences d’analyse et d’autonomie dans l’accomplissement de leur travail. JJ Il faut se soucier des autres et de l’entreprise et faire preuve



de respect envers ses collègues et son employeur, ce qui ne signifie pas que l’on ne puisse refuser d’accomplir une tâche lorsqu’elle est jugée dangereuse.



La prévention doit prendre en compte les attitudes face au danger imprévisible, voire inévitable…



La prévention des accidents doit prendre en compte non seulement les valeurs du métier mais aussi les attitudes que les ouvriers adoptent face au « risque résiduel ». Il s’agit ici du danger considéré comme étant imprévisible, voire inévitable. Comme pour les valeurs de métier, l’expression des attitudes face au danger résiduel (et des comportements qui en découlent) ne se fait pas sans nuances. Par exemple, les ouvriers rencontrés sont d’avis qu’il faut avoir conscience du fait que le « risque 0 » n’existe pas dans leur métier. Il faut être vigilant, mais sans pour autant y penser tout le temps, ce qui minerait leur concentration au travail et pourrait ainsi les paralyser. En somme, des travaux de recherche antérieurs dans d’autres milieux professionnels avaient révélé que des rationalités cachées pouvaient jouer un rôle important dans les conduites face aux risques. La présente étude auprès de populations de maçons confirme ce fait, en mettant très spécifiquement l’accent sur l’importance des valeurs et des attitudes de métiers et de leur expression lors des conduites professionnelles.



Prégnance de l’expérience vécue Nombre de maçons ont eu un accident ou un presque accident grave…



L’influence de l’expérience vécue sur la perception des risques est connue de longue date (Slovic P., The Perception of Risk, Londres, Earthscan Publications, 2000). Une personne ayant eu un accident, ou un de ses proches, a une attention toute particulière à ce type de risque. Soulignons ici



Étude 3



Il est dans la nature des normes et des règlements de la prévention de laisser peu de place à l’interprétation. Les « valeurs du métier » fonctionnent autrement, par l’exercice du jugement en contexte et d’un dosage toujours nuancé des buts visés et des mesures pour les atteindre.
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le fait que nombre de maçons expérimentés ont eu, au cours de leur vie professionnelle, un accident grave ou un presque accident qui aurait pu être fatal. Nous avons été surpris dans le cas présent par le nombre de chutes de hauteur de 8 à 10 mètres où les personnes ont survécu. Aussi, la question de l’impact psychologique des accidents ou presque accidents est en soi un axe essentiel d’investigation dans le domaine de la construction de bâtiments. L’étude approfondit cette question sous plusieurs angles : JJ d’une part, elle confirme avec force à l’univers des maçons



la validité de ce résultat scientifique obtenu dans d’autres milieux. Il y a là un caractère systématique dans les conduites des sujets. Un maçon confronté à un accident est particulièrement attentif au type de risque associé. JJ Par



ailleurs, ce constat peut être étendu aux situations à risques où le maçon a pris conscience du risque vital auquel il a été exposé, même si ce risque ne s’est pas traduit par un accident. Si la personne a ressenti la situation, l’a éprouvée, alors un ancrage de ce risque s’effectue en elle. vécue tend à polariser l’attention du maçon vers ce type de risque, au détriment d’autres risques qui pourraient paraître plus importants à un observateur extérieur. La corrélation entre attention soutenue et répétitive à un risque et à un événement personnel douloureux est très élevée. Lors des dernières animations des sessions, nous étions en mesure d’anticiper ce phénomène en étant attentifs à la façon dont certains maçons revenaient de façon récurrente sur des types de risques particuliers.



JJ L’expérience



Étude 3 Impact psychologique et attention polarisée, au détriment des autres risques…



JJ À



plusieurs reprises, des maçons ont exprimé leur satisfaction d’avoir pu parler d’une expérience douloureuse. L’un d’eux a exprimé explicitement que cela lui a « fait du bien ». Nous avons perçu par la suite une plus grande latitude chez cette personne à s’exprimer à propos d’autres risques que celui qui focalisait son attention. En quelque sorte, il y a eu désarrimage de l’affect lié à la représentation douloureuse, ouvrant ainsi la voie à une mobilisation de représentations davantage en phase avec l’ensemble des situations professionnelles.
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Exemple 1 Un maçon travaillait avec son équipe lorsque le chargement d’une grue s’est partiellement détaché et a basculé à vive allure juste au-dessus des têtes des personnes. Ce maçon, qui a eu très peur sur le coup, en a gardé une crainte profonde des transports de chargements en l’air et dans son travail quotidien est toujours attentif aux grues et à leurs déplacements. Ce sont des sources de risques essentiels pour lui, passant sous silence la quasi-totalité des autres risques, et notamment les risques de chutes dans des trous, pourtant nombreuses sur le chantier en cours.



Des situationsconduites à risques…



Une équipe de trois personnes change des tuiles en fibrociments du toit d’un hangar d’une municipalité14. Le maçon qui va sur le toit a une peur considérable de la chute. À l’analyse, il apparaît qu’il est tombé d’une chute de huit mètres quinze ans plus tôt. La chute s’est effectuée entre l’échafaudage posé le long d’un mur d’immeuble et de l’immeuble. Le maçon a ricoché entre les deux à plusieurs reprises ce qui a ralenti sa chute. De plus il est tombé sur un tas de gravas qui a amorti sa chute. Les séquelles immédiates ont été minimes, et la personne a eu la vie sauve. Il n’en reste pas moins qu’elle a eu un vécu traumatisant, qui se traduit par un besoin de sécurisation psychologique tout autant que physique. Ainsi un débat s’est instauré entre lui et ses deux collègues, lui exprimant le besoin impératif d’un filet de protection alors que ses collègues pensaient que le harnais de sécurité suffisait à garantir son intégrité physique en cas de chute. En synthèse sur ces apports théoriques, nous observons que le dilemme entre l’attribution des risques à des contextes professionnels et des situations de travail d’une part, et des conduites individuelles de l’autre est souvent bien plus complexe puisqu’il comprend à la fois des dimensions en extériorité et des dimensions en intériorité. En ce sens, nous nous permettons d’introduire la notion de situationsconduites à risques.



14. Les salariés et l’encadrement de cette entreprise étaient formés pour effectuer des travaux sur des matériaux en amiante non friable.
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Exemple 2



Le dispositif proposé



Objectifs du dispositif d’accompagnement JJ Faciliter



la parole et les échanges sur les problématiques de risques en milieux professionnels. collectivement au sein de l’équipe les risques principaux liés au chantier en cours.



JJ Identifier



JJ Rechercher



des solutions adaptées aux problèmes



soulevés.



Étude 3



TEMPS 1 : Chantier en cours JJ Dans



Sommaire



un premier temps, le dispositif d’accompagnement ancre la réflexion et l’action dans un contexte réel et immédiat, en s’appuyant sur une description des différentes étapes et situations de travail d’un chantier en cours et l’ensemble des risques concrets qui lui sont associés, tel que perçus par l’équipe (étapes 1 et 2).



JJ À



l’aide de ce bilan des risques du chantier en cours, les membres de l’équipe choisissent un ou deux risques sur lesquels ils souhaitent porter une attention immédiate. Ce choix s’appuie sur la réflexion et prise de parole de chacun à propos du risque jugé prioritaire et des degrés de gravité et de fréquence et des antécédents personnels et collectifs qui lui sont associés (étape 4).
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réflexion porte ensuite sur les facteurs existants qui augmentent ou réduisent les risques considérés comme étant prioritaires (étapes 5 et 6) ainsi que les mesures qui pourraient être prises afin de les prévenir, que ce soit en réduisant le poids des facteurs aggravants, en amplifiant le poids des facteurs aidants, ou en explorant toute autre action appropriée (étape 7). Cette discussion prend en compte la maîtrise que l’équipe peut exercer sur chaque facteur et les rôles que d’autres intervenants peuvent assumer à cet égard.



JJ La



JJ La



discussion se termine par une évaluation des résultats obtenus et du dispositif utilisé (étape 8).



Matériel, espace et temps requis



JJ Matériel :



paperboard, fiches, marqueurs, scotch.



JJ Espace :



pièce spacieuse et bien éclairée, si possible.



JJ Temps :



environ 3 heures.



Étape 1 : Présentations et déroulement JJ Présentation



des objectifs du dispositif et de son



déroulement. JJ Définition



des procédures de prise de notes.



Étape 2 : Le chantier en cours Décrire de manière succincte : chantier en cours, ses travaux, sa durée, l’équipe, les intervenants, l’emplacement, la machinerie et l’équipement ;



JJ le



étape du chantier et ses avancées (où en est l’équipe). Inscrire chaque étape sur un post-it et créer une ligne du temps avec les post-it (voir l’exemple).



JJ chaque



Étude 3



JJ Présentation



des participants et des accompagnateurs.
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N.B. Cet exemple s’inspire d’un diagnostic d’un chantier réel établi avec les trois principaux ouvriers qui y travaillent.



Étape 3 : Risques et situations du chantier



Étude 3



Remettre de deux à quatre post-it à chaque participant (selon leur nombre). Écrire ou dessiner un risque par post-it. Porter une attention particulière aux risques récurrents ou qui sont à venir. Indiquer sur chaque post-it: • le(s) étape(s) en lien avec chaque risque ; • la ou les situations précises en lien avec chaque risque (« comment ça se passe ? ») ; • qui est concerné par chacun des risques. JJ Regrouper



les post-it qui expriment la même idée. Placer les risques le long de la Ligne du temps, au-dessus des étapes qui leur sont associées. Placer les risques qui sont récurrents au début de la ligne (dessiner une flèche pour signifier qu’ils sont récurrents).



JJ Demander si cette liste de risques et des situations qui leur



sont associées est complète. Ajouter tout autre risque et situation faisant partie de ce chantier. (N.B. Le conseiller en prévention peut proposer certains ajouts, dont les TMS, les risques chimiques, etc.)
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Sommaire :



N.B. Les images illustrant différents risques présentés proviennent d’une brochure intitulée Picture for Prevention produite par l’Association Internationale de la Sécurité Sociale (http://www.issa.int/fre/ Resursy/Resources/Pictures-for-Prevention).



Étape 4 : Risques prioritaires (gravité, fréquence, antécédents) JJ Demander



à chaque participant de décrire : • un risque sur lequel il souhaite que l’équipe porte une attention immédiate ; • son degré de gravité ; • sa fréquence.



JJ Demander



à chacun de placer son post-it sur le graphique cartésien (voir l’exemple) et d’expliquer pourquoi il a choisi ce risque et d’où lui vient cette préoccupation.



JJ À



la lumière des priorités et des explications fournies par chacun, inviter les membres de l’équipe à choisir un ou deux risques sur lesquels ils souhaiteraient poursuivre la discussion afin de mieux les prévenir.
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Ce chantier comporte plusieurs risques, dont les risques reliés à l’amiante, l’utilisation d’une nacelle pouvant basculer lorsque mal installée ou exposée au vent, et la chute d’objets du toit sur les passants qui font fi des balises installées et les avertissements répétés des ouvriers. Néanmoins, de tous les risques mentionnés durant la discussion, c’est de loin la chute de Paul qui doit monter sur le toit et y travailler, à une hauteur de 20 mètres, qui préoccupe davantage l’équipe.
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« Moi, ce qui m’inquiète, c’est la hauteur. Sur le toit on n’est pas sur le plancher des vaches. On n’est pas fait pour grimper à des hauteurs phénoménales. Si on tombe de haut, ça peut être fatal. Ça m’est arrivé. J’ai sauté volontairement d’une échelle de plus de 10 mètres. J’ai été attaqué par un nid d’abeilles et j’ai paniqué. » « Mon frère Paul est tombé du deuxième étage, il y a neuf ans. Il était en train d’enlever les passerelles. Il est tombé la tête en bas. Il s’est cassé deux vertèbres. Il a perdu l’audition d’un côté. Quand il y a trop de bruit sur le chantier, il a le vertige et tombe par terre. Quand je travaille avec lui, je m’inquiète. » « Le coffrage au moment du coulage peut céder. Dès qu’on commence à monter à l’étage, les risques sont plus élevés. » « Dans le bâtiment, les passerelles, si elles ne sont pas bien posées, il y a un risque. » « Ça dépend de l’échafaudage si on se sent en sécurité ou non. On sait que c’est un bon échafaudage quand ça ne bouge pas. Si je sais que je suis en sécurité, la hauteur ça ne me dérange pas. » « Un marteau qui tombe du toit, c’est fréquent, et ça peut être grave. » « J’ai tiré un compresseur tout seul, j’ai choppé une hernie. C’est pour ça que maintenant je sais qu’il faut faire attention. » « Pour moi la première chose c’est les mains. Les blessures aux mains, ça arrive souvent. Quand on prépare les dalles, on peut se prendre les pieds dans la ferraille. Si on a quelque chose dans les mains, on peut faire une chute, mettre les mains dans la ferraille, se fouler les pieds. Les mains, c’est notre gagne-pain, c’est mon bonheur. » 
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Sommaire :



L’équipe choisit de porter une attention immédiate au risque de chute de Paul qui est le seul à travailler sur le toit, non sans peur depuis qu’il est tombé du haut d’un bâtiment de trois étages, traumatisme subi il y a de cela neuf ans.



Étape 5 : Facteurs aggravants (existants) JJ Remettre



quelques post-it à chaque participant, selon le nombre de participants. Sur chaque post-it, écrire ou dessiner un facteur aggravant du chantier qui augmente les risques et qui est en lien direct avec le ou les risques choisis par l’équipe à l’étape précédente.



JJ Regrouper



les post-it qui expriment la même idée et les placer au-dessus de la Ligne du temps.



JJ Vérifier



si cette liste de facteurs aggravants est complète et ajouter tout autre facteur faisant partie de ce chantier.



« Des fois on est fatigué, on fait moins attention. » « Les risques augmentent dans ce chantier du fait qu’on manque de place pour le stockage et l’échafaudage. » « Quand la grue travaille, on se doute qu’on ne doit pas rester en dessous. On est toujours obligé de la surveiller, car elle peut passer au-dessus tout le temps. Le problème est qu’on ne peut pas la regarder tout le temps. J’en parle avec mes gars quand on pose des pré-dalles en béton ou des poutres. On est vraiment le minimum, car plus il y a de monde, plus il y a de risques. » « En hauteur, on sait que les rafales de vent peuvent faire tomber le pignon ou faire basculer la grue. Et la pluie fait glisser. Ça n’arrive pas souvent, mais c’est dangereux. » « Vous mettez deux équipes sur un chantier. C’est le premier qui va réussir et les chefs poussent les équipes les unes contre les autres. On est en compétition et on se tire dans les pattes. La tension augmente la prise de risques. On a constaté qu’il y a plus d’accident quand on a la pression derrière nous. »



Étude 3



« On commence quelque chose, on nous demande une autre bricole. On nous demande beaucoup de choses à la fois. Il faut toujours se dépêcher, pour les autres équipes et la co-activité. Des fois, on n’a pas le temps de mettre l’échafaudage ou des garde-corps. »
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Étape 6 : Facteurs aidants (existants) JJ Suivre



les même consignes qu’à l’étape 5, en mettant l’accent sur les facteurs aidants qui réduisent les risques sur ce chantier. Placer les post-its au-dessous de la Ligne du temps.



« On a une bonne ambiance dans notre équipe. La bonne entente, ça fait beaucoup. Nous, on fête les anniversaires, on amène une bouteille, des gâteaux. Des fois, à l’heure du midi, on va jouer aux boules. » « Le boulot passe tout seul parce qu’on s’entend bien. Le chef nous casse pas les bonbons tout le temps. Quand on est un groupe, si un maillon sort du lot, ça peut casser le groupe. Quand il y a une mauvaise entente dans un chantier, il y a toujours une prise de risque par rapport à la sécurité. » « Moi, j’ai formé deux gars. Si on me les enlève, j’ai plus envie de travailler. On a une bonne équipe. Quand il y a des tensions, les gens se désintéressent du travail. C’est important que tout le monde fasse attention à tout le monde. Quand l’équipe ne se parle pas, c’est un peu chacun pour sa peau. » « En formation on insiste beaucoup sur la prévention. » « On se sert d’engins qui nous évitent de faire des efforts inutiles. On évite la pelle et la pioche et on n’hésite pas à louer la micro-pelle. Plus il y a d’engins, moins on se fatigue. »
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Bien que tous se préoccupent des délais qui résulteront d’une telle mesure, l’équipe compte tirer avantage du climat de bonne entente et du sens de l’anticipation qui caractérisent l’entreprise pour discuter de l’achat et de l’utilisation d’un filet qui protège l’ouvrier travaillant sur le toit contre toute chute potentiellement mortelle, accident particulièrement susceptible d’arriver lorsque les conditions météorologiques sont mauvaises.



Étape 7 : Actions possibles et suivi et évaluer les mesures ou actions qui pourraient être prises afin de réduire le ou les risques ciblés et discutés à partir de l’étape 4, que ce soit : • en réduisant le poids des facteurs aggravants ; • en amplifiant le poids des facteurs aidants ; • en explorant toute autre action appropriée.



JJ Discuter



compte de la maîtrise que l’équipe pense pouvoir exercer sur chaque facteur et déterminer qui est en mesure d’intervenir. Option : utiliser des post-it de 3 couleurs différentes (par ex. vert, jaune, rouge) pour représenter le degré de maîtrise exercée par l’équipe sur chaque facteur, et les coller sur les facteurs correspondants dans la Ligne du temps.



JJ Tenir



JJ Discuter



du suivi des actions envisagées.
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ÉTUDE 3 • L’accompagnement des conduites individuelles et collectives



« Les équipements de protection, c’est à la charge de chaque ouvrier. S’ils prennent pas, c’est leur problème. S’il vous arrive quoi que ce soit, c’est pas la peine de faire une fiche d’accident. Le chef, c’est pas une nounou. » « Le vent et la pluie, on peut rien y faire. C’est le temps qui commande. » « Si on sait qu’on a fait soi-même l’échafaudage, c’est pas pareil. On a moins peur. » « Avoir suffisamment de temps, ça dépend du chef de chantier. C’est lui le chef de chantier qui a le monopole et le stylo. On peut discuter avec certains, mais pas avec d’autres qui prennent la grosse tête. Il y en a qui sont têtus et qui ne voient que le béton. Au final, dans le chantier, il n’y pas que le béton. Derrière, il y a le coffrage, les finitions, tous ces petits détails. Eux, ils ne voient que le béton. »



Étape 8 : Évaluation JJ Évaluer



obtenus.



la rencontre, le dispositif utilisé, et les résultats
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« C’est bien d’en parler. Il faudrait qu’on ait plus de temps en amont pour étudier le chantier. » « C’est utile de savoir ce que l’autre en pense. Avec plusieurs morceaux d’idées on en fait une bonne. » « C’est utile au moment de constituer une équipe sur un chantier dangereux pour voir s’ils ont la même vision des risques. Si les gens n’ont pas la même vision, c’est important. Avant, on se voyait avec le patron une fois dans l’année. On lui disait ce qui n’allait pas. C’était un moment où on pouvait se dire les choses. C’est au moment des fêtes. » « Quand on travaille avec les fiches, on comprend, on voit mieux l’aspect du chantier, on visualise, on n’oublie pas ce qui a été dit. On peut débattre. » « C’est pas un truc habituel de coucher sur le papier. Le fait de l’avoir fait, c’est bien. Ça m’aide. Ça aide à trouver des solutions et de prendre plus conscience. Des fois on peut être inconscient sur certaines situations. » « Ça sert car on parle des risques qu’on ne voit pas souvent. Ça va nous inciter à en parler plus avec les collègues. On a parlé de ce que l’on ne parle pas. » « On parle des choses dont on ne parle pas du tout. Ça nous fait penser à plein de trucs. » « On pense aux chutes quand on apprend qu’un maçon est mort. Il y en a un qui est mort parce qu’il n’était pas attaché et qui travaillait des tôles comme on est en train de changer. Il est passé à travers. Eux, ils n’ont pas fait attention. Un mois après un autre gars est tombé de l’échafaudage. Les gens en parlent peu. »



« Il faut qu’on en parle aux collègues pour faire avancer. En parler, c’est anticiper. Mais après il ne faut pas rentrer dans une grande peur et tomber dans la psychose. Il faut pas que ce soit des couches supplémentaires. La prévention, il ne faut pas en faire trop, ça blase. « Les TMS ? « Les charges lourdes ? Ah, le mal de dos, c’est la maladie du siècle ! On n’en parle pas. On est dans l’immédiat et le fréquent, pas dans le long terme. Le dos c’est très dur, car on est toujours sollicité au niveau du poids. Dans le bâtiment, on en prend constamment. Tous les anciens sont cassés. Mon médecin me dit de faire du sport. Quand on voit tous les autres cassés, maintenant on fait attention. » « Nous, on est ouvrier, mais l’accent serait à mettre au niveau de l’entreprise. Le prochain coup, vous mettrez le patron avec nous. Des choses comme ça, le patron devrait être là aussi pour voir ce qui ne va pas. » « Il faut un espace pour parler des accidents ou des presque accidents qu’on a eus. Le fait d’avoir parlé de ce qu’on a vécu, des fois ça fait du bien. »
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« Ça facilite quand il y a un interlocuteur de l’extérieur qui pose bien les questions et qui vous donne envie de répondre. »
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TEMPS 2 : « La prévention, oui mais… » JJ Pour



mémoire, ce second temps a lieu un à deux mois après le premier.



JJ Le



dispositif d’accompagnement fait tout d’abord un retour sur la première rencontre et son suivi.



Sommaire



JJ La discussion porte ensuite sur les conduites de prévention



collectives et individuelles qui sont effectivement mises en place par les membres de l’équipe et observées sur leurs chantiers. JJ Une



Étude 3



fois terminé ce bilan des conduites de prévention déjà acquises, le dispositif aborde les conduites individuelles et collectives face aux risques, sachant que les maçons ont tendance à peu s’exprimer sur ce sujet et que la prévention est trop souvent affaire de prescription et non de débat. Ainsi, l’équipe peut connaître les mesures à prendre pour réduire certains risques tout en reconnaissant ne pas les adopter pour des raisons qu’ils connaissent ou qui même parfois leur demeurent obscures. Ces raisons, structurantes des comportements et de nature psychosociologique, comprennent non seulement les contraintes du métier, mais aussi : • les bénéfices associés aux conduites à risque ; • les valeurs ou principes qui, dans certaines situations ou dans l’exercice du métier, peuvent conduire à des prises de risque ; • les attitudes face au danger résiduel perçu comme étant imprévisible ou relevant de l’inévitable. discussion se termine par une réévaluation des conduites de prévention qui tient compte des bénéfices, des valeurs et des attitudes face au danger résiduel sous-jacentes aux conduites à risques.
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Étape 1 : Retour sur le premier temps… À l’aide des résultats du diagnostic complété dans le temps 1 de ce dispositif, discuter de ce que l’équipe a observé sur ses chantiers depuis la dernière rencontre. Porter une attention particulière aux : JJ mesures



de prévention envisagées lors de la dernière rencontre ;



JJ conduites



face aux risques qui avaient été jugés



prioritaires ; JJ facteurs



aggravants et aidants déjà identifiés comme ayant une incidence sur les situations à risque, dont ceux sur lesquels l’équipe peut agir, que ce soit directement ou indirectement. de la prise de parole et de l’analyse concertée des situations à risque.



JJ effets



« Ça vous ouvre un peu les yeux. On ne se rend pas compte au début de l’ambiance sur le chantier. Il y a moins de stress. » « Il y a un moment, on m’avait forcé à travailler sur un échafaudage non sécurisé. J’ai refusé tant que ce n’était pas sécurisé. Cela m’a permis d’être plus ferme. » « On en a parlé entre nous, des choses des fois qu’on ne fait pas et qu’on devrait faire. On essaye de faire comprendre à ceux dans les chantiers, mais après on prend ou on prend pas. On a plus pris pour nous. Avant je ne mettais pas le casque, maintenant je le mets tout le temps. On y pense tout le temps. On a parlé aussi de la confiance ; il y a des collègues dont on n’a pas encore confiance. Deux embauchés, on les connaît pas assez. On fait le boulot avec eux mais c’est pas pareil. Ils n’ont pas les mêmes façons de travailler. Si on monte en hauteur on ne sait pas comment ils vont agir. »



Étude 3



« On se rendait pas compte de la vie de chantier, il y a plein de trucs auxquels on ne pense pas. Après c’est tout le monde autour de nous. »
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Étape 2 : Valorisation des conduites de prévention et décrire les conduites habituelles de chacun et de l’équipe qui contribuent à réduire les risques au travail. Chacun se pose la question pour soi-même puis identifie les conduites des autres et celles de l’équipe qui contribuent à la prévention des dangers corporels.



JJ Discuter



chaque conduite sur un post-it et placer les post-it dans la section du diagramme intitulée « Conduites de prévention ». Voir l’exemple.



JJ Écrire
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« On n’a pas l’habitude de dire ce que l’on fait de bien. » « Quand c’est vraiment lourd, on demande un coup de main. » « On a l’habitude d’anticiper le travail en amont et de bien organiser les phases de travail. Comme ça, on peut mieux prévenir les accidents. » « On a un bon chef et une bonne ambiance. Une bonne équipe, c’est quand le chef comprend les ouvriers et ne gueule pas tout le temps sur une même personne. Il ne doit pas pousser le gars à ses limites et doit savoir parler avec le gars, pas le stresser. Il nous laisse libre de notre façon de faire. Ça limite les risques sur le chantier. Ça nous permet de faire le travail à notre rythme dans de bonnes conditions. » « Ça fait partie du travail de réfléchir à ce qui peut arriver. C’est automatique, on y pense individuellement ou en équipe. Ça se fait tout seul, ça fait partie du boulot. Mais il ne faut pas l’oublier. » « On travaille beaucoup en jaune, couleurs fluo sur les chantiers. » « Quand il y a un trou de mal signalé, j’installe un garde-corps. C’est un réflexe. » « J’ai l’habitude de prévenir le nouveau arrivé dans le chantier de mettre ses EPI. Par exemple, si on travaille en hauteur, on dit aux gens en dessous de mettre le casque. J’ai peur de le blesser, je ne vais pas me sentir bien. »



« Dans les chantiers on est tout le temps angoissé pour les autres, et des fois on ne pense pas à nous. » « Je sécurise mon poste de travail. Là où on travaille, je mets tout en sécurité, qu’il n’y ait pas de risques pour nous autant que pour les autres. » « En hauteur, je m’attache tout le temps. » « Il sait analyser les dangers. Il sait mettre son autorité dans les chantiers. S’il y a des choses qui ne vont pas, il va le dire. Ou tu fais ça, ou tu sors du chantier. Ça marche l’autorité. » « Je vérifie toujours que ce soit propre, que l’on puisse travailler dans les meilleures conditions. C’est la base. » « Plus il y a de personnes, plus l’expérience individuelle est mise en commun. » « On essaie sur le coup de trouver une solution, ou de faire un autre travail en attendant de faire celui-là. Par exemple, s’il y a trop de vent, on téléphone au patron pour aller ailleurs, sinon on prend trop de risques. »



Étude 3



« Je fais surtout de la prévention pour les jeunes. On est sans arrêt en train de leur dire. Un jeune, ça reste un jeune, il voit pas le danger. Nous on voit des sacrés trucs, comme les machines qui ont des coups de poing (bétonnières). Les jeunes ont tendance à jouer avec les bétonnières. »
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Étape 3 : La non-prévention JJ Demander



Étude 3



ce que chacun pourrait faire pour qu’il y ait moins de dangers corporels au travail. Dessiner ou inscrire les mots clés représentant chaque conduite à risque sur un post-it. Placer les post-it dans la section du diagramme intitulée « La non-prévention ».



« Desserrer l’échafaudage… Enlever les clavettes… Un échafaudage bancal, pas amarré, et le truc descend avec tout le monde… Échafauder sur des palettes ou des parpaings… Aucun garde-corps… Aucune protection individuelle… Utiliser une vieille échelle défectueuse… Monter sur un plancher pourri entre deux poutres… » « Monter dans un godet pour travailler en hauteur. Quand je les fais monter dans un godet, c’est moi qui commande. C’est une question de confiance. J’admets que je ne devrais pas le faire, mais des fois… » « Mal monter l’échafaudage… Oublier les barres…. Ne pas signaler les trous… Ne pas mettre de Rubalise… Ne pas mettre de garde-corps quand on travaille à l’étage… Retirer l’échelle pour faire une blague à quelqu’un… Ne pas avoir lu le plan de la sécurité du chantier… Ne pas faire attention aux autres… Poser ses outils n’importe où, pour qu’ils tombent sur quelqu’un… Conduire les engins en accrochant quelque chose ou en écrasant quelqu’un… Ne pas mettre les protections individuelles, les gants, le casque… Faire travailler des personnes inexpérimentées sur des grosses tâches… sur une machine disqueuse… Boire au travail (les vieux picolaient pas mal)… » « Ne pas s’occuper des EPI… Laisser accès au chantier aux personnes étrangères… Ne pas protéger les lieux à risques… Faire un feu pour brûler les sacs en plein milieu du chantier… »
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Étape 4 : Les bénéfices des conduites à risque quels seraient les bénéfices pour les membres de l’équipe à mettre chaque conduite à risque en place. Ces bénéfices peuvent être identifiés indirectement, en explorant les pertes encourues lorsqu’il n’y a pas conduite à risque (par ex., ne plus aller vite pour gagner du temps). Dessiner ou inscrire les mots-clés représentant chaque bénéfice sur un post-it. Placer les post-it dans la section du diagramme intitulée « Les bénéfices ». Voir l’exemple.



JJ Identifier



JJ Facultatif :



évaluer l’importance relative de chaque



bénéfice. « On fait souvent sans protection. On est plus à l’aise. On est moins encombré. » « On va arriver sur le chantier, on n’a pas envie de s’embêter. Une activité embêtante : par exemple, le fait de s’attacher. Il y a une tôle au bout, je vais y aller comme ça. C’est des trucs comme ça. Comme le coup de mettre l’échelle sans l’attacher. Il y a juste un petit truc à faire, je vais pas attacher l’échelle… La plupart des gens vont mettre l’échelle sans l’attacher. » « Si on monte dans le godet, on y gagne du temps. Ça aide quand il n’y a rien d’autre, ça dépanne. On gagne en fatigue. S’il y a deux seaux de béton à couler, on n’a pas à faire l’effort de monter l’échafaudage. »



« On gagne du temps de travail énorme. Le balisage, une balustrade… Mais après, ça devient une habitude… Le temps c’est de l’argent. » « Utiliser une machine, ça prend une journée ou deux pour l’emmener. C’est un coût infernal. » « Le temps, car aujourd’hui il faut qu’on aille très vite. Quand on arrive sur un chantier, on vous met la pression pour savoir quand vous finissez pour vous envoyer autre part. C’est l’entreprise, ou parfois les conducteurs de chantiers ou de travaux… C’est la région parisienne qui veut ça, par rapport à d’autres régions dans le sud de la France. Un copain est parti à Marseille, il est moins stressé, il court moins. »



Étape 5 : Les valeurs des conduites à risque JJ Demander



si certaines de ces conduites pourraient être adoptées pour des questions de principe. Explorer les valeurs ou principes évoqués. Ces valeurs peuvent être identifiées indirectement, en demandant pourquoi chaque bénéfice (par ex. gagner du temps) prend une
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« Quand on ne s’attache pas en hauteur, on gagne du temps, et on peut se déplacer partout. C’est la liberté. »
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telle importance, ou encore en s’interrogeant sur les raisons qui font que certains ouvriers attachent peu d’importance aux bénéfices de la non-prévention (p. ex. « certains ne vont pas vite parce qu’ils n’ont pas la conscience du boulot ou parce qu’ils ne se soucient pas des autres équipes et de la réputation de l’entreprise »). Dessiner ou inscrire les mots clés représentant chaque principe ou valeur sur un post-it. Placer les post-its dans la section du diagramme intitulée « Les valeurs ». évaluer l’importance relative de chaque valeur. Pour approfondir la question, demander pourquoi chaque valeur retenue prend une telle importance et quelle est la valeur fondamentale exprimée.



JJ Facultatif :



Étude 3 « C’est le risque du moment imprévu. Par exemple, un coffrage qui s’ouvre, on essaie de refermer, on va monter sur le coffrage, on s’accroche où on peut… Il faut poser des gestes qui sont à risques, mais on n’a pas le choix. Il est important de savoir se débrouiller. Parfois le collègue ne peut pas venir. Il faut que le travail avance. C’est aussi une manière d’acquérir de l’expérience. Il ne faut pas compter que sur les autres. Il faut apprendre à se débrouiller. Si on comptait que sur les autres, on serait assisté, et vis-à-vis des autres ils peuvent se dire que l’on ne travaille pas. Chacun doit fournir ses efforts au travail. De tout cela il sort une bonne cohésion, une bonne entente, une communication, ça organise le travail… Quand tout le monde s’aide, le boulot avance et tout se passe bien. » « Quand on travaille avec d’autres équipes, on va vouloir travailler plus vite que l’autre. On est fier, on se vante après. Celui qu’a fini va à côté de l’autre. C’est le côté un peu compétition. Celui qui finit plus vite, il a l’impression d’être meilleur. Chez un particulier on va vouloir faire du bon boulot. Le temps joue moins car on va vouloir que la personne voit qu’on travaille bien, qu’on fait une bonne finition. Un gros chantier, c’est la vitesse. On est content de notre boulot si on a fini avant. »
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« Bien estimer le temps, c’est important pour nous et le patron pour qu’il s’organise. Si on met trop de temps, le patron va nous dire qu’est-ce que vous foutez. Nous, on sait à peu près le temps qu’on met, après on peut avoir des problèmes. La concurrence entre les équipes amène de la vitesse et donc pas de la sécurité. Moi je le fais pas : on fait le boulot comme on doit faire et c’est tout. Après on a le dos pété. » « Il arrive parfois qu’on s’attache pas pour mieux faire le boulot. Une vis à mettre là-bas, on se détache discrètement… Sauver du temps, parfois c’est faire un bon travail. » « Une personne qui aime bien son boulot et quelqu’un qui l’aime pas, ça va se voir. Celui qui n’aime pas va aller plus vite. La qualité du boulot ne va pas être la même. Dans le bâtiment, c’est important d’aimer son boulot pour en faire du bon. » « Quand on travaille, il faut au moins avoir la satisfaction d’avoir fait quelque chose. Il faut être content de sa journée de travail. Après d’autres s’en foutent. » « Quand je fais une tâche, quand je commence, j’aime bien finir. C’est une question de professionnalisme de finir le travail commencé… Les jeunes sont moins stressés. Ils disent si ce n’est pas fini aujourd’hui, ce sera fait demain. Nous, si on a commencé quelque chose, il faut le finir. Le chef, il est content, il ne fera pas de reproche, on sait qu’on est capable de le faire. Le travail, il est fait. On est habitué à cette mentalité. Si vous faites quelque chose, on aime bien finir, on aime son métier, c’est un challenge. Les jeunes n’ont pas de challenge, ils n’ont plus de but. Ils ne se prennent pas la tête.,, Ce n’est plus un travail d’équipe. Eux, c’est moi d’abord, les autres après… Les jeunes ne veulent pas se faire engueuler. Ils peuvent dire non facilement. »



« Prendre des risques bafouerait une valeur importante, c’est le respect de la vie des autres. L’autre est la valeur la plus importante. » « Si le chef dit qu’il veut que ce soit un chantier propre, on prend tout de suite cette habitude… Les anciens chefs se croient meilleurs. On ne peut rien faire, on reste sous pression, sur la défensive… Ils vont nous mettre plus la pression. À la limite, ça peut arriver aux mains, et c’est pas la solution. Si c’est l’équipe, ils vous mettent la pression sur l’équipe. On peut demander à changer de chantier. Ce n’est pas arrivé avec moi, je suis assez diplomate, mais je l’ai entendu avec des collègues. Il faut du respect. Autrement dit on est des hommes. S’il y a un respect entre les deux individus il y a quand même des solutions… Sinon, vous vous repliez sur vous-même. Vous restez sur un respect mutuel, sans un mot plus haut que l’autre… (Quand on se parle…) on n’emmène pas les problèmes à la maison, c’est mieux. » « En vieillissant, on essaie d’être capable de le faire comme un jeune, dire qu’on n’est pas encore cassé, qu’on est capable de le faire… On se le dit à soi-même, je suis encore plus fort qu’un jeune, j’ai encore de la poigne, tu vas pas m’écraser. On démontre qu’on est encore costaud, on serre les dents. » « On veut toujours faire plus que l’autre. On va mettre une équipe moyenne et une équipe forte. L’équipe moyenne n’y arrive pas. Elle va prendre des risques. C’est là que le risque il est très dangereux. Nous on le voit en cours de travail. On essaye toujours de montrer qu’on est plus fort que les autres, par esprit de compétition. »
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« Moi je serais plutôt testeur plutôt que d’envoyer quelqu’un. Je préfère prendre une pierre plutôt que de voir quelqu’un la prendre… On doit faire plus attention aux autres qu’à nous-mêmes. »
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Étape 6 : Le risque résiduel JJ Demander



dans quelle mesure il y aurait toujours danger même si toutes les normes de prévention étaient respectées en tout temps, et si oui, décrire lesquels et les facteurs qui font qu’il y a des risques imprévus ou inévitables. Dessiner ou inscrire les mots-clés en lien avec chaque aspect de l’imprévu ou de l’inévitable sur un post-it. Placer les post-it dans la section du diagramme intitulée « Le risque résiduel ».



JJ Demander



de quelle manière chacun réagit au fait que certains risques sont imprévisibles ou même inévitables et d’où lui vient cette manière de réagir (par ex. « Je n’y pense pas »). Dessiner ou inscrire les mots-clés en lien avec chaque réaction sur un post-it. Placer les post-it dans la section du diagramme intitulée « Le risque résiduel ».



« Les chutes graves, on va peut-être en parler quand ça va arriver. On en parle pas, un peu par superstition. On n’y pense pas. Des choses qu’on ne veut pas voir, on n’a pas envie d’y être confronté. »
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« Il n’y a pas un risque 0 sur le chantier. On peut tout prévoir mais le risque 0 est impossible. Si un jour vous dormez mal ou votre enfant est malade, vous arrivez au chantier ‘la tête dans le cul’, un accident peut vite arriver. Ça peut arriver à n’importe qui dans n’importe quelle entreprise… Il y a toujours un risque mais on n’y pense pas, si on arrive sur le chantier en se disant qu’il peut y avoir un accident, il vaut mieux rester chez soi. Il faut arriver sur le chantier et faire son travail. » « Les jeunes sont plus tête en l’air. Passer les soirées à faire des jeux. La différence, elle va être là. Au bout de 24 ans, le soir on regarde son film et après on va se coucher, et on ne va pas rester jusqu’à une ou deux heures du matin. Les jeunes ils sont moins conscients de l’accident. Ils ne savent pas où ils mettent les pieds. Ils n’ont pas peur du risque, ils sont inconscients. Tant qu’ils ne se sont pas fait mal, ils n’ont pas peur. Ils savent que le risque existe, mais ils ont un manque d’expérience. » « Si tu fais toutes les protections, tu ne peux pas travailler. Il y a des protections que tu dois oublier, auxquelles tu ne penses même pas. Tu fais un blindage autour de toi, donc tu ne peux pas travailler. Ça paralyse. Il y a toujours des risques, le risque 0 n’existe pas. Déjà on travaille en équipe, chacun a sa façon de travailler. Ça peut être le voisin qui par erreur te donne un coup. Le risque vient de l’extérieur, c’est pas toi qui te mets en danger. Par exemple, une disqueuse. Même avec le blindage, on peut se prendre une patte. Dans tous les métiers, il y a des risques. Le métier de maçon est dangereux, surtout en hiver. On travaille avec des poids élevés, on travaille avec tout. On fait un peu de tout, le danger est là suivant les matériels qu’on utilise. »
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« On peut travailler avec une machine, on coupe une ferraille et le disque a pété. Le ravaleur de chez nous, les courroies tournent, l’une casse et passe au ras de la personne. Ça devait arriver, c’est pas le jour, c’est le jour. Aussi le fait de porter des charges. Si on fait un mur en parpaings pleins, on peut rien y faire. On a toujours le risque de se péter le dos. C’est important de ne pas y penser tout le temps, sinon on travaille mais on n’est pas en sécurité… Sur le travail, j’y pense pas, mais ça dépend du boulot qu’on fait. Si je suis en hauteur, je vais y penser, même attaché. » « Je sais que c’est dangereux, mais si je mets mes sécurités, je me sens bien. Après je suis dans le boulot et je pense plus à ça. Je vais plus penser à celui d’à-côté qu’à moi-même. Mais il me faut ma corde, c’est comme une drogue. Moi je m’en voudrais que mon collègue tombe à côté de moi. J’ai toujours l’œil sur les protections. »



Étape 7 : De retour aux conduites de prévention



Demander si ces nouvelles mesures ou conduites peuvent aller à l’encontre ou s’inspirer des bénéfices, des valeurs ou des réactions au risque résiduel identifiés aux étapes précédentes. Poser la question en ciblant les bénéfices, les valeurs ou les réactions clés nommés par les participants.



Étude 3



En prenant compte des bénéfices, des valeurs et de l’inévitable qui font partie du métier, discuter des mesures ou conduites individuelles et collectives qui peuvent être adoptées ou comment amplifier celles existantes afin de réduire les risques au travail. Dessiner ou inscrire les mots clés représentant chaque nouvelle mesure sur un post-it. Ajouter ces post-it à ceux qui sont déjà placés dans la section du diagramme intitulée « Conduites de prévention ».
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« Quand on montre des blessures, c’est pour prévenir. Ça permet de prendre plus conscience. Quelqu’un m’a montré son dos, il avait eu des opérations des disques. Il m’a dit : tu vois petit, même à 16 ans tu ne dois porter qu’un seul sac et non pas deux… Dans chaque équipe il faudrait qu’il y ait un délégué à la sécurité. Son premier boulot serait de veiller à la sécurité par équipe, et pas le chef. Il évaluerait les risques et les conduites à tenir pour chaque tâche, mais quelqu’un qui est vraiment sur le chantier. Pas un PPRPS. Il fait son boulot… Il voit les gars et dit : “Non, c’est pas comme ça”. Même pour les autres qui ne sont pas de l’équipe. Un gars avec de l’expérience. Pas un responsable… C’est bien qu’il y ait quelqu’un qui soit plus alerte… Comparer au boulot, la sécurité reste au sommet, car c’est la vie de chacun d’entre nous. » « Il faut plus de formations, ou une formation une fois par an, sur les risques du métier, un peu comme pour le secourisme. Un peu comme le système qu’on fait là, des ateliers, pour parler des situations, voir des diapos, des films, des présentations… sur la sécurité pour soi-même, des produits à utiliser, des moyens pour travailler. Sur les chantiers des petites pompes à béton… au lieu de grimper dans un godet, par exemple. Déjà quand on a les moyens, ça évite la fatigue du bonhomme, ça dépanne. Ça sauve du temps… Apprendre à poser des parpaings, quand tu t’organises, ça fait gagner du temps… Les jeunes, c’est vrai qu’ils ne savent pas, c’est important de les aider à réfléchir sur la réalité du chantier et les risques. Les autres dans l’équipe, c’est un facteur de prévention, mais c’est aussi toujours un risque… Certains sont des butors, ils ne font pas attention aux autres. C’est dans leur comportement, des gens un peu brutaux. (On se comporte comme ça parfois…) quand on est fatigué, énervé. Par contre, certains, c’est dans les gènes. Des gens plus impulsifs que d’autres, ça arrive. C’est surtout ceux-là qu’il faut envoyer en stage. Ils ne se rendent pas compte… »
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« Il faudrait mettre des papiers sur les cabanes pour les mesures à respecter. Faire la prévention nous-mêmes, c’est délicat pour une autre entreprise. À l’intérieur, là où on mange, où on s’habille. C’est pas dangereux pour les yeux. Il faudrait une pancarte avec “Danger”. Ça marque, ça fait peur… Des dessins pour montrer. Une pancarte avec un port de casque obligatoire. » « Il faut un peu plus de prévention pour les jeunes en CFA. Ils apprennent en atelier mais pas sur le chantier. Il faudrait leur montrer un film avec des accidents, pour montrer ce qui peut arriver. Les amener sur le chantier et les laisser faire pour voir comment ils se comportent vis-à-vis de la sécurité. Les laisser faire et leur dire…. Un jeune qui est au marteau-piqueur et qui ne veut pas mettre son casque car il ne peut pas entendre son portable ! J’arrache la prise pour l’obliger. Les jeunes sont moins pressés que les vieux. Ils ont moins la conscience du boulot à finir. Mais ça dépend aussi des personnes. Nous on pense aussi à notre boulot et au patron. C’est lui qui nous donne notre salaire, c’est la réputation de l’entreprise. Les jeunes sont moins stressés par le boulot. Avec le temps ils seront comme nous. Ils ne voient que la situation, pas les conséquences. Nous on voit autrement car il faut un patron, que l’entreprise gagne de l’argent, on a une famille. Les jeunes, s’il n’y a pas de boulot, ils s’en foutent. Pour eux que l’entreprise marche ou pas ça n’a pas d’importance. Ils ne sont pas encore attachés à l’entreprise. Au début ils ne savent pas encore s’ils vont être maçons ou pas. »
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« Parfois des jeunes se sentent rabaissés (‘t’es un bon à rien’). Le respect de l’ancien et aussi du jeune, c’est important. L’un prend les jeunes comme des esclaves. C’est notre relève. Le respect est important dans l’entreprise. S’il y a du respect, la concurrence elle peut se faire. Le non-respect, c’est souvent l’alcool… Quand il y a plus de respect, il y a moins d’accident, moins de stress, une meilleure entente, on travaille calmement. Ça va tout seul. On rigole, on s’entraide… Quand il y a une charge énorme et qu’on est deux, ou quand on a besoin de charger, on monte avec la machine. Pour la prévention des jeunes, c’est le patron qui doit aller en école pour leur dire. On les voit arriver… ils s’en foutent complètement. »



Étape 8 : Évaluation JJ Évaluer



la rencontre, le dispositif utilisé et les résultats
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obtenus.



« C’est important d’en parler, on s’en rend plus compte… (En comparaison avec le Temps 1) C’est les petites choses. C’est plus concret, plus clair, plus souvent sur le chantier. C’est plus détaillé, plus approfondi, on rentre dans les choses fines. « Ça fait du bien. C’est toujours plus ou moins ce qui se passe sur le chantier. « (C’est utile de parler de) la pierre que j’apporte à l’édifice, ce que je fais, ce que les autres apportent également… (Les bénéfices des prises de risques) c’est la réalité… Il y a peut-être des risques inutiles, mais on est obligé… Voir ce qui est inévitable donne plus de chances de l’éviter… C’est bien d’y penser. Il y en a toujours… » « On approfondit les points qu’on avait vus avant… C’est différent, la dernière fois il s’agissait des tâches spécifiques, là il y a une réflexion globale. Les deux sessions se complètent. C’est utile. Il faut le montrer aux autres ouvriers, à d’autres entreprises. Nos réflexions d’aujourd’hui sont la suite de ce qu’on a vu il y a un mois. Ça s’enchaîne. En un mois, on a dormi. Dans notre inconscient, on a développé tout ca. »
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« Ça vous remet plus en question que l’autre (Temps 1). De temps en temps, ça fait du bien de mettre les gens dans la ligne, il faut être brutal, il ne faut pas avoir peur. Il ne faut pas cacher les choses, c’est un tort. C’est comme votre médecin. Il faut savoir être diplomate, mais donner les bonnes réponses. » « Cette discussion est plus facile que l’autre. Peut-être les questions, ou on a eu l’habitude avec le premier…. Mais avec l’autre, on a découvert plus de choses. C’est là qu’on a pensé qu’il fallait se faire confiance pour certains boulots. On pense tout seul dans sa tête, mais on n’en parle pas. » « Ça apporte quelque chose que d’en parler… On peut vérifier les choses cachées… » « C’est agréable. Ça permet de remettre les idées en place, de mieux maîtriser le sujet pour en parler aux autres… pour expliquer aux autres. » « On va le montrer aux collègues. Ils n’ont pas arrêté de poser des questions. » « Pourquoi pas (avoir cette discussion) avec le chef, et même le conducteur de travaux ? Ça serait utile d’aborder les questions de pression… Le fait d’en parler au conducteur de travaux, je pense que ça pourrait faire du bien. » « On reçoit des notes de service, ça met tout le monde en colère et ça joue sur le travail. Chez nous il devrait y avoir plus de dialogues patron-ouvriers. Ça aiderait les gens de leur dire directement. Un jeune va plus écouter le patron qu’un ouvrier. » « En parler, ça fait du bien, mais entre nous… Pas besoin de dépasser le stade de l’équipe. Ça reste clos, ça va pas aux oreilles d’un tel. Ça peut être dangereux… ça permet de briser quelques tabous. Ça permet de se défouler… Ça arrive de parler entre équipes, mais c’est très rare. C’est quand quelqu’un se blesse qu’on parle le plus. Il suffit d’un accident ou les aléas de la vie. »
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« Pour améliorer notre façon de faire. Il y a peut-être d’autres manières de faire, et en faire profiter aux autres. Dans l’autre (Temps 1), j’ai compris une chose, le fait de voir d’autres entreprises, on ne sait pas comment les autres font. Sur un chantier, il y a d’autres corps, mais on ne se mêle pas. C’est une bonne idée d’aller voir d’autres entreprises pour voir comment ils font, leur patron par rapport au nôtre, comment ils s’organisent. C’est une bonne idée. » « Ça c’est des trucs que nous on pourra pas changer… La formation, il faudrait demander… Le travail avec l’OPPBTP, ça fait du bien à la boîte.



Conditions de mise en place initiale dans l’entreprise Le dispositif s’adresse à des équipes constituées. Il s’agit tout d’abord d’insérer le dispositif dans le cadre de la politique de prévention de l’établissement, par un entretien avec le chef d’entreprise. Outre les informations sur l’entreprise et sa politique, l’entretien portera sur :
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JJ la



philosophie d’ensemble du dispositif ; en particulier il s’agira de s’assurer de l’intérêt du chef d’entreprise pour une démarche de réflexion participative avec les ouvriers sur le thème de la prévention des risques professionnels, ou de lui en montrer le bien fondé ;



JJ l’articulation des différents dispositifs de prévention mis



en place ou envisagés ; JJ l’identification



de la ou des équipes concernées par ce dispositif ; en particulier, le repérage des équipes qui ont des besoins ou une demande.



Lors de la mise en place, il est impératif de prévenir les équipes a minima plusieurs jours à l’avance, en expliquant le sens de la démarche et en s’assurant de leur intérêt pour cette exploration. Un lieu et un temps propices pour l’exercice sera par ailleurs réservé (par exemple au début d’un chantier, ou lors de la constitution d’une nouvelle équipe). La disponibilité de chaque équipe pressentie sera garantie pour l’ensemble des membres de l’équipe sur les deux sessions.



Extensions dans le cadre de l’entreprise Bien que prévu initialement pour des équipes constituées de maçons, il est apparu, lors des expérimentations, que l’usage partiel ou total du dispositif pouvait être étendu dans un cadre plus large. Dans tous les cas, le conseiller en prévention animerait ce processus réflexif. Il est important de noter que, pour les entreprises de moins de 50 salariés, il n’existe pas de CHSCT. Nombre d’entre elles n’ont pas non plus de réunions de concertation sur la prévention des risques professionnels, ce qui fait cruellement défaut au niveau d’une structuration d’une politique de prévention des risques. Pour aider à structurer un temps d’échanges sur ce thème, la mise en œuvre du temps 1 du dispositif serait un support particulièrement intéressant.
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Par ailleurs, rappelons que le suivi de cette action doit être pensé en termes d’accompagnement ou d’expertise, ou un mixte des deux.
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Le chef d’entreprise et des représentants des ouvriers et des chefs d’équipes participeraient à cette réunion, laquelle aurait pour but d’identifier des risques majeurs dans l’entreprise et d’identifier des premières pistes sur lesquelles travailler pour diminuer les risques. Il s’agit donc de créer un espace de concertation entre différents niveaux d’acteurs de l’entreprise. Cette réunion initiale, utile au pilotage de la politique de prévention des risques, qui prend appui sur le temps 1, pourrait être suivie d’un déploiement du dispositif auprès de l’ensemble des équipes ou de certaines d’entre elles, avec mise en œuvre cette fois-ci des deux temps du dispositif. Le déploiement du dispositif à d’autres types de groupes peut également être envisagé, la composition du groupe étant à étudier de façon spécifique en fonction des problèmes constatés et des besoins de concertation : JJ inter-équipes



entre ouvriers de différents métiers en



co-activité ; JJ de



chefs de chantiers et conducteurs de travaux ;



JJ entre



maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre.



Dans tous les cas décrits précédemment, le choix d’un chantier significatif en cours sera pensé.
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Appropriation du dispositif par l’OPPBTP Il s’agit ici d’accompagner l’évolution du rôle du conseiller en prévention, qui enrichit ses compétences d’expertise en compétences d’accompagnement de pratiques réflexives de prévention. L’implication de conseillers en prévention sera effectuée sur la base du volontariat. Ce volontariat implique une sensibilité initiale à l’écoute active, ainsi qu’à une appétence à l’animation d’échanges entre ouvriers. La préparation à ce rôle exige la mise en place d’une formation des conseillers en prévention. Celle-ci aura trait à l’appropriation du dispositif, l’écoute active, les pratiques d’animation, l’ouverture de la parole des équipes, l’accueil des ressentis. La durée de la formation serait de 2 jours + 3 jours + 1,5 jour, avec des temps d’intersessions de 3 mois entre les deux premières séquences et de deux mois



LE DISPOSITIF PROPOSÉ



183



entre la seconde et la troisième séquence. Ce dispositif a une double fonction, non seulement d’acquérir une intelligibilité et une capacité d’animation du dispositif, mais également une introduction à la culture de l’accompagnement par la formation à l’écoute active et à l’animation participative de réflexions de groupes. À l’issue de cette formation, nous recommandons qu’il y ait création d’une communauté de pratiques, notamment par un dispositif de retour d’expérience, voire d’analyse des pratiques professionnelles autour des dispositifs d’accompagnement de changements culturels de prévention dans les entreprises. Un effet indirect de ce dernier pourra d’ailleurs être un enrichissement de ce dispositif, de son animation et des stratégies d’accompagnement.
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En complément et à terme, une formation de formateurs sera mise en place pour appropriation institutionnelle d’ensemble.



Conclusion



L’élaboration et l’expérimentation de ce dispositif d’accompagnement ont montré que les maçons s’expriment volontiers sur les risques dans un dispositif adéquat. Celui-ci présente pour caractéristiques complémentaires, d’une part d’être structurant et contenant, et de l’autre d’ouvrir des espaces larges d’expression et d’échanges entre les ouvriers. Les bilans effectués à l’issue des deux sessions ont mis l’accent sur deux types de résultats qui, loin de s’opposer, nous sont apparus complémentaires : décisions d’actions de prévention de la part des équipes (décision d’attribuer à une personne de l’équipe une fonction d’attention aux risques, affichage d’alertes sur des risques dans les baraques de chantiers pour que les équipes de différents métiers soient vigilantes, demandes de formations, etc.).



JJ des
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des risques produit également un effet symbolique de positionnement de la pensée individuelle et collective, ainsi qu’un soulagement émotionnel par rapport à des situations d’accidents ou presque accidents vécus antérieurement.



JJ parler



Enfin, il apparaît qu’animer un tel dispositif conduit les conseillers en prévention à élargir leurs champs de compétences. Au-delà d’une expertise relative à la prévention des risques, ils doivent alors développer des capacités d’accompagnement de processus de concertation et d’analyse collective de situations de travail. L’écoute est une compétence centrale de cette activité. Préparer des conseillers en prévention à l’animation d’un tel dispositif est chose exigeante. La tâche requiert une volonté d’investissement dans ce type de pratique et une formation spécifique pour développer et consolider des compétences adaptées.
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Partie A. L’étude et les connaissances acquises



1. Présentation de l’étude 1.1. Thématique et objectifs de l’étude La présente étude s’inscrit dans une recherche-action sur les conduites collectives et individuelles face aux risques chez les maçons de PME, recherche contractualisée entre l’OPPBTP, le GNMSTBTP et l’École centrale Paris. Les risques considérés sont à la fois ceux à effets immédiats et ceux à effets différés. Chacune des quatre études de la recherche-action donne lieu à un rapport spécifique15. Un rapport de synthèse reprendra les principaux résultats dans une mise en perspective d’ensemble. Cette dernière étude contribue aux objectifs d’ensemble de la recherche, et plus spécifiquement aux objectifs suivants : JJ développer



des connaissances sur les conduites humaines individuelles et collectives face aux risques : à la fois les risques permanents liés à l’activité professionnelle mais aussi ceux liés à l’exposition à des situations potentiellement dangereuses. des leviers d’évolution des cultures collectives en matière de conduites humaines face aux risques, et développer des méthodologies d’accompagnement de ces évolutions.



Elle vise à permettre la parole la plus ouverte possible de la part des ouvriers sur leurs rapports aux risques. La caractéristique méthodologique est de faire appel à l’utilisation de la vidéo pour filmer les équipes en situation de travail, films servant ensuite de support de médiatisation à l’expression des ouvriers. Les contributions au premier 15. En rappel, les trois rapports de recherche précédents sur Les conduites collectives et individuelles face aux risques dans le bâtiment sont : – Rapport de recherche Étude 1, Capitalisation interne à l’OPPBTP, mai 2011 – Rapport de recherche Étude 2, Capitalisation interne au GNMSTBTP, novembre 2011 – Rapport de recherche Étude 3, L’accompagnement des conduites individuelles et collectives face aux risques dans le bâtiment, avril 2011.
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objectif décrit précédemment sont issues des analyses et mises en perspective des propos des ouvriers, celles au second seront tirées de l’analyse des effets du dispositif d’utilisation de la vidéo. L’étude est de type qualitatif (et non pas quantitatif à base d’enquêtes par questionnaires), avec des méthodologies participatives. Les connaissances issues de cette étude ne peuvent être, de ce fait, extrapolées sans précautions à l’ensemble des PME opérant dans le bâtiment. Les entreprises participant à l’étude présentent un certain nombre de caractéristiques suffisamment communes pour permettre d’identifier une sous-population des PME, dont il est permis de penser qu’elles représentent une partie assez importante des PME. Les résultats obtenus en étudiant neuf équipes de cinq à douze personnes issues de cinq entreprises devraient permettre une certaine extrapolation des résultats à ce type d’entreprise. Les caractéristiques communes sont les suivantes : JJ Elles



sont toutes issues, à l’origine, d’entreprises familiales, certaines étant encore dans cette configuration.



JJ Elles



ont entre 25 et 100 salariés ; deux d’entre elles sont des entités d’un groupe de 200 à 250 personnes.



JJ Elles



évoluent dans un marché fortement concurrentiel. Trois sont sur des secteurs spécialisés, et deux sont généralistes.



JJ La



population des maçons de l’entreprise est stable, certains maçons ayant fait tout ou partie de leur carrière dans l’établissement.



JJ Quatre



entreprises sur les cinq font appel à un intérim régulier mais non massif ; pour ces quatre entreprises, les intérimaires sont « fidélisés », c’est-à-dire qu’ils interviennent fréquemment pour l’entreprise. La cinquième entreprise a un recours important à l’intérim, sans politique de fidélisation.



JJ Leur



niveau d’action est régional.



JJ Les



responsables ont le souci de la sécurité des personnels, ce dont témoigne d’ailleurs la participation à la recherche, mais avec des degrés d’implication et des pratiques extrêmement variées en matière de prévention des risques professionnels.



1.2. Contexte scientifique des problématiques de risques
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Le contexte scientifique de l’ensemble de la recherche sera développé dans le rapport de recherche final. Contentons-nous ici de mentionner les principaux niveaux afin de mieux situer la présente contribution. Les travaux internationaux sur les risques sont nombreux et protéiformes. Une façon de se repérer dans cet ensemble est de se référer à Denis Duclos, Directeur de recherche au CNRS, lequel identifie quatre niveaux d’approches des problématiques du risque : JJ la



philosophie du risque ;
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politiques sociétales du risque ;



JJ les



politiques techniciennes du risque ;



JJ les



pratiques du risque.
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Les présents travaux s’inscrivent dans la dernière de ces catégories. Il s’agit du domaine des recherches au plus près des pratiques professionnelles. Ils couvrent les aspects psychologiques et psychosociologiques des conduites en situation de risque. La présente étude nécessite d’inscrire ces conduites individuelles et collectives dans leur environnement professionnel. Les caractéristiques des entreprises associées à l’étude, leur politique en matière de sécurité, la mise en œuvre de celle-ci, seront identifiées pour mieux comprendre leurs incidences sur les conduites des équipes.



1.3. Entreprises concernées Les entreprises et leurs profils sont les suivants :



Entreprise



Nature et date de création



Nombre de salariés



Lieu



Types de chantiers



Entreprise A, filiale d’un Groupe



Entreprise A créée en 2002 (Le Groupe après-guerre)



25 pour l’entreprise A, 250 pour le Groupe



Bourgogne



Bâtiments industriels



Entreprise B



SAS créée en 1969



75



Paris, région parisienne



Neuf et rénovation



Entreprise C



créée en 1977



47



Paris, région parisienne



Neuf et rénovation



Entreprise D



Société anonyme créée en 1870



75



Île-de-France



Neuf et rénovation



Entreprise E



Société par action simplifiée créée en début du 20e siècle



54



Franche-Comté



Neuf



Présentation de l’entreprise A Le Groupe est né d’une entreprise familiale. Créée après-guerre, celle-ci s’est développée et filialisée. C’est aujourd’hui un groupe de 9 sociétés et employant 250 personnes.
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Voici une présentation succincte des entreprises qui ont participé à cette étude.
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Ses filiales sont spécialisées : gros œuvre, travaux d’aménagement intérieurs, sols, plomberie et génie climatique, travaux publics… sports et bien-être. Parmi celles-ci, l’entreprise A qui accueille la recherche, créée en 2002, est spécialisée dans la construction, l’extension et la rénovation de bâtiments industriels. Les chantiers industriels (cuverie, centres de tri…) sont variés : des plus simples (bâtiment pour l’agro-alimentaire souvent) à des chantiers très techniques (grange transformée en crèche, par exemple, qui demande une reprise en sous-œuvre). Même pour des chantiers simples, cette entreprise cherche la différence : « Notre différence fait la différence » est d’ailleurs le slogan de l’entreprise. Outre la direction et le personnel administratif, travaillent une quinzaine de compagnons, trois chefs de chantier et trois conducteurs de travaux. Il y a trois équipes de petite taille, le bâtiment industriel ne requérant pas de grosses équipes. Comme dans l’ensemble du groupe, la moyenne d’âge des personnes employées y est peu élevée : de 22 à 41 ans avec un âge moyen de 32,5 ans. L’ancienneté moyenne pour les ouvriers et les chefs d’équipe est de 4 à 5 ans. À noter l’effort d’ensemble du Groupe pour limiter le turnover, diminution considérée comme un critère de qualité (l’ancienneté moyenne progresse de ce fait nettement chaque année). Le Groupe emploie des intérimaires. Présentation de l’entreprise B L’entreprise B est une entreprise familiale, fondée en 1969 par le père de l’actuel directeur. Celui-ci a pris ses fonctions en 1977, et son fils, actuellement conducteur de travaux dans l’entreprise, se prépare à prendre la relève. L’entreprise B est aujourd’hui une SAS. Elle mène ses activités à la fois dans les travaux neufs (logements en banlieue) et les travaux de rénovation (Paris) ; elle est reconnue pour sa compétence pour les travaux complexes mêlant bois et métal (d’où des chantiers sur des sites prestigieux).



Étude 4



Aujourd’hui l’entreprise emploie de 50 à 75 personnes permanentes ainsi qu’une dizaine de sous-traitants fidélisés à l’année. L’ancienneté y est importante, souvent 20 à 30 ans, et comme il y a peu de turnover, l’âge moyen est élevé. Cette limitation du turnover est favorisée (repas annuel par exemple). Le but étant d’avoir un personnel stable et à long terme. Les ouvriers intérimaires semblent, autant que possible, intégrés à l’entreprise et à son organisation. Cependant l’âge moyen masque un trou de génération, entre 30 et 50 ans. Les préoccupations de recrutement, d’intégration et de gestion des âges sont de ce fait importantes. L’entreprise B, en particulier, a une politique de valorisation des jeunes. Beaucoup parmi les cadres et ouvriers sont d’origine portugaise, malienne ou maghrébine. Il y a des initiatives de communication interne (journal interne) mais, comme dans beaucoup de PME, les institutions représentatives du personnel (IRP) peinent à se mettre en place.
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Présentation de l’entreprise C L’entreprise C est une entreprise familiale créée en 1977. Elle est à présent une SAS (Société par actions simplifiées) qui s’est développée à partir de 1997. Le directeur actuel est le fils du fondateur. Les chantiers ont lieu en Ile-de-France et portent sur la rénovation de bâtiments existants à usage professionnel. Les donneurs d’ordre sont des institutionnels, publics ou privés, notamment en milieux hospitaliers. Ce sont le plus souvent des chantiers urbains, nécessitant une technicité et un savoir-faire pour la gestion des concomitances avec les activités professionnelles se poursuivant sur une partie des installations en rénovation (chantiers balisés et clos, information et gestion des relations avec les professionnels). Ce sont souvent « des moutons à 5 pattes ». L’effectif est d’environ 70 personnes, dont 80 % sont d’origine portugaise. L’âge moyen est de 38 ans. L’effectif est stable et il est fait appel régulièrement à de l’intérim. L’absentéisme est faible. Présentation de l’entreprise D L’entreprise D est une SAS d’origine familiale créée en 1870. Une filiale d’une dizaine de personnes a été créée en 1977, constituée de 10 salariés et chargée de soutenir l’entreprise dans la recherche de nouveaux chantiers. L’entreprise a par ailleurs fusionné avec une autre entreprise de BTP en 1983. Celle-ci regroupe actuellement 150 salariés et dispose d’un important matériel. Cette entreprise permet de négocier certains gros chantiers situés dans la région de Marne-la-Vallée.



Les chantiers sont souvent issus du secteur public. 80 % des chantiers sont commandés par le Conseil général. L’avantage perçu par le chef d’établissement est la sécurité de paiement, l’inconvénient les retards hors délais. Dans la description des chantiers sont signalées de nombreuses obligations préalables : l’établissement d’un Plan particulier de sécurité et de protection de la santé (PPSPS), une visite préalable avant démarrage des travaux, des plans d’installation des chantiers, les déclarations d’intention de commencement de travaux avec les concessionnaires électricité, etc. Les chantiers sont des constructions neuves ou des rénovations.
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L’entreprise demeure dans une logique de structure à tradition familiale. Les salariés sont très majoritairement des permanents, la stabilité des personnels étant pour la direction une composante importante de l’entreprise. Il y a neuf équipes de maçons et une équipe de couvreurs. La moyenne d’âge des cadres est de 51 ans au moment de l’étude, celle de la maîtrise (ETAM) 44 ans et celle des ouvriers 36 ans. Le turnover est très faible. Il y a peu d’intérimaires ; les renforts ponctuels sont de préférence sollicités dans des entreprises partenaires, en faisant appel, autant que faire se peut, toujours aux mêmes personnes.
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Présentations de l’entreprise E L’entreprise E est spécialisée dans la construction d’ouvrages en béton neufs, logements ou bâtiments accueillant du public (salle des fêtes, établissements scolaires…). Elle possède une usine à béton qui fabrique des plaques de préfabriqué. Sur les chantiers, des équipes de maçons réalisent des ouvrages à partir de béton banché. L’entreprise E est une SAS qui emploie 54 personnes : un P-DG, un directeur de travaux, un responsable de l’usine de préfabrication, une comptable, une secrétaire de direction, un métreur, un technicien d’étude, un conducteur de travaux, 12 personnes à l’usine de préfabrication, 37 personnes sur les chantiers et 17 dans les bureaux. La moyenne d’âge est de 41,5 ans. La longévité dans l’entreprise est importante et le turnover peu élevé. Le recours à des travailleurs intérimaires concerne des activités spécifiques comme le dallage, le flocage et l’isolation. L’entreprise E travaille avec quatre à cinq intérimaires permanents, « fidélisés » (qui ne souhaitent pas être embauchés dans l’entreprise). Depuis deux ans cependant, en raison de la baisse d’activité, l’entreprise a moins recours à ces intérimaires. Il s’agit d’une entreprise familiale sur deux générations, puis reprise ensuite en octobre 2010 par un jeune entrepreneur soucieux de ne pas abandonner un savoir-faire qu’il considère important pour la région. Ce dernier est également P-DG d’une autre entreprise, spécialisée dans la rénovation et la réhabilitation. Il avait repris cette dernière entreprise en septembre 2001, alors qu’il y occupait le poste de conducteur de travaux. Le rayon d’action de l’entreprise E est d’environ 100 km autour de sa ville d’implantation. L’inscription sur le territoire régional est importante. Les chantiers sont obtenus uniquement en réponse à des appels d’offres privés ou publics. La répartition entre les deux secteurs est fluctuante. Au moment de la réalisation de cette étude, 70 % des chantiers provenaient d’appels d’offres publics, 30 % d’appels d’offres privés.



2. Méthodologie 2.1. Orientations théoriques et méthodologiques



Étude 4



L’approche est compréhensive dans une perspective de recherche-action participative. Dans celle-ci, la volonté de changement est portée par des membres d’une institution (l’OPPBTP et les entreprises participant à la recherche) et l’intention de recherche par les membres d’une équipe appartenant à un laboratoire extérieur (l’équipe Sciences Humaines et Sociales (SHS) de l’École centrale Paris). Les investigations visent à comprendre les situations vécues par les personnes. Il ne s’agit pas d’un regard extérieur visant à expliquer des observations relevées.
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Pour compléter nos orientations, il convient de préciser qu’effectuer une étude avec la participation de cinq entreprises pour un total de neuf équipes permet d’identifier des caractéristiques transversales à ces entreprises ainsi que des spécificités pour chacune d’elles. Les conduites des équipes sont ainsi situées dans un cadre d’ensemble qui est pris en compte. En ce sens, l’intelligibilité des conduites en situation de travail ne se limitera pas à se référer au rapport immédiat au travail et au contexte de l’équipe de travail, mais intégrera aussi une mise en perspective avec le fonctionnement de l’entreprise, et notamment dans ses dimensions organisationnelles et dans la détermination et la mise en œuvre de sa politique de prévention des risques. Les principaux domaines scientifiques concernés sont la sociologie du risque ainsi que la psychosociologie des organisations.



2.2. Hypothèses Certaines hypothèses sont sous-jacentes à cette étude. Explicitons-les pour plus de clarté. Elles sont relatives aux options méthodologiques de cette étude dont le souhait est de porter un nouveau regard sur les conduites face aux risques. Ces options peuvent être caractérisées comme suit : JJ Le dispositif de recherche comprend des séquences de travail filmées et des échanges



a posteriori de la part des équipes sur ces situations de travail. Est recherchée une mise à distance passant à la fois par l’image et un travail d’analyse différé dans le temps par rapport à la situation de travail. JJ Le



passage par l’image vise à intégrer des dimensions non verbales individuelles et collectives ainsi que les séquences d’échange avec les équipes et le rapport à la parole sur les risques. composition de l’équipe de recherche favorise l’accompagnement de ce travail de « mise à distance » : – des experts de l’OPPBTP ayant une bonne connaissance du terrain ; – des chercheurs externes (École centrale Paris) qui ont une forte connaissance du domaine des conduites à risques et une forte expérience des milieux à risques dans d’autres secteurs. Ceci aide au dégagement de problématiques parfois trop habituelles sur le terrain pour en prendre la mesure.



JJ Les



entretiens préalables avec les directions des entreprises permettent de situer les problématiques du rapport aux risques des équipes dans leur environnement économique et dans la politique de l’établissement en matière de sécurité.



Les études 1 et 2 ont également permis de centrer l’attention sur certaines problématiques majeures, que le dispositif de l’étude 3 est susceptible d’approfondir.



Étude 4



JJ La
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Trois hypothèses sont soumises à ce travail d’étude. Ces hypothèses représentent les périmètres de grandes problématiques : Hypothèse 1 : Les entreprises ont des politiques différentes en matière de prévention des risques professionnels. Ces politiques sont fonction de la pression économique pesant sur les entreprises, mais sont aussi des options prises par les directions. L’hypothèse est faite d’une grande diversité en la matière. Si l’accent est mis sur les politiques de sécurité, il conviendra aussi d’examiner les modalités de mise en œuvre. Les questions suivantes ont guidé le recueil et l’analyse des données : Quels sont les principes qui structurent la politique de sécurité de chaque entreprise ? Comment cette politique est-elle déclinée dans l’organisation de l’entreprise ? Au sein des équipes de maçons ? Cette politique de sécurité intègre-t-elle les dimensions sociales du travail ? Quelles sont leurs incidences sur les conduites dans les équipes ? Quelles sont les obstacles et les leviers d’évolution de ces politiques pour faire progresser la sécurité sur les chantiers ? Hypothèse 2 : Les conduites face aux risques relèvent à la fois du fonctionnement de l’équipe et du rapport au travail : – Les équipes développent des cultures du rapport aux risques en réponse aux politiques de leur entreprise, mais elles ont aussi des dynamiques propres, des micro-cultures, caractérisées par des normes collectives de fonctionnement. – La prise de risque est liée à une centration sur l’activité propre de chacun.
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Les conduites en situation de risque sont référées à la tâche et au groupe de travail. Le rapport de chacun au groupe est bien sûr médiatisé par la tâche à accomplir ; réciproquement, le rapport à la tâche, et donc aux risques de la tâche, est également fonction des relations internes au groupe et de sa dynamique propre. Nous chercherons à préciser en quoi le rapport à la tâche et aux risques de la tâche est régi par le groupe : y a-t-il des normes informelles collectives qui régissent les attitudes de chacun à l’intérieur de l’équipe ? Qu’est-ce qui structure le rapport aux risques et à la prévention ? Quels rôles en particulier joue le chef de chantier tant dans le rapport à la tâche (facilitation) que dans le groupe (régulation) ? Observe-t-on des phénomènes de centration sur la tâche de la part de maçons ? Quels phénomènes individuels et collectifs sont à l’origine des ces attitudes ?
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Hypothèse 3 : Il existe des impensés des conduites face aux risques liés à l’habituation à un contexte et de conditions de travail. Le double mouvement d’enregistrement par vidéo et de parole en différé sur la situation aide à réintégrer ces impensés dans le champ de la conscience. Il s’agit ici d’explorer les éventuelles conduites habituelles agies mais plus intégrées dans le champ de la pensée, les dérives lentes en matière de sécurité, les tabous collectifs, conduites dont personne ne parle et qui pourtant sont fondamentales dans les problématiques de risques. Le dispositif de vidéo et de debriefing mis en place contribue-t-il à ces éclairages ? Quels processus sont en œuvre ?



2.3. Le dispositif La population impliquée dans l’étude est, comme nous l’avons dit, constituée de neuf équipes de 5 à 12 personnes. À l’origine, trois équipes issues de trois entreprises différentes étaient prévues. In fine, pour des raisons pratiques de disponibilités d’équipes, de volonté de ne pas trop solliciter chacune des entreprises, et au regard de l’intérêt que représentaient nombre d’entreprises envisagées dans une première approche, cinq entreprises ont été sollicitées, chacune associant une ou deux équipes. Le dispositif d’ensemble de la démarche est le suivant : Sélection des entreprises Les entreprises ont été proposées par D. Dubois-Picard et J.-F. Bergamini en lien avec les agences régionales de l’OPPBTP. Le comité de pilotage a sélectionné les entreprises in fine retenues pour l’étude, en particulier sur des critères de taille (moyenne) et d’intérêt pour l’étude. Prises de contact avec l’entreprise



Repérage du contexte de l’entreprise et calage de l’étude Il s’agit ici d’une concertation par entretien entre les chercheurs et la direction de l’entreprise, le cas échéant complété par des documents de présentation de l’entreprise : JJ repérages



des caractéristiques de fonctionnement de l’entreprise, des personnels, de la politique sécurité et la politique RH ;
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Ce contact initial, effectué par un représentant de l’OPPBTP, a visé à présenter l’étude au directeur de l’entreprise, à donner les grandes lignes du dispositif et à solliciter la participation de l’entreprise.
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JJ détermination



des priorités de recherche pour cette entreprise (risque de chute de hauteur, jeunes embauchés, seniors…) ;



JJ repérage



des équipes avec lesquelles effectuer la recherche, mise en place des deux volets de l’étude, entretiens et observation vidéo ;



JJ choix



des chantiers ;



JJ concertation



sur les situations de travail potentiellement dangereuses pouvant faire l’objet d’observation par vidéo.



Un entretien est également organisé avec le responsable ou le correspondant sécurité, lorsque cette fonction existe. Voyons à présent plus en détail les dispositifs de recueil, puis de traitement de l’information. D’autres entretiens avec l’encadrement (conducteur de travaux ou chef de chantier) ou/et responsable sécurité ont été conduits. Dans un cas, l’entretien avec le conducteur de travaux a eu lieu à l’issue des entretiens avec les équipes. Recueil de données avec chacune des équipes L’ensemble du processus a été co-animé par deux membres de l’équipe de recherche, l’un de l’OPPBTP, l’autre de l’ECP.
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Le recueil de données comprend trois temps en présence des équipes, et un temps de travail intermédiaire hors présence des équipes (indiqué en italique dans le document) : a. Recueil d’informations auprès de l’équipe par entretien de deux heures environ. Il s’agit de faire connaissance avec l’équipe, de présenter les objectifs de recherche et la méthodologie, de prendre connaissance du chantier en cours, ses caractéristiques et les risques associés. Dans le cadre des mesures légales, un accord écrit pour être filmé est demandé à chaque membre de l’équipe. Il y est stipulé que le film est utilisé à des fins exclusives de recherche ; son contenu est confidentiel pour les chercheurs et l’équipe. Toute autre utilisation éventuelle serait soumise à l’approbation de chacun. Ces entretiens sont de type semi-directif. Le questionnement s’appuie sur : – des questionnements issus des précédentes études ; – des connaissances acquises lors des travaux des études 1 et 2 ; – des travaux sur les risques dans le champ scientifique, et notamment du groupe de recherche SHS de Centrale Paris. La grille d’entretien est jointe en annexe. b. 



Enregistrement vidéo et sonore d’une séquence de travail d’une demi-journée. La démarche recourt aux méthodes d’observation par enregistrement vidéo et sonore. Cette vidéo n’est pas une fin en soi, mais un support à l’expression d’une
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analyse distanciée qui sera ensuite effectuée en temps différé par l’équipe sous l’accompagnement des chercheurs. L’intérêt est multiple dans le cadre de la présente recherche. Il permet d’explorer le rapport au travail de chacun et dans l’équipe par chacun, à la fois dans ses dimensions verbales et non verbales. Il permet également l’expression à partir d’un regard élargi du chantier, chose guère courante dans l’activité de travail. À ce titre, il a été opté pour un enregistrement panoramique plutôt qu’individuel (micro portatif). c. 



Sélection d’environ vingt minutes des principales séquences enregistrées (en fait de 18 à 25 minutes) : il s’agit d’analyser les enregistrements, de sélectionner les séquences les plus intéressantes au regard de la problématique du risque et d’effectuer un montage par séquences.



d. 



Échanges avec l’équipe à partir des séquences filmées sélectionnées (« debriefing » de trois heures). D’un point de vue pratique, le film est d’abord présenté dans son intégralité et les premières réactions sont recueillies. Dans un second temps, le film est repassé séquence par séquence en invitant les personnes à expliquer et commenter ce qui est présenté pour chacune des séquences. Un guide à l’animation du debriefing est joint en annexe.



e. 



Entretiens complémentaires : le dispositif de recherche avec utilisation d’un support vidéo est expérimental. À ce titre, les trois premières équipes rencontrées ont permis d’affiner et de compléter le dispositif, dont les deux premières qui ont déjà établi une relation de confiance avec les chercheurs au travers de la participation à une des études préalables de la recherche-action. Ainsi, à l’issue des debriefings précédents ont été rajoutés des entretiens individuels avec des membres de l’équipe, choisis pour l’intérêt potentiel de leurs contributions. Cette modalité d’entretiens complémentaires a donc été mise en œuvre pour quatre des cinq entreprises.



Analyse et rédaction du rapport Les données servant de support à l’analyse sont : les entretiens individuels (directeur, chef de travaux, conducteur de chantier ou responsable sécurité), les différents entretiens collectifs avec les équipes, les notes d’observation lors des enregistrements vidéo, les
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Le recueil des données est fait par prises de notes les plus exhaustives possibles, soit en frappe sur ordinateur en direct (frappe de la quasi-intégralité des propos tenus), soit par prises de notes manuelles littérales de la part des différents chercheurs présents, suivies d’une mise en commun écrite et une retranscription informatique. Des notes d’observation sont également prises lors des périodes d’enregistrement vidéo.
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entretiens individuels avec les ouvriers. Une consultation attentive des documents remis par les entreprises a également été effectuée. Les entretiens ont fait l’objet d’une analyse de contenu exhaustive. Elle comprend deux étapes. Dans un premier temps, une analyse de contenu thématique est effectuée à partir des entretiens d’équipes, des notes d’observation lors des enregistrements et des interviews de certains maçons. Cette analyse donne lieu à un rapport intermédiaire par équipe. Une analyse transversale est ensuite effectuée à partir des rapports intermédiaires. Cette analyse est ensuite croisée avec les entretiens de l’encadrement pour rédiger le rapport final. Restitution auprès des acteurs concernés et des directions des entreprises Une réunion de restitution auprès des acteurs concernés est prévue. Chaque entreprise décidera des participations et des modalités de restitution auprès des équipes. Les chercheurs peuvent ou non être associés à ces restitutions.



2.4. L’équipe de recherche Elle est composée de : Pour l’École centrale de Paris : Cynthia Colmellere, Christian Michelot, Tiphaine Liu, Patrick Obertelli. Pour l’OPPBTP : Jean-François Bergamini, Dominique Dubois-Picard. Assistance technique vidéo : Bernard Guériteau. Les rôles et le déroulement temporel sont indiqués en annexes 1 et 2.



3. Les chantiers et les équipes
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En résumé, les chantiers en cours et qui ont été le lieu d’enregistrement des situations de travail, sont : JJ pour JJ pour



l’un d’eux, une maison particulière ;



quatre d’entre eux, des travaux de rénovation : deux de lieux anciens (immeuble classé, chapelle), deux de rénovation d’immeubles (construction de commerces, immeuble professionnel) ;
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JJ pour l’un d’eux, la construction d’un local souterrain destiné à accueillir un cyclotron ; JJ et enfin,



pour deux d’entre eux, la construction de bâtiments neufs, l’un d’immeubles d’habitation et l’autre d’un bâtiment destiné à recevoir du public.



Les équipes sont composées de personnels permanents, le plus souvent des maçons qualifiés, inscrits sur la durée dans les entreprises, et dans un certain nombre de cas d’intérimaires, certains fidélisés à l’entreprise, d’autres recrutés pour des missions ponctuelles. Ces derniers sont le plus souvent des manœuvres. Voici quelques précisions sur les chantiers et les équipes :



Chantier 1 (entreprise A) Il s’agit, fait assez exceptionnel pour cette entreprise spécialisée dans le bâtiment industriel, d’une maison particulière. Cette maison appartient à un chef d’entreprise, fabricant de piscines, dont l’entreprise A avait rénové les bureaux professionnels. Satisfait du travail, ce client confie à l’entreprise A l’extension et la rénovation de sa maison. Il s’agit d’une villa N+2, une grande demeure, presqu’un petit château, dans un parc arboré. Les travaux sont importants : ils consistent à réaliser un sous-sol qui sera enterré et une extension du bâtiment principal. Un ascenseur privatif va également être créé. Les risques afférents au chantier sont ceux de la rénovation. La maison est inoccupée mais le terrain est arboré. Il y a co-activité avec une entreprise de terrassement/réseau (sous-traitant) et une entreprise de charpente/couverture. Ce chantier est choisi par l’entreprise parce qu’il s’agit d’un « beau chantier ». Il est prévu qu’il commence en février et que le tournage se fasse après que les fondations de l’extension ont été créées. Il est prévu également que le tournage intègre un quart d’heure sécurité.



Chantier 2 (entreprise B, équipe 1) Il s’agit de la rénovation d’un ensemble de bâtiments classés de la fin du XVIIIe, situé à Paris à l’intersection de la rue de la Chaussée d’Antin et du boulevard Haussmann, rénovation menée en tenant compte des demandes des architectes des bâtiments historiques (en particulier la conservation des poutres de bois là où c’est possible). Le chantier est techniquement complexe, avec des structures mixtes métalliques, bois et dalles de béton. Il se déploie sur plusieurs étages. Il y a, de ce fait, des risques
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L’équipe, assez jeune, comprend le chef de chantier et quatre maçons ; tous sont salariés permanents de l’entreprise où ils travaillent depuis douze ans pour le plus ancien, un an pour le dernier arrivé. Tous se montrent intéressés par la recherche. Lors du tournage, l’un d’eux, malade, sera remplacé.
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de chute de hauteur sur trois mètres. Au-dessous du chantier se trouve une salle de cinéma ; lors des projections, il arrive fréquemment que les travaux, trop bruyants, doivent être suspendus. La partie du chantier filmée se trouve aux niveaux 3 et 4. Il s’agit d’une reprise en sous-œuvre classique, avec recréation de porteurs et chemisage de poteaux. On note aussi la présence de plomb, mise en évidence par des traits rouges sur les murs. Cinq personnes composent l’équipe : le chef d’équipe et quatre maçons-boiseurs. Tous sont d’origine portugaise ; on trouve un oncle (le chef d’équipe) et son neveu. Tous sont désormais salariés de l’entreprise, mais deux d’entre eux y travaillaient il y a encore peu comme intérimaires. L’âge moyen est assez élevé et l’ancienneté comprise entre 2 et 14 ans. Un compagnon, absent lors du tournage, sera remplacé.



Chantier 3 (entreprise B, équipe 2) Le chantier, parisien, consiste en une rénovation destinée à la création de plusieurs commerces, au rez-de-chaussée et en sous-sol d’un immeuble. Au moment de la première rencontre, le chantier est commencé depuis 3 mois et devrait durer jusqu’en août 2012 en deux tranches de travaux. Des tranches horaires sont définies chaque jour pour les travaux bruyants. Lors du tournage, les travaux devraient avoir lieu dans le jardin (une partie à créer) et la courette (démolition). Il s’agira de travaux en hauteur (3 mètres) ; l’échafaudage est installé par une société spécialisée. En ce qui concerne les nuisances sonores, le chantier se tenant en milieu habité, les travaux bruyants doivent être suspendus entre 13 h 30 et 15 h 30 ainsi que le mercredi. Dans ces moments creux, on balaye, on évacue les gravats, on prépare le chantier. Les horaires de travail ont, de ce fait, été aménagés spécifiquement pour ce chantier. Sans compter le conducteur de travaux, assez présent sur le chantier, l’équipe est constituée de sept personnes : le chef de chantier, un maçon chef d’équipe, un ferrailleur, quatre aide-boiseurs ou manœuvres. Ces derniers sont tous d’origine malienne, mais de langues maternelles différentes ; le ferrailleur est marocain, le maçon français, le chef de chantier portugais. Celui-ci, ainsi que l’un des manœuvres, est proche de la retraite. L’ancienneté dans l’entreprise est pour la plupart supérieure à 10 ans. Lors du tournage, l’équipe sera renforcée de plusieurs autres compagnons.
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Chantier 4 (entreprise C, équipe 1) L’objectif du chantier est la construction d’un cyclotron au sous-sol d’un hôpital en activité, plus précisément dans l’ancien parking du personnel situé sous l’hôpital. L’hôpital est en plein centre-ville. Le chantier est souterrain. Les sources lumineuses sont exclusivement électriques. Le passage entre les deux étages du parking (niveau
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haut et bas) se fait par un escalier relativement exigu construit par l’équipe étudiée. Cette dernière est chargée du gros œuvre. Il s’agit d’un « petit chantier » selon l’équipe, d’une durée de deux mois environ. Mais le chantier est défini comme très technique. Les plans doivent être parfaitement respectés. En ce qui concerne la zone d’activité, elle est relativement étroite et confinée. Ce manque d’espace a occasionné des problèmes de stockage du matériel (encombrement de la zone d’activité, vol…). De plus, la succession d’entreprises devant travailler conjointement sur une zone aussi réduite a été une source de risques accrus. Ce sont les gens du planning qui fixent les contraintes de délai et la progression des activités sur le chantier. L’équipe est composée de quatre membres permanents ainsi qu’en moyenne deux intérimaires. Les membres permanents se connaissent bien et ont des rapports révélant une complicité et entente. Les plus anciens d’entre eux sont dans l’entreprise depuis plus de 15 ans. Le chef d’équipe est écouté et respecté. Les chercheurs ont pu observer une situation de coffrage avant coulage du béton au niveau bas. Les conditions de travail lors de l’observation étaient rendues particulièrement pénibles par le retard pris dans le découpage d’une dalle de béton. Cette activité qui aurait dû normalement être réalisée par une entreprise précédemment à l’intervention de l’équipe avait lieu conjointement et produisait un environnement sonore parfaitement insoutenable sans équipement approprié.



Chantier 5 (entreprise C, équipe 2)



L’équipe est composée d’une dizaine de membres (permanents, intérimaires). Il y a une bonne entente. Son fonctionnement est proche du travail en groupe polyvalent, selon les classifications socio-techniques. En effet, les tâches n’ont pas de modes opératoires détaillés, elles sont décrites en termes d’objectifs à atteindre et de résultats. Le travail dans l’équipe implique des interdépendances techniques qui nécessitent un travail en coopération. Les tâches de coordination interne, elles, sont partagées par les exécutants et le chef d’équipe. L’espace nécessaire au travail et au stockage du matériel est suffisant. Les ouvriers peuvent emprunter les ascenseurs internes au bâtiment et un lift extérieur a été ajouté
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Il s’agit d’un chantier de rénovation dans un institut médical en activité, recevant des patients aux étages inférieurs. Ces étages dédiés aux consultations avaient été rénovés par la même entreprise une dizaine d’années auparavant. La rénovation actuelle concerne l’espace laboratoire qui est refait à neuf. Le chantier a débuté en septembre 2010 et son issue a été prévue trois ans plus tard (fin 2013). La zone du chantier se situe du 3e au 8e étage terrasse comprise. Les patients sont reçus au rez-de-chaussée, premier et deuxième étage ; ce qui implique un certain nombre de contraintes (volume sonore, fuites, propreté…).
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pour le transport du matériel pour la durée du chantier. L’environnement extérieur a donc été organisé et rationalisé (lift, échafaudages, préfabriqués pour les ouvriers…) Par contre, la gestion de l’approvisionnement des entreprises pose problème. La première partie de l’activité a consisté en la démolition, puis viendront les activités de pose (placo, gaines, vitrages, menuiserie…). Les autres entreprises intervenant sur le chantier sont des entreprises connues avec lesquelles l’équipe travaille habituellement. Le chantier ne pose pas de difficultés majeures à l’équipe étudiée. L’activité observée lors des interventions des chercheurs est une activité de démolition en terrasse et au 4e étage.



Chantier 6 (entreprise D, équipe 1) Ce chantier a trait à la construction de deux immeubles d’habitations collectives de standing, immeuble de trois étages : 12 appartements, 2 cabinets médicaux et une boutique. Les deux immeubles sont l’un en face de l’autre, séparés d’une cour. Pour accéder au second, il faut passer un porche traversant le premier immeuble. Il est situé en ville, est entouré de maisons d’habitation et a des contraintes de stockage et d’accessibilité. Les conditions de bruit et de pollution (poussière) ont aussi un impact direct sur le voisinage. D’une durée prévue de deux ans, le chantier est à proximité immédiate des locaux de l’entreprise. Aucune grue n’a été installée. L’équipe est composée de cinq permanents qui se connaissent bien et travaillent ensemble depuis longtemps. Le fonctionnement est fluide. Le management de l’équipe est participatif. Deux activités sont conduites sur les balcons du second étage d’un des immeubles : une reprise des bordures de fenêtre (travail à la meuleuse et au marteau-piqueur) et un coulage de ciment. Le temps est froid et humide, entre 4° et 5°. Le travail est organisé sur les balcons du 2e étage, l’un abrité (coulage béton), l’autre sous vent (reprise des fenêtres).



Chantier 7 (entreprise D, équipe 2)
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Il consiste en la réfection d’une partie d’une chapelle située à l’orée d’un village. Il s’agit d’un bel édifice ancien à pierres apparentes. La façade principale et une façade latérale sont concernées. Cette dernière n’est pas entièrement plane, elle présente un léger décroché qui représente une difficulté en matière d’échafaudage. Les observations seront effectuées pour l’essentiel du côté de la façade latérale.
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Les activités consistent en la restauration des failles des murs, ainsi qu’une intervention plus ponctuelle sur étaux du toit. L’équipe est seule à intervenir sur le chantier. Elle est composée de quatre permanents, et est renforcée par quatre vacataires, majoritairement des gens ayant déjà travaillé régulièrement avec l’équipe. Le chef d’équipe est en parallèle appelé sur le développement d’un autre chantier.



Chantier 8 (entreprise E, équipe 1) et chantier 9 (entreprise E, équipe 2) Les deux équipes de l’entreprise travaillent sur un même chantier. Il s’agit de la construction d’un bâtiment destiné à recevoir du public, crèche et bureaux, situé dans le centre d’un village. Le bâtiment comporte un rez-de-chaussée et un étage. L’espace autour du chantier est dégagé : le chantier se trouve à l’angle de deux rues peu passantes, à l’arrière du chantier se trouve un parking, des maisons d’habitation individuelle bordent le chantier sur le dernier côté du terrain. Les équipes se rendent sur le chantier en camion depuis le siège de l’entreprise, situé à 30 km du chantier. Les équipes disposent d’un vestiaire, de sanitaires et d’un bungalow dans lequel elles prennent leurs repas et où se déroulent les réunions de chantiers (les plans du futur bâtiment et le planning du chantier sont affichés au mur). Un four et une machine à café sont à disposition. Les lieux sont chauffés. Ce chantier ne présente pas de problème de co-activité, les deux équipes sont seules sur le chantier. Le passage des autres corps de métiers est planifié et s’organise en fonction de l’avancement du chantier.



4. Connaissances acquises Sont dégagés deux types de connaissances : dont une récurrence ou des complémentarités sont observées au travers des différentes équipes et entreprises ;



JJ celles



relatives à des phénomènes spécifiques à une équipe ou spécifiques à deux équipes d’une même entreprise.



Les types de risques auxquels les gens sont confrontés sont ceux classiquement rencontrés sur un chantier, risques immédiats et risques à effets différés. Aussi, nous ne nous attarderons pas à les répertorier dans une liste descriptive, ce qui représenterait peu d’intérêt pour la contribution de la présente étude. Nous préférons revenir sur certains
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des risques au cours des analyses pour éclairer le sens des attitudes et les conduites des salariés vis-à-vis d’eux.



4.1. Politiques de sécurité des entreprises, leur mise en œuvre et la sécurité effective sur le terrain Cette partie aborde les politiques de sécurité des différentes entreprises et leur mise en œuvre effective. Le constat est généralement partagé par les maçons et les encadrements que la sécurité a beaucoup progressé pendant les vingt dernières années. Cependant, les acteurs rencontrés et ceux de l’encadrement en particulier soulignent les limites atteintes dans cette dynamique d’évolution. Un élément de contexte nous semble d’emblée devoir être posé : le contexte socio-économique dans lequel les différentes PME étudiées évoluent. Dans une deuxième partie, nous présenterons les politiques de sécurité de différentes entreprises rencontrées, notamment les dispositions techniques, organisationnelles et humaines. Dans une troisième partie, nous présenterons leur mise en œuvre. Dans la quatrième et dernière partie, nous reviendrons sur les limites à l’amélioration de la sécurité identifiées par l’encadrement des équipes de maçons et les chefs d’entreprise. Nous conclurons sur les visions de la sécurité et les possibilités de progrès que les politiques conçues et mises en œuvre révèlent. Un contexte socio-économique contraignant Toutes les entreprises rencontrées sont des PME confrontées à une évolution générale du marché dans ce secteur du bâtiment : dans un contexte économique difficile, notamment pour les marchés qui font l’objet d’un appel d’offres, les délais de réalisation raccourcissent alors que les tarifs proposés diminuent. En conséquence, les responsables d’entreprises subissent les exigences de tarifs et de délais imposés par les maîtres d’ouvrage qui bénéficient du caractère concurrentiel du marché. L’attribution des contrats est essentiellement régie par le principe dit « de la moins-disance ». « Les maîtres d’ouvrage profitent de la situation. Les maîtres d’ouvrage du public sont les pires, les prix sont à 20 % en dessous de ce qu’ils devraient être. C’est la politique qui n’est pas bonne ! » (un technicien d’études).
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Trois facteurs viennent renforcer les difficultés des entreprises face aux donneurs d’ordre. Tout d’abord, comme le souligne un chef d’entreprise, il n’existe pas de concertation entre architecte, maître d’ouvrage et responsables des entreprises du secteur. « Les archi et les maîtres d’ouvrage s’en foutent, il n’y pas de coordination. Il y aura toujours quelqu’un pour prendre le chantier » (un P-DG).
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« En ce moment, il faut étudier dix dossiers pour en avoir un. Ça fait plus de deux ans que ça dure et ça va continuer. C’est la première fois que ça dure aussi longtemps » (un technicien d’études). Ensuite, les entreprises, du fait de leur taille, n’ont pas beaucoup de ressources pour faire face aux pressions qu’elles subissent. Elles ne disposent pas de services juridiques, comme les grandes entreprises ou les grands groupes, ce qui limite leurs possibilités de recours, même en cas d’irrégularités constatées dans les contrats. Par exemple, lorsque le chantier nécessite un travail supplémentaire non budgété dans le contrat, les PME le réalisent sans demander de recours juridique, car elles n’en ont pas les moyens humains et financiers. « Les maîtres d’ouvrage savent à qui ils ont affaire. Les PME, nous n’avons pas de service juridique. On est des gentils, on a un forfait global pour nous, on se débrouille » (un PDG). Enfin, les entreprises trouvent peu d’appuis auprès des corporations du bâtiment. Certains chefs d’entreprise, notamment ceux qui sont implantés en province, sont actifs au sein de la chambre de commerce de leur région. Les réunions régulières leur permettent de rencontrer d’autres chefs d’entreprise du secteur et de prendre connaissance de leurs contraintes et de leur situation. Cependant, ils regrettent qu’au niveau national, la Fédération française du bâtiment ne prenne pas en compte les conséquences de ces rapports de force sur la santé économique des entreprises. Selon les chefs d’entreprise, ce contexte a des conséquences sur la pérennité de leur entreprise. Ils n’ont pas de visibilité sur leurs activités à plus de six mois, essentiellement parce que l’attribution des contrats est dirigée par les prix. « On vit une vraie crise depuis 2011. Il n’y a pas d’anticipation possible, pas de vision au-delà de six mois. Il n’y a pas de négociation possible, le prix fait loi, et donc pas de fidélisation possible » (un P-DG). Ce contexte rend difficile aux yeux des entreprises le travail en sécurité et limite donc les possibilités de progrès dans la prévention et la gestion des risques pour les équipes.



Les politiques sécurité des entreprises : présentation De façon résumée, les politiques se présentent selon le tableau page suivante.
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« Le travail s’est intensifié. Le problème vient des maîtres d’ouvrage. L’encadrement est stressé. Avant les gens bossaient parfois le samedi, mais il faut dire qu’ils avaient moins de stress. Aujourd’hui, c’est plus de co-activité, plus de stress, plus de matériel sur les chantiers et tout ça fait qu’il y a plus de risques » (un P-DG).
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Entreprise A



Politique Création service Hygiène sécurité environnement (2008)



Mise en œuvre Objectif zéro accident affiché



Groupes de travail sécurité Fiches sécurité (à partir du doc unique) Formations des maçons, formation systématique des nouveaux embauchés Sanctions pour manquements à la sécurité Quart d’heure sécurité hebdomadaire = visite du chantier avec l’équipe Réunions mensuelles de sécurité Visites de chantier qualité-sécurité mensuelles Prévention maladies professionnelles Zoom sécurité joint aux feuilles de salaire



Chef de chantier anime les quarts d’heure sécurité Directeur, conducteur de travaux, chefs de chantier Conducteur de travaux (grille d’appréciation 3 niveaux) Une étude acoustique réalisée



Quart d’heure sécurité B



Formations OPPBTP pour les maçons



Port des EPI C



Organisation, planification, préparation des chantiers



Étude 4



Échanges avec l’OPPBTP



Résultats enquête interne, ou prévention, ou rappels règles sécurité Quart d’heure sécurité animé par conducteur de travaux Formations classiques, pratiques en utilisant les chantiers en cours (film ?) et analyse (+/-) Investissement dans les EPI et le matériel mais sécurité intégrée dans les points chantiers faits par les encadrants (chefs de chantier ou chefs d’équipe)
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E



Politique
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Mise en œuvre



Centration exclusive sur les EPI et la technique : gants adaptés, matériels renouvelés



Formation des ouvriers en externe sur des techniques d’utilisation de matériel



Un référent sécurité qui participe à des réunions à l’OPPBTP Pas de CHSCT



Aucune action du référent envers la formation des hommes



EPI, EPC



Pas de réunion prévention Renouvelés



Formations de maçons et recyclage Réunions conseiller OPPBTP (CAP prévention)



Tous les deux mois, partage d’expérience



Existence d’un CHSCT Trois réunions par an + réunions exceptionnelles Dans l’ensemble des entreprises, la prévention des risques repose sur des orientations techniques, légales, organisationnelles et humaines. Les dispositions techniques de prévention des risques Les dispositions techniques de prévention des risques reposent essentiellement sur le port des équipements de protection individuelle (EPI) et l’utilisation d’équipements de protection collective (EPC).



Le port des équipements de protection individuelle s’est généralisé depuis une dizaine d’années. Les pratiques entre les différentes entreprises et au sein des équipes sont très hétérogènes. Les chaussures ou les bottes de sécurité sont systématiquement utilisées. Si le casque est porté dans la majorité des équipes rencontrées, les gants et les protections auditives sont utilisés de manière moins systématique, même s’ils sont mis à disposition en quantité suffisante sur les chantiers. À l’exception d’une entreprise, l’ensemble des maçons dispose de vêtements de travail. Certaines entreprises ont participé à la conception et à l’amélioration des équipements, par exemple des gants de protection fins et résistants aux produits chimiques (béton, peintures). Les entreprises sont propriétaires du matériel de protection qu’elles utilisent quotidiennement : garde-corps, harnais… Sur l’ensemble des chantiers, nous avons observé
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L’utilisation des dispositions techniques
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peu de panneaux relatifs aux obligations de port d’EPI. Lorsqu’ils étaient présents, ils concernaient le casque, les protections auditives et les bottes de sécurité. En revanche, certaines choisissent de louer le matériel (échafaudage, nacelle) pour des raisons financières, mais également afin de disposer d’un matériel moderne. Cependant, certains chefs d’entreprise mentionnent que le fait d’être propriétaire du matériel conduit les maçons à y apporter plus de soin. Les dispositions organisationnelles et humaines de la prévention



Les entreprises ont des obligations légales de prévention. Le Code du travail oblige chaque entreprise de cinquante salariés et plus à mettre en place un CHSCT. Deux entreprises sur les quatre ayant plus de 50 salariés ont, dans les faits, mis en place un CHSCT. La raison principalement invoquée de l’absence de CHSCT par l’une d’elles est que l’entreprise dispose d’un chargé de la prévention des risques qui participe aux différentes formations et manifestations organisées par l’OPPBTP. Par ailleurs, les entreprises travaillent avec des acteurs et des organisations spécifiques pour la prévention des risques. Tout d’abord, elles bénéficient de l’appui des conseillers en prévention de l’OPPBTP. L’ensemble des acteurs rencontrés souligne la facilité de coopération avec ces derniers et les résultats tangibles de cette collaboration sur la sécurité. Ensuite, certaines entreprises travaillent en collaboration plus ou moins étroite avec le médecin du travail chargé du suivi de leurs salariés. Certaines entreprises regrettent que d’autres acteurs comme la CRAMIF ou l’Inspection du travail soient moins présentes. Dans l’ensemble des entreprises, les maçons reçoivent des formations dédiées à la sécurité. Si les nouveaux entrants sont concernés, le renouvellement des formations pour l’ensemble des maçons ne semble pas systématique. Les entreprises ont toutes mis en place des moments dédiés à la prévention, que ce soit lors des visites de chantier, de quart d’heure sécurité, de réunions avec les préventeurs de l’OPPBTP. Le constat émerge que l’entreprise qui a pu mettre en place les dispositifs les plus nombreux et les plus élaborés est celle qui dispose d’un service dédié dans le cadre du groupe auquel elle appartient.
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Les données recueillies permettent d’établir qu’il n’existe pas d’analyse systématique des accidents et presqu’accidents en vue d’une capitalisation d’expérience dans les entreprises. La mise en œuvre des politiques Les données recueillies font apparaître trois points cruciaux relatifs à la mise en œuvre concrète des politiques de sécurité : la prise en compte de la sécurité dans les contrats
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par la direction des entreprises, l’implication des intérimaires dans la prévention des risques et le rôle de l’encadrement des équipes sur le chantier dans la prévention. Une intégration de la sécurité en amont dans les contrats : des pratiques variables selon les entreprises



La sécurité n’est pas systématiquement intégrée dans la recherche de contrat et la réponse à des appels d’offres. Il nous semble ici intéressant de mettre en évidence le poids relatif des différents critères dans les décisions prises par les chefs d’entreprise. Tout d’abord, il est intéressant de constater que le contexte de tension du marché avec le raccourcissement des délais de réalisation et la pression aux délais ne conduit pas systématiquement les chefs d’entreprise à diminuer leurs exigences en matière de sécurité. Pour le dire autrement, il n’y a pas systématiquement de compromis entre la sécurité du chantier et le prix du contrat ; certains chefs d’entreprise préfèrent ne pas accepter un chantier dont ils savent que les conditions de travail ne permettront pas aux équipes de travailler avec un niveau de sécurité acceptable. Afin de compenser un manque de contrat, le chômage partiel est une solution privilégiée plutôt que la mise en danger des maçons. À l’inverse, dans certaines entreprises, une priorité plus importante est accordée à l’obtention de nouveaux chantiers, parfois au détriment des conditions de travail et donc de sécurité. Ainsi, sur l’un des chantiers de construction d’un immeuble d’habitations particulières comportant trois niveaux, les équipes n’avaient pas de grue, ce qui leur imposait beaucoup de manutention de charges lourdes et donc des risques plus importants. Dans ce cas, le responsable de l’entreprise ne considère pas le chômage partiel comme une alternative possible. Il n’y aura recours que s’il ne parvient pas à obtenir de nouveaux contrats. Ces différences de choix peuvent être comprises comme des différences de stratégies. Ces stratégies s’inscrivent dans une histoire de l’entreprise et un contexte économique et social dont l’étude approfondie sort du cadre de la présente recherche.



Dans les différentes entreprises, les intérimaires sont très marginalement impliqués dans les dispositifs de prévention lorsqu’ils existent, alors que les agences de travail intérim n’organisent pas de formation à la sécurité. La formation des intérimaires sur ces aspects se fait essentiellement de manière informelle. En tout état de cause, il s’agit d’ailleurs bien plus d’une information que d’une formation. Les visites de chantiers, en début de mission et au cours de l’avancement du chantier, permettent au chef de chantier d’expliquer les principales règles de sécurité et de discuter d’éventuels manquements aux pratiques attendues en matière de prévention. Les chefs de chantier distinguent les intérimaires fidélisés, qui travaillent fréquemment et depuis plusieurs années avec les équipes, et les intérimaires intégrés ponctuellement pour un chantier ou une partie du
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Des intérimaires marginalement impliqués dans les démarches de prévention
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chantier. Les premiers ont des comportements vis-à-vis de la sécurité comparables aux maçons de l’entreprise. Les seconds requièrent une attention particulière. Les chefs de chantier indiquent devoir souvent les rappeler à l’ordre sur le port des EPI, la mise en place des systèmes de sécurité ou l’utilisation adaptée du matériel (outils, machines). Notons que les intérimaires fidélisés dans les entreprises sont davantage intégrés à ces démarches de prévention, ce qui est, nous l’avons vu, très peu le cas pour les intérimaires ponctuels. Les limites pour faire évoluer la sécurité



Les acteurs rencontrés et plus particulièrement ceux de l’encadrement soulignent les limites auxquelles ils sont confrontés pour faire évoluer la sécurité. Elles sont au nombre de quatre. Premièrement, la sécurité n’est pas valorisée ni valorisante, elle ne constitue pas un critère de reconnaissance de l’entreprise face à la concurrence. Les entreprises sont reconnues essentiellement pour la qualité de leurs réalisations. Certains chefs de chantier associent qualité du travail et sécurité sur le chantier, c’est le cas notamment dans les entreprises qui développent des activités de niche comme les chantiers d’accès difficiles ou les ouvrages d’architecture complexe. Cependant, dans d’autres entreprises reconnues pour la qualité de leur travail, les acteurs de l’encadrement reconnaissent leurs difficultés pour faire progresser la sécurité. Deuxièmement, les constats de manquements de règles de sécurité ne sont pas perçus comme des opportunités de progrès. En cas de visites de contrôle d’organismes extérieurs comme la CRAMIF, ces manquements sont signifiés au chef de chantier, mais pas aux compagnons. Même si le chef de chantier répercute les remarques, les maçons les comprennent comme des remontrances personnelles, ce qui limite leur implication dans d’éventuelles démarches d’amélioration. Troisièmement, les acteurs encadrant les équipes soulignent souvent que les maçons n’établissent pas de relation entre la sécurité sur le chantier et les conditions de travail, donc l’efficacité. Selon eux, ces derniers considéreraient le temps alloué à la sécurité comme du temps improductif.



Étude 4



A contrario, nombre de maçons expliquent s’exposer aux risques par souci d’efficacité et de rentabilité (la volonté de ne pas perdre de temps). Cette explication est fondée sur une rationalité instrumentale : la prise de risque est présentée comme le résultat d’une analyse coût /bénéfice, un moyen approprié d’atteindre un objectif donné. On note donc un décalage important entre encadrants et maçons. Quatrièmement, les difficultés de langue. Parmi les entreprises rencontrées, certaines sont très contraintes par le fait qu’une partie de leur main-d’œuvre ne maîtrise pas le français. En conséquence, toute discussion collective de la sécurité dans le cadre des
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dispositifs mis en place ou pendant les activités est rendue difficile et la lecture de certains supports comme les check-lists impossible. Pour conclure cette partie, il nous semble important de caractériser les visions de la sécurité des responsables d’entreprise et du personnel d’encadrement en charge de la mise en œuvre de la politique de sécurité. Les politiques élaborées, leur mise en œuvre et les limites identifiées au progrès révèlent la coexistence de trois visions de la sécurité. Ces différentes visions peuvent être simultanément présentes au sein d’une même entreprise avec des « poids » respectifs différents. JJ Une



vision techniciste : la sécurité repose sur l’utilisation des équipements de protection individuelle et collective.



JJ Une



vision comportementaliste axée sur l’individu : la sécurité est une question de changement des pratiques et des comportements individuels. Le développement des formations de sensibilisation relève de cette vision.



JJ Une



vision doublement fataliste : d’une part, le risque zéro n’existe pas. L’accident peut toujours arriver. D’autre part, les chefs d’entreprise se sentent impuissants face au contexte politico-économique qu’ils subissent.



Enfin, il convient de souligner que, malgré le rôle fondamental du chef de chantier et de certains dispositifs de partage d’expérience sur la sécurité, le contexte politico-économique que subissent les entreprises renforce l’ « effet de ruissellement » (« Trickle-down effect », Vaughan, 1997)16. Ainsi, les décisions qui sont prises par la direction dans le cadre des contrats conditionnent les buts et les ressources des équipes sur les chantiers et affectent leurs actions, notamment en termes de sécurité. Une partie importante de la gestion de la sécurité se joue au niveau des directions, lorsqu’elles prennent des décisions en étant aux prises avec les contradictions entre sécurité et cadence. Les conséquences de ces décisions sont supportées par les équipes de maçons. Or, quand l’accident se produit, ces dimensions sont très peu analysées ni considérées comme des points à améliorer. Les actions nécessaires impliqueraient de travailler plus systématiquement et de manière plus approfondie sur les accidents et presqu’accidents dans le cadre d’une mobilisation collective de l’ensemble des acteurs impliqués au sein de l’entreprise et en dehors. Le cloisonnement entre les différents acteurs du secteur reste pour le moment un obstacle à une réflexion construite sur le sujet. 16. Vaughan, D. (1997). The trickle-down effect : Policy decisions, risky work, and the Challenger tragedy. California Management Review, Winter, vol.39, n°2, pp. 80-102.



Étude 4



Ces trois visions ont pour conséquence l’absence de réflexion construite sur les dimensions sociales du travail dans les équipes. Le poids de l’organisation du travail mise en place et des conditions de travail sur les relations au sein des collectifs, d’une part, et sur le rapport des individus au collectif, à l’autorité et à l’entreprise, d’autre part, peut être identifié comme essentiel à la sécurité sans faire pour autant l’objet de traitements particuliers.
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4.2. Les représentations du travail Dans cette partie, nous abordons l’identité des maçons au travail à travers les décalages entre l’image peu valorisée des métiers du bâtiment dans notre société et les représentations qu’ont les maçons de leur métier. L’étude de ces représentations nous a paru d’autant plus intéressante que ces dernières sont constitutives d’une culture de métier. En effet, la culture est la manifestation de l’existence d’une entité sociale, puisque toute entité sociale se construit autour d’un lien social qui s’exprime à travers l’invention d’une culture qui lui est propre (Liu, 2005)17. Elle consiste en l’ensemble des représentations, croyances et symboles vécus et partagés par les membres de l’entité sociale. La culture a notamment deux fonctions : JJ un



rôle instrumental, car les normes culturelles ont toujours une raison d’être, une finalité ;



JJ un



rôle structurant,  car elle vise à maintenir la pérennité du fonctionnement d’un groupe.



Nous procéderons en trois temps. Tout d’abord, nous aborderons la question de l’acquisition et de la reconnaissance des compétences dans les métiers de la maçonnerie. Ensuite, nous reviendrons sur les valeurs (au sens de caractéristiques, qualités qui rendent leur travail estimable18) que les maçons associent à leur métier. Enfin, nous nous focaliserons sur la place des risques dans la constitution de cette identité. Un métier à compétences élevées Tous les maçons que nous avons rencontrés soulignent l’image peu valorisante dont souffrent les métiers du bâtiment. Pour eux, contribuent à cet état de fait les conditions de travail, notamment l’exposition aux intempéries, la saleté (poussière, ciment), le port de charges lourdes et leurs conséquences visibles : l’usure physique. Les faibles niveaux de rémunération y contribueraient également. Un troisième facteur semble à notre sens particulièrement déterminant : la méconnaissance des compétences nécessaires à l’exercice des différents métiers que recouvre l’appellation de « maçon ». Les maçons rapportent ainsi qu’ils sont confrontés à l’idée largement partagée que « n’importe qui peut faire ce métier », également à celle qu’ils ne choisissent pas ce métier mais n’ont pas d’autre choix que de l’exercer pour des raisons alimentaires, ou parce qu’ils ont échoué dans le système éducatif.
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Pourtant, comme le soulignent de nombreux maçons, l’apprentissage du métier de maçon s’effectue sur une durée longue. « C’est un métier qui s’apprend. Il faut sept ans pour former un bon maçon. » Les compétences nécessaires et le temps pour se former varient en fonction des métiers (maçon coffreur, maçon coffreur bancheur, 17. Liu, M. (2005). Liens sociaux et cultures, publications Paris IX-Dauphine. 18. Définition issue du dictionnaire Le trésor de la langue française informatisé.
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maçon boiseur, grutier…). Malgré l’existence de filières professionnelles diplômantes (BEP, Baccalauréat professionnel), la plupart des maçons rencontrés, jeunes comme anciens, soulignent la valeur des savoir-faire et des compétences acquis par l’expérience, auprès des anciens. Le compagnonnage reste un vecteur essentiel de formation. Cela tient à plusieurs spécificités de ce milieu de travail. Tout d’abord, les activités sur les chantiers constituent un secteur dans lequel l’écrit occupe une position marginale. Ensuite, beaucoup de connaissances sont implicites et celles qui sont explicites passent par l’oral et le geste. La transmission des compétences dépend donc fortement de la qualité des relations interpersonnelles, de l’organisation et des conditions de travail. Enfin, quels que soient le métier et le type de chantier (neuf, rénovation, maçonnerie classique, béton banché), l’adaptabilité aux situations et l’improvisation restent des compétences indispensables et partagées. Dans les données recueillies, plusieurs éléments viennent corroborer ce constat d’écarts de représentations des métiers de la maçonnerie. Parmi les jeunes ou les nouveaux maçons intégrés aux équipes, qu’ils soient permanents ou intérimaires, l’intégration dépend de la rapidité d’acquisition des savoir-faire et de la reconnaissance des compétences par les pairs et le chef de chantier. Ainsi, plusieurs chefs de chantier et chefs d’équipe nous disent qu’ils repèrent rapidement les jeunes qui seront en capacité d’évoluer vers des postes à responsabilités (chefs d’équipe, chef de chantier) ou demandant des savoir-faire plus élaborés (par exemple passer de manœuvre à bancheur). De même, les intérimaires sont gardés en fonction de la démonstration qu’ils ont faite de leurs compétences. Ainsi, certaines équipes travaillent avec des intérimaires fidélisés, d’autres ne parviennent pas à recruter d’intérimaires suffisamment qualifiés. Le plaisir de travailler En dépit de conditions de travail parfois difficiles, les maçons apprécient leur métier. « J’aime bien mon métier. On peut être indépendant. On peut avoir des tâches différentes. On va voir X (chef de chantier). On sait ce qu’on a à faire, on est tranquille, pas comme à l’usine. On peut s’épanouir, on peut évoluer. Celui qui veut peut faire carrière. C’est pas la chaîne. Ce sont de beaux métiers » (un chef d’équipe).



Quatre qualités essentielles reviennent dans les propos des maçons rencontrés. Elles contribuent à la constitution de l’identité de maçon.



« Je suis bien avec ce chef de chantier. Il m’a appris le métier. Je suis maçon coffreur bancheur. Ce que j’aimerais pour l’avenir c’est bien connaître le boulot, évoluer. Comprendre quand quelqu’un me dit quelque chose sur le métier et être en mesure de répondre. Prendre des responsabilités. Dans le bâtiment, t’apprends à faire des choses et après ça ne te fait plus peur. Je marche avec la logique et avec la logique on arrive à tout » (un maçon).
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Tout d’abord, le fait que ce métier offre des perspectives d’évolution et de progrès.
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Ensuite, certains maçons, notamment ceux qui ont occupé des postes d’ouvrier en usines, disent tous apprécier la liberté de travailler en extérieur et de ne pas subir les contraintes du travail à la chaîne (répétition du même geste plusieurs dizaines de fois dans l’heure dans un environnement clos et qui change peu). Pour ceux qui occupent des postes plus spécifiques comme les grutiers, cette valeur est fortement mise en avant. La position en surplomb du chantier, la solitude dans la cabine, loin de l’agitation du chantier, sont des conditions de travail valorisées. Elles compensent les contreparties, comme l’attente parfois très longue sans tâche à réaliser, les températures très froides ou élevées dans la cabine selon la saison, la capacité à se concentrer plusieurs heures dans des conditions météorologiques parfois difficiles. Par ailleurs, les maçons apprécient unanimement le fait d’avoir une relation très concrète à leurs réalisations, qu’ils voient évoluer à mesure que le chantier avance. Ils les montrent d’ailleurs souvent à leurs proches. Cependant, même si ces réalisations (habitations, bureaux, établissements scolaires, établissements hospitaliers, bâtiments publics…) sont utiles à la communauté, cette dernière les considère comme ordinaires. Si le contraste est souvent établi avec les ouvrages exceptionnels comme les ponts de grande taille, il convient de souligner ici que même dans ce cas, bien souvent, seul le nom de l’architecte ou du collectif d’architectes passe à la postérité. Enfin, les maçons soulignent le plaisir qu’ils ont à travailler lorsqu’ils sont confrontés à la nouveauté et à la difficulté. Les difficultés peuvent provenir des techniques de construction ou de la complexité architecturale du bâtiment. « Je préfère la banche que les parpaings, c’est plus intéressant, plus difficile. Il faut réfléchir avant de commencer » (un chef de chantier). Q : Qu’est-ce qui est difficile sur un chantier comme celui-là ? « Tout est difficile sur un chantier, du démarrage à la fin. Quand on fait les fondations, il faut faire attention à la ferraille, quand on fait la dalle, il ne faut rien oublier. Il faut toujours être attentif à ce que l’on fait » (un chef de chantier). « Là (le chantier observé est la construction en béton banché, d’une crèche et de bureaux attenants), c’est un peu différent, aucun étage n’est pareil, pas comme pour les logements ; c’est plus intéressant. C’est un type de bâtiment que j’aime bien faire » (un chef de chantier).
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D’une certaine façon, les maçons recherchent et apprécient les situations qui nécessitent l’exercice de leurs compétences les plus élevées : à l’instar de certains ouvriers confrontés à des tâches répétitives, ils cherchent à faire preuve de virtuosité (Dodier, 1994)19. Dans cette perspective, la qualité de travail occupe une place fondamentale. Pour des entreprises très ancrées territorialement, la qualité du travail fait la réputation et contribue à l’obtention de nouveaux contrats. La réalisation d’ouvrages complexes



19. Dodier, N. (1994). Des hommes et des machines, Paris : Editions Métailié.
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en recherchant la qualité est finalement ce qui motive les maçons. Comme le répète un chef de chantier à ses co-équipiers : « Respecter le travail, c’est se respecter ». Les risques ne sont pas constituants de l’identité de maçon La question de la relation des maçons aux risques immédiats et à effets différés met en lien la reconnaissance de leur métier et leur identité. La relation des maçons aux risques comme composantes de leur métier est ambivalente. D’un côté, les maçons reconnaissent qu’ils exercent un métier à risques, mais que ces risques ne leur confèrent pas de prestige particulier, comme dans le métier de pompier par exemple. Ce sont plutôt les conséquences négatives de leur exposition répétée à des situations à risques qui sont socialement reconnues et considérées comme des repoussoirs : blessures, usure physique prématurée, décès. L’exposition au risque n’est pas un critère de valorisation ou de reconnaissance du métier, comme c’est le cas par exemple pour les ouvriers dans l’usine nucléaire de La Hague (Zonabend, 1989) 20. De ce point de vue, ces résultats confirment ceux de l’étude 221 : « Prendre des risques est-il une valeur en soi du métier, un élément structurel du rapport au métier ? Interrogés à ce propos, les maçons rejettent cette idée, et ce de façon unanime » (rapport, étude 2, p. 19). Les données recueillies ne nous permettent pas de reconnaître l’existence d’une idéologie défensive de métier (Dejours, 2008) 22 comme constituant fondamental de l’identité des équipes de maçons rencontrées. Pour mémoire, ce mécanisme de défense collectif se caractérise par une inconscience ostensible du danger qui est en réalité une façon de lutter contre la peur engendrée par de telles situations dangereuses. Il est élaboré et partagé par le collectif et contribue à le fédérer. Dans cette perspective, les consignes de sécurité réactivent la peur et sont de ce fait ignorées ou rejetées en les tournant en dérision notamment.



Cependant, devoir intégrer la gestion de ces risques dans les activités quotidiennes n’est pas reconnu comme une compétence ou un savoir-faire, que ce soit au sein des équipes, au niveau de la hiérarchie, par les donneurs d’ordre ou d’un point de vue social. S’il existe des mesures de prévention communes à l’ensemble des équipes, une grande partie de la gestion des risques reste individuelle. L’hétérogénéité des pratiques au sein d’une même équipe dans le port des EPI, les situations nombreuses d’exposition



20. Zonabend, F. (1989). La presqu’île au nucléaire. Paris : Odile Jacob. 21. Obertelli P., Chevalier J., Bergamini J.F.(avril 2011). L’accompagnement des conduites individuelles et collectives face aux risques dans le bâtiment, Rapport, Contrat de recherche OPPBTP-GNMSTBTPCentrale Recherche. 22. Dejours, C. (2008). Travail, usure mentale : essai de psychopathologie du travail, Paris : Bayard, édition revue et augmentée.
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Les maçons rencontrés reconnaissent unanimement cette exposition aux risques comme composante de leur métier.
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individuelle délibérée à des situations dangereuses (en hauteur, port de charges lourdes) viennent confirmer ce constat. Les réalités permettent d’identifier, parmi les différentes modalités de rapport aux risques construites par le collectif, une « illusion du libre-arbitre » (Matthew Desmond, 200623) : c’est dire que, pour le collectif, la prise de risque reste un choix et une responsabilité individuels dont les conséquences peuvent être évitées. Si elle se manifeste à travers des comportements individuels, cette illusion est une construction collective. Dans cette illusion, travailler en sécurité reste atteignable, mais on ne le fait pas toujours pour des raisons multiples : habitudes, recherche du gain de temps… Lorsque l’accident survient, au-delà de la fatalité, ce sont souvent les responsabilités individuelles ou les défauts de comportements qui sont invoqués, y compris si l’on sait que les « règles » de sécurité ont été transgressées et qu’on les a enfreintes soi-même. Cette illusion du libre-arbitre est entretenue parce qu’elle est aussi partagée par le management de l’entreprise. Les conceptions de la sécurité qui guident les politiques conçues et mises en place le démontrent. Dans la plupart des entreprises rencontrées, le progrès en matière de sécurité est recherché en termes techniques (équipements, matériels), d’évolution des comportements (formations, fiches), tout en maintenant une vision fataliste du risque d’accident « le risque zéro n’existe pas » (Jounin, 2006)24. Lorsque nous avons évoqué l’accident avec les maçons, certains invoquent la responsabilité individuelle face à la prise de risques. « La sécurité, c’est une question de personne. C’est de la responsabilité des gars. Les accidents, c’est 90 % d’erreur humaine » (un maçon). « Les bricoles, comme se coincer les doigts, on ne pourra pas y remédier. C’est une question de protections personnelles » (un maçon).



Dans l’une des équipes rencontrées, à propos de l’accident mortel très récent d’un grutier écrasé par une charge mal arrimée, plusieurs maçons rappellent qu’il n’a pas respecté une règle de sécurité connue : ne pas passer sous une charge. « Normalement, il n’aurait pas dû faire ce qu’il a fait » (un maçon).



Ils insistent également sur « le manque de chance » : « On n’y pense pas et ça arrive, c’est toujours bête. On a de la chance ou pas… » (un maçon).



Étude 4



« Des fois, on passe pas loin, ça tombe juste à côté. Une vis une ferraille, un bastaing » (un maçon).



Or, les maçons reconnaissent qu’ils outrepassent certaines règles de sécurité, « se débrouillent », « improvisent » pour réaliser leur travail. 23. Desmond, M. (2006). Des morts incompétents, Actes de la recherche en sciences sociales, n° 165, vol.5, pp. 8-25. 24. Jounin, N. (2006). La sécurité au travail accaparée par les directions. Quand les ouvriers du bâtiment affrontent clandestinement le danger. Actes de la recherche en sciences sociales, n° 165, vol. 5, pp. 72-91.
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Remarque importante : Le mécanisme d’idéologie défensive de métier a le mérite de donner une place importante au vécu au travail (aspects affectifs et émotionnels). Le mécanisme d’illusion de libre-arbitre n’évacue pas ces dimensions. Il a l’avantage de les mettre en relation avec les dimensions managériales et politiques de la sécurité. Il nous semble que cette piste d’analyse est originale et ouvre des perspectives d’analyse et de recherche d’améliorations prometteuses.



4.3. Les représentations des risques par les maçons Qu’est-ce que le risque pour l’ouvrier de chantier ? Lorsqu’on interroge de manière directe les travailleurs sur les risques généraux du chantier, la première réponse est le plus souvent : “Ici, ce n’est pas un chantier dangereux.” “Ca, c’est un chantier facile, il y a pas vraiment de risques.” “Chantier normal.” “Les gens de chez nous ne prennent pas de risques.”



Cela signifie-t-il que les travailleurs sont inconscients des risques qu’ils encourent ? Il a été prouvé par de nombreuses études statistiques (INPES, 2008) que la perception des risques en général est liée à la catégorie socioprofessionnelle (CSP) et que plus la CSP est élevée, moins on craint les risques. Car les CSP élevées ont l’impression d’avoir une plus grande connaissance, donc une plus grande maîtrise de l’environnement et des dangers encourus. La perception des risques est ainsi liée directement à la notion de connaissance d’une situation. Un risque inhabituel fait plus peur qu’un risque habituel, qui, lui, a pu être digéré au quotidien. Plus une personne a l’impression de connaître les différents paramètres du danger, moins le risque évalué est élevé. Ici, cet élément intervient, mais sur une autre base que celle des CSP. En effet la perception des risques est atténuée par la pratique et la connaissance du chantier.



L’évaluation du risque est liée à l’incertitude, à la non-connaissance de la situation. Le risque est donc une représentation d’un danger virtuel. Le risque craint réside dans le flou, dans l’imprécis. C’est en se situant dans des situations concrètes et précises que les travailleurs sont capables d’identifier et formuler les risques encourus (d’où l’intérêt là encore de la vidéo pour faire parler à partir de situations concrètes et vécues). Notons que les risques identifiés sont presque toujours des risques immédiats et que les risques différés sont bien souvent ignorés (risques sonores, inhalations poussières…).
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« Les situations où on a l’habitude, on ne fait plus autant attention que lorsqu’on sait pas. »
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La rationalité de certaines conduites à risques Selon A. Giddens (1991)25, l’individualisation croissante de la société fait émerger une culture du risque profane qui s’appuie sur le modèle probabiliste. Cette culture est une mobilisation des connaissances disponibles et des représentations sur une situation donnée pour aller vers une « colonisation du futur ». Dans le  cadre du modèle de l’homo oeconomicus (l’individu rationnel), cela correspond à une prise de risque mesurée, « rentable ».   De même, R. Boudon soutient que les individus font preuve d’une « rationalité cognitive », c’est-à-dire qu’ils sont capables de justifier leurs actes en les appuyant sur des arguments convaincants, même s’ils ne sont pas forcément justes (Boudon, 1999)26. L’observation des membres des équipes semble aller dans ce sens. Un travailleur qui prend un risque va développer un argumentaire cohérent : « la tâche était très rapide, on aurait perdu du temps à remettre en place tout un périmètre sécurisé… » « On est habitués, on fait toujours comme ça, on n’a jamais eu d’accidents… ». Il sera difficile de combattre cet argumentaire, même par l’identification d’un danger élevé (cas filmé d’une équipe dans une situation de fort risque de chute qui minimisait l’importance du danger). Le travailleur sur un chantier semble se comporter comme tout individu ayant une stratégie d’efficacité pour un résultat « acceptable » du point de vue du risque. Par ailleurs, certaines conduites peuvent apparaître comme subjectives sur le plan collectif mais répondent à des contraintes physiques personnelles. Une stratégie d’évitement de la douleur, représentant un inconvénient immédiat, peut ainsi être source de risques. Ainsi, lors d’une séquence vidéo, nous observons une trousse à outils posée en équilibre sur un parapet alors que des ouvriers travaillaient en dessous. L’ouvrier responsable de cette situation a des problèmes de dos et a expliqué : « C’est dangereux ça, mais je ne voulais pas me baisser. Je prends le risque, mais il n’est pas important. Je m’organise comme ça ». Se pose alors la question de la parole quant aux difficultés personnelles dans un milieu essentiellement masculin : dans quelle mesure verbaliser ses douleurs n’est-il pas vu comme une plainte relevant de la faiblesse et de la diminution physique, souvent difficile à accepter ?
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En outre, il ressort de l’analyse des discours des acteurs du chantier un certain nombre de représentations sur ce qui constitue un facteur de risques et ce qui constitue au contraire une protection ou un frein à la prise de risques. Nous avons ainsi recensé ces représentations pour comprendre les comportements collectifs de rationalisation de la prise de risque. Ces représentations communes aux différentes équipes sont constitutives 25. Giddens A. (1991), Modernity and self-identity, Stanford University Press. 26. Boudon R. (1999), La rationalité axiologique : une notion essentielle pour l’analyse des phénomènes normatifs, Sociologies et Société.



Partie A • L’étude et les connaissances acquises



221



d’une culture de groupes métiers face aux risques dans le BTP. Nous allons voir qu’elles mettent notamment au jour que les compétences identifiées comme permettant de réduire la prise de risque sont pour partie sociales, relationnelles. Les deux paragraphes suivants font état de ces facteurs et freins particulièrement saillants dans les discours des équipes de maçons et manœuvres. Les facteurs de risques identifiés dans les représentations collectives 1. Les autres équipes



Les risques évoqués au premier abord par les membres de l’équipe sont tous directement liés aux comportements des employés des autres entreprises du chantier. La co-activité semble problématique du point de vue de la sécurité. Exemples cités : « Les gars doivent être particulièrement vigilants car les autres ne respectent pas les consignes de sécurité. »



À propos de l’utilisation d’un lift sur un chantier avec danger de chute de matériel : « Nous, ça va. Mais d’autres entreprises surchargent ou chargent n’importe comment… Une fois ils avaient mis des gros tuyaux en fer qui dépassaient sur la rue ! » « On voit un trou qu’on avait fermé par une planche dont la planche a été retirée. — Question : Pourquoi vous remettez pas la planche ? — Réponse : les gars voient bien qu’il y a un trou !!! — Qui a enlevé la planche ? — C’est personne !! » « Avec les autres entreprises, on essaye de leur dire des choses. On les surveille pour savoir s’ils sont dangereux ou pas. »



Par ailleurs, on note que, selon les membres d’une équipe, les « autres » travaillent toujours plus mal, ne font pas attention à la propreté ni à la sécurité, ont des comportements dangereux.  Ils sont sources de risques. Enfin, leur utilisation du matériel commun est souvent mauvaise et irrespectueuse. « Je leur dis des choses sur la sécurité : des fois, ils écoutent, des fois, ils y croient pas ! Ca les embête ! »



Cela montre l’existence d’un sentiment d’appartenance à l’équipe et à l’entreprise, mais plus encore l’importance, le poids de ce sentiment pour les membres de l’équipe. Nous approfondirons ci-après les raisons de ce poids en ce qui concerne la prise de risque.
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« Chacun fait et voit son travail, les autres ils s’en foutent ! »
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2. L’absence de propreté, le désordre



Une corrélation apparaît dans les discours entre la manière dont le chantier est rangé et la sécurité. La propreté est un des premiers facteurs de sécurité pour nombre de chefs d’équipe. Cette question sera approfondie dans le chapitre suivant (4.4). 3. L’absence de communication, l’évitement



L’absence de dialogue et d’écoute est pointée comme dangereuse par les compagnons. Ceux-ci vont se méfier tout particulièrement de ceux qui ne communiquent pas, considérés comme jouant « perso », ils sont potentiellement dangereux pour les autres. « On a un chef, on peut lui dire quelque chose… Ça a un effet sur les risques » (un maçon). « Parfois on peut parler, poser des questions, parfois non » (intérims à l’arrivée au chantier).



Corollaire de l’absence de communication, la mise en place d’une stratégie d’évitement individuelle. On préfère éviter la zone de risques plutôt que de dire à l’autre d’arrêter. « Si je sens que c’est dangereux, je mets de la distance, je m’éloigne, je travaille de l’autre côté » (un manœuvre parlant d’une situation de co-activité).



Ainsi, lorsque la communication est dysfonctionnelle, les travailleurs semblent se rabattre sur des attitudes de protection individuelle. 4. L’organisation et le pilotage du chantier



L’organisation du chantier est concernée par les problématiques de sécurité à plus d’un titre. Un élément de base du chantier est sa propreté. Une corrélation est visible dans les discours entre la manière dont le chantier est rangé et la sécurité. La propreté est un des premiers facteurs de sécurité pour le chef d’équipe. « On travaille au milieu des gravats ! » (un chef d’équipe).
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Les sources d’insatisfaction sont multiples. L’une, fréquente, a trait à la co-activité. De nombreuses situations décrites où un arbitrage extérieur entre les différentes entreprises intervenant sur le chantier est demandé, mais pas obtenu. Les « gens du planning » sont  aussi souvent montrés du doigt comme coupés des réalités du chantier : « Les gens du planning, est-ce qu’ils prévoient les imprévus ? » « Les personnes qui coordonnent le chantier, soit ne connaissent  pas les risques, soit s’en fichent ! », « Ce sont des gens qui ne sont pas du métier. »
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À propos d’incertitudes sources de conflits entre les différentes entreprises : « C’est voulu par le bureau des études comme ça ! ». Plus grave, dans certains cas c’est le conducteur de travaux lui-même qui insiste pour qu’une tâche soit réalisée au mépris des consignes de sécurité. « Manœuvres, chef là-haut : on leur a dit de couper des tuyaux qui étaient en amiante. Je leur ai dit “Attention il faut pas faire !” Mais le conducteur de travaux a insisté. C’est lui qui dit “tu fais”, mais c’est pas lui qui prend la responsabilité ! Le chef d’équipe a donné l’ordre de le faire. On pourrait même être amené à fermer le chantier à cause de ça !!! Mais, les gens plus haut, ils en ont rien à faire ! Chacun voit son travail ! » (un maçon).



Cela vient également des contrats négociés au niveau supérieur qui laissent des zones d’incertitudes, de flou, quant à la responsabilité des intervenants. 5. Les contraintes de budget/délais



Les équipes doivent s’accommoder des négociations à la baisse sur les devis pour remporter le marché. Cela crée une pression importante sur les délais. « C’est la conjoncture actuelle, c’est tellement la guerre avec les prix… Il faut aller vite ! » « Le temps, le temps, c’est la grosse contrainte ! On nous dit toujours plus vite, vite, vite !!! Rendez-vous compte : vous commencez le chantier on vous demande quand vous pensez avoir fini !!! » (un maçon). « Avec le rythme actuel des chantiers, la sécurité passe à côté. Le client ne va pas entendre si je lui dis que je vais prendre du temps pour des raisons de sécurité, ça, il ne va pas l’entendre ! » (un P-DG).



Avec cette vision des délais, les mesures de sécurité sont alors vues comme des pertes de temps pour les ouvriers : « Pour la scie électrique, il “triche” car il veut pas perdre du temps à mettre la protection! » (un maçon).



« Un soir, ils ont livré des carreaux de plâtre, il a fallu les décharger vite. Trop vite ! C’est toujours pareil la vitesse en faisant de la manutention de carreaux de plâtre… Il fallait les descendre sur deux bastings. Ils les prenaient quatre par quatre. Le gars est tombé, on l’a vu : il était scalpé. Après ils ont tout bien fait, mais c’était trop tard, c’est toujours après qu’on sécurise ! »
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Un plaquiste raconte le seul accident du travail grave dont il a été témoin :
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6. La notion d’habitude Le déni des risques différés (sonores, inhalation de poussière, etc.)



On note dans les discours une récurrence du mot “habitude” et ses dérivés lorsqu’on évoque les risques différés ayant valeur d’explication et d’atténuation de tout trouble associé. « Le travail avec la ferraille : le bruit dans les oreilles, tu t’habitues. » « La poussière, on est habitués ! » « Monter sur les échafaudages, avoir le vertige. On s’habitue. » « La sécurité c’est la répétition qui fait que ça marche, les habitudes. » L’habitude au sens d’expérience acquise, permettant de contrôler des situations à risques immédiats



Les maçons expliquent parfois leurs comportements risqués par l’habitude et leur expérience « j’ai toujours fait comme cela ». Cette explication relève d’une « illusion de contrôle » (Kouabenan et al. 200627) de la situation de travail. Or, certains accidents surviennent chez des maçons très expérimentés. C’est pourquoi, les maçons les plus anciens, même s’ils ont été confrontés à des accidents, ne sont pas nécessairement des relais efficaces pour la prévention des risques immédiats. Les jeunes semblent plus ouverts à la prévention et mieux formés, pour ceux qui ont suivi une formation scolaire ou professionnelle dans le domaine. Cependant, leur volonté de démontrer leurs capacités à réaliser leur travail les conduit parfois à négliger la sécurité. Les facteurs de prévention des risques dans les représentations Voici les facteurs identifiables dans les discours des équipes comme permettant une meilleure gestion des risques. 1. La cohésion de l’équipe
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L’ambiance de l’équipe et la cohésion semblent un facteur important dans la sécurité au travail. Cela va a priori de pair avec une certaine stabilité des membres de l’équipe, mais cette stabilité n’est pas absolument nécessaire dans la mesure où les entreprises étudiées ont des effectifs restreints et que les différents salariés d’une même entreprise se connaissent et ont l’habitude de travailler ensemble. À l’inverse, lorsqu’on ne connaît pas les autres collègues, souvent les nouveaux arrivants (intérimaires...), il y a méfiance et prises de risque plus élevées. La notion de confiance a été plébiscitée par les membres de l’équipe.



27. Kouabenan, D.R., Cadet, B., Hermand, D., Munoz Sastre, M., T. (2006). Psychologie du risque : Identifier, évaluer, prévenir. Paris : De Boeck.
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Comme nous l’avons montré dans une partie précédente, dans un certain nombre d’entreprises le recrutement de nouveaux membres se fait de préférence par contact ou connaissances : les liens familiaux sont particulièrement valorisés. Il y a une aspiration des équipes vers un travail moins individualiste, qui permette de prendre en compte les autres et le risque de l’activité sur les autres. 2. La confiance par l’observation des comportements au travail



À de nombreuses reprises lors des observations et entretiens, les compagnons ont insisté sur l’importance de l’observation des autres au travail lors de leur arrivée. Un nouvel arrivant va être jugé sur son travail et sa dangerosité, en particulier un intérimaire. S’il écoute ou pas les consignes sera déterminant pour savoir si la confiance peut être accordée ou pas. Avec la confiance vient la cohésion de l’équipe et une ambiance sereine. « Avec les autres entreprises, on essaye de leur dire des choses. On les surveille un peu pour savoir s’ils sont dangereux ou pas » (un maçon). « Il faut savoir écouter et surtout regarder ! » (un chef d’équipe). 3. L’expérience personnelle



La dimension personnelle, presque corporelle, du rapport au risque est liée à l’expérience individuelle face à un risque donné. Un ouvrier qui a vécu directement (témoin ou acteur) une situation à risque a pris conscience de manière brutale et physique du danger et cela marquera, imprimera son empreinte dans sa pratique professionnelle future. « L’expérience vaut formation » (un maçon). « Deux collègues au Portugal, ils étaient morts d’un accident de travail. C’est peut-être pour ça que je suis conscient du danger » (un chef d’équipe).



Un chef d’équipe, qui s’était fait une entorse à cause de gravats pas nettoyés, a augmenté fortement ses exigences auprès de son équipe quant à la propreté. Dans ces entreprises, l’apprentissage expérientiel demeure premier par rapport à l’apprentissage par formation.



Parce qu’elle montre un regard et une attention au travail des autres, l’entraide est un facteur de réduction des risques. De nombreuses situations observées sur place ou filmées vont dans le sens d’une certaine entraide entre manœuvres d’une même équipe : un intérimaire nous dit sur un chantier après avoir fini la tâche qui lui était assignée : « Je vais voir si on peut aider… » ; dans une séquence filmée, un intérim a vu qu’un maçon avait besoin d’aide pour soulever un parpaing et vient directement donner un coup de main…
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4. L’entraide
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L’entraide dans l’équipe permet aussi de diminuer le risque à effet différé et la pénibilité au travail : « Pour le marteau-piqueur, on alterne (30 mn, 1 h). Dès qu’on est fatigués, on change ». 5. L’accueil des nouveaux



Un certain nombre de chefs d’équipe nous expliquent l’importance de la visite du chantier et de l’identification rapide des zones à risques pour les nouveaux arrivants. Notons que ces chefs d’équipe sont en général soutenus dans leur démarche sécurité par une politique assez engagée en ce sens de l’entreprise. « Ici, comme c’est un chantier de rénovation, les intérims peuvent rester longtemps. Ils ne sont pas formés à la sécurité. Ils ne pensent pas sécurité. Chaque chantier, c’est une autre manière de travailler, de s’organiser ! Mais ça va dépendre des chefs, cette visite » (un chef d’équipe).



Dans les faits, les nouveaux arrivants, notamment les intérimaires, sont rarement « accueillis » ne serait-ce que par un tour du chantier, mais bien plutôt mis directement à contribution. « En général, je me pointe et on me montre un truc à faire, genre tas de gravats à déblayer… Et voilà… » (un intérimaire). 6. L’implication de la hiérarchie dans la prévention des risques.



Le poids de la politique d’entreprise sur les comportements au travail de l’équipe quant à la sécurité est crucial. Un patron qui s’intéresse à la sécurité répercute ses préoccupations sur ses chefs d’équipe (cf. entreprises de l’étude). « Le patron il insiste tout le temps sur la sécurité, la propreté du chantier » (un chef d’équipe).



La traduction de cette volonté notamment en formations des chefs de chantier est significative. Implications et analyse des représentations sur les risques



Étude 4



L’analyse des représentations montre que les ouvriers identifient des données humaines ou organisationnelles comme protection ou facteur d’accidents. Ainsi, nous souhaitons mettre l’accent sur la relative connaissance qu’ont les ouvriers sur les conduites qui sont à même de les protéger ou de les mettre en danger sur un chantier (risques immédiats en particulier). Ils développent les compétences sociales qui leur permettent de limiter les risques en dehors de l’aspect purement matériel des protections (EPI). Ils sont donc capables la plupart du temps de repérer une situation risquée et auront tendance à avoir une conduite à risque lorsqu’un dysfonctionnement les aura empêchés d’avoir un bon ressenti de la situation.
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En conclusion, au vu des observations terrain et des entretiens avec les équipes, nous pouvons établir deux grands facteurs dysfonctionnels amenant des situations de prise de risques : JJ un



dysfonctionnement « relationnel » dans une équipe que nous définissons sous le terme de facteur social interne. Ex : absence de communication dans l’équipe, mauvaise entente, absence de respect de la hiérarchie. Il s’agit typiquement des cas de mauvaises ententes entre membres de l’équipe, d’absence de communication, de méfiance… Travailler en équipe demande le développement d’un certain nombre de qualités relationnelles comme nous l’avons vu ci-dessus.  Les leviers d’action sur ces compétences sociales sont multiples et demandent une réflexion approfondie de la part de toutes les parties impliquées.



JJ Le



second, que nous appellerons dysfonctionnement de type organisationnel, est d’abord lié à la pression mise sur les équipes quant aux délais. En effet, il ressort de l’étude que la préoccupation principale des équipes sur un chantier est le respect des délais. Or, les délais sont de plus en plus réduits avec des moyens ou marges financières étriquées (cf. partie 4.1 Un contexte socio-économique contraignant). Sur le chantier, les travailleurs, fortement soumis aux contraintes de délai, intègrent donc une prédominance du court terme dans leurs représentations. Ils vont alors se concentrer sur le temps présent et futur proche et, à l’inverse, rejeter les risques liés au futur lointain. Cette conception du temps explique en partie l’attitude de déni quasi systématique des risques différés. De même, la polarisation sur la tâche à accomplir leur permet de ne pas voir les risques immédiats lorsque le ratio sécurité/efficacité est trop défavorable à la première. Ainsi l’individu, compte tenu des contraintes présentes, va envisager un ratio risque/délai et de ce ratio pour une tâche donnée naîtra une prise de risque ou non.



4.4. Les attitudes vis-à-vis des conditions de travail et d’hygiène



Lorsque l’hygiène est perçue comme très insuffisante, ce qui n’est apparu que dans une seule entreprise, les ouvriers jugent la situation anormale, mais sont fatalistes sur son évolution possible. En d’autres termes, les normes en matière d’hygiène ont une prégnance forte sur les équipes et engendrent des conduites de résignation. La création d’un espace de parole peut alors laisser poindre une certaine révolte liée au manque de considération dont les gens se sentent l’objet. Les EPI sont des révélateurs d’un rapport entre la perception du danger et la notion de confort. De nombreux témoignages vont dans le sens d’une gêne à l’usage, ou bien
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Dans la grande majorité des entreprises, les conditions d’hygiène sont jugées satisfaisantes par les ouvriers, même si ça et là l’on déplore l’insuffisance de fréquence de dotation de vêtements.
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d’un ratio « durée de la tâche/temps de préparation » qui ne va pas en faveur de la mise en place des EPI. Nous avons pu retrouver dans les discours un lien direct entre perte de temps et sécurité : « Il vaut mieux perdre du temps à sécuriser… » (un maçon). « Perdre du temps ? » (le chercheur). « Oui, on est concentrés sur la tâche, alors c’est du temps perdu avant de travailler vraiment » (un maçon).



Dans cette perspective, l’utilisation des EPI est aussi révélatrice d’un rapport à la sécurité plus imposé que vécu comme nécessaire à leur intégrité physique. Par ailleurs, l’utilisation des équipements de sécurité est en lien direct avec l’attitude du chef d’équipe. Ceci est particulièrement net lorsque l’entreprise s’est dotée d’une politique et d’un cadre structuré de sécurité. Le chef d’équipe est systématiquement plus impliqué dans celle-ci et exige de son équipe le respect des normes de sécurité, dont le port du casque apparaît comme le symbole. Dans les équipes où le chef d’équipe déclare que le casque est inconfortable et gênant et, de ce fait, le met le moins possible, le reste de l’équipe tient le même discours, et ce, malgré parfois une politique incitative de l’entreprise. Notons, dans un cas, une initiative locale en décalage avec la législation : il est demandé aux ouvriers de signer une décharge de responsabilité de l’entreprise en cas de non-port des EPI. Une telle approche n’a eu aucun effet sur les équipes, car nous avons observé sur le terrain une non-utilisation systématique des EPI. L’accent mis sur la responsabilité individuelle et non plus l’implication de l’entreprise semble corrélative d’un désinvestissement de sa propre sécurité : « De toute façon s’il nous arrive quelque chose le patron ne marche pas. C’est celui qui a l’accident, vu qu’il n’a pas le casque, c’est lui, le responsable. Un casque sur la tête c’est lourd, ou alors c’est une question d’habitude » (un maçon).



De ce qui précède, retenons que la norme collective de port ou non-port du casque repose pour l’essentiel sur l’attitude du chef d’équipe. Les propos précédents restent dans le cadre d’une mise en perspective des règles de sécurité relatives au port des EPI et des conduites effectives des équipes de maçons.
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Une étape essentielle doit être franchie dans nos analyses, à savoir les conduites vis-à-vis des risques et le rapport aux règles de sécurité. De fait, la relation à la conscience des risques est très étroite entre les deux. Dans une entreprise où les gens ne portent pas de casque, une situation à risque élevé a été identifiée. Un maçon travaillant en hauteur avait posé sur un parapet une boîte à outils ouverte. Cette position en hauteur avait pour fonction d’éviter à cet ouvrier de se baisser. Proche de la soixantaine, ses gestes trahissaient des douleurs lombaires persistantes. À l’analyse, l’évitement des efforts, mais aussi l’évitement de la douleur,
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sont des bénéfices indirects de conduites à risque pour soi ou pour les autres membres de l’équipe. En contrebas de ce parapet, un autre maçon préparait du ciment ; sans porter de casque. Des risques majeurs sont en jeu. Cette séquence de travail ayant été enregistrée en vidéo, il est notable que, lors du debriefing, la situation à risque n’ait pas été identifiée comme telle par l’équipe. Par contre, un établi improvisé sur une superposition de parpaings est commenté par la personne qui en est l’auteur : « C’est dangereux ça, mais je ne voulais pas me baisser ! ». Plus loin, une équerre en équilibre instable sur le parapet : « Il faut encore se baisser ». Abordons à présent d’autres EPI que le casque. Les attitudes diffèrent souvent selon les personnes d’une même équipe, que ce soit les gants, les masques ou les bouchons d’oreille. Le port du casque semble, lui, avoir acquis une valeur symbolique de mise en conformité en matière de sécurité. Le port ou non des gants, par contre, paraît davantage affaire d’interprétation personnelle. Les conduites sont variables selon les équipes et selon les membres des équipes. Dans une équipe, les gants ne sont pas portés, malgré le fait que la direction de l’entreprise ait fait acquérir des gants sur mesure adaptés à chacun. Lors de l’enregistrement vidéo, un ouvrier était absent pour cause d’accident du travail. De fait, il s’était écrasé un doigt avec un coup de marteau, alors qu’il ne portait pas de gants de protection. Pendant la demi-journée d’enregistrement des travaux, les gants n’en étaient pas pour autant portés. Il n’en a pas non plus été question lors du debriefing. Pour d’autres équipes, les conduites sont fort différentes. Dans l’une d’elles, les maçons disposent de gants de latex spéciaux pour les protéger du béton lors du coulage. Le reste du temps, certains portent des gants de cuir pour ne pas se blesser et parfois se protéger du froid. D’autres n’en portent pas. Ces différences ne s’expliquent ni par l’âge ni par l’expérience. Deux jeunes de moins de trente ans ont des comportements opposés : l’un ne porte aucune protection, on le voit sur le film préparer des fers et tordre du fil de fer sans gants, l’autre porte presque en permanence des gants de cuir. Pour ce dernier, l’usage des gants est indispensable à son activité. Ainsi, dans l’enregistrement vidéo, il descend du haut d’une banche pour aller chercher un gant qu’il a malencontreusement fait tomber. Les différences de comportement à cet égard révèlent plutôt un rapport personnel à son corps.



JJ Un



maçon souligne que malgré l’existence de gants adaptés pour différentes tâches, un ouvrier mettra des gants pour les ferrailles, mais par pour boiser car « on ne sent pas les clous ».



JJ Un



autre maçon : « Je ne me sens pas à l’aise avec les gants, pour couler le béton, tordre la ferraille, je ne me sens pas à l’aise avec les gants » (un maçon).
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La sensibilité de chacun par rapport aux gestes professionnels est un facteur largement mis en avant dans la modulation des conduites :
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un autre : « Il y a des choses qu’on sent mieux avec les mains. Quand on voit que c’est pas dangereux, on ne les met pas ».



D’autre part, une constante se retrouve dans la grande majorité des équipes, à savoir le non-port des masques pour se protéger de la poussière, ainsi que l’absence fréquente de protections contre le bruit (casque antibruit ou bouchon d’oreilles). Seuls les ouvriers qui travaillent directement avec les machines très bruyantes, scie circulaire à béton, marteau-piqueur, portent des casques équipés antibruit, les autres non, quand bien même ils travaillent juste à côté de la machine ! Il semble intégré dans leurs représentations que, si ce n’est pas eux qui ont la machine en main, le risque ne peut pas les toucher. C’est avec surprise qu’ils découvrent le niveau sonore ambiant lors du visionnement des films. Ainsi, les risques auditifs semblent échapper à la conscience des ouvriers : ceux-ci ne se rendaient compte de l’intensité de l’environnement sonore auxquels ils étaient parfois soumis que lors de la prise de recul qu’ont permis les debriefings des films : « Ce qui me frappe le plus c’est le bruit. On n’y pense pas, on ne se protège pas. » « On est habitué ; on est à côté de la scie, on dirait que c’est rien. Mais quand j’arrive à la maison où il n’y a pas de bruit et que je m’assoie… Même la nuit on les sent (les bourdonnements). »



La prise en compte des contraintes de bruit, lorsque celui-ci est perçu, est difficile à accepter car elle entrave l’avancée du chantier. Ainsi, à propos des suspensions de travaux suite à des demandes de l’environnement pour cause de bruit trop intense : « Moralement, on n’est pas content : on est en train de faire quelque chose, puis stop ! Les interruptions pour éviter les bruits, ces arrêtsmarche on s’énerve. On tourne en rond, on balaye ». Il a aussi été dit que le client ne comprendrait pas de faire arrêter le chantier à cause du bruit pour les ouvriers. Par ailleurs, les ports d’équipements de protection individuelle contre la poussière (masques) et contre le bruit (bouchons d’oreilles) semblent encore plus aléatoires. Dans une équipe, où le chef lui-même ne porte ni masque ni gants : « Chez nous, on a tout ce qu’il faut : masques, gants…., mais on n’y va pas chaque jour. Chacun juge par soi-même : les masques ne sont pas toujours adaptés. »
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Un point est également notable. Nul ouvrier ne peut intervenir auprès de l’un de ses collègues pour lui indiquer de mettre des protections individuelles. Ce point sera approfondi plus loin. En synthèse sur cette partie, le rôle du responsable d’équipe semble particulièrement important en ce qui concerne le port du casque, et ce, d’autant plus que la politique sécurité de l’entreprise est affirmée. Il semble qu’il y ait une focalisation sur ce problème en matière de comportement des individus. Pour ce qui est des ports des gants, les directions des entreprises y accordent une attention particulière en dotant les équipes de
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types de gants spécifiques selon les travaux, mais il ne paraît pas y avoir de normes de groupe, même lorsque, dans certaines équipes, le chef rappelle incessamment qu’il faut mettre ses gants. Ainsi, les EPI dans leur ensemble sont affaire individuelle et, hormis le chef d’équipe ou un responsable légitime de l’entreprise (chef de travaux, responsable sécurité…), personne ne peut faire des remarques à un collègue à propos d’EPI non utilisé. Les EPI apparaissent donc comme relevant de l’ordre de la responsabilité et peut-être aussi de la liberté individuelle.



4.5. La fonction de facilitation28 du chef de chantier Dans chacune des équipes avec lesquelles nous avons travaillé, le chef de chantier ou le chef d’équipe selon les cas a en charge la réalisation des chantiers, la tenue des délais et la prévention des risques immédiats et à effets différés. Pour simplifier, nous utiliserons le vocable de chef de chantier dans cette partie. Dans une première partie, nous verrons comment le chef de chantier organise et coordonne les activités, de la préparation du chantier à sa livraison. Nous verrons également comment il gère les aléas et s’assure de la sécurité des maçons. Compte tenu de sa position d’intermédiaire entre l’encadrement (conducteur de travaux et direction de l’entreprise) et les équipes, nous verrons comment il relaie la politique de prévention de l’entreprise auprès des équipes d’une part et comment il fait remonter les informations des chantiers vers ses supérieurs hiérarchiques d’autre part. Nous approfondirons ce dernier point dans une deuxième partie en caractérisant son autorité sur les équipes. Nous conclurons sur les tensions que subit le chef de chantier du fait, d’une part, de sa position intermédiaire et, d’autre part, du contexte de pression économique actuel. De la préparation à la livraison du chantier : organiser, coordonner, gérer les aléas et la sécurité La préparation du chantier, de la signature du contrat au démarrage effectif du chantier, est fondamentale pour le respect des objectifs de qualité de la prestation dans les délais impartis et pour la prévention des risques.



« Une fois qu’on sait ce qu’on fait et une fois que les sécurités sont mises en place, on peut travailler » (un chef de chantier).



Dans ce travail de préparation, les chefs de chantier discutent avec le conducteur de travaux et le chargé d’affaires (technicien d’études) sur les modalités de réalisation du chantier, à partir des plans, et doivent traduire les objectifs du contrat en planning



28. La facilitation se rapporte aux méthodes (organisation, planification, préparation…) qui permettent à la tâche de s’accomplir au mieux et avec le moins d’effort.
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Pour le chef de chantier, la préparation et l’organisation du chantier sont fondamentales.
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de travail. Il convient de noter que, dans le contexte actuel de tension économique très forte, les marges de manœuvre pour discuter ces éléments sont réduites (cf. §4.1). Par son expérience, le chef de chantier a des connaissances implicites sur la dangerosité d’un chantier dès son commencement : « Quand on prend un chantier, on peut savoir d’emblée si ça va bien se passer ou non ». Pendant le chantier, le chef de chantier occupe un rôle central. Il est le seul à avoir une approche synthétique et globale du chantier. Il s’appuie sur les plans de l’ouvrage à réaliser et le planning. Ces documents sont affichés dans le local de réunion et dans un abri sur les lieux du chantier. Cependant, en fonction des entreprises et notamment des types de chantier, l’utilisation des supports écrits est variable. Nous avons constaté que, sur les chantiers faisant appel à des compétences techniques d’expertises ou en contexte particulier (confinement), les chefs de chantier utilisent davantage les documents écrits, notamment comme supports de discussion avec le bureau d’études et le conducteur de travaux. Enfin, le chef de chantier occupe une position de relais entre les équipes, d’une part, et le conducteur de travaux et la direction de l’entreprise, d’autre part. Il signale les problèmes qu’ils soient d’ordre techniques, organisationnels ou humains. La petite taille des entreprises fait que les salariés se connaissent entre eux et peuvent, s’ils en ressentent la nécessité, s’adresser directement à leur directeur. « Si je ne peux pas respecter le planning, je le dis et on trouve des solutions » (un chef de chantier). « C’est une entreprise presque familiale. Chez nous, on voit notre patron tous les jours. Le conducteur de travaux, on le voit tous les jours. Ils nous le disent : “quand vous avez un problème, venez nous voir”, et ça, ce n’est pas comme dans un grand groupe… Chez nous 70 % des gars vont au dépôt le matin. Tous les chefs de chantiers et les chefs d’équipes passent tous les matins au dépôt. C’est là qu’on a nos vestiaires et nos casiers à outils. L’ouvrier qui passe au dépôt peut faire part de ses difficultés… Un gars doit être capable de le dire à son patron » (un chef de chantier).
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Il convient cependant de souligner que la qualité de la remontée des informations des équipes vers la direction dépend pour partie des relations entre le chef de chantier et son ou ses équipes. Ces éléments sont analysés dans la suite de cette partie et de manière plus approfondie dans le paragraphe sur les relations et les régulations au sein des équipes (cf. paragraphe 4.6.). Organiser le travail, distribuer les tâches et veiller au respect de délais Sur les chantiers de construction utilisant du béton banché, le chef de chantier réalise les métrés et réalise les tracés avant de commencer le chantier. Il vérifiera régulièrement que les maçons de son équipe ont respecté ces tracés. Sur l’un des terrains d’enquête, le chef de chantier fera défaire des coffrages à son équipe parce qu’ils ne suivent pas
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rigoureusement les tracés qu’il a effectués au sol. Le chef de chantier découpe le travail en tâches qu’il répartit aux maçons seuls, en binômes ou trinômes. Il rythme également les phases de travail. Par exemple, il décide des temps de pause en dehors de la pause déjeuner obligatoire. Les pauses en milieu de matinée et en milieu d’après-midi ne sont pas systématiques, elles sont concédées par le chef de chantier en fonction des délais impartis pour réaliser le chantier. Dans l’une des équipes, à l’exception de la pause déjeuner, le chef de chantier ne concédait aucune pause dans la matinée ni dans l’après-midi. Interrogé sur cette question, il invoque la question de la tenue des délais. Le chef de chantier cadence les activités. Sur les chantiers où une grue est utilisée, il guide le grutier vers les différentes zones de travail en fonction des priorités qu’il identifie. Il s’assure que le matériel est disponible et prêt à l’emploi, afin d’éviter toute perte de temps et de limiter les travaux de reprise en fin de chantier. Dans la construction d’ouvrage à l’aide de banches par exemple, la préparation des banches est cruciale. Le matériel doit être disponible et prêt à l’emploi, car les banches doivent être parfaitement posées et ajustées. Sur la plupart des chantiers observés, le chef de chantier veille à la propreté et au rangement. Il rappelle les compagnons à l’ordre si nécessaire, car il considère ces éléments comme indissociables de la sécurité. De même, dans la grande majorité des équipes rencontrées, le chef de chantier participe au travail. Il intervient pour toutes sortes d’activités, mais en particulier pour les tâches particulièrement complexes ou dont la réalisation présente des risques spécifiques. Par exemple, sur un chantier de rénovation d’une église, le chef de chantier réalisait les finitions de l’un des murs les plus hauts de l’ouvrage, travail pour lequel il était nécessaire de monter sur le toit. La gestion des aléas



« Si je ne peux pas respecter le planning, je le dis et on trouve des solutions » (un chef de chantier).



Ces problèmes peuvent concerner le respect des délais de réalisation. Ils sont particulièrement fréquents dans les chantiers de rénovation, car les imprévus y sont inévitables. Il convient de souligner que le chef de chantier ne fait remonter les problèmes que s’il pense qu’une solution pourra être trouvée avec l’aide de sa hiérarchie. Dans le cas inverse, selon les cas, il improvise une solution avec les acteurs de son équipe concernés par le problème, ou il les laisse improviser une solution.
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Le chef de chantier gère les aléas, que ceux-ci concernent la réalisation du travail, le matériel ou la sécurité. Il joue un rôle de relais entre les équipes, le conducteur de travaux et la direction de l’entreprise pour faire remonter les problèmes matériels et d’organisation.
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Le chef de chantier peut proposer des solutions alternatives. C’est le cas également lorsque les plans proposés par le bureau d’études ne sont pas compatibles avec la réalité du chantier. « Là, pour ce bunker, on va mettre un étai tous les 50 cm, dans un sens et dans l’autre. C’est la poussée latérale qui m’inquiète mais j’ai trouvé une solution. »



Le chef de chantier montre aux chercheurs les plans et la solution proposée par le bureau d’études, il dessine sa solution, plus sûre et plus solide selon lui. « Quand c’est comme ça, je propose la solution au BE. Moi, ce que je regarde, c’est un travail bien fait et en sécurité. »



Il montre un mur à côté du bunker : « Là, c’est un mur de Syporex (béton expansé), j’ai 50 cm (d’épaisseur). La solution, c’est d’utiliser des platines et des poteaux pour visser les banches. » De fait, ce matériau demande une solution particulière pour préparer le coffrage, car il ne supporte pas les mêmes contraintes que le béton.



Lorsque le bureau d’études est extérieur à l’entreprise, ce travail d’ajustement se déroule essentiellement à distance. Les personnes du bureau d’études se déplaçant moins facilement que celles du bureau d’études de l’entreprise, l’articulation avec le chantier en est plus compliquée. Les chefs de chantier consultent plans des ouvrages et planning d’ensemble, notamment dans le cas d’ouvrages en béton banché. Mais, de manière générale, ils utilisent peu de documents écrits ou informatiques. « Le planning, Monsieur L. (conducteur de travaux) me le donne. Mais, je ne m’embête pas avec la paperasse » (un chef de chantier).



Les plans de la construction en cours et le planning sont les principaux documents à partir desquels le chef de chantier négocie, si besoin, des changements dans la réalisation de l’ouvrage et dans les délais auprès des interlocuteurs concernés : conducteur de travaux, technicien du bureau d’études et, le cas échéant, coordinateur du chantier. Ce dernier travaille pour les entreprises générales qui gèrent les chantiers de taille importante et faisant intervenir plusieurs entreprises et corps de métiers. Même s’il n’intervient pas systématiquement auprès de ses équipes, le chef de chantier joue un rôle important dans la prévention des risques.
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Tout d’abord, il est un interlocuteur privilégié des préventeurs de l’OPPBTP. Dans les entreprises étudiées, ce sont souvent des chefs de chantier qui prennent le rôle de correspondant sécurité. Dans ce cadre, ils suivent des formations spécifiques à l’OPPBTP et contribuent à l’amélioration de la sécurité dans l’entreprise ; ils participent notamment à la traduction en actions concrètes des évolutions de la politique sécurité, par exemple l’élaboration de nouveaux EPI, comprenant des phases de tests dans leurs équipes.
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Le chef de chantier veille également à la sécurité des maçons de son équipe car il y a peu de prévention entre pairs : « Là, ils mettent le casque, car c’est obligé mais entre eux, il n’y a pas d’alerte. C’est mon rôle de les alerter. J’ai un rôle sécurité. Si je vois quelqu’un sur un échafaudage sans garde-corps je le lui dis. Il y a une hiérarchie tacite au sein des équipes. Un ouvrier ne peut pas dire à un maçon, met ton garde-corps. L’autre va lui répondre : “Je sais ce que j’ai à faire !” » (un chef de chantier). « La sécurité c’est le chef de chantier. Si je lâche deux ou trois jours, c’est le bazar », (un chef de chantier).



Il intervient comme arbitre dans les situations sensibles du point de vue de la sécurité : « Quand c’est risqué, c’est le chef de chantier qui s’en occupe. »



Ces interventions peuvent concerner le matériel à utiliser, mais également la réalisation de tâches pour lesquelles l’exposition aux risques est importante, comme exposé plus haut. Ces interventions sur la sécurité peuvent être relayées par des personnes en lesquelles le chef de chantier a confiance. Cette confiance ne dépend pas nécessairement du statut hiérarchique ni de l’expérience des maçons. « J’ai trois personnes sur lesquelles m’appuyer. La sécurité, c’est la qualité du travail et c’est aussi une question d’autorité » (un chef de chantier).



Cependant, ces interventions ne sont pas systématiques : selon les équipes, les comportements vont d’une répression ferme au laisser-faire. Par ailleurs, les chefs de chantier règlent les difficultés liées à la co-activité sur les chantiers. En l’absence du conducteur de travaux et d’un coordinateur général du chantier, les chefs de chantier discutent avec leurs homologues des autres entreprises et corps de métiers. Ils négocient les conditions de réalisation des activités afin de limiter les contraintes imposées par la co-activité. Les maçons reconnaissent l’autorité du chef de chantier et son rôle de chef d’orchestre :



Parmi les critères de reconnaissance sont évoqués : l’expérience, le respect de délais, la propreté du chantier, l’ambiance dans l’équipe, la capacité à gérer les difficultés (matérielles, organisationnelles, relationnelles), la responsabilité. Si le chef de chantier évoque souvent « son chantier », il supporte également le poids des responsabilités quant au respect des délais et des objectifs de qualité, et quant à la sécurité du chantier et celle des maçons de son équipe. Certains maçons expriment en entretien leur refus d’évoluer vers une position de chef de chantier en raison du poids de ces responsabilités.
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« C’est le chef de chantier qui fait le chantier. Les chefs ont beaucoup de travail, du début à la fin » (un chef d’équipe).
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La projection du film aux équipes a d’ailleurs permis d’identifier ce poids hiérarchique. En effet, avec les deux premières équipes, les maçons prenaient peu la parole en présence du chef de chantier. Lors d’un debriefing, le chef de chantier est sorti un moment pour permettre à son équipe de s’exprimer plus librement. Dans les entreprises où les équipes ne sont pas stables d’un chantier à l’autre, chaque chef de chantier a sa réputation souvent attachée à son « style » de management directif ou conciliant (avec toutes les nuances entre ces deux opposés). Les chefs de chantier insistent sur la nécessité de répéter les consignes de sécurité, d’hygiène et de propreté. Ils sont considérés comme les garants de ces règles de travail. Ainsi, lors de la projection du film de leur chantier aux maçons, un chef de chantier découvre les images, car il était absent le jour du tournage. Il remarque que des équipements de sécurité, des garde-corps ne sont pas correctement posés. L’un des maçons qui le seconde dans ces activités prend la parole pour le groupe et explique que les sécurités seront effectivement mises en place un peu plus tard, ce que montrera la suite du film. La notion d’autorité se réfère également à la gestion des conflits entre maçons et plus généralement à la régulation dans les équipes. Ce dernier point fait l’objet d’une partie spécifique de ce rapport (voir paragraphe 4.8). Nous précisons ici que dans les différentes équipes, nous n’avons pas assisté à des conflits importants. En situation de travail, les désaccords sont discutés et résolus sur le champ. En cas de conflit durable entre des membres de l’équipe, l’un des protagonistes est déplacé dans un autre collectif sans attendre la fin du chantier. On peut supposer que cette « économie des conflits » recherche l’efficacité et vise à maintenir une bonne ambiance de travail dans les équipes. Plus généralement, la priorité est donnée à la préservation des conditions qui permettent un travail en sécurité et le respect des délais. Enfin, nous avons pu remarquer que la délégation d’autorité ne suit pas toujours la ligne hiérarchique dans les équipes. Nous avons pu constater dans l’une des entreprises qu’en l’absence du chef de chantier, il était remplacé par un maçon de son équipe. Pourtant, il n’était pas le plus expérimenté de l’équipe. De plus, un autre chef de chantier et son équipe travaillaient sur le même chantier. Les entretiens avec le chef de chantier et ce maçon ont fait apparaître la relation de confiance qui s’est établie entre eux : le jeune maçon souhaite évoluer et acquérir de nouvelles compétences, le chef de chantier reconnaît ses capacités et le forme aux différentes activités du chantier et à son travail.
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Pour conclure cette partie, il convient de souligner les tensions dans lesquelles sont pris les chefs de chantier. Ils occupent un rôle d’intermédiaire entre l’encadrement de l’entreprise et les équipes de maçons. Ils sont aussi des relais de la prévention des risques et des interlocuteurs privilégiés des préventeurs de l’OPPBTP. Une grande variabilité entre les rôles des chefs d’équipe est notable. Les plus vigilants à l’égard de la sécurité de leurs coéquipiers travaillent dans des entreprises ayant décliné leur politique de sécurité dans un cadre de travail structuré.
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Quand le cas où le cadre sécurité de l’entreprise est peu structuré (et donc peu relayé par le chef de chantier et le conducteur de travaux), le chef d’équipe supporte le poids de la responsabilité de la sécurité. Cette dernière dépend alors fortement des pratiques et des usages développés par les individus et par le collectif de travail. Selon les entreprises, en cas d’accident dans leur équipe, la responsabilité du chef de chantier ou du chef d’équipe peut être invoquée. Les contraintes économiques fortes qui pèsent sur les entreprises réduisent les marges de négociation des conditions de travail et des dispositions de sécurité, de la préparation à la fin des chantiers. Pourtant, les chefs de chantier et les chefs d’équipe doivent s’assurer de la réalisation du travail dans les contraintes de temps imposées tout en veillant à la sécurité de leurs équipes. Leur rôle cristallise les difficultés rencontrées aux différents niveaux de l’entreprise. Les tensions qu’ils supportent sont les symptômes d’une situation commune à la plupart des entreprises étudiées : pour rester compétitives, elles sont contraintes d’imposer aux équipes de maçons des impératifs de délais et de sécurité toujours plus importants, alors que les réalités du travail sur les chantiers démontrent qu’ils sont difficiles à concilier.



4.6. La fonction de régulation du chef de chantier Deux types d’entreprises Si du point de vue des rôles et fonctions de facilitation du chef de chantier, nous avons relevé de fortes similitudes entre les entreprises, il n’en est pas de même pour leurs rôles et fonctions de régulation29. Pour éclairer ce point, il nous faut considérer les entreprises dans leur ensemble. Les entreprises choisies pour l’étude 3 ont été pressenties à partir de critères de taille, d’activité… Elles présentent donc plusieurs caractéristiques communes : ce sont des PME du bâtiment, spécialisées dans le gros œuvre, de tailles comparables, intervenant sur un marché régional… Nous nous demanderons ici si, à ces caractéristiques communes, correspondent des fonctionnements internes semblables.



Nous avons déjà relevé que, du point de vue des politiques de ressources humaines, toutes les entreprises font des efforts pour limiter le turnover et stabiliser le personnel. Pour l’une d’elle, la diminution de la rotation du personnel est même considérée comme un indicateur de qualité. De fait, l’ancienneté moyenne est importante dans ces entreprises. Chez l’entreprise B, par exemple, nombreuses sont parmi les personnes



29. La régulation est, avec la facilitation, l’une des grandes fonctions qui doivent être exercées dans toute équipe de travail (G. PALMADE 2003 Réunions et formation). La régulation concerne la vie du groupe et les phénomènes qui s’y développent : elle consiste à maintenir le groupe dans un état socio-affectif favorable à sa tâche et à l’y ramener s’il tend à s’en éloigner.
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Quels sont du point de vue du fonctionnement social et humain les points communs et les différences ?
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rencontrées celles qui ont plus de 20 ans d’ancienneté30. Ceci constitue donc un point commun. Cependant, du point de vue des fonctionnements psychosociologiques (composition des équipes, modes d’entrée et de sortie, modes d’intégration des nouveaux, place du chef d’équipe…), il semble que les différences l’emportent. Ainsi, pour les recrutements, alors que, dans l’entreprise A, ils se font sur la base du diplôme, sans que les chefs de chantier ni même les conducteurs de travaux interviennent beaucoup dans le processus, à l’inverse dans les entreprises B et C, le conducteur de travaux, le chef de chantier ou le chef d’équipe interviennent directement dans les recrutements. Soit les recrutements se font par connaissance, cooptation ou lien familial : « En général, pour les maçons de gros œuvre, c’est moi qui m’en occupe. On passe une annonce ou on fait par connaissance » (chef de chantier), soit que l’avis du chef de chantier soit déterminant : « On a recruté un portugais qui ferraillait des ponts. J’ai vu qu’il était compétent et j’ai dit : celui-là, il faut le garder », (chef de chantier). Aussi le recrutement d’un cadre vaut-il souvent mobilisation de son réseau : M. F., récent chef de chantier chez B, a ainsi beaucoup contribué au développement de sa nouvelle entreprise en drainant vers elle des collègues chevronnés qu’il connaissait. Ceux-ci ont eux-mêmes fait appel à des compagnons. On voit ainsi des tandems, voire des équipes, traverser successivement plusieurs entreprises. La composition des équipes31 se ressent bien sûr de ces modes de recrutement : elle est plus hétérogène chez l’entreprise A et plus homogène chez les entreprises B et C. Dans ces deux entreprises, les trois équipes rencontrées sont à dominante portugaise. Il est fréquent que la cooptation se fasse sur la base de liens non seulement professionnels, mais familiaux (deux frères, l’oncle et le neveu, le père et le fils…) ou d’origine géographique (le même village). Une autre différence réside dans le rôle de la hiérarchie : les chefs d’équipe ou les chefs de chantier des entreprises B et C ont une importance qu’ils n’ont pas dans l’entreprise A.
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30. Cette politique de stabilité se rapporte bien sûr aux difficultés de recrutement du secteur. Mais nous verrons (3.5.) que, du point de vue psychosociologique, ce point commun peut sans doute être mis en relation avec les caractéristiques des situations de travail du BTP : situations très variées, postes de travail en évolution constante… Nous verrons que cette stabilité est valorisée et entretenue par les équipes. : « on se connaît depuis des années, on se fait confiance ». Nous parlerons alors d’ultra-stabilité et nous mettrons en relation cette ultra-stabilité et l’instabilité de ces situations de travail. Nous ferons l’hypothèse que cette ultra-stabilité répond à des besoins de facilitation. 31. Il faut cependant noter l’équivocité du terme équipe, renvoyant tantôt aux personnes encadrées par un même chef de chantier, tantôt à l’unité de travail, binôme ou trinôme, d’où la distinction parfois faite entre chef de chantier et chef d’équipe. La notion d’équipe désigne ainsi tantôt le binôme qui constitue souvent l’unité opérationnelle de base, tantôt l’équipe intervenant sur un même chantier ou une partie de chantier.
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Rappelons à ce propos que c’est l’expérience des premières réunions dans l’entreprise D qui avaient amené les chercheurs à préciser des règles de prise de parole lors des réunions, tant la parole se voyait monopolisée par le chef de chantier. Rien de tel dans l’entreprise A où la parole se distribue de façon égale ; tout au long du processus, le chef de chantier se montre présent mais réservé et nous observerons une certaine indépendance des compagnons à son égard. Par contre, la dépendance des ouvriers à l’égard du chef de chantier est manifeste dans les entreprises B et C : le chef d’équipe y est la personne centrale. Le chef d’équipe peut bannir : « On parle mal au chef, il peut me renvoyer » (un compagnon). Le chef peut aussi protéger : un maçon rapporte une altercation avec un inspecteur du travail qui, l’ayant trouvé sur une échelle, l’avait menacé : « Il me dit que je vais être licencié sans Assedic. Le chef est intervenu et a dit à l’inspecteur : “C’est un bon gars” : je n’ai pas été licencié ». Le chef d’équipe peut protéger y compris des abus d’un collègue : un chef de chantier explique ainsi comment il a dû intervenir pour éviter le renvoi d’un ouvrier par un collègue : « Ce collègue, surnommé le chinois, ne sait pas parler aux gens, les gens ne l’écoutent pas, ne l’aiment pas. Heureusement ce jour-là, j’étais là pour calmer le jeu ! ». La dépendance à l’égard du chef d’équipe est donc ici très grande, à la fois affective et cognitive : « On fait ce que dit le chef. C’est lui qui prend les responsabilités », « Il faut écouter le chef », « Si on a confiance dans le chef, on a confiance entre nous » (des maçons). Deux modes de fonctionnement Deux modes de fonctionnement paraissent se dessiner qui constituent les pôles d’un continuum. Reprenant la vénérable distinction de Tönnies32 entre société et communauté, nous dirons qu’à l’un des pôles se trouvent les entreprises aux liens à dominante communautaire ou pluricommunautaire, et à l’autre pôle les liens à dominante sociétale. Le premier type d’entreprise conserve des traits du monde rural tandis que le second s’approche du monde industriel.



32. La distinction communauté/société, proposée par Ferdinand Tönnies en 1887 (Gemeinschaft und Gesellschaft) est l’une des grandes distinctions constitutives de la sociologie. Tönnies distinguait par là deux formes de groupement humain, les unes (communautés) ancrées dans des liens intimes, de parenté ou de voisinage et caractérisées par une interdépendance affective, une solidarité « naturelle » de destinée, de valeurs ou de croyances, les autres (sociétés) issues de « volontés réfléchies », définies par contrat et par règles, articulant des individus qui poursuivent leurs fins propres. Plutôt que de groupements humains, il s’agit en fait davantage de types de liens qui coexistent dans tout groupement humain : les liens communautaires, producteurs d’identité, les liens sociétaux, corollaires de l’action collective (Dubost Vocabulaire de psychosociologie, article « communauté », Erès 2002).
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Les entreprises « pluricommunautaires » sont constituées d’équipes ou de sous-équipes à dominante linguistique (portugais, arabe, soninkhé…), constituées par cooptation
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ou reconnaissance interpersonnelle, où les relations de travail se doublent parfois des relations familiales ou d’origine géographique. Dans les entreprises sociétales, les personnes sont recrutées davantage par diplôme et ne se connaissent pas avant embauche. Les rapports de travail semblent moins personnalisés, le chef d’équipe intervient peu sur le registre de la régulation. Le premier type d’entreprise est très majoritaire dans notre panel et c’est pourquoi nous développerons ce mode de fonctionnement. La fonction régulatrice du chef de chantier Dans le premier mode de fonctionnement, les relations sont bien sûr très personnalisées. Il s’agit d’entreprises « familiales » non seulement parce que le fondateur ou ses descendants dirige l’entreprise, mais parce que le modèle familial y est prégnant : « Nous, on est une entreprise familiale » (un chef de chantier). Nous avons vu que les recrutements se font par connaissance ou reconnaissance interpersonnelle, ajoutons que les licenciements sont difficiles : « Je ne me souviens pas avoir viré quelqu’un. On donne à chacun sa chance, même aux plus mauvais » (un chef de chantier). Et la menace de licenciement qui, dans ce contexte, prend valeur de renvoi et de rejet peut, on l’a vu, appeler l’intercession d’un pair. Dans ce premier mode de fonctionnement, le chef de chantier constitue une charnière entre les deux mondes de l’équipe et de l’entreprise. L’entreprise fait peu tiers dans les rapports internes aux équipes ; on recourt peu à l’arbitrage du chef d’entreprise. Un chef de chantier explique ainsi comment, dans un différend avec un ferrailleur, il a recouru au patron, mais ceci de façon très construite et afin de faire entériner un « calage » de leurs rapports. Une proximité relationnelle avec le chef d’entreprise existe souvent dans ces entreprises, mais elle ne doit donc pas faire illusion : elle masque en fait souvent une grande distance. La relation directe au chef d’entreprise est immédiatement chargée de connotations de loyauté/déloyauté : le long récit fait par un maçon de sa prise de rôle informelle de porte-parole de ses collègues illustre les difficultés dans ce contexte psychosociologique de toute forme de représentation du personnel. Ceci sera plus amplement développé dans la partie 4.9. au paragraphe consacré aux poches de silence.
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Dans ce mode de fonctionnement, le chef de chantier est bien sûr la personne centrale de l’équipe : « Si on a confiance dans le chef, on a confiance entre nous ». Il assume constamment la fonction de régulation, peu répartie sur le reste de l’équipe, ainsi que la fonction, très imbriquée à celle-ci, de facilitation du travail. Idéalisé, craint et charismatique (« le chef d’équipe est une merveille »), la dépendance à son égard est très grande. Mais ceci a pour contrepartie une forme de don fait à l’équipe : c’est le chef d’équipe qui souvent paiera le café ; il donnera la main, en oubliant parfois sa propre santé : « J’ai été opéré deux fois pour une hernie discale. Des fois j’oublie. Je me rends compte après. Je porte pareil à vous. Quand je suis avec vous, je m’en fous ; je me rends compte plus tard ».
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Malgré la rudesse apparente des rapports, il y a du tact et de l’attention à autrui. Nous assistons à un échange un peu vif entre deux compagnons : l’un d’eux a fait une erreur de calcul de cote ; le chef de chantier intervient aussitôt ; il expliquera lors du debriefing qu’il ne servait à rien de reprocher au compagnon son erreur : « Il a mal fait son calcul ; cela arrive, on ne va pas s’engueuler pour cela. Tout le monde peut se tromper » (un chef de chantier).



Un autre chef de chantier dans une situation analogue éviterait le face-à-face : « Si quelqu’un fait une con… et si c’est quelqu’un intéressé par son travail, il est déjà vexé, je ne vais pas en rajouter ; je parle à un troisième pour m’adresser à lui » (un chef de chantier).



Ces stratégies d’interlocution, destinées à ne pas vexer, à ne pas blesser celui à qui on s’adresse, ces réglages des distances relationnelles permettent d’éviter le conflit. Elles n’en témoignent pas moins de la présence d’une conflictualité latente dont la « gestion » incombe au chef de chantier. En effet, ce type de cohésion cherche un équilibre jamais atteint : faire confiance, mais ne pas se faire berner : « Rester toujours avec la même personne, c’est lui donner trop de confiance. Si c’est toujours la même personne, elle fera moins que vous » (un maçon).



On comprend aussi la difficulté de l’intégration de nouveaux venus dans ces équipes aux réglages relationnels rôdés, en particulier celle des intérimaires. Ce n’est qu’après une période d’observation, au sens littéral, qu’un nouveau sera accepté. À de nombreuses reprises, les compagnons insistent sur l’importance de l’observation des autres au travail lors de leur arrivée (nous avions déjà noté ce point partie 4.3). Un nouvel arrivant va être jugé sur son travail et sa dangerosité : « Quand on arrive sur le chantier, on explique. Il faut se méfier tout le temps. On observe et on voit rapidement comment travaille l’intérim. On fait attention, toujours ! » (un chef de chantier). Notons que la même méfiance prévaut au départ dans les relations intergroupes (interéquipes ou interentreprises). Ces analyses donnent lecture du sentiment d’impuissance, souvent exprimé quant aux manquements aux règles de sécurité. Alors que chez A (modèle sociétal), les manquements aux règles de sécurité appellent des sanctions pouvant aller jusqu’au licenciement, il est assez intéressant de constater que chez B (modèle communautaire),
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La forte cohésion a pour prix une parole captive. Ce n’est pas qu’il n’y ait pas de consultation, bien au contraire les chefs d’équipe que nous avons rencontrés sollicitent souvent l’avis de chacun. Par exemple : « On se parle entre nous. Qu’en penses-tu ? À ton avis, qu’est-ce qu’il faudrait faire ? L’autre peut avoir une bonne idée ; l’avis de tous c’est important » (un chef de chantier). Mais c’est une parole liée et subordonnée à la tâche en train de s’accomplir. C’est la tâche qui médiatise les échanges. D’où la difficulté des réunions qui, transposant la délibération hors situation de travail, mobilise le désaccord sans la médiation de la tâche. L’équipe ne parvient pas à se faire groupe.
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où les compagnons expriment un sentiment de précarité de leur place [« courir après le bout de pain » (un maçon)], les cadres se reconnaissent les plus impuissants à faire respecter les règles de sécurité  : « On leur a expliqué l’importance de mettre une plinthe (aux échafaudages). Ils disent : ‘je sais’, mais une heure après, ce n’est pas fait (…). Le compagnon doit avoir une responsabilité. S’il ne le fait pas, le chef d’entreprise ne peut pas le faire pour lui ». Mais les sanctions pour manquement aux règles de sécurité paraissent peu applicables : « Il n’y aucun moyen de se retourner contre un compagnon qui n’a pas fait le boulot, aucun moyen de taper sur la tête du gars ». On peut donner un avertissement, mais « qui mettre à sa place si le mec se barre ? ». Les règles de sécurité et les règles de fonctionnement de l’entreprise en général, trop prises dans le jeu relationnel, ne peuvent de ce fait organiser celui-ci.



4.7. Des « organisateurs » de la prévention La préparation du chantier Les retombées positives pour la santé et pour la sécurité au travail d’une bonne préparation des chantiers constituent un constat de bon sens. Les conseillers en prévention de l’OPPBTP insistent sur ce point : bien préparer un chantier permet d’identifier les dangers potentiels et de les prévenir33. Souvent en effet l’analyse des accidents fait apparaître une préparation insuffisante. C’est qu’on prépare très mal dans l’ensemble dans le BTP : on improvise et l’improvisation est facteur de risque. L’étude 3 confirme ce constat : dans toutes les entreprises rencontrées, il y a conscience claire de l’importance de l’organisation et de la préparation pour le bon déroulement du chantier tant du point de vue de l’activité que de la prévention. La capacité d’organisation est une capacité attendue du conducteur de travaux ou du chef d’équipe : il est important, explique un maçon, que le chef sache bien préparer et organiser. À l’inverse, « quand le chef court à droite, à gauche, cela suscite une mauvaise ambiance ». Une entreprise est ici particulièrement intéressante. Comme ailleurs, on y a conscience de l’importance de la préparation et de l’anticipation et on en apporte des exemples ou des contre-exemples variés : JJ On
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cite par exemple un chantier à la préparation duquel une attention particulière avait été apportée compte tenu de sa complexité technique : il s’agit du montage d’une cuverie mettant en œuvre des éléments très pesants pour l’installation de voûtes supportées par des poteaux. « La méthode de pose a été présentée sur le chantier. Le jour où les éléments ont été livrés sur le chantier, ceux-ci étaient déjà connus. Cette anticipation a eu elle-même un effet d’apaisement, tout en permettant de gagner des heures » (un chef d’entreprise).



33. Voir Étude 1 OPPBTP chapitre B.4.
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La préparation (ou l’absence de préparation) a ainsi par elle-même un effet sur le climat de l’équipe : anticiper concourt à la bonne ambiance. JJ À l’inverse, on évoque un chantier qui, n’ayant pu être préparé, « a été subi » du début



à la fin. Subi, car pris dans un enchaînement comme irréversible : « Dès le premier coup de pioche, on sait si les choses seront abouties ; si cela part mal, c’est quasiment irrattrapable » (un chef d’entreprise).



Se préparer permet d’anticiper, d’éviter de se trouver débordé. On le voit, pour cette entreprise, ce n’est pas seulement la préparation technique par le bureau d’étude qui importe, mais également la préparation des équipes de chantier : autant que de préparer le chantier, il s’agit aussi de s’y préparer personnellement et collectivement. Il y a dans cette entreprise, un effort délibéré pour favoriser cette anticipation et cet effort passe par la participation aux réunions en amont de ceux qui vont intervenir en aval. Ainsi, un conducteur de travaux explique que, dès que les plans sont sortis, il fait participer les chefs de chantier à une réunion avec le bureau des méthodes. Puis le chantier engagé, il prévient le chef de chantier de la phase qui succédera à la phase en cours : « Attention dans deux ou trois semaines, on va attaquer cette phase-là ! ». Il y a un partage entre les méthodes et l’opérationnel dans l’anticipation. Notons à ce propos que l’anticipation n’est pas seulement le fait de la rénovation. Certes, en matière d’anticipation il y a encore, explique le directeur, du chemin à parcourir : « Les chefs et les compagnons constatent un confort à l’anticipation, mais si certains compagnons sont moteurs, d’autres ne le sont pas »34. Néanmoins les retombées de ces efforts pour la prévention sont déjà sensibles.



Cette entreprise illustre ainsi la corrélation entre préparation des chantiers et prévention des risques pour la sécurité et la santé des travailleurs. Mais, plus intéressant pour l’étude, en apportant des éclairages sur les conditions d’une bonne préparation et d’une bonne organisation, elle autorise l’hypothèse développée ci-après quant à l’importance des réunions régulières. Il y a cinq ans, à la faveur de la création du service Qualité-Sécurité-Environnement, ont été institués un certain nombre de rendez-vous hebdomadaires, mensuels et annuels. Des quarts d’heure sécurité se tiennent sur les chantiers le mercredi matin ; ils sont 34. Nous avons pu vérifier nous-mêmes la capacité d’anticipation de l’entreprise : le rendez-vous pour le tournage, pris deux mois à l’avance, a correspondu à l’étape choisie du chantier. 35. Sources : Zoom sécurité de l’Entreprise n°14 Février 2012.
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Les résultats en matière de sécurité sont en effet très bons : le groupe, en activité croissante, connaît une baisse constante des accidents avec arrêt de travail entre 2007 et 2011 et l’entreprise est proche aujourd’hui du zéro accident, comme la plupart des filiales du groupe. Non seulement la fréquence mais aussi la gravité des accidents diminue, si on s’en rapporte à la baisse très significative du nombre de journées d’arrêt de travail35.
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préparés par une réunion mensuelle de sécurité à laquelle prennent part le directeur de l’entreprise, les chefs de chantier et les conducteurs de travaux. D’autres réunions d’amélioration se tiennent chaque mois. De même, des visites mensuelles de chantier qualité-sécurité sont conduites par les conducteurs de travaux. Il y a ainsi une architecture instituée de rencontres et de réunions régulières qui ne sont pas immédiatement liées à la tâche36. Lors de ces réunions, les questions de qualité, sécurité et environnement sont abordées pour les chantiers en cours ou prévus et elles ont donc une fonction d’organisation. Ainsi, explique-t-on,  il est ressorti de la dernière réunion d’amélioration de « ne pas donner le dossier de plan le vendredi pour le lundi, mais deux semaines avant », ou encore l’importance d’intégrer le chef de chantier à la réunion Méthode/Sécurité/Chef de travaux « pour qu’on ne parte pas sans qu’il adhère ». Nous-mêmes avions constaté lors du tournage la fonction préparatoire, pour l’activité du jour, du quart d’heure sécurité auquel nous avions assisté. Lieux de concertation, ces réunions sont également le lieu d’évolutions personnelles et collectives - et pour le directeur, le lieu d’observation de ces évolutions. Lors d’une réunion, un conducteur de travaux se montre convaincu de l’utilité des quarts d’heure sécurité : « Quand il a évoqué cela lors d’une réunion mensuelle, cela a déclenché quelque chose chez les autres chefs de chantier, Fabien en particulier ». De façon générale, poursuit le directeur, alors qu’auparavant les chefs de chantier et les conducteurs de travaux venaient « écouter la messe », aujourd’hui il y a plus de participation et on explique ce que l’on a fait : « J’ai un retour terrain, je me sens moins fatigué quand je sors de réunion », signe que des résistances ont été surmontées. L’architecture des réunions Quelles hypothèses théoriques proposer alors sur cette corrélation, empiriquement constatée, entre préparation des chantiers et prévention des risques ? Comment expliquer en effet ce qui organise ou désorganise l’activité ? Notons que nos hypothèses, comme en recherche-action, devraient nous orienter vers des variables d’action. La préparation d’un chantier comme la prévention des risques sont l’une et l’autre des conduites d’anticipation, c’est-à-dire que l’horizon temporel de ces conduites est plus large que celui de l’activité. Ces conduites mobilisent de ce fait des fonctions cognitives et imaginaires de projection, de représentation anticipée.
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Nous faisons l’hypothèse pour l’entreprise A que les fonctions cognitives individuelles en jeu dans la préparation des chantiers - capacités à anticiper, à se représenter, à se projeter… - s’étayent sur l’architecture des rencontres et réunions régulières qu’elle 36. Il y a bien sûr d’autres réunions plus directement liées à la tâche : réunions « main-d’œuvre » toutes les semaines, réunions de transfert qui marquent le passage des Études au Service Travaux, l’affaire devenant alors chantier, etc.
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a instituée. Les rencontres et les réunions constituent et fournissent comme des étayages pour la pensée car elles suspendent la temporalité propre de la tâche. Elles permettent de poser la tâche comme devant soi, de la représenter, à partir de quoi les fonctions cognitives peuvent se déployer. À l’inverse, lorsque les fonctions cognitives sont totalement immergées dans l’activité, subordonnées et prisonnières de sa temporalité, elles se désorganisent et deviennent inopérantes, donnant le sentiment de perdre la prise cognitive sur la situation, c’est-à-dire d’être débordé. Une architecture de réunions régulières permet d’organiser la tâche et de développer des capacités d’organisation, car elle fait exister une temporalité spécifique, hétérogène, différente de celle de la tâche. La temporalité de la tâche relève en effet d’une rationalité instrumentale : quels sont les meilleurs moyens de réaliser la tâche dans les meilleurs délais ? La temporalité de ces cadres collectifs en revanche s’apparente à celle du rite, dicté par le calendrier et par ses répétitions : la semaine, le mois, l’année. Ces temporalités sont hétérogènes. Or, c’est précisément parce qu’il est indépendant de la temporalité de la tâche que le rythme calendaire des réunions permet d’organiser celles-ci. Les réunions permettent de penser la tâche dans un cadre temporel qui n’est pas celui de la tâche. Cette temporalité impersonnelle du cadre conditionne pour l’entreprise sa capacité à apprécier ses propres besoins de temporalité pour une tâche donnée. Cette question est particulièrement importante dans les réponses aux appels d’offre : « J’espère, expliquait le directeur de l’entreprise A, à propos d’un appel d’offres, que j’aurais la sagesse de dire : on sait faire, mais pas en deux semaines » ; à forcer les délais « on refait une fois et demi à deux fois la même chose. On pose un mauvais coffrage qui explose au moment du coulage ! »



Nous faisons ici l’hypothèse d’organisateurs de la prévention en empruntant ce concept d’organisateur à Spitz37 et nous proposons de considérer la temporalité des réunions comme l’un de ces organisateurs. Un organisateur désigne ici ce dont la présence ou l’absence détermine, pour une entreprise donnée, la possibilité et les modalités de la prévention. L’architecture des réunions organise l’activité, car elle propose une autre temporalité à partir de laquelle celle de la tâche devient organisable. C’est donc l’hétérogénéité de ces temporalités qui est en jeu. On voit donc l’intérêt qu’il y aurait à diagnostiquer ces organisateurs dans une entreprise donnée. Ainsi l’importance de la préparation des chantiers peut être tout autant reconnue dans d’autres entreprises, mais sans que celle-ci soit elle-même « prise » dans une architecture



37. René Spitz propose ce concept pour désigner les points de convergence qui structurent et scandent le développement de l’enfant.



Étude 4



Le risque est grand en effet, pour une entreprise qui ne sait pas apprécier ses besoins spécifiques de temporalité pour une tâche donnée, de désorganiser sa propre activité.
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d’ensemble38. Elle sera alors comme rabattue sur les capacités individuelles. Ici comme ailleurs, c’est souvent un défaut d’articulation des acteurs – et avant tout concernant la préparation des chantiers, l’articulation du conducteur de travaux et du chef de chantier39 – dont témoigne l’appel à la vigilance individuelle. Complétons : qualifier cet ensemble de réunions d’« organisateur de la prévention » implique que sa présence conditionne non seulement la possibilité de préparer l’activité, mais celle de la différer en situation de risque. La capacité à suspendre et différer Nous avons dit combien les préoccupations de sécurité apparaissent externes à la tâche. Les conseillers en prévention de l’OPPBTP que nous avions interviewés dans l’étude 1 constataient ainsi à regret que la prévention soit encore souvent perçue comme une contrainte externe à la tâche, liée à des obligations réglementaires. Ils avaient indiqué que, souvent, dans les arbitrages entre l’efficacité et la sécurité, la prévention était sacrifiée. Ils ajoutaient que si les règles évoluaient, le rapport à la règle, lui, demeurait. Lors de l’étude 3, nous avons entendu de semblables accents de la part des compagnons. Certes, les préoccupations de sécurité sont nécessaires, mais elles retardent la tâche. Elles font perdre du temps : « On n’avance pas avec trop de sécurité » (un maçon). Et même lorsqu’on en reconnaît l’importance, la sécurité apparaît comme un temps perdu pour le travail : « C’est du temps perdu avant de travailler vraiment » (un maçon). D’ailleurs, explique un conducteur de travaux, c’est toujours au nom du temps gagné que les risques sont pris : « Quand ils prennent un risque, explique un conducteur de travaux parlant des ouvriers, ils disent que c’était pour gagner du temps » (entreprise B). À bien des égards, les préoccupations d’efficacité et de sécurité paraissent opposées.
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Les conduites de prise de risque seront intéressantes de ce point de vue. En situation dangereuse ou de risque émergeant, chacun en est conscient, la suspension de l’activité est requise. Mais la suspension soulève un conflit interne entre ces préoccupations contraires et leurs échos dans le jeu des instances de la personnalité. La résolution de ce conflit, laissée à la seule initiative de l’individu, c’est-à-dire en l’absence d’organisateur de la prévention, peut s’avérer impossible. Ceci peut donner lieu à des conduites de prise de risque. Celles-ci tentent magiquement de résoudre la contre-transitivité40 en évitant le conflit psychique.



38. Un chef de chantier d’une entreprise, convaincu de l’importance de « bien savoir ce que l’on fait » avant de travailler explique par exemple qu’il ne consulte pas la planification qui lui est remise par le conducteur de travaux. 39. Ce point est mis en lumière par Jean-François Bergamini Du virtuel au réel mémoire de DEA en ergonomie, CNAM, Octobre 1995. 40. Sont dits contre-transitifs des buts contraires : plus on s’approche de l’un, plus on s’éloigne de l’autre.
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Eclairons plus avant la dynamique de ces conduites à risque à partir d’une situation observée par les chercheurs. Travaillant à six mètres de hauteur, un maçon s’aménage un poste de travail en disposant une plaque de métal entre l’échafaudage et le toit. Le danger est évident et le maçon en est conscient. Il justifiera cette prise de risque en expliquant que la tâche à effectuer était courte (20 minutes) et que, de toute façon, il n’y avait plus d’échafaudage disponible dans l’entreprise (manque de matériel). En l’absence du chef d’équipe, et au mépris de toutes les consignes de sécurité, il s’engage dans la tâche. Pourtant il aurait été possible de s’assurer par une corde tenue par un collègue, solution plus sûre et moins contraignante qu’un échafaudage ; cela n’aurait pas pris beaucoup de temps et aurait causé bien moins de dommages en cas de chute. Cette solution lui serait sans doute apparue s’il avait suspendu son action, mais, sans se poser de questions, il a réalisé l’action le plus vite possible accentuant encore le risque mortel. En anticipant sur des développements à venir, faisons l’hypothèse que cette conduite à risque est la réponse apportée par le maçon à un message attribué par lui à l’entreprise ou à son représentant ; sa conduite porte donc elle-même message implicite. La détresse de se retrouver seul face à cette situation dangereuse et non anticipée se compose à une attribution d’indifférence ou de malveillance à son égard et elle vient dénoncer le manque (manque d’échafaudage) et l’absence (celle du chef). D’une façon générale, toute situation dangereuse est potentiellement isolante et convoque, de ce fait, des sentiments d’abandon, voire de suspicion de malveillance. L’efficacité des organisateurs de la prévention réside dans le potentiel de socialisation de ces situations isolantes. La suspension sera facilitée sur le moment si des réunions existent qui permettront de revenir sur cette situation. La pré-existence de cette architecture de réunions a un effet de contenance. Autrement dit, l’organisateur que nous étudions ne permet pas seulement de préparer et prévenir ex ante, mais de différer in situ. Suspendre l’activité suppose, telle est notre hypothèse, l’existence dans l’entreprise d’une temporalité indépendante de l’action. Nous verrons en dernière partie comment l’OPPBTP peut diagnostiquer l’existence des organisateurs de la prévention et contribuer à les instituer ou à les développer.



Le climat des équipes et la régulation L’organisation du travail, le mode de management de l’équipe et la politique de l’entreprise en matière de prévention des risques sont des constituants importants du fonctionnement des équipes. Cependant, se limiter à ces angles d’approche ne permet pas de comprendre l’ensemble de la dynamique relationnelle interne aux équipes.
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4.8. Relations dans les équipes
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Il a été établi dans l’étude 2 et précédemment (paragraphe 4.3 sur les représentations du risque) l’importance accordée par les ouvriers eux-mêmes aux relations interpersonnelles et de groupe en tant que facteur facilitant ou facteur aggravant vis-à-vis des risques. Dans la présente étude, l’ambiance dans l’ensemble des équipes peut être qualifiée de calme et sereine. Les équipes mettent l’accent sur l’interconnaissance des personnes, qu’elles soient affectées de façon permanente à une équipe ou qu’elles travaillent en tournant entre les équipes, mais de façon fréquente. Ces interconnaissances fluidifient les relations de travail. Elles permettent d’avoir confiance dans la façon de travailler des collègues, et de s’assurer également d’une bonne répartition du travail, que ce soit par la charge des contributions de chacun ou par la nature de celles-ci, les personnes sont affectées autant que possible à des activités pour lesquelles elles ont des compétences particulières. Un maçon : « Chez nous il n’y a pas d’équipe, on va travailler selon nos disponibilités, les équipes changent constamment. C’est le chef qui décide et on ne sait pas pourquoi (critères). On le sait deux à trois jours à l’avance. Ca peut changer d’une semaine sur l’autre ; mais on connaît tous les autres collègues, ce sont aussi des maçons. »



On associe sur les spécialités de chacun : « Moi je suis bon en coffrage, X en parpaings, chacun a sa spécialité ». « On se connaît bien. » « Quand il y a des nouveaux, des intérimaires, on fait plus attention, on regarde comment ils travaillent. » Mais « on se donne tous un coup de main ». La petite taille de l’entreprise est aussi évoquée comme facteur favorable à ces relations : « Dans une petite équipe, on ne peut pas se cacher », « on est solidaire ». « On ne veut pas voir le collègue en train de galérer. » « Ça s’enroule ; on va s’aider parce qu’on n’est pas nombreux. Quand j’étais en stage dans une autre entreprise, on était 50, on pouvait se cacher. Je préfère une petite équipe. On se connaît tous. On n’est pas là derrière eux à leur dire : dépêche-toi. »



L’interconnaissance personnelle et professionnelle des personnes fluidifie les relations dans l’équipe.
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Les chefs d’équipe sont vigilants au climat des équipes, n’hésitant pas à déplacer un ouvrier dans une autre équipe en cas d’incompatibilité d’humeur entre deux personnes. Une des équipes ayant participé à l’étude a d’ailleurs intégré dans l’équipe composée pour le chantier en cours un intérimaire initialement affecté à un autre chantier, mais déplacé pour cause de tensions avec un autre ouvrier. Pour les entreprises participant à la présente étude de taille moyenne et de tradition familiale, il y a une attention toute
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particulière aux personnes, même si, nous l’avons vu, les approches en matière de prévention des risques mériteraient d’être davantage accompagnées et soutenues. La question de la violence dans les équipes Les données recueillies alertent toutefois sur la question des violences dans les équipes de travail. Un témoignage d’un maçon, en fin d’entretien : « Oui, ça existe les bagarres. Une gifle à quelqu’un et le lendemain, il va balancer un parpaing ». Un autre témoignage, issu d’un intérimaire à propos d’une mission dans une grande entreprise est édifiant. Cet ouvrier d’origine étrangère, d’environ quarante-cinq ans, travaille en intérim depuis son arrivée en France, il y a plus de quinze ans. L’interviewer avait déjà pu rencontrer l’intérimaire lors d’entretiens de groupe ou lors de la séquence d’enregistrement vidéo. La façon de rapporter ces faits était non ostentatoire, voire retenue. La logique développée par cette personne lors de tout l’entretien consistait à être dans la crainte de trop parler, à dire qu’elle ne demandait rien et faisait le travail qu’on lui demandait. Il a semblé à l’enquêteur qu’elle s’est sentie suffisamment entendue et en confiance pour exprimer cette situation, par ailleurs, pesante. Pour en venir aux propos tenus, cette personne a fait état d’une agression à son encontre effectuée sur un échafaudage, pour laquelle elle a échappé d’extrême justesse à la chute : la personne s’étant retrouvée suspendue en l’air au niveau du quatrième étage. Avant d’aller plus loin, il convient d’apporter une précision. La situation rapportée ne relève pas des entreprises du panel de la présente étude. Les propos tenus se réfèrent à une situation antérieurement vécue par l’intérimaire. Elle est cependant du plus grand intérêt, car elle met l’accent avec force sur une problématique souvent minimisée jusqu’à une période récente dans les problématiques de sécurité, voire passée sous silence, en matière de risques au travail, celle de la violence interne aux équipes de travail, violence physique ou psychique. La problématique de la violence au travail tend à émerger dans les champs de préoccupation ces dernières années au niveau des instances internationales. L’European Agency for Safety and Health at Work a publié en 2010 un rapport faisant un état des lieux au niveau européen sur la violence et le harcèlement au travail41.



« Incidents où les employés sont abusés, menacés ou agressés dans des circonstances liées à leur travail, incluant les mouvements d’entrée et de sortie de l’entreprise, impliquant un challenge implicite ou explicite pour leur sécurité, bien-être ou santé. »42 41. European Agency for Safety and Health at Work (2010), Workplace Violence and Harassment : an European Picture. 42. European Agency for Safety and Health at Work (2010), cité, p. 16.
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Cet état des lieux propose pour définition de la violence au travail celle définie par un séminaire d’un comité d’experts de la Commission européenne datant de 1994 :
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L’approche par secteur, synthétisée dans le schéma suivant, montre que la construction n’est pas un secteur parmi les plus critiques, comme peuvent l’être l’éducation et la santé, l’administration publique et, dans une moindre mesure, les transports, l’hôtellerie et la restauration. Au niveau européen, un peu moins de 4 % des travailleurs de ce secteur disent avoir eu à faire face à des menaces ou des violences.



Pour revenir à la situation en France, même si le secteur n’est pas parmi les plus touchés, les acteurs de la prévention dans le BTP savent que de tels phénomènes existent. L’absence de parole sur ces risques met dans une position de relative impuissance à permettre à ces professionnels d’apporter une contribution active. La reconnaissance institutionnelle de cette problématique permet de reconnaître, d’approfondir ce type de situations et donc de les réguler par la recherche de variables d’actions.



Étude 4



La présente contribution vise également à proposer d’intégrer la question de la violence au travail, qu’elle soit physique ou psychique, dans le champ de la problématique de la sécurité et de la prévention des risques professionnels, et non pas de poser cette problématique dans un à-côté. Dit en d’autres termes, la sécurité dans les entreprises et la prévention des risques professionnels intègrent rarement la question des risques de violence au travail. La question du rapport des équipes aux risques est toujours perçue dans un rapport à des menaces externes. Que le risque vienne de l’intérieur du groupe sous forme de violence n’est pas envisagé. Des travaux de recherche antérieurs43 avaient identifié cette tendance, mettant en évidence l’aspect d’autant plus profondément 43. P. Obertelli, Le fonctionnement des groupes en milieu militaire, rapport de recherche, contrat DSP/ STTC n°97-399.
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déstabilisateur des risques internes que, psychologiquement, les personnes n’y sont pas préparées. Lorsque le risque ou la violence sont situés en externe au groupe, ce dernier s’organise pour y faire face. Les tensions et violences venant de l’intérieur engendrent quant à elles une désorientation et une anxiété fortes chez les membres de l’équipe44. Il est utile de rappeler également qu’en matière de recherche et de formation sur les groupes, les travaux se sont développés après la seconde guerre mondiale en réaction au taylorisme et donc valorisaient les vertus du travail en groupe. Revenons au témoignage de l’intérimaire sur l’agression particulièrement dangereuse dont il a été victime. Il s’agit donc d’une situation de violence à l’égard d’un intérimaire provisoirement intégré dans une équipe. La permanence des équipes, ou tout au moins l’interconnaissance sur la durée des ouvriers des PME apparaît en contrepoint comme un facteur de stabilisation. Lors de l’entretien, les échanges qui ont suivi la narration de l’agression particulièrement stupéfiante ont exploré les conséquences de cette dernière. Ainsi, l’agresseur a été renvoyé de l’entreprise, mais il n’y a eu aucun dépôt de plainte. Cette situation est révélatrice de la situation de précarité dans laquelle se trouvent les intérimaires. En cas de tension avec un membre d’équipe dans laquelle cet intérimaire intervient, le risque est grand de voir sa prestation pour l’entreprise annulée, avec de possibles répercussions sur l’appréciation que portera sur lui l’agence d’intérim qui l’emploie. Chargé de famille, travailler lui est indispensable. Ses marges de liberté d’expression et d’action sont donc faibles. Remarquons aussi que la situation est une situation de non-droit, aggravée par le fait que l’intérimaire est étranger et donc, sa précarité sur l’autorisation de séjour en France rajoute certainement à son impossibilité à porter plainte. Le recours à la justice n’est tout simplement pas envisagé, alors que la situation l’imposait. L’intérimaire est ainsi face à une double injustice, en tant que citoyen et en qualité de salarié.



44. Des pratiques de formation et d’intervention en entreprises et institutions, hôpitaux, armées, milieux industriels, témoignent du fait que des conflits et violences internes aux équipes sont particulièrement déstabilisants pour les membres des équipes. À titre d’exemple, lors d’une formation de préparation d’équipes de soignants à la gestion de situations de violence dans un hôpital particulièrement exposé à des agressions externes, le consultant a proposé un moment aux participants de proposer des situations de violence qu’ils auraient ensuite à jouer pour en comprendre les ressorts dynamiques. Chacun des trois sous-groupes s’étant mis à réfléchir au sujet a proposé un thème mettant en jeu un conflit interne à l’équipe. À l’analyse, il apparaît que le premier niveau de protection de l’externe vient d’abord d’une sécurisation suffisante en interne.
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La question d’éventuelles tensions interethniques n’est pas un objet de travail dans la présente étude. En effet, les entreprises sont des PME dont le personnel est majoritairement stable sur la durée. Néanmoins, dans le cadre d’une entreprise, cette question a été évoquée à mi-mots en fin d’entretien par deux ouvriers. Ces ouvriers évoquaient cette question sans trop savoir quoi en faire.
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4.9. La parole sur les risques et le risque de la parole dans l’entreprise et dans les équipes Un accès à la parole très inégal Il a été noté précédemment que l’absence de communication était perçue comme dangereuse (voir partie 4.3) : « Il y a des gens plus dangereux que d’autres : ceux qui ne communiquent pas, qui sont perso. »



Les réunions avec les équipes confirment la place prépondérante de la parole de la hiérarchie formelle. Selon les personnes, le style de management va être très varié, le chef pouvant se montrer d’un style autoritaire, ou directif, ou dans une recherche de concertation avec l’équipe. Ce style de management aura un impact fort sur la liberté de parole dans l’équipe. Un chef de chantier, par exemple, explique que, pour expérimenté qu’il soit, il demande avis pour apprécier les situations : « On se parle entre nous : qu’en penses-tu ? À ton avis, qu’est-ce qu’il faudrait faire ? Je vais demander : est-ce qu’il faudrait faire cela ou autrement ? ». L’autre « peut avoir la bonne idée. L’avis de tous c’est très important ». Dans une majorité des cas lors des réunions, la tendance est que le chef s’exprime et les collaborateurs attendent que le chef ait terminé. Mais les réunions traduisent également l’existence de rapports de pouvoirs informels à forts effets sur l’expression de chacun. L’ancienneté, l’expertise reconnue et le tempérament de chacun sont les trois facteurs principaux identifiés chez les personnes prenant une place expressive plus forte dans l’équipe. On constate souvent l’existence d’une hiérarchie informelle au travers de rôles d’adjoint informel au chef d’équipe ou d’ouvrier ayant par ailleurs certaines fonctions de coordination, notamment lorsque le chef d’équipe est absent. On note aussi parfois l’existence de leaders, certaines personnes s’exprimant au nom du groupe des ouvriers.
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La tendance à ce que la parole lors des réunions soit majoritairement accaparée par le chef d’équipe a conduit les chercheurs à poser des consignes lors des entretiens de façon à permettre une large expression de chacun. Ce point avait été déjà évoqué lors de l’explicitation de la méthodologie. Il est également apparu dans une étude antérieure (étude 2) que les personnes ayant le moins accès à cette parole sont souvent les plus exposées aux risques dans leur activité, leurs propres perceptions des risques n’étant alors pas prises en compte par les autres membres des équipes. Les risques personnels importants identifiés ne peuvent de fait être partagés avec les collègues. Dit en d’autres termes, les personnes qui avaient le moins la parole étaient celles qui étaient les plus susceptibles d’accepter des expositions aux risques sans être en mesure de refuser ces situations.
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Notons que les intérimaires sont le plus souvent en retrait et n’osent guère s’exprimer. Dans un certain nombre de cas, la langue est une barrière difficilement franchissable. Nous avons souligné dans l’étude 2 l’importance de développer les échanges sur les risques au sein des entreprises du BTP. Ne parler que de sécurité induit une perception particulière de la réalité où l’attention aux risques cède la place à l’attention au respect des mesures de protection. De plus lorsque la prévention est centrée sur les pratiques individuelles, elle fait perdre de vue l’enjeu majeur de la gestion collective des risques au sein des équipes. Les enjeux de la parole ne se situent pas uniquement à l’intérieur des équipes. Elles peuvent concerner les relations entre les équipes et la direction de l’entreprise. Un phénomène a notamment été identifié. Ce phénomène mérite que l’on prenne le temps de le décrire et d’approfondir son fonctionnement. Les poches de silence Rapportons tout d’abord une situation identifiée dans l’étude où un support d’une séquence de travail filmée en vidéo est utilisé ensuite lors de la séance de debriefing. Une équipe de maçons effectuait la réfection d’un bâtiment ancien. L’échafaudage, d’une hauteur de six mètres, était incomplet. Une trappe donnant accès au niveau inférieur manquait au niveau du plancher supérieur. Le trou béant était donc une situation à risque caractérisée. De plus, pour effectuer un travail sur les tuiles en recoin sur le côté droit de l’échafaudage, un plateau métallique avait été posé en équilibre précaire, d’un côté sur le rebord de l’échafaudage et de l’autre sur les tuiles. Lors du debriefing, les deux situations à risques rapportées précédemment ont été reconnues comme telles et largement commentées. « Si j’étais de l’extérieur, je dirais que c’est une sacrée bande de guignols. On n’a pas la même vue. »



Mais dans le même temps, les gens étaient fiers du travail de réfection de l’édifice qu’ils réalisaient. Soulignons au passage le sens profond du travail pour les maçons. Il s’agit bien là pour eux de la réalisation d’une œuvre, dotée d’une permanence, et non d’un travail qui se réduit à une utilité de production. Nous revient à l’esprit la belle distinction faite par Hannah Arendt45 entre l’homo faber et l’animal laborens. L’équipe a analysé en debriefing les éléments qui, selon elle, ont conduit à cette situation. Tout d’abord, concernant l’absence de trappe de l’échafaudage, les ouvriers ont qualifié cette situation d’inhabituelle et une décision d’équipe n’avait pas été prise



45. Hannah Arendt, Condition de l’homme moderne, trad., Paris, Calmann-Lévy, 1961 et 1983.
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« Avec le recul, le prochain chantier, s’il n’y a pas de trappe, on ne monte pas. »



254



ÉTUDE 4 • Regard des équipes sur leurs activités



pour savoir s’il s’agissait ou non d’une prise de risque acceptable. Ceci s’inscrit dans un contexte où l’équipe avait, peu de temps au préalable, refusé de monter un échafaudage d’une hauteur inhabituelle, ce travail étant l’affaire de spécialistes. En ce qui concerne la seconde situation de prise de risques, le plateau métallique en équilibre précaire, la décision a été prise par l’adjoint informel du chef d’équipe en l’absence de ce dernier. Dans un contexte où « on se débrouille » pour faire avancer le chantier, culture du bâtiment où souvent des imprévus surgissent, il n’y avait pas eu de concertation préalable entre l’adjoint et le chef d’équipe sur la conduite à tenir. Là encore, la situation était nouvelle et les conduites collectives n’étaient pas construites à ce propos. Il est donc bien question, dans la situation rapportée, de décisions collectives de conduite à tenir face à ces risques, qui n’a pas été élaborée par l’équipe. Ce qui n’est pas mis en circulation dans l’équipe ne l’est alors pas non plus dans les relations avec la direction, possiblement par crainte des réactions. En fait, à l’analyse, ces concertations entre la direction et l’équipe n’ont pas été poussées car « de toute façon cela ne changerait rien ». La réponse de la part du responsable à une demande de l’équipe est anticipée négative. On se trouve face à un phénomène de prédiction créatrice (Merton, 1965, p. 141)46, où le fait de penser un événement crée celui-ci. Rappelons, à l’instar de Merton, le théorème de Thomas : « Quand les hommes considèrent certaines situations comme réelles, elles sont réelles dans leurs conséquences » (Merton, Opus cité, p. 140)47. Dans la situation présente, on ne sait objectivement quelle aurait été l’attitude du responsable, mais force est de constater que les niveaux de risques étaient ici importants et il est plus que vraisemblable qu’il ne se satisfasse d’une telle situation. Citons à nouveau Merton, qui avait d’emblée identifié les éléments objectifs et subjectifs des réactions : « Les hommes réagissent non seulement aux caractères objectifs d’une situation, mais aussi, et parfois surtout, à la signification qu’ils donnent de la situation. Et cette signification, une fois donnée, détermine le comportement qui en résulte avec ses conséquences » ( R.K. Merton, 1965, p. 141).
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Le représentant de l’équipe ayant anticipé qu’une réponse négative lui serait donné, il n’a pas pris contact avec la direction de l’entreprise pour parler de la situation. S’est ainsi développée une poche de silence48 (Duclos D., 1989) entre l’équipe et la direction de l’entreprise sur une questions de risque. Précisons que Denis Duclos avait développé le concept de poche de silence pour faire part d’espaces de non-concertations entre milieux industriels à risque et les différentes catégories d’acteurs de la société. Dans la



46. Robert K. Merton, Éléments de théorie et de méthode sociologique, trad., Gérard Monfort Editeur, Brionne, 1965. 47. Robert K. Merton, Éléments de théorie et de méthode sociologique, trad., Gérard Monfort Editeur, Brionne, 1965. 48. Denis Duclos, 1989, les ingénieurs et le risque technologique, sociologie du travail, vol 89, n°3, p.335-361.
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présente étude, nous élargissons ce concept à des situations entre différentes parties de l’entreprise, direction et équipe. Cette poche de silence fait écho au fait que cette entreprise de plus de cinquante personnes n’a par ailleurs pas mis en place de CHSCT, et il n’existe pas de lieu régulier de concertation sur les questions de sécurité. Les précédentes analyses des phénomènes de prise de risques se sont situées à l’interface entre l’équipe et le responsable de l’entreprise. Si l’enjeu de cette interface apparaît ici majeur, il convient de comprendre plus finement certains éléments de la dynamique interne des groupes qui ont également pu contribuer à ces prises de risque importantes. D’une part l’équipe au travail est dans la dynamique d’action de la situation, laquelle ne permet pas la prise de recul. Il s’agit là d’un phénomène de polarisation vers un but (Obertelli P., 1993)49, selon lequel sont surtout présents à l’esprit les éléments qui permettent la progression vers le but et sont minimisés les éléments qui pourraient entraver ou retarder le résultat attendu, et tout particulièrement ceux concernant la sécurité. Par ailleurs, la non-concertation avec le responsable de l’entreprise peut aussi avoir un bénéfice caché, celui de préserver l’autonomie de l’équipe pour faire son travail. Enfin, les dynamiques individuelles et collectives ne peuvent être exclues de l’intelligibilité d’ensemble de la situation. J. a été un acteur clé dans la prise de décision relative au risque relatif au plateau métallique. D’autres données qu’il nous a par ailleurs confiées éclairent aussi sa décision. Âgé d’une cinquantaine d’années, il a ainsi déjà eu plusieurs accidents par le passé. De plus, il a déclaré préférer travailler sur des constructions neuves avec des parpaings que sur de la restauration de « vieilles pierres », car on voit plus vite la progression des réalisations. Demander des pièces manquantes aurait d’autre part conduit à travailler vite pour rattraper peu ou prou le retard. On ne peut s’empêcher de penser que dynamique individuelle et dynamique collective sont ici intriquées dans un sort commun, notamment du fait du rôle d’adjoint informel de l’équipe.



Il ne semble donc ni simple ni naturel de remonter certaines situations à risques vers la direction de l’entreprise pour avoir des conditions de sécurité mieux adaptées. Cela traduit le fait qu’il y a un risque à prendre la parole. Face à ce risque, le collectif de travail permet une certaine consistance. Ainsi dans une équipe, un des maçons joue un rôle informel de porte-parole et de représentant du personnel ; il est d’ailleurs reconnu comme tel. À propos d’équipements individuels : « Il faudrait des gants fins, mais si je demande tout le monde va en demander. C’est comme les habits en retard, les gars se plaignent. Je leur dis : il ne faut pas 49. Patrick Obertelli, Attitudes et conduites face aux risques - Deux études, en milieu technologique classique et en milieu nucléaire, Thèse de doctorat de psychologie, 1993.
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Le risque de la parole
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parler comme ça, je vais poser la question. Les habits sont au dépôt. Moi je parle et je vous dirai. » « Le patron m’a dit : pas de problème, même si tu parles pour les autres. Si je demande des gants pour moi, le patron les donnera. Mais on me demandera : “Qui te les a donnés ?” Cela va faire une histoire ! »



Ce rôle informel de porte-parole n’est cependant pas facile à tenir : « Un jour, en hiver, alors que nous travaillions dans un immeuble…, je me trouvais au niveau – 2 avec X à poser une semelle. À l’intérieur, il ne faisait pas très froid, mais dehors il y avait 15 cm de neige. Il y avait danger. Tous viennent dans l’immeuble (et disent) : “Aujourd’hui personne au boulot ! Il y a 15 cm de neige, on ne travaille pas”. Je vais l’expliquer à M. Z (conducteur de travaux) ; il me dit : “T’as raison. Je vais trouver du boulot dedans pour tout le monde”. Les ouvriers se sont exécutés et leur porte-parole s’est senti désavoué : Moi j’étais au sous-sol, j’étais bien. On m’a dit : “vas-y, toi tu es jeune”. J’ai parlé pour eux ; ils avaient dit : on ne travaille pas. Je leur ai dit : vous êtes tous des mouchards. J’ai parlé pour vous. Il ne faut pas parler derrière le chef, il faut parler en face. »



Pour résumer, le phénomène de poche de silence se caractérise dans le cas présent par : JJ L’absence



du responsable d’équipe face à une situation de risque.



JJ Le



risque est important et la situation est nouvelle. Elle n’a pu donc faire l’objet d’une discussion dans l’équipe et avec le chef d’équipe.



JJ La



personne qui fait état de second informel dans l’équipe a un rapport aux risques et des conduites qui lui sont propres, lesquels infléchissent sa perception en situation de ce qui peut être accepté.



JJ Le



contexte de travail pousse à se centrer sur l’avancée des travaux et la réalisation de l’ouvrage plus que l’estimation des risques.



JJ Il



y a anticipation prédictive d’un refus de la part du responsable de l’entreprise, lequel n’est, par ailleurs, pas au courant de la situation.



JJ Cette



anticipation prédictive se situe dans un contexte général d’entreprise où les lieux de concertation sur les risques ne se font pas en direct entre la direction de l’entreprise et les représentants du personnel (CHSCT), mais par les chefs d’équipe.



JJ La



décision est prise de faire le travail en situation de risque avéré.
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JJ L’ampleur



du risque apparaît a posteriori lors du visionnement du film, indiquant ainsi qu’en situation, elle n’était pas apparue comme telle.



In fine, la poche de silence s’est développée dans une situation à risque élevé, non habituelle et non prévue. Pour éviter cette confrontation à de tels risques, l’enjeu de l’instauration d’un climat de concertation sur les risques au travail devient essentiel. C’est là un axe prioritaire dans l’accompagnement des entreprises dans leur politique de prévention des risques professionnels.
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« On voit des choses qu’on ne voit pas quand on travaille » (un maçon).



5. Les options méthodologiques de l’étude L’utilisation de la vidéo présente de toute évidence des vertus fortes, mais pose des questions quant à son utilisation. Les techniques vidéo sont d’usage courant en formation. À l’OPPBTP, la centration s’effectue principalement sur le poste de travail individuel et le rapport de l’ouvrier à la tâche. Des compétences manifestes ont été développées dans ce domaine.



La fonction du film était donc très différente de celle qu’il remplit habituellement dans une formation où il s’agit de filmer les risques d’une situation de travail de façon à permettre aux compagnons de les repérer et d’identifier leurs « bons » ou « mauvais » comportements de prévention et de protection. Dans le cadre de cette recherche, le film est un support à l’expression des ouvriers. Il ne s’agit pas d’un moyen d’identification de problèmes de sécurité, mais d’une médiatisation à l’expression sur les risques. L’option de recourir à ce dispositif d’investigation était soutenue par plusieurs intentions : accéder à des données originales concernant la problématique (dimensions non
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Pour la présente étude, la vidéo a été utilisée non pas dans une perspective de formation, mais dans le but de recueillir des données pour la recherche, celle-ci portant sur le rapport aux risques et ne se limitant pas aux tâches individuelles. Demande a été faite par les chercheurs au technicien en charge de la prise d’image et de son d’élargir ses prises de vue aux interactions (entre ouvriers, avec les chefs de chantier…) en intégrant les temps de concertation ou d’adaptation. Des images du chantier lui-même et du contexte de travail ont également été prises. Pour simplifier, la centration ne s’est pas faite sur le rapport du maçon à sa tâche, mais sur l’ensemble élargi du processus de travail.
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verbales, interactions de travail, attitudes, image propre…), donner aux compagnons l’occasion d’un retour réflexif et analytique sur leur activité et étudier ce processus de réflexivité. Au terme de l’étude, quel « retour » faire sur ces options de dispositif ? Ont-elles eu les fonctions espérées ? Que la recherche nous apprend-elle quant au processus de réflexivité ? De quels enseignements est-elle porteuse quant à l’usage de ce dispositif pour la prévention ? C’est à examiner ces différentes questions que cette partie est consacrée.



5.1. Retour d’ensemble sur le dispositif Si le dispositif d’investigation par vidéo et debriefing a, nous allons le montrer, une utilité forte pour construire un regard des ouvriers sur leur pratique, il est vite apparu que cette option méthodologique n’allait cependant pas sans difficultés. Des écueils se sont présentés. Tout d’abord, quand bien même le tournage est précédé, comme il l’a été, d’une rencontre avec l’équipe, quand bien même le contact est bon, quand bien même l’équipe est d’accord avec les attendus de la recherche, la vidéo n’en demeure pas moins potentiellement intrusive ; elle renvoie les participants à leur propre rapport à la sécurité, mettant en relief plus des attitudes d’évaluation, de manquement, que d’analyse des rapports aux situations à risques. De plus, lors des debriefings, des difficultés se sont présentées : monopolisation de la parole par les chefs d’équipe, inhibition de certains collaborateurs, difficultés d’expression d’étrangers ne maîtrisant pas la langue française, craintes vis-à-vis des personnes en charge de l’animation des séquences de travail… Ceci nous a amenés, au premier tiers de la recherche, à mieux préciser la façon de conduire les debriefings et à compléter le dispositif par le recours à la technique, plus classique, des entretiens individuels. En dépit de ces difficultés, les résultats qui précèdent (partie A) témoignent que ce dispositif a eu les fonctions d’investigation qui en étaient attendues : il a apporté des éclairages originaux sur les conduites individuelles et collectives en situation de risque. Mais, tout aussi important, le dispositif porte des enseignements sur les fonctions que le dispositif a eues pour les ouvriers qui se sont prêtés à la recherche.
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En effet que se passe-t-il lorsqu’un tel dispositif (vidéo et debriefing) est utilisé, moins pour infléchir les conduites (comme il l’est en formation) que pour les étudier? Que se passe-t-il lorsque ce dispositif n’est pas destiné à sensibiliser les compagnons aux risques de leurs métiers, à se perfectionner à la prévention, mais simplement à leur permettre d’expliciter ce qui est en jeu pour eux dans les situations de chantier ? Nous pensions que ce dispositif serait pour les ouvriers l’occasion d’une réflexivité sur leur travail, d’un regard distancié sur eux-mêmes et leurs pratiques. Il nous semble plutôt aujourd’hui qu’il en crée la condition et le préalable, à savoir de constituer le
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travail comme objet de représentation mentale. Du moins la recherche fait-elle deviner les processus par lesquels les compagnons ont donné à la trame de leurs éprouvés, sensations, impressions, une représentabilité et, dans un second temps, une intelligibilité. Nous allons, dans le chapitre suivant, tenter de rendre compte de ces processus. Nous comprendrons alors pourquoi le dispositif que nous avons mis en œuvre à des fins d’exploration et non d’évolution des conduites peut constituer néanmoins un puissant outil de prévention. En effet il s’avère qu’ainsi conçu, c’est-à-dire orienté non pas tant à l’acquisition de « bonnes conduites » qu’à l’explicitation des conduites réelles, le debriefing crée les conditions d’une représentation consciente et d’un investissement positif de l’activité ; il a une fonction constitutive. Toutefois, pour qu’il ait cette fonction, son animation doit se centrer non pas tant sur la situation « objective », c’est-à-dire telle qu’elle apparaît à l’observateur extérieur, mais sur la situation telle qu’elle apparaît aux ouvriers eux-mêmes. Mener un debriefing dans cette perspective requiert que soit précisé ce qu’il faut entendre par-là, que son objet (ce sur quoi porte l’exploration) soit bien formulé. Ceci nous amènera à des considérations plus théoriques destinées à fonder ce type de travail. Notons dès maintenant que, conçu et animé dans cette perspective de constitution des conduites, le dispositif devrait évoluer du point de vue technique. Ainsi la participation des ouvriers eux-mêmes à l’enregistrement du film peut s’avérer très riche. Ceci a été brièvement testé vers la fin de la recherche avec une équipe. Non seulement cette pratique permet l’accès précisément à la situation telle qu’elle apparaît aux ouvriers eux-mêmes, mais, symboliquement, elle autorise une appropriation de la conduite du processus50.



Le debriefing ainsi conduit, c’est-à-dire sans visée d’évaluation des pratiques au regard des prescriptions, crée les conditions d’acceptation d’un regard, réfléchi (se regarder soi) et réciproque (se regarder l’un l’autre), sur le travail. Par là même, il crée les conditions à la fois d’une représentabilité et d’un investissement positif du travail. En effet, la condition sine qua non pour qu’une conduite évolue est d’abord qu’elle fasse l’objet d’une représentation consciente et investie. Le préalable à tout changement dans les conduites, individuelles et collectives, est que les conduites soient représentables et reconnues comme « miennes » ou « nôtres ». Cette visée de constituer les conduites comme telles est suffisante pour le debriefing. Dans ce moment, toute visée d’évolution 50. Lors d’une intervention participative conduite par P. Obertelli sur des questions de sécurité routière dans un centre d’une grande entreprise, le groupe de travail avait conclu à la réalisation de deux films vidéos sur les conduites des agents dans le centre. Si le premier film a été réalisé avec l’aide d’un technicien, les ouvriers ont fait le choix d’exclure ce dernier pour réaliser eux-mêmes le second film, témoignant ce qu’avec le recueil nous pouvons qualifier d’une réappropriation de leur image par les ouvriers.
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5.2. Le debriefing
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des conduites pourrait être prématurée car court-circuitant en quelque sorte ce processus. Ce ne peut être que dans un après-coup du debriefing, ou dans un deuxième temps, que la question de l’évolution des conduites pourra être posée. L’enjeu du debriefing doit avoir, nous semble-t-il, pour seul objet ce processus de secondarisation51. Dans le travail de gros œuvre, le corps est pleinement et constamment engagé. Le travailleur reçoit en permanence un afflux d’excitations sensorielles et kinesthésiques. Ces sensations sont bien sûr enregistrées, mais ce n’est pas pour autant qu’elles ont pour le psychisme un statut de perceptions, c’est-à-dire de perceptions conscientes qui peuvent être intégrées au travail. Il faut, pour qu’elles se fraient un chemin vers la conscience, qu’elles soient admises dans son champ, c’est-à-dire qu’elles fassent l’objet d’un processus de secondarisation. Les sensations qui sont liées à des représentations primaires négatives et des affects de déplaisir sont reléguées hors du champ. Elles ne pourront être perçues qu’après-coup, dans un autre contexte, hors-champ. Ceci est particulièrement net pour les sensations auditives qui, à la différence des sensations visuelles ou tactiles, échappent au contrôle du sujet : il est possible, par acte réflexe, de cligner les yeux pour éviter une lumière trop vive, ou de retirer la main d’un objet trop froid, mais il n’est pas possible d’éviter un bruit autrement que par un acte conscient (port du casque, bouchons d’oreilles, déplacement). Les sensations auditives, auxquelles on ne peut se soustraire par acte réflexe, si elles étaient constamment présentes à l’esprit, pourraient parfois se rapprocher, de ce fait, à des représentations de type persécutoire (P. Aulagnier52).
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Les verbatim donnent la mesure de toutes ces perceptions auditives tenues en lisière de conscience sur un chantier, et qui, dans la situation de debriefing, peuvent être entendues : « Le bruit, on ne l’entend pas quand on travaille, mais là on l’entend ! » (un maçon), « On n’entend pas, on ne sent pas quand on travaille » (un autre maçon de la même équipe). Dans le film on entend les bruits que sur place on n’entend pas : « Le marteau-piqueur peut être à côté, on ne s’en rend pas compte ! » (un maçon). En revanche dans un autre contexte, plus calme, les perceptions apparaissent : « Les oreilles, ça bourdonne ». Et ce ne sont pas seulement les sensations, mais aussi les éprouvés kinesthésiques : « J’ai été opéré deux fois pour hernie discale, mais des fois j’oublie, je ne m’en rends compte qu’après » (un chef de chantier). On mesure toute l’énergie dépensée pour « oublier » ces sensations et ces éprouvés. C’est ce contre-investissement qui est désigné et banalisé comme habitude : « On est habitué ; on est à côté de la scie, on dirait que ce n’est rien. Mais quand j’arrive à la maison où il n’y a pas de bruit et que je m’assois… Même la nuit, on le sent (les bourdonnements) » (un maçon). 51. Les processus primaires et les processus secondaires constituent deux registres de représentations mentales (scenario fantasmatique, productions idéiques) régis par des postulats différents. Ces deux registres co-existent dans le psychisme. La secondarisation désigne l’admission dans le champ de la conscience de perceptions sensorielles ou kinesthésiques jusque-là préconscientes et incomplètement affranchies des processus primaires. 52. Aulagnier Piera, La violence de l’interprétation, Paris PUF 4e éd. 2010 p. 111sq.
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Mais il en est de même pour le regard : « Des trucs que tu es en train de faire et que tu ne vois pas, là tu les vois » (un maçon) ; « On voit des choses qu’on ne voit pas quand on travaille » (un maçon). Alors que sur le chantier, le regard d’un collègue sur le travail est vite récusé (« Ça ne te regarde pas ») et celui du chef vite redouté (« Je les regarde sans qu’ils me voient », explique un chef de chantier à propos des nouveaux), ici, en situation de debriefing, il est admis : « On voit des choses que l’on fait, beaucoup de choses aussi qu’on ne connaît pas entre nous » ; « C’est la première fois qu’on le voit faire comme ça. Sans le film, on l’aurait jamais vu ! » Le travail peut être réapproprié. Il est intéressant de noter à ce propos que, souvent lors des debriefings, pour s’expliquer, on refait les gestes du travail. Le travail est réapproprié par soi parce qu’il l’est aussi pour l’autre : il y a réflexivité parce qu’il y a réciprocité. C’est par le regard de l’autre que l’on peut reconnaître son travail comme activité. En quelque sorte, le debriefing socialise le travail, qui peut être l’objet d’un échange, d’une discussion et, dans un second temps, d’une évolution. Nous faisons l’hypothèse, sur la base de ces debriefings, que ce qui fait habituellement obstacle à l’évolution des conduites en situation de risques, c’est le caractère individualisant des regards portés sur le travail. Au contraire, c’est par la représentabilité collective du travail que les conduites peuvent évoluer. Tel est l’objet des debriefings. Ce n’est qu’alors que des représentations collectives du travail auront été construites que les conduites individuelles pourront évoluer. Nous venons de voir quelles fonctions le dispositif de recherche a eu et peut avoir pour les intéressés et quelles contributions il peut apporter à la prévention des risques dans le BTP. Encore faut-il que l’animation s’intéresse à la situation telle qu’elle est pour ceux qui y sont engagés, nos seulement au poste de travail, mais tel qu’il est construit par ceux qui l’occupent. C’est donc une centration nouvelle que nous proposons au terme de cette étude, centration qu’il nous faut tenter de préciser, d’abord d’un point de vue théorique.



La situation ou le poste de travail est un objet privilégié de l’ergonomie : l’ergonomie vise à étudier et concevoir des postes de travail qui améliorent les conditions de travail et préviennent les risques professionnels. Ainsi l’OPPBTP propose la démarche Adapt, d’inspiration ergonomique, qui procède par observation des situations de travail, analyse de l’activité, identification des risques pour la santé et la sécurité des opérateurs. Complétant ces perspectives ergonomiques, nous esquissons ici une approche psychosociologique du poste de travail. Nous la présentons d’abord de façon théorique à partir des trois concepts de champ, de région et de frontière, que nous illustrerons par des situations concrètes afin de montrer l’intérêt de cette perspective pour la prévention.
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5.3. L’objet du debriefing
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Les concepts L’approche psychosociologique consiste à considérer la situation de travail non seulement dans ses dimensions physiques et cognitives, mais également dans ses dimensions psychiques et relationnelles. Ceci implique du point de vue méthodologique de considérer non seulement la situation « objective » de travail, telle qu’elle serait perçue de l’extérieur, mais de considérer la situation telle qu’elle existe pour l’opérateur lui-même et/ou pour l’équipe elle-même à un moment donné. C’est, si l’on veut, la situation de travail telle qu’elle fait sens pour le sujet qui s’y trouve inclus. Cette situation, que nous nommons un champ53, est à la fois subjective et objective ; sa détermination intègre processus cognitifs et processus affectifs. Si l’on retient donc que le champ est la situation telle qu’elle se donne au sujet qui s’y trouve engagé, on constate alors que ce champ est découpé en régions. En particulier, chacun découpe dans le champ une région qu’il désigne comme sa région d’activité et d’initiative propres. Cette région propre est le poste de travail ; elle est souvent partagée avec le collègue avec lequel on fait équipe au sens restreint (binôme) ; les autres régions du champ correspondent aux zones d’activité des autres collègues. Cette opération de découpe est l’objet d’enjeux importants. Plusieurs questions peuvent ici être distinguées : 1. Celles relatives aux frontières du champ lui-même. Dans la perspective que nous développons, le champ constitue, pour un opérateur, l’horizon de son activité à un moment donné, et doit donc être distingué du contexte de son activité tel qu’on peut le percevoir de l’extérieur. Selon le degré d’intégration des tâches et selon l’état des relations interpersonnelles dans l’équipe, le champ peut s’étendre à l’ensemble de la tâche collective du chantier ou aux régions voisines de la tâche propre, voire se restreindre à celle-ci. Le plus souvent, chacun a une perception d’ensemble du champ au sein de laquelle il aménage la région de son poste de travail, individuel ou d’équipe. Sa cognition se distribue à ce double niveau. 2. 



Celles des frontières des régions qui sont l’objet de vigilances et de négociations quant à la place de chacun dans le groupe, et des sous-groupes d’appartenance dans le groupe.



Étude 4 53. Les concepts de champ, régions, frontières se réfèrent à la théorie du champ de Kurt Lewin. Ces concepts topologiques nous paraissent de nature à permettre une interdisciplinarité ergonomie et psychosociologie.
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L’admission d’éléments dans le champ, ou dans sa région propre, correspond à la pleine intégration par l’opérateur dans sa perception et dans sa conduite d’éléments de la situation, en particulier des risques. Cette question est donc d’un intérêt particulier en prévention.



Notons que, si le champ diffère de la situation vue par un observateur extérieur, cela invite à s’enquérir auprès des acteurs de la détermination de leur champ, des régions qui le composent, de leurs frontières. Ceci ne peut être connu de l’extérieur, mais suppose de se mettre à l’écoute des intéressés. L’intérêt de cette approche topologique pour la prévention, en particulier pour la conduite des debriefings, est d’abord heuristique. Illustrations La différence entre la situation « objective », telle qu’elle apparaît à un observateur extérieur, et la situation telle qu’elle apparaît aux intéressés est si souvent relevée par les conseillers en prévention, par les ouvriers eux-mêmes, qu’il ne semble pas besoin de s’y attarder. Des éléments d’une situation, même des éléments patents pour un observateur extérieur, ne sont pas, on le sait, ipso facto intégrés au champ. Par exemple, des risques évidents pour les chercheurs (poussières, plomb, risques électriques, risque d’incendie, postures et manutentions…) présents tout au long d’une séquence filmée ne sont pas mentionnés spontanément par les compagnons. Les exemples de situations de ce type abondent : « Je vois un compagnon utiliser une échelle qui, si elle glissait, le ferait chuter de plusieurs étages. Je lui dis et il me répond : ah oui ! Je lui ai fiché la pétoche : il n’y avait pas pensé ! » (un conducteur de travaux).



Nous voyons du moins pourquoi un élément du contexte doit souvent transiter par des voies reconnues, légitimes, pour être admis dans le champ : « Un compagnon n’ira pas dire à un autre : “ajoute la plinthe” sur un échafaudage ». Ainsi un ferrailleur explique qu’il fait une remarque sur le travail à un collègue plus jeune qui lui a répondu : « C’est pas toi le chef ! ». Et même lorsque l’indication est donnée par le chef, elle n’est pas intégrée par là même : « Ils disent “je sais” mais une heure après ce n’est pas fait ».
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Pour qu’un élément du contexte soit perçu et intégré par un sujet, il doit être admis dans son champ. Or cette admission se heurte à des homéostasies. En effet la situation de travail, en recomposition permanente, brouille sans cesse les rapports figure-fond : l’espace ne cesse de se transformer physiquement et fonctionnellement : un espace de circulation peut devenir un espace de travail, un espace de travail, un espace de support, etc. Le champ donne de la lisibilité et de la familiarité à l’espace du chantier, il l’humanise et le personnalise. Il est « l’espace qui fait sens », l’espace accepté, celui au sein duquel prend place l’activité propre du compagnon. Il a, de ce fait, une forte prégnance cognitive et affective. L’admission d’un nouvel élément dans le champ peut compromettre cette organisation et rencontre ainsi des barrières d’entrée.
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Ce n’est pas que les opérateurs ou les chefs de chantier n’aient pas conscience de l’utilité d’un regard extérieur : « Il est bon que le conducteur de travaux ait un œil différent ». Mais l’information doit pouvoir surmonter les processus d’équilibre du champ. Ce n’est donc pas la nature des remarques en soi qui est en cause, c’est qu’elles sont « hors frontières ». Ainsi la remarque du collègue engagé dans la même situation de travail sera parfaitement acceptée et intégrée : « Lorsqu’on travaille à deux, on regarde le collègue ; il faut toujours surveiller : fais attention dit le collègue ! ». Notons enfin qu’il ne faut pas donner à cette notion de champ une extension seulement spatiale. C’est aussi un horizon temporel. Ainsi le champ d’un intérimaire en mission d’appoint sera souvent plus limité que celui d’un travailleur permanent. Quand bien même deux équipes partagent le même espace « objectif », comme en situation de co-activité, cet espace est structuré différemment pour l’une et pour l’autre : le champ pour une équipe n’est pas le champ pour une autre équipe. Ce qui constitue un élément du champ pour une équipe peut n’être pour une autre équipe qu’un élément du contexte, où puiser des ressources par exemple. Ainsi un ouvrier de l’autre entreprise enlève un étai sans demander à l’équipe qui l’a placé si cela peut lui faire problème, et alors, qu’à l’évidence, « ça peut être dangereux ». Le champ est comme une forme qui se dessine sur un fond. Ce qui est hors champ, hors frontières du champ, c’est ce qui « ne nous regarde pas » mais qu’il faut néanmoins avoir à l’œil, car toujours susceptible d’interférer sur l’activité propre, de la perturber : « Les autres entreprises, on les surveille pour savoir s’ils sont dangereux ». Tout ce qu’on surveille ainsi, un nouveau, un intérimaire, se situe aux frontières du champ.
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Le poste de travail, individuel ou “binomial” constitue une région du champ. Les régions voisines sont celles qui sont directement connectées à ce poste de travail, tandis que les régions plus éloignées sont occupées par les collègues avec lesquels on ne se trouve pas sur le moment en relation directe de travail. La cognition se distribue sur ces différentes régions. Ainsi, deux maçons montent un mur tandis qu’un troisième, au bas de l’échafaudage, les alimente en matériaux. Tantôt, ce troisième anticipe les besoins de ses collègues en leur présentant les parpaings et ferrailles au moment où ils en ont besoin, tantôt, dans les temps d’attente, il coupe les ferrailles à la bonne dimension. Il s’interrompt pour guider le chef qui apporte par Manitou une palette de parpaings. Cette parfaite coordination et synchronisation, que nous avons souvent observée et qui est souvent valorisée par analogie avec l’équipe de foot, témoigne que les maçons distribuent sans cesse leur cognition du poste de travail à l’ensemble du champ. Le champ constitue le contexte d’intelligibilité du travail. Or, cette coordination est l’objet de réglages constants : que, par exemple, le troisième compagnon s’aventure sur l’échafaudage et il est remis à sa place par ses collègues auxquels il annonce qu’il souhaite une permutation de poste pour l’après-midi.
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Développements Cette perspective autorise, à partir des observations de l’étude 3, plusieurs hypothèses générales : JJ Dans



une situation de travail donnée, la place de chacun dans l’équipe et dans le jeu des relations interpersonnelles, d’une part, et, d’autre part, l’espace de travail individuel dans le poste de travail collectif sont en constante interaction. Ainsi considérées, la détermination et la distribution des postes de travail sur un chantier sont des solutions spécifiquement apportées par une équipe au problème de l’articulation de sa tâche et de ses équilibres relationnels : le poste de travail est un construit psychosocial.



JJ L’ajustement



entre tâche individuelle et tâche collective et l’ajustement relationnel sont liés. Il en résulte qu’un désajustement cognitif peut retentir sur l’équilibre relationnel, tandis qu’une dérégulation des relations interindividuelles peut donner lieu à des erreurs. De tels désajustements sont potentiellement accidentogènes.



JJ Il



en résulte que l’ajustement doit faire l’objet d’une « maintenance » permanente. À la différence de l’industrie, il y a, dans le BTP, une interdépendance étroite entre la fonction de facilitation de la tâche et la fonction de régulation des rapports interpersonnels. Comme nous l’avons montré, cette interdépendance est portée et « gérée » le plus souvent par le chef d’équipe seul.



Mais nous pensons que cette perspective peut intéresser la prévention de façon plus générale. Elle invite, par exemple, à porter une attention particulière aux zones-frontières, à les considérer comme des zones de communication prioritaire. Elle invite encore à élargir le champ au-delà de sa région d’activité propre. Nous terminerons par là : voici un chef de chantier qui surprend deux intérimaires travaillant à déboulonner des ferrailles dans une cage d’ascenseur, sans protection aucune : « Je leur ai dit calmement : imagine que tu tombes ! » Or, explique un intérimaire, « en général, je me pointe et on me montre un truc à faire, genre tas de gravats à déblayer et voilà ! ». Accueillir un intérimaire par une visite de chantier et la présentation des compagnons est la meilleure façon d’élargir son champ, c’est-à-dire de constituer un périmètre d’intelligibilité qui excède leur périmètre d’activité.



Étude 4



Ces développements donnent comme tâche aux préventeurs de permettre l’admission dans le champ d’éléments qui lui demeurent extérieurs en prenant en compte les homéostasies constitutives du champ. Toute sensibilisation aux risques ne doit pas perdre de vue que l’admission d’un élément dans le champ appelle une reconfiguration de celui-ci. Par exemple, la prise en compte du risque électrique sur tel chantier suppose qu’une relation avec l’électricien soit établie comme une région du champ, que les responsabilités respectives de l’électricien et des maçons (frontières des régions) soient discutées.
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5.4. Limites du dispositif Le protocole de recherche a permis de voir des équipes nombreuses et variées parmi les PME du bâtiment, encore très peu étudiées, contrairement aux grands groupes. Il est centré, nous l’avons vu, sur la perception subjective des situations de travail par les ouvriers et non pas sur une approche extérieure « objective ». Ce dispositif a donc bien sûr ses limites, tant en termes de connaissance qu’en termes de prévention. De façon générale, les limites sont liées à sa brièveté. En termes de prévention, il ne constitue que le premier temps d’un travail et appelle un autre temps pour que s’engage une évolution des conduites. En termes de connaissance, le temps d’observation et plus généralement le temps passé avec les équipes est trop court pour construire une pleine relation de confiance. Or, cette confiance que donne la durée est indispensable pour investir certaines problématiques, comme le rapport individuel aux risques et sa construction, les dynamiques collectives de gestion des risques. D’un point de vue scientifique, ce temps court et le choix de la méthodologie ne permettent pas une triangulation54 systématique des données pour un même terrain (entreprise donnée). Enfin le dispositif a fait apparaître l’importance de la différence entre travaux neufs et travaux de rénovation sans que cette problématique ait pu être explorée plus avant.



Étude 4 54. Stratégie de mise en comparaison de données obtenues à l’aide de deux ou plusieurs démarches d’observation distinctes, poursuivies de façon indépendante dans une même étude.



Partie C. Conclusions



La présente étude s’inscrit dans un ensemble de recherches ayant pour caractéristiques de s’intéresser aux PME du bâtiment spécialisées dans la maçonnerie et le gros œuvre. Deux types de résultats sont acquis : des analyses transversales d’ensemble sur les rapports aux risques dans les PME et des résultats identifiés à partir de données issues localement d’une ou deux équipes. Donc des résultats généraux et des résultats spécifiques. Rassemblons de façon synthétique les résultats de l’étude ; nous reviendrons ensuite sur les trois hypothèses que nous avions envisagées en début d’étude.



Conclusion 1. Des niveaux d’acceptation des risques Des normes informelles d’acceptation des risques sont établies au sein des équipes. Le terme de norme est ici entendu au sens de la psychologie sociale. Appliquée à un groupe, elle est un construit collectif d’un modèle de conduite auquel les personnes du groupe sont censées se conformer. Ces normes diffèrent selon les entreprises et aussi selon les équipes.



Étude 4



Il est à constater que, dans certains cas, les niveaux de risques acceptés ou pris sont importants.
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Conclusion 2. La valorisation du métier et le plaisir du travail Le métier de maçon nécessite un temps long d’acquisition qui passe par un compagnonnage. Il demande de nombreux savoir-faire et compétences, du fait de la technicité du métier ainsi que de la diversité des chantiers, des situations de travail et des activités. Il nécessite également des capacités d’adaptation aux imprévus et des compétences d’improvisation de solutions pour y faire face. Prendre en compte les risques dans les activités de travail et adopter des conduites de prudence font également partie des compétences du métier. Cependant, ces compétences sont peu explicitées et peu reconnues. C’est l’une des raisons pour lesquelles ce métier et les métiers du bâtiment en général sont peu reconnus socialement. Les maçons sont souvent perçus comme des personnes n’ayant pas forcément choisi leur métier, notamment parce qu’il semble ne nécessiter aucune connaissance particulière. Ils ont conscience de cette dévalorisation et la regrettent. Une mauvaise hygiène et des conditions de travail dégradées viennent confirmer aux yeux des ouvriers cette dévalorisation sociale. Malgré cette image sociale, le métier est très investi par les maçons, nombre d’entre eux faisant part de leur plaisir de travail et de la fierté du travail accompli. Il y a ainsi un décalage entre la compétence des maçons, la fierté de ce métier et les représentations sociales de ce métier.



Conclusion 3. La politique de l’entreprise et sa mise en œuvre La politique de l’entreprise et sa mise en œuvre délimitent le contexte dans lequel les équipes évoluent et ont une influence considérable sur leurs conduites. En particulier, les facteurs majeurs suivants apparaissent :



Étude 4



JJ la



variabilité des pratiques dans la façon dont la sécurité est ou non intégrée en amont dans les contrats et les appels d’offres ;



JJ la



faible implication des intérimaires dans les démarches de prévention ;



JJ le



rôle essentiel de l’encadrement des équipes (chef d’équipe et chef de chantier) dans la sécurité sur les chantiers ;



JJ dans certains cas, des lacunes dans le dispositif légal de prévention, comme l’absence



de CHSCT constaté pour trois entreprises sur les cinq ;
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JJ l’importance



de l’implication des chefs d’entreprise, des conducteurs de travaux et des bureaux d’études dans la politique de sécurité et sa déclinaison aux différents niveaux hiérarchiques ;



JJ le



manque de coordination et de communication entre les acteurs du terrain et ceux en charge de l’organisation et de la planification des chantiers (conducteur de travaux et acteurs du bureau d’études lorsque ces fonctions ne sont pas assurées par la même personne) ;



JJ le



manque d’exploitation des accidents ou des manquements à la sécurité identifiés lors des visites des préventeurs comme des supports de discussions collectives



Conclusion 4. Les représentations du risque chez les maçons L’analyse des représentations sur les risques montre que les ouvriers identifient des données humaines ou organisationnelles comme protection ou facteur d’accidents. Les ouvriers ont une bonne connaissance des conduites à même de les protéger ou de les mettre en danger sur un chantier (risques immédiats en particulier). Ils développent les compétences sociales qui leur permettent de limiter les risques en dehors de l’aspect purement matériel des protections (EPI). Ils sont donc souvent capables de repérer une situation risquée et auront tendance à avoir une conduite à risque lorsqu’un dysfonctionnement les aura empêchés d’avoir un bon ressenti de la situation. In fine, deux grands facteurs dysfonctionnels favorisant des situations de prise de risques ont pu être identifiés : JJ un



dysfonctionnement « relationnel » dans une équipe que nous définissons sous le terme de « facteur social interne » ; par exemple, absence de communication dans l’équipe, mauvaise entente ou encore absence de respect de la hiérarchie ;



second, que nous appellerons « dysfonctionnement de type organisationnel », est d’abord lié à la pression mise sur les équipes quant aux délais, mais renvoie à tous types de dysfonctionnements liés à l’organisation du chantier.



Étude 4



JJ le
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Conclusion 5. Une réflexion peu ou pas construite sur les dimensions sociales du travail des équipes La mise en œuvre des politiques de sécurité dans les différentes entreprises révèle trois visions de la sécurité des responsables d’entreprise et de l’encadrement. Ces visions coexistent au sein d’une même entreprise avec des poids différents selon les cas. Une vision techniciste : la sécurité repose sur l’utilisation des équipements de protection individuelle et collective. Une vision comportementaliste : la sécurité est une question de changement des pratiques et des comportements individuels. Le développement des formations, de sensibilisations relève de cette vision. Une vision doublement fataliste : d’une part, les maçons comme leur encadrement expliquent que « le risque zéro n’existe pas ». L’accident peut toujours arriver. D’autre part, les chefs d’entreprise se sentent impuissants face au contexte politico-économique qu’ils subissent. Ces trois visions ont pour corollaire l’absence de réflexion construite sur les dimensions sociales du travail dans les équipes. Conjuguée au contexte politicoéconomique que subissent les entreprises, cette absence renforce « l’effet de ruissellement » (Trickle-down effect), Vaughan, 199755 : les décisions qui sont prises par la direction dans le cadre des contrats conditionnent les buts et les ressources des équipes sur les chantiers et affectent leurs actions notamment en termes de sécurité. Les équipes supportent dans leurs activités quotidiennes les conséquences des décisions prises par leur direction. Les conduites à risques traduisent bien souvent les contradictions entre sécurité et cadence.



Étude 4



Dans cette perspective, l’un des mécanismes qui permet de comprendre la construction collective du rapport au risque est « l’illusion de libre-arbitre » (Matthew Desmond, 2006) ; lorsque l’accident survient, le point de vue est partagée par les maçons et leur encadrement que la prise de risque relève d’un choix et d’une responsabilité individuels dont les conséquences peuvent être évitées. Cette illusion consistant à mettre en cause les comportements individuels est bien une construction collective. Elle se fonde pour partie dans les trois visions de la sécurité présentées ci-dessus et est entretenue parce qu’elle est aussi partagée par le management de l’entreprise. Ces constats montrent donc l’importance des dimensions organisationnelles et politiques de la sécurité. Ils soulignent la nécessité dans les préconisations d’intégrer ces dimensions. 55. Vaughan, D. (1997). The trickle-down effect : Policy decisions, risky work, and the Challenger tragedy. California Management Review, Winter, vol. 39, n°2, pp.80-102.



Partie C • Conclusions



271



Conclusion 6. Deux modes de fonctionnement des entreprises Si, du point de vue des activités de facilitation, les rôles et fonctions des chefs de chantier sont proches d’une entreprise à l’autre, les fonctions de régulation assumées par ceux-ci dépendent des modes de fonctionnement globaux de l’entreprise. Deux modes de fonctionnement sont distingués selon l’importance des liens « communautaires » : selon le recrutement « branché » ou non sur des réseaux (de voisinage, d’origine, de famille…), selon la composition des équipes qui tend à être ou non homogène (origine, langue…) , selon la plus ou moins grande prégnance du modèle familial dans les rapports entre les personnes, sont distinguées des entreprises à dominante de liens communautaires et des entreprises à dominante de liens « sociétaux ». Dans les entreprises à dominante de liens communautaires, les dimensions formelles sont moins organisatrices des relations qu’elles ne le sont dans les entreprises de type « sociétal », et les liens informels personnalisés le sont davantage. Dans ces entreprises à dominante de liens communautaires, du fait de la personnalisation des rapports, les fonctions de facilitation et de régulation sont intriquées. Le chef de chantier assume seul les fonctions de régulation qui le préoccupent constamment. Il occupe dans les équilibres internes de l’équipe la place centrale et constitue les collectifs de travail. Les rapports de dépendance à son égard sont très importants.



Les relations à l’intérieur des équipes sont estimées bonnes par les maçons. L’étude 2 (élaboration d’un outil participatif) avait mis en relief l’attention forte des équipes au climat de l’équipe en tant que facteur facilitant ou aggravant vis-à-vis de la sécurité. La majorité des entreprises participant à cette étude ont un personnel stable de permanents où les maçons travaillent au sein de mêmes équipes ou dans les entreprises où la mobilité entre équipe est plus développée, les gens se connaissent sur la durée. Ceci permet aux ouvriers et à leurs responsables d’établir des relations de confiance dans le travail et vis-à-vis de la sécurité.



Étude 4



Conclusion 7. Les relations dans l’équipe ; la violence
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Sur l’autre versant de climat d’équipe, deux témoignages ont fait part de l’existence de violence, notamment l’une de la part d’un intérimaire dans une expérience d’intérim antérieur. Si le BTP ne fait pas partie des secteurs professionnels les plus touchés par les violences internes, ces dernières, bien que d’une fréquence faible, n’en demeurent pas moins des facteurs de risque particulièrement fragilisants pour les équipes. Dans les PME dont la taille et le mode de gestion des ressources humaines permettent à tout le personnel de se connaître sur la durée et d’avoir l’habitude de travailler les uns avec les autres, une régulation fine s’opère au fil du temps au travers de l’interconnaissance des équipes, ce qui limite fortement les problèmes de violence interne. Le choix est fait dans la présente étude de ne pas passer sous silence les données fortes qui ont été rapportées sur des situations de violence rencontrées par deux personnes, et tout particulièrement chez un intérimaire. De fait, les violences internes, qu’elles soient dans la société civile ou dans les milieux professionnels, ont longtemps été tues. L’émergence de paroles sur ces sujets est difficile et se heurte à de nombreuses résistances. Ne pas aborder ces problèmes laisse les professionnels de la prévention impuissants par rapport à ce type de situations.



Conclusion 8. Parole et risque de la parole Un élément majeur se dégage de nos travaux, à savoir la variabilité de la place faite à la concertation aux différents niveaux de l’entreprise sur les questions de sécurité. Il est tout d’abord apparu que deux entreprises de plus de cinquante personnes sur les quatre n’avaient pas mis en place de CHSCT. S’il est le plus souvent question de sécurité lors de réunions ayant trait aux chantiers, il n’en demeure pas moins vrai qu’en absence de réunions de CHSCT, il n’y a pas de points réguliers et spécifiques où sont traitées les questions de sécurité et de conditions de travail.
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L’accès à la parole au sein des équipes est très inégalement réparti, sous l’influence de l’existence de hiérarchies formelle et informelle. Les intérimaires sont, à ce titre, les plus en difficultés. La mise en paroles des perceptions des risques apparaît comme un axe majeur de coordination au sein des équipes. Les phénomènes rappelés précédemment d’isolement conduisant à des prises de risques, les dérégulations temporelles des différentes activités conduisant à de fortes expositions aux risques, l’absence d’entraide, faute d’alerte, en sont des témoignages patents. Il a aussi été identifié que le chef d’équipe joue un rôle majeur pour permettre ou non la circulation de la parole au sein des équipes. La question de la circulation de la parole concerne également les relations entre l’équipe et la direction de l’entreprise. Faire remonter un message auprès de la direction
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au sujet d’une situation de travail jugée dangereuse est peu aisé pour les membres des équipes. En quelque sorte, il existe un risque de la parole, qui est surmonté par une parole collective de l’équipe. Lors d’une situation a été mise à jour l’existence d’une « poche de silence » entre une équipe et le directeur de l’entreprise, suite à une situation atypique face à laquelle l’équipe n’avait pas pris de position collective. S’attendant à une réponse négative, les maçons ont travaillé sous risques, alors que la direction n’était pas informée de la situation. De toute évidence, la circulation de la parole sur les risques est un enjeu majeur de la sécurité dans les PME.



Conclusion 9. Des organisateurs de la prévention La relation, souvent soulignée et empiriquement constatée, entre la qualité de la préparation des chantiers et la prévention des accidents s’éclaire par l’hypothèse de la co-présence dans l’entreprise de temporalités hétérogènes. Les bons résultats en matière de sécurité sont ainsi rapportés à l’existence d’un cadre institué et d’une architecture de réunions dont la temporalité n’est pas liée à la tâche mais au calendrier. Ces réunions constituent un cadre institué qui étaye les fonctions cognitives de projection et d’anticipation. Elles permettent à une entreprise d’apprécier ses besoins de temporalité propres. À l’inverse, la désorganisation survient lorsque les fonctions cognitives sont immergées dans la temporalité de la tâche. L’architecture instituée de réunions constitue ainsi un organisateur de la prévention.



Conclusion 10. Les conduites de prise de risque La prévention passe par la prise en compte du sens des conduites. L’étude 2 avait déjà montré que des conduites apparemment irrationnelles et aux effets potentiellement indésirables, comme de s’exposer au danger, ont néanmoins une



Étude 4



Cet organisateur a également un effet de contenance : il facilite la suspension de l’action requise en situation dangereuse et prévient les conduites à risque.
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rationalité. Cette rationalité ne relève pas d’un calcul coût / avantages ; elle est liée à des attitudes ou valeurs sous-jacentes aux conduites, et à des « bénéfices » indirects. L’étude 3 élargit d’abord cette conclusion aux conduites où l’on fait prendre des risques à d’autres. Ainsi des conduites où on cherche à minimiser la fatigue ou la douleur au risque (pas forcément perçu) sont apparues comme pouvant conduire à mettre en danger autrui. Elle met en lumière les contraintes et pressions qui constituent souvent le contexte des prises de risques. L’étude 3 permet aussi de mieux comprendre la dynamique de ces conduites dans ces contextes. Les conduites de prise de risque peuvent résulter d’un vécu d’isolement face au danger : les situations dangereuses et non anticipées sont en effet potentiellement isolantes. La prise de risque apparaît alors comme une réponse liée à des mécanismes psychologiques de défense, telles, à titre d’exemples, l’expression de phénomènes de dénégation des risques, ou encore de conduite paradoxale où on cherche à se débarrasser d’un danger en s’y exposant : ce sont des conduites résolutives d’un conflit interne par passage à l’acte. Enfin, dire que les conduites de prise de risque ont des significations, c’est dire qu’elles portent message. Ces significations, puisées dans le répertoire des processus primaires, sont souvent non conscientes pour le sujet lui-même. Ce sont des réponses à la signification qu’il prête à la situation, en fonction de son histoire personnelle et de son vécu professionnel antérieur. Pour prendre un exemple parmi un éventail large de réactions possibles, ces conduites de prise de risque peuvent avoir la signification de message de contre-dépendance agressive face à une attribution d’indifférence, d’abandon, voire de malveillance de la part de la société, de l’entreprise ou de ses représentants. Les processus primaires relayant les processus secondaires, ceci clôt la situation sur elle-même et bloque toute prise de recul sur la situation. La prévention de telles conduites de prise de risque consiste donc dans son principe à « socialiser » en amont les situations de travail.



Conclusion 11. Ce qui se travaille au travers du dispositif
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La condition pour qu’une conduite évolue est d’abord qu’elle fasse pour les intéressés l’objet d’une représentation consciente et investie. Les debriefings que nous avons conduits de façon exploratoire ont créé les conditions d’une représentabilité et un investissement positif du travail. Aussi se montrent-ils d’un grand intérêt pour la prévention.
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La centration de tels dispositifs porte moins tant sur la situation objective, telle qu’elle apparaît à l’observateur extérieur, mais sur la situation telle qu’elle existe pour les personnes qui y sont engagées. Appréhender la situation comme telle suppose de la considérer comme un champ divisé en régions.



Retour sur les hypothèses de départ La majorité des conclusions précédemment énoncées sont dans le champ d’investigation décrit par les trois hypothèses de départ. Examinons plus spécifiquement la pertinence de ces hypothèses de départ, en rappelant préalablement pour mémoire celles-ci. Hypothèse 1 :



Le premier terme de cette hypothèse est validé. Nous avons observé des degrés d’avancement variables dans l’élaboration et la mise en œuvre d’une politique de prévention des risques professionnels immédiats et à effets différés. Cependant, ces politiques ne dépendent pas de la pression économique. La comparaison des situations des différentes entreprises fait apparaître trois facteurs qui favorisent la mise en œuvre de politique de prévention construite. Tout d’abord, même sous forte pression économique, la mise en place d’une telle politique dépend fortement de l’engagement de la direction et plus précisément du PDG de l’entreprise. Ensuite, les entreprises travaillant sur des marchés de niches et/ou bénéficiant d’une expertise reconnue dans une technique de construction ou dans la construction d’un certain type d’ouvrage (béton banché, ouvrages en milieu confiné) sont avancées dans leur démarche de prévention. Enfin, l’appartenance de l’entreprise à un groupe plus large favorise la mise en œuvre de dispositions de prévention conséquentes. Hypothèse 2 : Les conduites face aux risques relèvent à la fois du fonctionnement de l’équipe et du rapport au travail :



Étude 4



Les entreprises ont des politiques différentes en matière de prévention des risques professionnels. Ces politiques sont fonction de la pression économique pesant sur les entreprises, mais sont aussi des options prises par les directions. L’hypothèse est faite d’une grande diversité en la matière.
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– Les équipes développent des cultures du rapport aux risques en réponse aux politiques de leur entreprise, mais elles ont aussi des dynamiques propres, des micro-cultures, caractérisées par des normes collectives de fonctionnement. – La prise de risque est liée à une centration sur l’activité propre de chacun. Le premier terme de cette hypothèse est confirmé et précisé. La triple influence sur les conduites de la politique de l’entreprise et de sa mise en œuvre, de la dynamique propre à l’équipe et du rapport au travail a été dégagée de ces travaux, mais de façon modulée. En particulier, il apparaît que la tonalité dominante du rapport à la sécurité de chaque équipe est donnée par le chef d’équipe. Les normes collectives du rapport aux risques sont donc infléchies par le chef d’équipe, qui transmet à la fois une politique de l’entreprise, mais aussi sa propre sensibilité vis-à-vis des risques. Ce dernier volet est d’autant plus marqué dans les entreprises de type coopératif où les modes de fonctionnement sont plus informels. Par son rôle de facilitation du travail et de régulation du fonctionnement de l’équipe, le chef d’équipe apparaît comme un acteur majeur de la prévention. Le second terme de l’hypothèse est partiellement invalidé. Concernant le rapport de chacun au travail, les éléments identifiés de prise de risques ne sont pas uniquement liés à une attitude de centration sur l’activité de la part du maçon, mais aussi à deux phénomènes. Il s’agit de la dérégulation entre les temporalités propres de l’activité du maçon et celles de l’équipe d’une part, la non-concertation et l’isolement psychique des maçons d’autre part. Hypothèse 3 : Il existe des impensés des conduites face aux risques liés à l’habituation à un contexte et de conditions de travail. Le double mouvement d’enregistrement par vidéo et de parole en différé sur la situation aide à réintégrer ces impensés dans le champ de la conscience.



Étude 4



L’hypothèse 3 est confirmée. La recherche apporte des enseignements quant à la fonction qu’a eue pour les participants la situation très particulière des debriefings des films vidéo : amenée à la conscience de la trame des éprouvés du travail, représentabilité de l’activité, mise en discussion de la pratique. Se sont faits jour des imperçus et des impensés des conduites en situation de risque : normes culturelles informelles, événements tus, éprouvés, significations inconscientes des conduites de prise de risque… Les debriefings, avec ou sans support d’une vidéo, sont un des moyens qui permettent de se constituer ou de faire évoluer les représentations du travail par les équipes.



Annexes



ANNEXE 1 : Rôles des chercheurs Comité de pilotage de la recherche  PPBTP : Paul Duphil, Dominique Dubois-Picard, Jean-François Bergamini, Patrick O Richard GNMSTBTP : Jean-François Boulat ECP : Christian Michelot, Patrick Obertelli, Cynthia Colmellere.



Étude Rôles OPPBTP Contacts initiaux avec les entreprises ; interface terrain essentielle ; qualité du contact, établissement d’un premier niveau de confiance. « Portiers » JJ Participation aux entretiens avec la direction et certaines entretiens complémentaires. JJ Participation



au recueil d’information : entretiens d’équipe, observations sur site lors des enregistrements vidéo.



JJ Participation



avec les chercheurs ECP sur les questions de fond.



JJ Relecture



pour compléments du document partiel pour chaque entreprise et du document final de l’étude.



Technicien vidéo : Bernard Guériteau JJ Enregistrement JJ Dérushage



des séquences sur site.



et montage des films.



Étude 4



JJ Échanges



au dérushage.
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Rôles chercheurs Centrale Paris JJ Pilotage



de l’étude auprès des différentes entreprises.



JJ Entretien



avec la direction.



JJ Entretiens,



initial et de debriefing, avec les équipes.



JJ Dérushage. JJ Rédaction



des rapports partiels.



JJ Rédaction



du rapport final.



Entreprise A : Pilotage : C. Michelot Relation entreprise : J.-F. Bergamini, B. Chartron Vidéo : B. Guériteau, J.-F. Bergamini Entreprise B : Pilotage : C. Michelot Relation entreprise : D. Dubois-Picard Vidéo : B. Guériteau Entreprise C : Pilotage : P. Obertelli et Colmellere Relation entreprise : J.-F. Bergamini Vidéo : B. Guériteau Chercheur associé : T. Liu Entreprise D : Pilotage : P. Obertelli Relation entreprise : D. Dubois-Picard Vidéo : B. Guériteau Chercheurs associés : C. Colmellere, T. Liu



Étude 4



Entreprise E : Pilotage : C. Colmellere Relation entreprise : D. Dubois-Picard, H. Jovignot Vidéo : C. Colmellere
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ANNEXE 2 : Déroulement temporel du recueil de données



Entreprise A équipe 1 Entreprise A équipe 2 Entreprise B Entreprise C équipe 1



Entretien direction



Réunion 1 équipe



19-01 PM et 08-02 PM



19-01 PM 19-03 AM



13-01 AM



13.01 AM 22-11-2011 07-11-2011 AM 11-01-2012 - AM



Enregistrement vidéo



Dérushage à l’OPPBTP



Réunion 2 équipe



Entretiens complémentaires



08-02



10-02



20-02 AM



20-02 PM



29-03 AM



29-03 PM



18-04 PM



18-04 PM



08-03 AM 22-11-2011 PM



14-03 AM 30-11-2011 AM



16-03 AM 14-12-2011 PM



16-03 AM



11-01 PM



18-01



25-01 AM



15-11 AM



17-11 AM



29-11 AM



15-11 PM



21-11 PM



29-11 PM



Entreprise C équipe 2



idem



Entreprise D équipe 1 Entreprise D équipe 2



12-10-2011 12-10-2011 AM 12-10-2011 idem PM



Entreprise E équipe 1



24-01-2012 24-01-2012 AM PM



6-03-2012 AM



12-03-2012 AM



13-03-2012



Entreprise E équipe 2



idem



idem



idem



idem



idem



25-01 PM 26-01 PM TL



28-02-2012 13-03-2012 idem



Étude 4



Entreprise
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ANNEXE 3 : Le cadre légal56 Le Code du travail distingue les équipement de protection individuelle des équipements de protection collective (exemple : garde-corps). Le Code du travail insiste bien sur le fait que, chaque fois que c’est possible, la protection collective est préférable à la protection individuelle ; par exemple pour les travaux en hauteur, préférer la présence d’une rambarde au port de harnais. Il insiste également sur la minimisation des contraintes pour le travailleur : un EPI ne doit être imposé que lorsque son port est nécessaire. Neuf principes généraux de prévention sont établis, qui imposent (par ordre d’importance décroissant) : 1. 



d’éviter les risques ;



2. 



d’évaluer les risques qui ne peuvent pas être évités ;



3. 



de combattre les risques à la source ;



4. 



d’adapter le travail à l’homme et non pas l’homme au travail ;



5. 



de tenir compte de l’état d’évolution de la technique ;



6. 



de remplacer ce qui est dangereux par ce qui ne l’est pas ou l’est moins ;



7. 



de planifier la prévention en y intégrant, dans un ensemble cohérent : la technique, l’organisation du travail, les conditions de travail, les relations sociales et l’influence des facteurs ambiants, notamment les risques liés au harcèlement moral ;



8. 



de prendre des mesures de protection collective en leur donnant la priorité sur les mesures de protection individuelle ;



9. 



de donner les instructions appropriées aux travailleurs.



Étude 4



Le coût des EPI, de leur contrôle et de leur entretien (y compris les vêtements de travail) est à la charge des employeurs (Code du travail - Article R4323-95). Cependant, pour le cas particulier des intérimaires, certains EPI peuvent être à la charge de l’agence d’intérim (Code du travail - Articles L1251-23 et L1251-43). Les salariés temporaires ne doivent pas supporter la charge financière des équipements de protection individuelle. Les employeurs doivent veiller à ce que les travailleurs (y compris les intérimaires) soient formés à l’utilisation des EPI. Les employeurs doivent s’assurer que les EPI sont conformes aux normes imposées. Le marquage CE est obligatoire sur les (EPI) en vente, en location ou en prêt. De plus, certains EPI (dispositifs antichute, casques,



56. Cette présentation synthétique reprend pour partie un article de l’encyclopédie collaborative wikipédia http://fr.wikipedia.org/wiki/Équipement_de_protection_individuelle Ces données ont été consolidées en consultant les articles de lois concernés, et ont été complétées, toujours sur la base des articles mentionnés dans cette partie.
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gants d’électricien, etc.) doivent être contrôlés périodiquement par des correspondants spécialement formés, par un organisme agréé ou par le fabricant. Ces vérifications doivent avoir lieu lors de la mise en service initiale ainsi qu’après chaque incident ou accident ou réparation de l’EPI. La fréquence, la nature et le contenu de ces vérifications périodiques obligatoires sont fixés par des arrêtés relatifs à chaque EPI (Code du travail - Article R4323-99). La traçabilité de ces contrôles doit être établie et documentée (Code du travail - Article R4323-25). Les EPI soumis au Code du travail peuvent être classés en une dizaine de familles en fonction – en particulier – de la zone corporelle protégée. JJ Protection



de la tête : casques de chantier, lunettes, sur-lunettes, masques.



JJ Bouchons



d’oreilles (éventuellement moulés), casques et coquilles actives ou passives, dispositifs de communication (radio).



JJ Écrans



faciaux, masques et cagoules (soudage), visières.



JJ Protection



respiratoire : masques jetables ou réutilisables, demi-masques et masques à cartouches filtrantes, appareils respiratoires, d’épuration, de ventilation.



JJ Protection



des mains : gants, manchettes, pour tous risques et en toutes matières.



JJ Protection



des pieds : chaussures (femmes et hommes), bottes, cuissardes, waders, sabots, etc., pour risques en tout genre.



JJ Protection



du corps : vêtements professionnels génériques et spécifiques (y compris sur-bottes, coiffes de têtes…), contre le froid, la chaleur, les intempéries, sécuritéincendie, soudeur, risque chimique, vêtements haute visibilité.



JJ Protection



anti-chute : tous dispositifs anti-chute et accessoires, de connexion et de maintien (bloqueur, descendeur), d’ancrage, longes, enrouleurs, cordes, ligne de vie, cravates, harnais.



JJ Protections spécifiques : dispositifs pour travailleur isolé, détecteurs de gaz, ceintures



de maintien, genouillères, vêtements de plongée, etc. On se référera également aux différents documents élaborés par l’OPPBTP, notamment : JJ « Le



fiche prévention B7 F 07 11 concernant l’entretien et la vérification des EPI.



JJ La



fiche prévention A1 F 04 13 concernant les principales vérifications des équipements de travail, des EPI et des installations pour les entreprises du BTP.



Ces documents font référence aux articles du Code du travail et aux arrêtés et décrets concernés par les sujets abordés et cités ci-dessus.



Étude 4



JJ La



guide des EPI » (numéro spécial du magazine Prévention BTP).
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Sur les lieux de travail, un pictogramme appliqué sur un panneau participe à la signalisation de santé et de sécurité, qui peut revêtir d’autres formes, lumineuses ou sonores. La signification du panneau dépend de sa forme, de sa couleur et du pictogramme utilisé. Les panneaux de signalisation de santé et sécurité au travail sont issus de l’arrêté du 4 novembre 1993 (annexe II), modifié par l’arrêté du 8 juillet 2003. Ils concernent la prévention des incendies, les premiers secours, la circulation dans l’entreprise, les risques chimiques ou biologiques, etc. Les panneaux relatifs aux obligations du port d’EPI sont ronds, cerclés de blanc, avec un logo blanc sur fond bleu. L’absence de panneau ne dispense pas du port des EPI.



Étude 4



Conclusion



Les quatre études ont approfondi des facettes complémentaires. Nous résumons ici quelques résultats principaux. Des pistes possibles de leur utilisation seront également envisagées.



Confirmation de résultats connus Une majorité de risques à effets différés sont assez peu pris en compte par les ouvriers. Il s’agit notamment du bruit, de la poussière, des risques chimiques et, dans une certaine mesure, des TMS. Deux autres points se dégagent. D’une part nous avons pu constater des effets de ruissellement des décisions organisationnelles et de gestion de chantiers sur les situations de travail et les conduites face aux risques. Ces effets sont bénéfiques ou nuisibles selon la nature et la qualité de l’organisation et de la préparation. D’autre part, nous soulignons le rôle clé de l’encadrement de proximité (chefs d’équipe et/ou chefs de chantier). Ces études apportent également des contributions spécifiques.



Apports spécifiques de la recherche Les risques à effets différés Le rapport des maçons aux risques à effets différés a pu être exploré. Il s’en dégage l’importance de l’image de soi et de l’image du secteur. Pour investir dans sa propre santé et sécurité, il est nécessaire d’avoir une image positive de soi. À ce titre, les signes de reconnaissance, comme les conditions de travail et d’hygiène ou le regard que porte la société sur le métier, sont influents.
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Prendre soin de soi nécessite aussi une capacité de projection dans l’avenir. Des phénomènes de gommage de la temporalité du futur nous ont été rapportés, notamment la précarité de l’emploi et la fragilité du secteur qui ont pour effet de se rabattre sur des soucis immédiats et n’incitent pas à envisager ne serait-ce que le moyen terme. Le peu de perspectives d’évolution professionnelle va également dans ce sens. Revenons un instant sur les troubles musculo-squelettiques (TMS). Des médecins commencent à voir en consultation de jeunes maçons souffrant déjà d’affections de cette nature. Plus largement, nombre d’experts s’accordent à dire que la rationalisation de l’activité conduisant à la spécialisation des métiers provoque un accroissement des TMS du fait de la répétitivité des gestes qui en découlent. Ces questions rejoignent la problématique de la nécessité de politiques « d’employabilité tout au long de la vie » (cf. COCT, janvier 2012).



Typologique de conduites face aux risques Quatre types principaux de conduites sont identifiés : JJ



Le risque est reconnu, perçu mais les solutions de prévention paraissent impraticables.



JJ



Le risque est reconnu, perçu, mais délibérément encouru ; il s’agit de conduites de prise de risque.



JJ



Le risque n’est ni connu, ni pris en compte par ignorance.



JJ



Le risque n’est ni connu, ni pris en compte par oblitération, banalisation ou déni.



La dynamique de l’équipe de travail L’équipe de travail apparaît comme un acteur majeur des problématiques de prévention. Selon les natures des relations nouées à l’intérieur de l’équipe, elle joue un rôle facilitant ou aggravant vis-à-vis de la prévention. Ainsi, de bonnes relations dans l’équipe permettent aux ouvriers de s’alerter réciproquement des dangers et des oublis de protection, ces remarques étant alors intégrées positivement par les récipiendaires. Des savoir-faire de prudence individuels et collectifs sont également développés. À l’inverse, les tensions relationnelles au sein d’une équipe sont facteurs de risques dans la mesure où elles canalisent l’attention et perturbent les équilibres individuels ; de plus, elles ne permettent pas les entraides collectives. Il existe des micro-cultures d’équipes en matière de sécurité, avec des normes de conduite qui diffèrent sensiblement entre les équipes. Dans certains cas, des dérives lentes se développent au fil du temps à l’insu de la perception des équipes et conduisent à des prises de risques banalisées. C’est un phénomène connu de normalisation de la déviance.



Conclusion



D’autres phénomènes ont également été mis au jour. À l’intérieur d’une même équipe, des représentations des risques peuvent différer considérablement selon les personnes, ce qui nuit à la cohérence des conduites sur le chantier. Des dysharmonies temporelles apparaissent également parfois entre les temporalités individuelles et collectives, ce qui est source de danger. Enfin, dans un des cas étudiés, un phénomène de compétition entre équipes d’une même entreprise a été explicité, impliquant des expositions aux risques supérieures à ce qu’elles seraient en situation non concurrentielle. Les fonctions du chef d’équipe apparaissent ainsi dans un double rôle : JJ



un rôle de facilitation, i.e. d’organisation de l’activité de l’équipe ;



JJ



un rôle de régulation, i.e. de maintien des relations à l’intérieur de l’équipe dans un climat positif et favorable au travail.



Ces fonctions s’exercent différemment dans les entreprises dont la politique de prévention est à dominante normative (centration sur le respect des normes de sécurité et des règles) et celles à dominante traditionnelle (centration sur les aspects techniques et les équipements de protection individuelle).



Risques et rationalités cachées de métiers Les prises de risques conscientes par les compagnons résultent souvent de rationalités complexes. Prendre des risques n’est pas une valeur en soi ; la prise de risque n’est pas constitutive du métier de maçon. Mais en approfondissant cette problématique, des bénéfices sous-jacents se dégagent. Les risques peuvent ainsi être pris pour gagner du temps, par confort, ou pour éviter des douleurs. Il est accepté que des jeunes puissent être confrontés à des situations à risques afin qu’ils acquièrent de l’autonomie. Des valeurs sont sous-jacentes à ces conduites : bien faire son travail dans les délais impartis, participer à l’effort collectif, veiller à la réputation de l’entreprise, avoir le sentiment du travail accompli, etc. Ces conduites sont nuancées et subtiles.



Le rapport à la parole La question du rapport à la parole est primordiale dans les résultats. De façon générale, les équipes parlent peu des risques en tant que tels. Nous avons constaté que la parole est inégalement répartie au sein des équipes, avec souvent une forte prégnance liée au statut (chef d’équipe) ou à la place informelle dans l’équipe (ancien, adjoint informel du chef d’équipe, etc.). Le style de management du chef d’équipe a une forte influence sur la possibilité d’expression de chacun. Par ailleurs, les personnels qui ont le moins la possibilité de s’exprimer, et notamment sur les difficultés qu’ils rencontrent dans le travail, sont de ce fait davantage exposés aux
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risques. À ce titre, les intérimaires, qui ont le statut le plus faible dans les équipes, sont plus particulièrement exposés. Les problèmes de langue sont une source de difficulté supplémentaire en prévention. Les difficultés de communication ne se manifestent pas uniquement à l’intérieur de l’équipe. Ainsi, on a pu identifier dans un cas l’existence d’une poche de silence, pour reprendre l’expression de Denis Duclos, entre l’équipe et les responsables de l’entreprise.



Prégnance de l’expérience vécue De façon générale, l’apprentissage par l’expérience est dominant par rapport à l’apprentissage par formation, et notamment les confrontations aux risques. Dans certains cas, l’attention du maçon est littéralement polarisée sur un risque au détriment des autres, même si ceux-ci sont davantage prégnants sur le chantier en cours. Le fait de pouvoir s’exprimer sur ce sujet témoigne d’un possible effet d’abréaction de la parole, qui permet au compagnon de prendre un recul émotionnel par rapport à la situation vécue antérieurement. Comme dans d’autres champs professionnels, il existe de possibles effets de traumatismes psychiques induits par des accidents subis ou par le fait d’avoir vu l’accident d’un de ses collègues. Ces traumatismes sont préjudiciables non seulement pour les personnes concernées, mais ils peuvent également avoir des effets sur les conduites collectives.



Limites des recherches Chaque recherche apporte ses contributions spécifiques en fonction de ses angles d’approche et des méthodologies mises en œuvre. Ce faisant, chacune a ses propres limites. Dans le cas présent, les approches ont été de type qualitatif et concernent un nombre limité d’entreprises et d’équipes (7 entreprises, 12 équipes). Ces travaux mériteraient d’être élargis à d’autres entreprises. Par ailleurs, le temps de rencontre avec les équipes sont relativement courts. De fait, l’impact du coût des indisponibilités des ouvriers des PME est fonction de la taille restreinte de l’entreprise. Enfin, des problématiques ont été identifiées sans avoir pu être approfondies. Citons-en quelques-unes : JJ



Les conduites des intérimaires face aux risques, ces populations apparaissant comme les plus particulièrement fragiles.



JJ



L’influence de la variabilité de la composition des équipes de travail sur les rapports aux risques et, inversement, de la permanence des équipes.



Conclusion



JJ



Les différences d’attitude vis-à-vis des risques entre jeunes et anciens, souvent désignées par nos interlocuteurs d’entreprises. La question d’un éventuel effet générationnel est également posée dans d’autres milieux professionnels.



JJ



Le rapport des ouvriers à leur image propre. Il s’agirait de mieux comprendre le phénomène, les liens existant entre image de soi et rapport à la sécurité. Il serait également utile de mieux être en mesure d’expliciter les savoir-faire professionnels et les savoir-faire de prévention pour consolider l’image de professionnalisme du métier.



JJ



Les conduites face aux risques en fonction des types de chantiers (neuf, rénovation, etc.).



Quelques pistes À ce stade de la réflexion, plusieurs pistes majeures se dégagent, que nous évoquons ici comme des possibles.



A. Adopter une approche positive de la prévention L’approche de la prévention sur les chantiers apparaît souvent prescriptive et normative. Les réprimandes ou sanctions ne donnent pas l’envie de s’investir dans la sécurité, celle-ci étant vécue surtout comme une contrainte. Deux éléments contribuent à ce qu’une personne s’engage activement dans un domaine : JJ



Avoir de la reconnaissance et du plaisir dans les activités liées à la prévention. Une approche qui reconnaît les savoir-faire de prévention aurait des effets valorisants pour les maçons et inciterait davantage à « exister » dans ce champ.



JJ



Par ailleurs, le fait d’être actif, de pouvoir participer à la réflexion et aux actions à conduire. Des approches participatives en matière de prévention, où les personnes concernées par les risques sont associées à la réflexion sur leur prévention, sont en ce sens souhaitables.



Ce point est essentiel à l’évolution de l’approche du paradigme en matière de prévention, notamment par les préventeurs.



B. Développer des espaces de parole La place de la parole sur les risques est un enjeu majeur en entreprise du bâtiment. Ce point est bien sûr relié au précédent. Il s’agit de développer des espaces de concertation sur l’identification et la gestion des risques au niveau de l’entreprise, ainsi qu’à l’intérieur
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des équipes. Il s’agit de dépasser le niveau restreignant les échanges à l’application des mesures de sécurité, mais bien d’aller à la source, parler des risques eux-mêmes. Que les compagnons puissent échanger sur leur perception des risques ainsi que sur les moyens pour les limiter serait particulièrement utile. Il est à noter que certaines entreprises se rapprochent de ces pratiques lors des préparations de phases de chantiers.



C. Développer le rôle de prévention de l’encadrement de proximité (chefs d’équipe ou de chantier) Le chef d’équipe et/ou le chef de chantier a un rôle majeur dans les conduites des équipes face aux risques. C’est un acteur essentiel de la culture et des conduites de l’équipe en matière de prévention, et plus largement dans l’animation des relations à l’intérieur de l’équipe, dont nous avons perçu précédemment l’importance. Former les chefs d’équipe à leur rôle d’animation de l’équipe et en matière de prévention des risques est donc une piste souhaitable.



D. Valoriser l’image des maçons Nous en avons déjà parlé précédemment, il n’est pas utile de développer davantage. Le lecteur pourra se référer aux différentes études, et plus particulièrement à celle réalisée en collaboration avec les médecins du travail.



E. Accompagner en prévention la profonde transformation future du secteur du bâtiment Les métiers du bâtiment vont être tout particulièrement impactés par la montée en puissance des exigences environnementales et énergétiques, lesquelles conduisent au développement de nouvelles compétences dans les métiers, d’approches multimodales de l’habitat (domotique…) et de fortes interactions entre métiers. Les métiers de gros œuvre devront davantage intégrer des natures de risques qui ne sont actuellement pas identifiés dans leur cœur de métier. L’interactivité avec les métiers de second œuvre se verra renforcée.



F. Poursuivre les recherches en SHS sur les métiers du bâtiment Les limites évoquées dans la partie précédente sont autant d’ouvertures à de nouvelles investigations.



Réf. : A0 G 02 14 ISBN : 978-2-7354-0459-9 Edition : mai 2014 Dépôt légal : mai 2014 www.preventionbtp.fr
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